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1 BESOINS ÉNERGÉTIQUES RETENUS POUR LE DÉVELOPPEMENT

Les besoins de chauffage des bâtiments sont donnés pour une rigueur climatique de 2155 DJU.

Les besoins énergétiques sont décomposés selon les typologies suivantes :

Logements
Logement Neuf
Centre aquatique
Scolaire
Sante
Gymnase
Commerces

1.1 DÉCOMPOSITION DES BESOINS ÉNERGÉTIQUES RETENUS

-stations retenues, ramenés à une rigueur climatique de 
2155 DJU, sont de 116,1 GWh utiles/an pour 187 prospects.

La figure ci-
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La figure suivante montre les besoins des 10 plus importants consommateurs, qui représentent près de 
24% des besoins énergétiques retenus.
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1.2 PLAN DE DÉVELOPPEMENT

Les dates de raccordements des abonnés sont déterminées selon :

-à-

Les dates de livraison des programmes neufs.

zones sont ciblées prioritairement pour raccorder rapidement le centre-ville de Livry-Gargan et également 
pour concorder avec le programme de construction de la ZAC du bas-Clichy.

-ville de Livry-Gargan ainsi que la ZAC de la Dhuys.

direction des Pavillons-sous-bois, de Montfermeil et de Vaujours. 

La carte suivante indique les années de raccordement envisagées.
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1.2.1 Spécificité de la ZAC du Bas-Clichy et de la Dhuys

Le projet -C -IN a bien été étudié afin de 
tenir compte des dates prévisionnelles de livraison des lots. Les détails de chaque bâtiment ont été 

déconstructions, les réhabilitations et le nombre de nouveaux logements envisagés nous ont permis 

déconstr
déraccordement ou à la démolition. Les tracés de réseaux du quartier du Bas-Clichy suivent les emprises 

r Grand Paris Aménagement. Les dates 
prévisionnelles de raccordement concordent avec le planning de travaux de GPA et avec les travaux 

venir. Le programme de développement du réseau de ce quartier correspond aux dates prévisionnelles de 
de la ZAC de la Dhuys pourra bénéficier des 

avantages du réseau de chaleur (avec une densité élevée de 6,5 MWh /ml sur cette antenne).
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2

bâtiment tertiaire et non neuf, on considère une baisse de 1% de consommation par an, en cohérence avec 
le décret tertiaire. On prendra 0,5% de baisse de consommation par an pour tout autre bâtiment non neuf. 

nts neufs.

La figure ci-
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3 DÉTAILS DES PUISSANCES THERMIQUES

3.1.1 Evolution des puissances

Les puissances appelées cumulées des sous-stations évoluent selon un rythme de développement de 7 
ans pour atteindre une puissance maximale de 51,2  MW (sans coefficient de foisonnement).

Les puissances souscrites évoluent selon un rythme de développement de 7 ans pour atteindre une 
puissance maximale de 70  MW.

Les puissances souscrites des abonnés existants sont réévaluées à la baisse, selon les travaux de 
réhabilitation opérés sur les bâtiments.

Une attrition prévue sur la part chauffage des puissances souscrites est anticipée tout au long du contrat 
de DSP, au fil des programmes de rénovation.
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3.1.2 Le décret tertiaire

énergétique. Il encourage une évaluation approfondie des consommations, la mise en place de mesure 
ciblées et une trajectoire de réduction ambitieuse des besoins énergétiques :

-
-
-

Par conséquent et pour définir une projection des besoins la plus réaliste que possible, nous avons tenu 
compte de cet impact pour faire évoluer les consommations des bâtiments tertiaires. 

4

En calculant donc les puissances appelées réelles à -7°C pour chaque sous-station, nous atteignons au 
pic du développement une puissance appelée de 43,5  MW.
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5 BESOINS ÉNERGÉTIQUES DÉTAILLÉ PAR ABONNÉ

5.1 LES LOGEMENTS SOCIAUX

Le tableau suivant détaille les besoins énergétiques des logements sociaux.

Nom du bâtiment Maître d'ouvrage
Moyen de 
productio
n actuel

Année de 
raccordemen

t

Besoins 
de 

chauffage
[MWh u]

Besoins 
d'ECS

[MWh u]

Puissance 
appelée

chauffage
[kW]

Puissance 
appelée

ECS
[kW]

BOISDUTEMPLE B3 RCU 2025 356 227 172 57

BOISDUTEMPLE B6 RCU 2025 361 230 175 58

BOISDUTEMPLE B8 RCU 2025 244 156 118 39

BOISDUTEMPLE B9 RCU 2028 244 156 118 39

BOISDUTEMPLE B10 RCU 2028 332 212 161 53

Clichy s/ Bois _ILOTS A3 et A4 I3F Gaz 2028 558 667 270 168

CLICHY/BOIS VEFA G1 A. France I3F Gaz 2029 308 121 149 30

RESIDENCE LA FUTAIE I3F Gaz 2027 378 183 183 46

CLICHY SS BOIS BD EMILE ZOLA I3F Gaz 2029 248 97 120 24

CLICHY SS BOIS Rue Jean Moulin I3F Gaz 2029 255 192 123 48

CLICHY S/BOIS - ILOT 01' I3F Gaz 2029 161 126 78 32

CLICHY S/BOIS - ILOT G2 I3F Gaz 2029 492 314 238 79

CLICHY SOUS BOIS ilot F2 I3F Gaz 2029 164 65 79 16

CLICHY/BOIS Ilot E3 Forestière I3F Gaz 2029 293 233 142 59

Foyer Noiséen Logement social Gaz 2025 436 217 211 54

Résidence du stade SEQENS Gaz 2028 661 291 320 73

Résidence Bois de la Couronne Seine-Saint-Denis 
Habitat

Gaz 2030 745 293 360 73

Résidence de l'Aqueduc 1 Seine-Saint-Denis 
Habitat

Gaz 2029 1 658 767 801 193

Résidence Petite Montagne Seine-Saint-Denis 
Habitat

Gaz 2029 782 361 378 91

Résidence Etang Beauclair Seine-Saint-Denis 
Habitat

Gaz 2029 276 108 133 27

Résidence du Vieux Moulin Seine-Saint-Denis 
Habitat

Gaz 2029 810 533 391 134

Allée de Gagny 1 Seine-Saint-Denis 
Habitat

Gaz 2028 713 308 345 77

Allée de Gagny 2 Seine-Saint-Denis 
Habitat

Gaz 2027 416 222 201 56
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Romain Rolland SSDH Seine-Saint-Denis 
Habitat

Gaz 2028 454 223 220 56

LIVRY GARGAN - Jules Vallès 1001 VIES Gaz 2026 200 105 97 26

Résidence Furstenfeldbruck 1001 VIES Gaz 2028 1 094 0 529 0

LIVRY GARGAN Collaveri 1001 VIES Gaz 2027 2 651 0 1 281 0

LIVRY GARGAN Déviation 1001 VIES Gaz 2029 233 0 113 0

LIVRY GARGAN Gutemberg 1001 VIES Gaz 2030 126 0 61 0

LIVRY GARGAN Parc 1001 VIES Gaz 2029 328 0 158 0

LIVRY GARGAN 001 IN'LI Gaz 2030 939 369 454 93

LIVRY VILLA RICHELIEU IN'LI Gaz 2028 235 24 113 6

LIVRY GARGAN 1 AUBEPINES SEQUENS AL Gaz 2025 371 177 179 44

LIVRY - AVENUE ARISTIDE 
BRIAND

CDC Habitat Gaz 2030 430 162 208 41

LIVRY GARGAN - PACHOT LAINE CDC Habitat Gaz 2027 702 288 339 72

LIVRY GARGAN - LES LUMIERES CDC Habitat Gaz 2030 353 162 170 41

LIVRY - DU GOLF CDC Habitat Gaz 2031 667 318 322 80

25/27  BLVRD GUTENBERG I3F Gaz 2030 99 68 48 17

58  AVNUE DU MARECHAL 
LECLERC

I3F Gaz 2026 151 65 73 16

129  AVNUE ARISTIDE BRIAND I3F Gaz 2030 180 81 87 20

38  AVNUE GAMBETTA I3F Gaz 2029 47 22 23 5

119  AVNUE Emile Gérard I3F Gaz 2028 57 43 27 11

Residence Leclerc-Noize NEXITY LAMY Gaz 2026 679 134 328 34

TOTAL 20 887 8 319 10 096 2 089
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5.2 LES COPROPRIÉTÉS

Le tableau suivant détaille les besoins énergétiques des copropriétés et des logements privés.

Nom du bâtiment
Maître 

d'ouvrage

Moyen de 
production 

actuel

Année de 
raccordement

Besoins de 
chauffage
[MWh u]

Besoins 
d'ECS

[MWh u]

Puissance 
appelée

chauffage
[kW]

Puissance 
appelée

ECS
[kW]

SEVIGNE 1 RCU 2025 513 0 248 0

SEVIGNE 2 RCU 2025 513 0 248 0

SEVIGNE 3 RCU 2025 513 0 248 0

SEVIGNE 4 RCU 2025 513 0 248 0

SEVIGNE 5 RCU 2025 513 0 248 0

VALLEE DES ANGES 1 RCU 2025 613 192 296 48

VALLEE DES ANGES 2 RCU 2025 613 192 296 48

VALLEE DES ANGES 3 RCU 2025 613 192 296 48

COSMONAUTES RCU 2025 689 495 333 124

CP Bat. 6 RCU 2025 158 78 77 20

CP Bat. 6 bis RCU 2025 317 156 153 39

CP Bat. 7 bis RCU 2025 317 156 153 39

ECP Bat. 15 RCU 2025 245 111 119 28

ECP Bât. 17 RCU 2025 307 111 148 28

ECP Bat. 19 RCU 2025 204 74 99 19

ECP Bat. 20 RCU 2025 511 185 247 46

Résidence du Parc Copro Gaz 2025 813 459 393 115

Résidence Tirailleurs Emile Zola Copro Gaz 2029 246 144 119 36

Centre de secours Livry-Gargan Gaz 2030 328 151 158 38

Résidence du cèdre CABINET 
IMMOBILIER 

RIVET-LENOBLE
Gaz 2026 909 140 439 35

Résidence Boisandré ATM SARL Gaz 2030 857 183 414 46

SDC RESIDENCE LE CENTRE ATM SARL Gaz 2026 548 131 265 33

Résidence de Grignan CABINET 
IMMOBILIER 

RIVET-LENOBLE
Gaz 2030 438 48 212 12

Résidence Chanzy inconnu Gaz 2030 289 39 140 10

SDC 28 RUE EUGENE MASSE CABINET 
IMMOBILIER 

RIVET-LENOBLE
Gaz 2029 534 86 258 21

Résidence Clémenceau Gaz 2029 384 151 186 38

LE CLOS LIBERTY inconnu Gaz 2030 218 92 105 23

SDC Résidence Edouard Herriot SOCIETE DE 
GERANCE Gaz 2027 716 149 346 37
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RICHELIEU

SDC Léon Jouhaux SOCIETE DE 
GERANCE 
RICHELIEU

Gaz 2027 763 149 369 37

Résidence Suzie Gaz 2030 90 35 44 9

ALBERT THOMAS AGENCE DE 
GESTION 

DES 
COPROPRIE

TES

Gaz 2026 3 645 671 1 762 168

SDC JB CLEMENT
CABINET IMMOBILIER 

RIVET-LENOBLE Gaz 2030 994 390 481 98

SDC Briand Quesnay
SOCIETE DE 

GERANCE RICHELIEU Gaz 2030 806 192 389 48

LES GRANDS CHENES
AZUR SYNDIC

Gaz 2030 661 158 319 40

LES TERRASSES DE CHANZY
FONCIA CHADEFAUX 

LECOQ Gaz 2030 623 149 301 37

SDC 3 AVENUE DE SULLY 913190 
LIVRY-GARGAN

CABINET PINERI-
SYNDIC Gaz 2030 495 194 239 49

TERRA VERDE
RESIDENCES ET 

PATRIMOINE Gaz 2029 441 105 213 26

Résidence les chenes Gaz 2030 228 90 110 22

11 ALLEE ROMAIN ROLLAND Gaz 2028 306 141 148 35

Ecole Claude Dilan I3F Gaz 2029 293 190 142 48

2 RUE DE LA CROIX RICHARD Gaz 2028 710 279 343 70

9 AVENUE ERNEST RENAN Gaz 2031 524 242 253 61

14 RUE EUGENE MASSE Gaz 2029 453 178 219 45

22 AVENUE ARISTIDE BRIAND Gaz 2030 422 166 204 42

17 RUE DE L EGLISE Gaz 2029 346 160 167 40

18 RUE GRAFFAN 1001 
VIE

Gaz 2029 245 96 118 24

3 RUE DE LA PAIX Gaz 2026 254 100 123 25

37 AVENUE JEAN JACQUES 
ROUSSEAU

Gaz 2031 207 81 100 20

22 RUE FRANCOIS VILLON Gaz 2026 235 92 114 23

4 PLC DE L HOTEL DE VILLE Gaz 2026 197 77 95 19

34 BOULEVARD MAURICE BERTEAUX Gaz 2030 192 75 93 19

15 RUE PACHOT LAINE Gaz 2027 192 75 93 19

18 allee joseph noize Gaz 2026 1 045 410 505 103

9 avenue albert thomas Gaz 2026 883 347 427 87

29 avenue du consul general nordling Gaz 2026 376 148 182 37

6 place de la liberation Gaz 2027 355 139 171 35

6 rue du docteur marbais Gaz 2026 290 114 140 29Accusé de réception en préfecture
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52 boulevard gutenberg Gaz 2030 230 90 111 23

50 boulevard gutenberg Gaz 2030 210 83 102 21

23 rue graffan Gaz 2029 154 60 74 15

Résidence de l'Aqueduc 2 Gaz 2029 1 153 532 557 134

Centre de secours de Clichy sous Bois Gaz 2027 573 225 277 56

TOTAL 32 022 9 944 15 476 2 497

5.3 LES BÂTIMENTS PUBLICS

Le tableau suivant détaille les besoins énergétiques des bâtiments publics.

Nom du bâtiment Maître d'ouvrage

Moyen 
de 

produc
tion 

actuel

Année 
de 

raccor
dement

Besoins 
de 

chauffag
e

[MWh u]

Besoins 
d'ECS

[MWh u]

Puissanc
e appelée
chauffag

e
[kW]

Puissanc
e appelée

ECS
[kW]

HOTELDEVILLE Clichy-sous-Bois RCU 2025 152 0 83 0

G.S.PaulVAILLANT-
COUTURIER

Clichy-sous-Bois RCU 2025 351 0 193 0

GYMNASEP.VAILLANT-
COUTURIER

Clichy-sous-Bois RCU 2025 143 16 79 4

MATERNELLECHENEPOIN
TU

Clichy-sous-Bois RCU 2025 211 0 116 0

G.S.PaulLANGEVIN Clichy-sous-Bois RCU 2025 172 0 94 0

COLLEGEROBERTDOISNE
AU

RCU 2025 348 0 191 0

COMMISSARIATCLICHYSO
USBOIS

Clichy-sous-Bois RCU 2025 312 0 172 0

MAISONDELAPETITEENFA
NCE

Clichy-sous-Bois RCU 2025 137 0 75 0

ORANGERIEETESPACE93 Clichy-sous-Bois RCU 2025 266 0 146 0

GROUPE SCOLAIRE JULIO 
CURIE

Clichy-sous-Bois RCU 2025 313 0 172 0

BATIMENTADMINISTRATIF Clichy-sous-Bois RCU 2025 87 0 48 0

Conservatoire Gilbert Klein Clichy-sous-Bois RCU 2025 529 0 291 0

Centre Loisirs Primaire Clichy-sous-Bois Gaz 2025 62 0 34 0

GS Jean Jaurès Clichy-sous-Bois Gaz 2028 235 0 129 0Accusé de réception en préfecture
093-219300464-20241212-2024-12-34-DE
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Gymnase H. Barbusse Clichy-sous-Bois Gaz 2028 134 60 73 15

GS Marie Pape Carpentier Clichy-sous-Bois Gaz 2028 255 0 140 0

GS Claude Dilain Clichy-sous-Bois Gaz 2028 183 0 101 0

GS Henri Barbusse Clichy-sous-Bois Gaz 2028 278 0 153 0

Gymnase A.Desmet Clichy-sous-Bois Gaz 2030 135 60 74 15

Bibliothèque Cyrano de 
Bergerac

Clichy-sous-Bois Gaz 2027 102 0 56 0

Tribune H. Barbusse Clichy-sous-Bois Gaz 2028 115 0 63 0

Collège Romain Roland CD93 Gaz 2027 425 76 234 19

Collège Louise Michel CD93 Gaz 2030 498 89 274 22

Piscine Rosa Parks Clichy-sous-Bois Gaz 2030 1 262 100 541 25

Lycée Alfred Nobel Département Gaz 2028 841 0 463 0

Ecole élémentaires Jacob 1 Livry-Gargan Gaz 2029 363 0 200 0

INSP île de France Gaz 2025 598 0 329 0

Lycée André Boulloche île de France Gaz 2030 356 0 196 0

EHPAD Jean Lebas + 2 
logements de fonction

Livry-Gargan Gaz 2028 1 166 376 500 94

Collège Leon Johaux Seine-Saint-Denis Gaz 2027 738 0 406 0

Centre administratif Livry-Gargan Gaz 2026 359 0 197 0

Benoit Malon Livry-Gargan Gaz 2026 391 175 215 44

Ecole élémentaire Danton Livry-Gargan Gaz 2030 422 0 232 0

Ecole maternelle Jacob Livry-Gargan Gaz 2030 1 050 0 578 0

Ecole maternelle Jean 
Jaures

Livry-Gargan Gaz 2028 841 0 462 0

CRECHES ST CLAUDE 
LUTINS DU CEDRE

Livry-Gargan Gaz 2028 154 0 85 0

Garage municipal Livry-Gargan Gaz 2025 481 0 264 0

Centre nautique Livry-Gargan Gaz 2026 888 397 488 100

Centre medico-social Livry-Gargan Gaz 2028 148 0 63 0

Conservatoire de musique et Livry-Gargan Gaz 2027 94 0 52 0Accusé de réception en préfecture
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de danse

Médiathèque Livry-Gargan Gaz 2026 122 0 67 0

Centre culturel Yves 
Montand

Livry-Gargan Gaz 2029 259 0 142 0

Ecole élémentaire Benoit 
Malon 1

Gaz 2026 560 0 308 0

Ecole élémentaire Jean 
Jaures 1

Livry-Gargan Gaz 2028 335 0 184 0

TOTAL 16 868 1 348 8 964 339
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5.4 LES BÂTIMENTS TERTIAIRES

Le tableau suivant détaille les besoins énergétiques des bâtiments tertiaires

Nom du bâtiment Maître d'ouvrage

Moyen 
de 

produ
ction 
actuel

Année 
de 

raccor
demen

t

Besoins de 
chauffage
[MWh u]

Besoins 
d'ECS

[MWh u]

Puissance 
appelée

chauffage
[kW]

Puissance 
appelée

ECS
[kW]

EHPAD Emile Gérard Gaz 2028 1 770 571 759 143

Hypermarché Cora CORA Gaz 2029 1 934 0 1 064 0

Clinique Vauban Gaz 2029 1 705 550 731 138

Clinique SSR Sully Gaz 2030 366 139 157 35

Smyths Toys  MAGASIN 
DE JEUX

Smyths Toys Gaz 2029 335 0 184 0

SODEXO Gaz 2029 355 0 195 0

Clinique de Gargan Gaz 2030 318 102 136 26

Résidence Seniors Les 
Essentielles

Gaz 2029 530 171 227 43

TOTAL 7 313 1 532 3 453 385

5.5 LES PROGRAMMES NEUFS

Le tableau suivant détaille les besoins énergétiques des programmes neufs.

Nom du bâtiment Maître d'ouvrage

Moyen 
de 

producti
on 

actuel

Année 
de 

raccor
demen

t

Besoins 
de 

chauffage
[MWh u]

Besoins 
d'ECS

[MWh u]

Puissance 
appelée

chauffage
[kW]

Puissance 
appelée

ECS
[kW]

BOISDUTEMPLE B4 + B5 RCU 2026 708 464 482 117

BOISDUTEMPLE B7 RCU 2025 324 212 220 53

Pelouses sud 1 I3F 2027 293 244 200 61

Pelouses sud 2 et 3 GPA 2027 125 144 85 36

Balzac 1 et 2 GPA 2028 197 184 134 46

Balzac 3 et 4 GPA 2031 225 227 153 57

Védrines 2 (Védrines A) GPA 2028 81 93 55 23

Védrines 3 (Védrines B) GPA 2028 120 139 82 35

Védrines 1 (Descartes + LLSB7 ) GPA 2028 57 66 39 17

Mermoz 1 GPA 2030 175 166 119 42
Accusé de réception en préfecture
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Mermoz 2 GPA 2031 168 168 114 42

Victor Hugo 1 et 2 (ex-Ladrette) 2031 241 242 164 61

PMC 1 GPA 2031 75 86 51 22

PMC 2 GPA 2031 49 57 33 14

PVC 2031 42 49 29 12

Rabelais 1 et 2 GPA 2031 152 176 103 44

Rabelais 3 GPA 2031 96 111 65 28

Rabelais 4 GPA 2031 119 138 81 35

Madeleine Brès Langevin I3F 2025 155 80 106 20

Ronsard 2025 106 149 72 37

Bois du Temple 1 - Bat E-F (Est) EPT 2026 100 116 68 29

Bois du Temple 2 - Bat G (Ouest) EPT 2026 147 170 100 43

Lot O2 Libre Accession 2029 122 116 83 29

Lot O4 Libre Accession 2029 93 95 63 24

Programme Neuf Limite Vaujours Livry-Gargan 2031 3 600 3 600 2 450 904

Lot Y Badia Berger 2028 220 165 106 41

Lot Z DBI 2029 180 135 87 34

Lot F1 CEPROM 2029 272 204 131 51

Lot E1 2029 160 120 77 30

BOISDUTEMPLE B4 + B5 RCU 2026 708 464 482 117

TOTAL 8 402 7 916 5 554 1 988
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6 SYNTHESE DES BESOINS ÉNERGÉTIQUES 

2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033 2034 2035 2036 2037 2038 2039 2040 2041 2042 2043 2044 2045
SST-1 SEVIGNE 1 2 025 513 331 209 510 508 505 503 500 498 495 492 490 487 485 482 480 477 474 472 469 467 464 462
SST-2 SEVIGNE 2 2 025 513 331 209 510 508 505 503 500 498 495 492 490 487 485 482 480 477 474 472 469 467 464 462
SST-3 SEVIGNE 3 2 025 513 331 209 510 508 505 503 500 498 495 492 490 487 485 482 480 477 474 472 469 467 464 462
SST-4 SEVIGNE 4 2 025 513 331 209 510 508 505 503 500 498 495 492 490 487 485 482 480 477 474 472 469 467 464 462
SST-5 SEVIGNE 5 2 025 513 331 209 510 508 505 503 500 498 495 492 490 487 485 482 480 477 474 472 469 467 464 462
SST-6 VALLEE DES ANGES 1 2 025 805 474 328 802 799 796 792 789 786 783 780 777 774 771 768 765 762 759 756 753 750 746 743
SST-7 VALLEE DES ANGES 2 2 025 805 474 328 802 799 796 792 789 786 783 780 777 774 771 768 765 762 759 756 753 750 746 743
SST-8 VALLEE DES ANGES 3 2 025 805 474 328 802 799 796 792 789 786 783 780 777 774 771 768 765 762 759 756 753 750 746 743
SST-9 COSMONAUTES 2 025 1 184 647 483 1 180 1 177 1 173 1 170 1 166 1 163 1 159 1 156 1 153 1 149 1 146 1 142 1 139 1 135 1 132 1 128 1 125 1 122 1 118 1 115
SST-10 BOISDUTEMPLE B3 2 025 583 323 238 582 580 578 576 574 573 571 569 567 565 564 562 560 558 557 555 553 551 549 548
SST-11 BOISDUTEMPLE B4 + B5 2 026 1 172 663 0 1 172 1 172 1 172 1 172 1 172 1 172 1 172 1 172 1 172 1 172 1 172 1 172 1 172 1 172 1 172 1 172 1 172 1 172 1 172 1 172
SST-12 BOISDUTEMPLE B6 2 025 591 327 241 589 588 586 584 582 580 579 577 575 573 571 570 568 566 564 562 561 559 557 555
SST-13 BOISDUTEMPLE B7 2 025 536 303 219 536 536 536 536 536 536 536 536 536 536 536 536 536 536 536 536 536 536 536 536
SST-14 BOISDUTEMPLE B8 2 025 400 221 163 399 397 396 395 394 393 391 390 389 388 386 385 384 383 382 380 379 378 377 375
SST-15 BOISDUTEMPLE B9 2 028 400 221 0 0 0 400 399 397 396 395 394 393 391 390 389 388 386 385 384 383 382 380 379
SST-16 BOISDUTEMPLE B10 2 028 544 301 0 0 0 544 543 541 539 538 536 535 533 531 530 528 526 525 523 521 520 518 516
SST-17 HOTELDEVILLE 2 025 152 126 62 150 149 147 145 144 142 141 139 138 136 135 133 132 130 129 127 126 124 123 121
SST-18 G.S.PaulVAILLANT-COUTURIER 2 025 351 271 143 347 344 340 337 333 330 326 323 319 316 312 309 305 302 298 295 291 288 284 281
SST-19 GYMNASEP.VAILLANT-COUTURIER 2 025 159 123 65 158 157 155 154 152 151 149 148 147 145 144 142 141 139 138 136 135 134 132 131
SST-20 MATERNELLECHENEPOINTU 2 025 211 163 86 209 207 205 203 201 198 196 194 192 190 188 186 184 182 179 177 175 173 171 169
SST-21 G.S.PaulLANGEVIN 2 025 172 133 70 170 168 167 165 163 161 160 158 156 155 153 151 149 148 146 144 143 141 139 137
SST-22 COLLEGEROBERTDOISNEAU 2 025 348 250 142 345 341 338 334 331 327 324 320 317 313 310 306 303 299 296 292 289 286 282 279
SST-23 COMMISSARIATCLICHYSOUSBOIS 2 025 312 150 127 309 306 303 300 296 293 290 287 284 281 278 275 272 268 265 262 259 256 253 250
SST-24 CP Bat. 6 2 025 236 134 96 236 235 234 233 232 232 231 230 229 229 228 227 226 225 225 224 223 222 221 221
SST-25 CP Bat. 6 bis 2 025 473 268 193 471 470 468 467 465 463 462 460 459 457 455 454 452 451 449 448 446 444 443 441
SST-26 CP Bat. 7 bis 2 025 473 268 193 471 470 468 467 465 463 462 460 459 457 455 454 452 451 449 448 446 444 443 441
SST-27 ECP Bat. 15 2 025 356 204 145 355 354 353 352 350 349 348 347 345 344 343 342 341 339 338 337 336 334 333 332
SST-28 ECP Bât. 17 2 025 418 226 170 416 415 413 412 410 409 407 406 404 402 401 399 398 396 395 393 392 390 389 387
SST-29 ECP Bat. 19 2 025 278 145 114 277 276 275 274 273 272 271 270 269 268 267 266 265 264 263 262 261 260 259 258
SST-30 ECP Bat. 20 2 025 696 371 284 693 691 688 686 683 681 678 676 673 670 668 665 663 660 658 655 653 650 647 645
SST-31 MAISONDELAPETITEENFANCE 2 025 137 106 56 136 134 133 132 130 129 128 126 125 123 122 121 119 118 117 115 114 112 111 110
SST-32 ORANGERIEETESPACE93 2 025 266 221 109 264 261 258 256 253 250 248 245 242 240 237 234 232 229 226 224 221 218 216 213
SST-33 GROUPE SCOLAIRE JULIO CURIE 2 025 313 242 128 310 307 304 301 298 294 291 288 285 282 279 276 272 269 266 263 260 257 254 251
SST-34 BATIMENTADMINISTRATIF 2 025 87 68 36 87 86 85 84 83 82 81 80 80 79 78 77 76 75 74 73 73 72 71 70
SST-35 Conservatoire Gilbert Klein 2 025 529 409 216 523 518 513 507 502 497 492 486 481 476 470 465 460 455 449 444 439 433 428 423
SST-36 Centre Loisirs Primaire 2 025 62 48 25 61 60 60 59 59 58 57 57 56 55 55 54 54 53 52 52 51 51 50 49
SST-37 Clichy s/ Bois _ILOTS A3 et A4 2 028 1 225 634 0 0 0 1 225 1 222 1 219 1 217 1 214 1 211 1 208 1 205 1 203 1 200 1 197 1 194 1 191 1 189 1 186 1 183 1 180 1 177
SST-38 CLICHY/BOIS VEFA G1 A. France 2 029 429 248 0 0 0 0 429 427 426 424 423 421 420 418 417 415 413 412 410 409 407 406 404
SST-39 RESIDENCE LA FUTAIE 2 027 561 319 0 0 561 559 557 556 554 552 550 548 546 544 542 540 539 537 535 533 531 529 527
SST-40 CLICHY SS BOIS BD EMILE ZOLA 2 029 346 200 0 0 0 0 346 345 343 342 341 340 338 337 336 335 333 332 331 330 328 327 326
SST-41 CLICHY SS BOIS Rue Jean Moulin 2 029 447 243 0 0 0 0 447 446 445 443 442 441 439 438 437 436 434 433 432 431 429 428 427
SST-42 CLICHY S/BOIS - ILOT 01' 2 029 287 155 0 0 0 0 287 286 285 284 284 283 282 281 280 280 279 278 277 276 275 275 274
SST-43 CLICHY S/BOIS - ILOT G2 2 029 806 446 0 0 0 0 806 804 801 799 796 794 791 789 786 784 781 779 777 774 772 769 767
SST-44 CLICHY SOUS BOIS ilot F2 2 029 229 133 0 0 0 0 229 228 227 227 226 225 224 223 222 222 221 220 219 218 218 217 216
SST-45 CLICHY/BOIS Ilot E3 Forestière 2 029 526 285 0 0 0 0 526 525 523 522 520 519 517 516 515 513 512 510 509 507 506 504 503
SST-46 GS Jean Jaurès 2 028 235 182 0 0 0 235 233 231 228 226 224 221 219 217 214 212 210 207 205 203 200 198 195
SST-47 Gymnase H. Barbusse 2 028 193 133 0 0 0 193 192 191 189 188 187 185 184 183 181 180 179 177 176 175 173 172 171
SST-48 GS Marie Pape Carpentier 2 028 255 197 0 0 0 255 253 250 248 245 243 240 237 235 232 230 227 225 222 220 217 214 212
SST-49 GS Claude Dilain 2 028 183 141 0 0 0 183 181 179 177 175 174 172 170 168 166 165 163 161 159 157 155 154 152
SST-50 GS Henri Barbusse 2 028 278 215 0 0 0 278 275 272 270 267 264 261 258 256 253 250 247 245 242 239 236 233 231
SST-51 Gymnase A.Desmet 2 030 195 134 0 0 0 0 0 195 194 192 191 190 188 187 185 184 183 181 180 179 177 176 175
SST-52 Bibliothèque Cyrano de Bergerac 2 027 102 79 0 0 102 101 100 99 98 97 96 94 93 92 91 90 89 88 87 86 85 84 83
SST-53 Tribune H. Barbusse 2 028 115 89 0 0 0 115 114 113 112 111 110 108 107 106 105 104 103 101 100 99 98 97 96
SST-54 Résidence du Parc 2 025 1 272 713 519 1 268 1 264 1 260 1 256 1 252 1 248 1 244 1 240 1 235 1 231 1 227 1 223 1 219 1 215 1 211 1 207 1 203 1 199 1 195 1 191
SST-55 Foyer Noiséen 2 025 653 370 266 651 648 646 644 642 640 637 635 633 631 629 627 624 622 620 618 616 613 611 609
SST-56 Collège Romain Roland 2 027 501 360 0 0 501 496 492 488 484 479 475 471 467 462 458 454 450 445 441 437 433 428 424
SST-57 Résidence du stade 2 028 952 546 0 0 0 952 949 945 942 939 935 932 929 926 922 919 916 912 909 906 902 899 896
SST-58 Collège Louise Michel 2 030 587 422 0 0 0 0 0 587 582 577 572 567 562 557 552 547 542 537 532 527 522 517 512
SST-59 Piscine Rosa Parks 2 030 1 362 1 095 0 0 0 0 0 1 362 1 349 1 337 1 324 1 311 1 299 1 286 1 274 1 261 1 248 1 236 1 223 1 211 1 198 1 185 1 173
SST-60 Résidence Bois de la Couronne 2 030 1 038 601 0 0 0 0 0 1 038 1 034 1 031 1 027 1 023 1 019 1 016 1 012 1 008 1 004 1 001 997 993 990 986 982
SST-61 Résidence de l'Aqueduc 1 2 029 2 425 1 384 0 0 0 0 2 425 2 416 2 408 2 400 2 391 2 383 2 375 2 367 2 358 2 350 2 342 2 333 2 325 2 317 2 309 2 300 2 292
SST-62 Résidence Petite Montagne 2 029 1 143 652 0 0 0 0 1 143 1 139 1 135 1 131 1 127 1 123 1 119 1 115 1 111 1 107 1 104 1 100 1 096 1 092 1 088 1 084 1 080

N° 
S/STAT

Nom sous-station 

Année 
prévisionnell

e de 
raccordemen

t

Consommati
on MWh

Puissance 
souscrite kW

Consommati
ons (MWh)

Consommati
ons (MWh)

Consommati
ons (MWh)

Consommati
ons (MWh)

Consommati
ons (MWh)

Consommati
ons (MWh)

Consommati
ons (MWh)

Consommati
ons (MWh)

Consommati
ons (MWh)

Consommati
ons (MWh)

Consommati
ons (MWh)

Consommati
ons (MWh)

Consommati
ons (MWh)
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Consommati
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2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033 2034 2035 2036 2037 2038 2039 2040 2041 2042 2043 2044
SST-63 Résidence Etang Beauclair 2 029 384 222 0 0 0 0 384 383 381 380 379 377 376 375 373 372 370 369 368 366 365 364
SST-64 Résidence du Vieux Moulin 2 029 1 343 741 0 0 0 0 1 343 1 339 1 335 1 331 1 327 1 322 1 318 1 314 1 310 1 306 1 302 1 298 1 294 1 290 1 286 1 282
SST-65 Allée de Gagny 1 2 028 1 021 586 0 0 0 1 021 1 018 1 014 1 011 1 007 1 004 1 000 996 993 989 986 982 979 975 972 968 964
SST-66 Allée de Gagny 2 2 027 638 360 0 0 638 636 634 632 630 628 626 624 622 620 617 615 613 611 609 607 605 603
SST-67 Romain Rolland SSDH 2 028 677 384 0 0 0 677 675 673 670 668 666 663 661 659 657 654 652 650 648 645 643 641
SST-68 Pelouses sud 1 2 027 538 296 0 0 538 538 538 538 538 538 538 538 538 538 538 538 538 538 538 538 538 538
SST-69 Pelouses sud 2 et 3 2 027 269 143 0 0 269 269 269 269 269 269 269 269 269 269 269 269 269 269 269 269 269 269
SST-70 Balzac 1 et 2 2 028 381 207 0 0 0 381 381 381 381 381 381 381 381 381 381 381 381 381 381 381 381 381
SST-71 Balzac 3 et 4 2 031 452 243 0 0 0 0 0 0 452 452 452 452 452 452 452 452 452 452 452 452 452 452
SST-72 Védrines 2 (Védrines A) 2 028 174 92 0 0 0 174 174 174 174 174 174 174 174 174 174 174 174 174 174 174 174 174
SST-73 Védrines 3 (Védrines B) 2 028 259 137 0 0 0 259 259 259 259 259 259 259 259 259 259 259 259 259 259 259 259 259
SST-74 Védrines 1 (Descartes + LLSB7 ) 2 028 123 65 0 0 0 123 123 123 123 123 123 123 123 123 123 123 123 123 123 123 123 123
SST-75 Mermoz 1 2 030 341 185 0 0 0 0 0 341 341 341 341 341 341 341 341 341 341 341 341 341 341 341
SST-76 Mermoz 2 2 031 336 181 0 0 0 0 0 0 336 336 336 336 336 336 336 336 336 336 336 336 336 336
SST-77 Victor Hugo 1 et 2 (ex-Ladrette) 2 031 482 260 0 0 0 0 0 0 482 482 482 482 482 482 482 482 482 482 482 482 482 482
SST-78 PMC 1 2 031 161 85 0 0 0 0 0 0 161 161 161 161 161 161 161 161 161 161 161 161 161 161
SST-79 PMC 2 2 031 106 56 0 0 0 0 0 0 106 106 106 106 106 106 106 106 106 106 106 106 106 106
SST-80 PVC 2 031 91 48 0 0 0 0 0 0 91 91 91 91 91 91 91 91 91 91 91 91 91 91
SST-81 Rabelais 1 et 2 2 031 327 173 0 0 0 0 0 0 327 327 327 327 327 327 327 327 327 327 327 327 327 327
SST-82 Rabelais 3 2 031 207 109 0 0 0 0 0 0 207 207 207 207 207 207 207 207 207 207 207 207 207 207
SST-83 Rabelais 4 2 031 257 136 0 0 0 0 0 0 257 257 257 257 257 257 257 257 257 257 257 257 257 257
SST-84 Madeleine Brès Langevin 2 025 235 136 96 235 235 235 235 235 235 235 235 235 235 235 235 235 235 235 235 235 235 235
SST-85 Ronsard 2 025 255 132 104 255 255 255 255 255 255 255 255 255 255 255 255 255 255 255 255 255 255 255
SST-86 Bois du Temple 1 - Bat E-F (Est) 2 026 217 115 0 217 217 217 217 217 217 217 217 217 217 217 217 217 217 217 217 217 217 217
SST-87 Bois du Temple 2 - Bat G (Ouest) 2 026 318 168 0 318 318 318 318 318 318 318 318 318 318 318 318 318 318 318 318 318 318 318
SST-88 Lot O2 2 029 238 129 0 0 0 0 238 238 238 238 238 238 238 238 238 238 238 238 238 238 238 238
SST-89 Lot O4 2 029 188 101 0 0 0 0 188 188 188 188 188 188 188 188 188 188 188 188 188 188 188 188
SST-90 Lycée Alfred Nobel 2 028 841 651 0 0 0 841 833 824 816 808 799 791 782 774 766 757 749 740 732 723 715 707
SST-91 Résidence Tirailleurs Emile Zola 2 029 390 218 0 0 0 0 390 389 388 386 385 384 383 381 380 379 378 377 375 374 373 372
SST-92 LIVRY GARGAN - Jules Vallès 2 026 305 172 0 305 304 303 302 301 300 299 298 297 296 295 294 293 292 291 290 289 288 287
SST-93 Résidence Furstenfeldbruck 2 028 1 094 705 0 0 0 1 094 1 088 1 083 1 078 1 072 1 067 1 061 1 056 1 050 1 045 1 039 1 034 1 028 1 023 1 017 1 012 1 006
SST-94 LIVRY GARGAN Collaveri 2 027 2 651 1 709 0 0 2 651 2 638 2 625 2 611 2 598 2 585 2 572 2 558 2 545 2 532 2 519 2 505 2 492 2 479 2 466 2 452 2 439 2 426
SST-95 LIVRY GARGAN Déviation 2 029 233 150 0 0 0 0 233 232 231 229 228 227 226 225 224 222 221 220 219 218 217 215
SST-96 LIVRY GARGAN Gutemberg 2 030 126 81 0 0 0 0 0 126 125 125 124 123 123 122 121 121 120 120 119 118 118 117
SST-97 LIVRY GARGAN Parc 2 029 328 211 0 0 0 0 328 326 324 323 321 319 318 316 314 313 311 310 308 306 305 303
SST-98 LIVRY GARGAN 001 2 030 1 308 757 0 0 0 0 0 1 308 1 304 1 299 1 294 1 289 1 285 1 280 1 275 1 271 1 266 1 261 1 257 1 252 1 247 1 242
SST-99 LIVRY VILLA RICHELIEU 2 028 259 161 0 0 0 259 257 256 255 254 253 252 250 249 248 247 246 245 243 242 241 240
SST-100 LIVRY GARGAN 1 AUBEPINES 2 025 548 312 224 546 545 543 541 539 537 535 533 532 530 528 526 524 522 520 519 517 515 513
SST-101 Ecole élémentaires Jacob 1 2 029 363 281 0 0 0 0 363 359 356 352 348 345 341 338 334 330 327 323 319 316 312 308
SST-102 Centre de secours 2 030 479 273 0 0 0 0 0 479 477 476 474 472 471 469 468 466 464 463 461 459 458 456
SST-103 INSP 2 025 598 462 244 592 586 580 574 568 562 556 550 544 538 532 526 520 514 508 502 496 490 484
SST-104 Lycée André Boulloche 2 030 356 275 0 0 0 0 0 356 352 349 345 342 338 335 331 327 324 320 317 313 310 306
SST-105 LIVRY - AVENUE ARISTIDE BRIAND 2 030 592 344 0 0 0 0 0 592 590 587 585 583 581 579 577 575 572 570 568 566 564 562
SST-106 LIVRY GARGAN - PACHOT LAINE 2 027 990 571 0 0 990 986 983 979 976 972 969 965 962 958 955 951 948 944 941 937 934 930
SST-107 LIVRY GARGAN - LES LUMIERES 2 030 515 294 0 0 0 0 0 515 513 511 509 507 506 504 502 500 499 497 495 493 492 490
SST-108 LIVRY - DU GOLF 2 031 985 561 0 0 0 0 0 0 985 982 978 975 972 968 965 962 958 955 952 948 945 942
SST-109 25/27  BLVRD GUTENBERG 2 030 167 92 0 0 0 0 0 167 167 166 166 165 165 164 164 163 163 162 162 161 161 160
SST-110 58  AVNUE DU MARECHAL LECLERC 2 026 216 124 0 216 216 215 214 213 213 212 211 210 210 209 208 207 207 206 205 204 204 203
SST-111 129  AVNUE ARISTIDE BRIAND 2 030 261 149 0 0 0 0 0 261 260 259 258 257 256 255 255 254 253 252 251 250 249 248
SST-112 38  AVNUE GAMBETTA 2 029 69 39 0 0 0 0 69 69 69 68 68 68 68 67 67 67 67 66 66 66 66 65
SST-113 119  AVNUE Emile Gérard 2 028 99 54 0 0 0 99 99 99 99 98 98 98 97 97 97 97 96 96 96 95 95 95
SST-114 EHPAD Emile Gérard 2 028 2 341 1 620 0 0 0 2 341 2 323 2 305 2 287 2 270 2 252 2 234 2 217 2 199 2 181 2 164 2 146 2 128 2 110 2 093 2 075 2 057
SST-115 EHPAD Jean Lebas + 2 logements de fonction 2 028 1 542 1 068 0 0 0 1 542 1 531 1 519 1 507 1 496 1 484 1 472 1 461 1 449 1 437 1 426 1 414 1 402 1 391 1 379 1 367 1 356
SST-116 Hypermarché Cora 2 029 1 934 1 603 0 0 0 0 1 934 1 915 1 896 1 876 1 857 1 838 1 818 1 799 1 780 1 760 1 741 1 722 1 702 1 683 1 664 1 644
SST-117 Clinique Vauban 2 029 2 255 1 561 0 0 0 0 2 255 2 238 2 221 2 204 2 186 2 169 2 152 2 135 2 118 2 101 2 084 2 067 2 050 2 033 2 016 1 999
SST-118 Résidence du cèdre 2 026 1 048 643 0 1 048 1 044 1 039 1 035 1 030 1 026 1 021 1 017 1 012 1 008 1 003 998 994 989 985 980 976 971 967
SST-119 Collège Leon Johaux 2 027 738 570 0 0 738 730 723 715 708 701 693 686 679 671 664 656 649 642 634 627 620 612
SST-120 Résidence Boisandré 2 030 1 040 627 0 0 0 0 0 1 040 1 035 1 031 1 027 1 023 1 018 1 014 1 010 1 006 1 001 997 993 988 984 980
SST-121 Programme Neuf Limite Vaujours 2 031 7 200 3 881 0 0 0 0 0 0 7 200 7 200 7 200 7 200 7 200 7 200 7 200 7 200 7 200 7 200 7 200 7 200 7 200 7 200
SST-122 Residence Leclerc-Noize 2 026 812 492 0 812 809 805 802 799 795 792 788 785 782 778 775 771 768 765 761 758 755 751
SST-123 SDC RESIDENCE LE CENTRE 2 026 679 407 0 679 676 673 671 668 665 662 660 657 654 652 649 646 643 641 638 635 632 630
SST-124 Résidence de Grignan 2 030 486 302 0 0 0 0 0 486 483 481 479 477 475 473 470 468 466 464 462 459 457 455
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2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033 2034 2035 2036 2037 2038 2039 2040 2041 2042 2043 2044
SST-125 Clinique SSR Sully 2 030 504 343 0 0 0 0 0 504 501 497 493 490 486 482 479 475 471 468 464 460 457 453
SST-126 Smyths Toys  MAGASIN DE JEUX 2 029 335 278 0 0 0 0 335 332 328 325 322 318 315 311 308 305 301 298 295 291 288 285
SST-127 Résidence Chanzy 2 030 328 203 0 0 0 0 0 328 327 326 324 323 321 320 318 317 315 314 312 311 310 308
SST-128 SDC 28 RUE EUGENE MASSE 2 029 620 380 0 0 0 0 620 617 615 612 609 607 604 601 599 596 593 591 588 585 582 580
SST-129 Résidence Clémenceau 2 029 535 310 0 0 0 0 535 533 531 529 527 526 524 522 520 518 516 514 512 510 508 506
SST-130 LE CLOS LIBERTY 2 030 310 178 0 0 0 0 0 310 308 307 306 305 304 303 302 301 300 299 298 296 295 294
SST-131 SDC Résidence Edouard Herriot 2 027 865 523 0 0 865 861 858 854 851 847 843 840 836 833 829 826 822 818 815 811 808 804
SST-132 SDC Léon Jouhaux 2 027 912 553 0 0 912 908 904 900 896 893 889 885 881 877 874 870 866 862 858 855 851 847
SST-133 Résidence Suzie 2 030 126 73 0 0 0 0 0 126 125 125 125 124 124 123 123 122 122 121 121 120 120 120
SST-134 ALBERT THOMAS 2 026 4 315 2 624 0 4 315 4 297 4 279 4 260 4 242 4 224 4 206 4 187 4 169 4 151 4 133 4 115 4 096 4 078 4 060 4 042 4 023 4 005 3 987
SST-135 SDC JB CLEMENT 2 030 1 385 801 0 0 0 0 0 1 385 1 380 1 375 1 370 1 365 1 360 1 355 1 350 1 345 1 340 1 335 1 330 1 325 1 320 1 315
SST-136 SDC Briand Quesnay 2 030 998 598 0 0 0 0 0 998 994 990 986 982 977 973 969 965 961 957 953 949 945 941
SST-137 LES GRANDS CHENES 2 030 818 491 0 0 0 0 0 818 815 812 808 805 802 799 795 792 789 785 782 779 775 772
SST-138 LES TERRASSES DE CHANZY 2 030 772 463 0 0 0 0 0 772 768 765 762 759 756 753 750 747 744 740 737 734 731 728
SST-139 SDC 3 AVENUE DE SULLY 913190 LIVRY-GARGAN 2 030 689 399 0 0 0 0 0 689 686 684 682 679 677 674 672 669 667 664 662 659 657 654
SST-140 TERRA VERDE 2 029 546 327 0 0 0 0 546 543 541 539 537 535 532 530 528 526 524 521 519 517 515 513
SST-141 Centre administratif 2 026 359 297 0 359 355 352 348 344 341 337 334 330 327 323 319 316 312 309 305 301 298 294
SST-142 Benoit Malon 2 026 566 374 0 566 562 558 554 550 546 542 538 534 531 527 523 519 515 511 507 503 499 495
SST-143 Ecole élémentaire Danton 2 030 422 326 0 0 0 0 0 422 417 413 409 405 401 396 392 388 384 380 375 371 367 363
SST-144 Ecole maternelle Jacob 2 030 1 050 812 0 0 0 0 0 1 050 1 040 1 029 1 019 1 008 998 987 977 966 956 945 935 924 914 903
SST-145 Ecole maternelle Jean Jaures 2 028 841 650 0 0 0 841 832 824 816 807 799 790 782 773 765 757 748 740 731 723 715 706
SST-146 CRECHES ST CLAUDE LUTINS DU CEDRE 2 028 154 119 0 0 0 154 152 151 149 148 146 145 143 142 140 139 137 136 134 132 131 129
SST-147 Garage municipal 2 025 481 398 196 476 471 466 461 457 452 447 442 437 433 428 423 418 413 409 404 399 394 389
SST-148 Centre nautique 2 026 1 285 905 0 1 285 1 276 1 267 1 258 1 249 1 240 1 231 1 222 1 214 1 205 1 196 1 187 1 178 1 169 1 160 1 151 1 142 1 134 1 125
SST-149 Centre medico-social 2 028 148 116 0 0 0 148 146 145 143 142 140 139 137 136 134 133 131 130 128 127 125 124
SST-150 Conservatoire de musique et de danse 2 027 94 73 0 0 94 93 92 91 90 89 88 87 86 85 84 83 83 82 81 80 79 78
SST-151 Médiathèque 2 026 122 94 0 122 120 119 118 117 115 114 113 112 111 109 108 107 106 105 103 102 101 100
SST-152 Centre culturel Yves Montand 2 029 259 200 0 0 0 0 259 256 253 251 248 246 243 240 238 235 233 230 227 225 222 220
SST-153 Résidence les chenes 2 030 318 184 0 0 0 0 0 318 316 315 314 313 312 311 310 308 307 306 305 304 303 302
SST-154 11 ALLEE ROMAIN ROLLAND 2 028 447 255 0 0 0 447 445 444 442 441 439 438 436 434 433 431 430 428 427 425 424 422
SST-155 Ecole Claude Dilan 2 029 483 267 0 0 0 0 483 481 480 478 477 476 474 473 471 470 468 467 465 464 462 461
SST-156 SODEXO 2 029 355 294 0 0 0 0 355 352 348 345 341 338 334 331 327 323 320 316 313 309 306 302
SST-157 2 RUE DE LA CROIX RICHARD 2 028 989 572 0 0 0 989 986 982 979 975 972 968 964 961 957 954 950 947 943 940 936 932
SST-158 9 AVENUE ERNEST RENAN 2 031 765 437 0 0 0 0 0 0 765 763 760 757 755 752 750 747 744 742 739 736 734 731
SST-159 14 RUE EUGENE MASSE 2 029 631 365 0 0 0 0 631 629 627 625 622 620 618 616 613 611 609 607 604 602 600 597
SST-160 Ecole élémentaire Benoit Malon 1 2 026 560 433 0 560 554 549 543 537 532 526 521 515 509 504 498 493 487 481 476 470 465 459
SST-161 22 AVENUE ARISTIDE BRIAND 2 030 588 340 0 0 0 0 0 588 585 583 581 579 577 575 573 571 569 566 564 562 560 558
SST-162 17 RUE DE L EGLISE 2 029 506 289 0 0 0 0 506 504 502 501 499 497 495 494 492 490 489 487 485 483 482 480
SST-163 Ecole élémentaire Jean Jaures 1 2 028 335 259 0 0 0 335 332 328 325 322 318 315 312 308 305 302 298 295 292 288 285 281
SST-164 18 RUE GRAFFAN 2 029 341 197 0 0 0 0 341 339 338 337 336 335 333 332 331 330 328 327 326 325 324 322
SST-165 3 RUE DE LA PAIX 2 026 353 204 0 353 352 351 349 348 347 346 344 343 342 341 339 338 337 336 334 333 332 330
SST-166 Clinique de Gargan 2 030 420 291 0 0 0 0 0 420 417 414 411 408 405 401 398 395 392 389 385 382 379 376
SST-167 37 AVENUE JEAN JACQUES ROUSSEAU 2 031 289 167 0 0 0 0 0 0 289 288 287 285 284 283 282 281 280 279 278 277 276 275
SST-168 22 RUE FRANCOIS VILLON 2 026 327 190 0 327 326 325 324 323 322 320 319 318 317 316 315 313 312 311 310 309 308 306
SST-169 4 PLC DE L HOTEL DE VILLE 2 026 274 159 0 274 273 272 271 270 269 268 267 266 265 264 263 262 262 261 260 259 258 257
SST-170 34 BOULEVARD MAURICE BERTEAUX 2 030 268 155 0 0 0 0 0 268 267 266 265 264 263 262 261 260 259 258 257 256 255 254
SST-171 15 RUE PACHOT LAINE 2 027 267 155 0 0 267 266 265 264 263 262 261 260 259 258 257 256 256 255 254 253 252 251
SST-172 Résidence Seniors Les Essentielles 2 029 700 485 0 0 0 0 700 695 690 684 679 674 669 663 658 653 647 642 637 632 626 621
SST-173 18 allee joseph noize 2 026 1 455 842 0 1 455 1 450 1 444 1 439 1 434 1 429 1 423 1 418 1 413 1 408 1 403 1 397 1 392 1 387 1 382 1 376 1 371 1 366 1 361
SST-174 9 avenue albert thomas 2 026 1 230 712 0 1 230 1 226 1 221 1 217 1 213 1 208 1 204 1 199 1 195 1 190 1 186 1 182 1 177 1 173 1 168 1 164 1 160 1 155 1 151
SST-175 29 avenue du consul general nordling 2 026 524 303 0 524 522 520 518 516 514 512 510 509 507 505 503 501 499 497 495 494 492 490
SST-176 6 place de la liberation 2 027 494 286 0 0 494 492 490 488 487 485 483 481 480 478 476 474 473 471 469 467 465 464
SST-177 6 rue du docteur marbais 2 026 404 234 0 404 403 402 400 399 397 396 394 393 391 390 388 387 386 384 383 381 380 378
SST-178 52 boulevard gutenberg 2 030 320 185 0 0 0 0 0 320 319 318 317 316 315 313 312 311 310 309 308 307 305 304
SST-179 50 boulevard gutenberg 2 030 293 169 0 0 0 0 0 293 292 291 290 288 287 286 285 284 283 282 281 280 279 278
SST-180 23 rue graffan 2 029 214 124 0 0 0 0 214 213 212 212 211 210 209 209 208 207 206 205 205 204 203 202
SST-181 Résidence de l'Aqueduc 2 2 029 1 685 962 0 0 0 0 1 685 1 680 1 674 1 668 1 662 1 657 1 651 1 645 1 639 1 633 1 628 1 622 1 616 1 610 1 605 1 599
SST-182 Centre de secours de Clichy sous Bois 2 027 797 461 0 0 797 795 792 789 786 783 780 777 775 772 769 766 763 760 757 754 752 749
SST-183 Lot Y 2 028 385 210 0 0 0 385 385 385 385 385 385 385 385 385 385 385 385 385 385 385 385 385
SST-184 Lot Z 2 029 315 171 0 0 0 0 315 315 315 315 315 315 315 315 315 315 315 315 315 315 315 315
SST-185 Lot F1 2 029 476 259 0 0 0 0 476 476 476 476 476 476 476 476 476 476 476 476 476 476 476 476
SST-186 Lot E1 2 029 280 152 0 0 0 0 280 280 280 280 280 280 280 280 280 280 280 280 280 280 280 280
SST-187 Lot O3'-O4' 2 029 1 092 594 0 0 0 0 1 092 1 092 1 092 1 092 1 092 1 092 1 092 1 092 1 092 1 092 1 092 1 092 1 092 1 092 1 092 1 092
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1 DIMENSIONNEMENT DES INSTALLATIONS

1. CARACTÉRISATION DES BESOINS

La puissance des moyens de production est définie pour répondre aux besoins du réseau complètement 

La courbe ci-
DJU :

Afin de répondre à ces besoins, nous avons déterminé la puissance maximale foisonnée appelée sur les 
équipements de production de la manière suivante :
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Avec :

Puissance utile sortie chaufferie : Puissance utile appelée, prenant en compte les pertes réseau 
[MW]
Puissance max appelée chauffageSST : Puissance maximale utile appelée en sous-station pour les 
besoins de chauffage 
Puissance ECS bouclageSST : Puissance utile appelée en sous-station pour les besoins de 

Puissance ECS tirageSST : Puissance utile appelée en sous-station pour les besoins de tirage de 

Kf : coefficient de foisonnement pour prendre à compte les appels non-simultanés de puissance
Pertesréseau : Représente les pertes thermiques du réseau de distribution entre les centrales de 
production et les postes de livraison

Le cumul des puissances maximales de chauffage appelées en sous-stations pour une température 
extérieure de -7°C est de 43,8 
engendrée par les pertes réseaux est de 1,3 MW. 

En considérant les pertes réseaux à rajouter et le foisonnement (coefficient Kf) de 0,85 on obtient une 
puissance maximale appelée en chaufferie par -7°C de 44,8 MW. 

Nous proposons un dimensionnement des équipements suivant :

Équipement de production Capacité de production 
maximale

Production Géothermique 24 MW

Production Pompe à Chaleur 9 MW

Production Gaz 36 MW

La chaufferie gaz est dimensionnée de façon à secourir les PAC, la géothermie étant réputée 100% 

rechange en stock. La puissance de la géothermie à -7°C est de 8,9  MW. La puissance gaz installée de 
36 MW permet donc bien de secourir le réseau et les PAC.

Le scénario à -7°C avec défaillance des PAC est donc le suivant : 

Équipement de production Capacité de production à -7°C

Production géothermique 8,9 MW

Production Pompe à Chaleur 0 MW

Production Gaz 36 MW

TOTAL 44,9 MW
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2. LA CENTRALE DE PRODUCTION GÉOTHERMIQUE AU DOGGER

dans le sous-sol de Clichy-sous-Bois et Livry-Gargan. Ce sont des ressources renouvelables et locales.

1. La ressource au Dogger

Débit maximal pour le doublet subhorizontal : 450 m3/h
: 71°C

Température de réinjection : 25 °C minimum
Soit une puissance EnR maximale disponible de 24 MW

Ces données, indiquées au DCE, ont été consolidées par nos soins.

Les figures ci-dessous présentent la transmissivité du sol ainsi que les températures de réservoir dans la 
zone de Clichy-sous-bois. Ces éléments ont été 

puits, comme le montre la figure présentant les courbes isothermes.

Les courbes isothermes ci-
par ANTEA annonce une température de fond de 71.3°C. Nous avons décidé de partir sur une température 
de 71°C en tête de puits.
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La ressource géothermique au Dogger est le moyen de production de base du futur réseau de Clichy-sous-
bois et Livry-Gargan. Elle permet, grâce aux PAC qui lui sont associées, de couvrir en moyenne  91 %

2. La centrale de production dogger

-dessus et les pompes à chaleur est assurée par 3  
échangeurs en titane avec des pincements de 1°C. Ces trois échangeurs sont installés en parallèle 

.

Afin de valoriser au mieux la ressource géothermale, nous avons recours à  4 pompes à chaleur HFO à 
hautes performances de 2,25 MW unitaire qui permettent de valoriser le maximum de la ressource EnR 

Le dimensionnement des PAC à  9 MW côté condenseur permet, grâce au COP élevé du système de PAC, 
, 80% de la puissance 

délivrée par les PAC provient du doublet géothermal. Ce système permet une augmentation de 49% de la 
puissance ENR que pourrait délivrer une géothermie classique en simple échange direct.
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Avec un 

système de PAC (illustré ici avec une seule machine pour une simplicité de lecture), le schéma de 
principe devient : 

On constate que la puissance totale disponible en sortie (y compris celle directement issue des 

le COP du système PAC est de 3,86.

comme illustré ci-dessous : 
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de significativement gagner en COP. Dans ce cas de figure, le COP du système PAC est de 4,71.

.

en respectant les paramètres limites de fonctionnement du doublet. Le principe de calcul est détaillé ci-
après : 

et:

avec :

Ce qui donne Pcond= 8 906 kW.
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3.

Lors des deux premières années du contrat, le réseau sera alimenté par la chaufferie du Chêne Pointu 

en service en janvier 2027 pour prendre le relais à la centrale du Chêne Pointu. 

4. MODÉLISATION DU FONCTIONNEMENT

e chapitre 2 ont 
permis de modéliser finement le fonctionnement des installations.

comportement détaillé des unités de production pour chaque occurrence de température extérieure, en 
distinguant pour la part EnR (géothermie) et la part de travail des compresseurs :
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La monotone des puissances appelées sur une année de référence à 2155 DJU de septembre à juin est 
présentée ci-dessous, avec la ventilation par outil de production.
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des besoins est ici prise en compte.
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2 SOLUTIONS TECHNIQUES PROPOSEES

1.

1. Projet technique

sur le site du chemin de la vieille Montagne

3 
15 ; ils fonctionnent sur la boucle 
évaporateurs des PAC
4

Le puits géothermal a les caractéristiques suivantes :
o Débit : 450 m3/h
o Température tête de puits : 71°C
o Température de réinjection minimum : 25 °C
3 chaudières gaz pour une puissance de 36 MW

En complément de nos outils de production, nous prévoyons la mise en place de postes de livraison 
performants pour réduire les températures de retour.

2. Principe de fonctionnement général

1. Schéma de fonctionnement
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Schéma de principe de la centrale de production

2. Principe du fonctionnement 

Les moyens de production fonctionnent avec les priorités suivantes :  

Priorité 1 : Géothermie au Dogger en base pour alimenter les besoins des usagers. 
Priorité 2 : Pompes à Chaleur si besoin de puissance et/ou de relève de température départ (dans 
la limite de 85°C)  
Priorité 3 : Chaufferie gaz si besoin de puissance et/ou de relève de température départ ou en 
secours au PAC ou en secours à Géo+PAC

Les fonctionnements des points 1 à 3 répondent au mode de fonctionnement normal (sans défaillance de 
moyens de production).Les modes de fonctionnement dégradés et les solutions mises en place sont 
détaillés ci-après. 

valorisation des énergies renouvelables.

La figure ci-dessus présente, au terme du développement imaginé, les technologies mobilisées en fonction 
de la demande de puissance du réseau selon les principes suivants :

Lorsque la température extérieure est supérieure à environ 16/17°C (le paramétrage exact sera 
ajusté en exploitation selon le développement du réseau), 

Le besoin maximal du réseau est de 7 MW, inférieure à la capacité de production de la 
géothermie au Dogger seule
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La température de production sur le réseau est inférieure à 70°C pour assurer la production 

La production complète est donc assurée par la géothermie sans PAC

Lorsque la température extérieure diminue

La puissance appelée par le réseau nécessite un complément à la géothermie seule.
La température de production peut être augmentée, pour ne pas augmenter trop fortement le 
débit du réseau
Les pompes à chaleur sont engagées pour atteindre la température de départ souhaitée (tout 
en assurant une performance individuelle et collective des PAC) pour faire le complément.

Lorsque la température extérieure diminue, et est inférieure à 5/6°C

La puissance appelée par le réseau est supérieure à 22 MW. La capacité de production de la 
géothermie couplées aux PAC est insuffisante
La température de production peut être augmentée, pour ne pas augmenter trop fortement le 
débit du réseau
Les chaudières gaz sont engagées (en cascade) pour atteindre la température départ 
souhaitée pour faire le complément et couvrir les besoins en termes de puissance.
Nota : on constate que les besoins couverts par les PAC diminuent la 

est malheureusement nécessaire pour couvrir les besoins de certains abonnés qui ont des 
émetteurs dimensionnés pour des températures

mené pour motiver les 
leurs installations secondaires (notamment la proposition 

de travaux clé en main, voire du financement de ceux-ci). 

2.

1. Un réseau de distribution optimisé et résilient

Nous avons conçu le schéma de distribution du réseau en fonction des objectifs et contraintes suivantes :

Optimiser les températures de fonctionnement pour favoriser la valorisation de chaleur EnR de la 
géothermie Dogger,
Maîtriser en permanence les débits des réseaux avec deux départs distincts :

Un réseau Est qui alimentera Clichy-sous-Bois et le quartier Gargan de Livry-Gargan
Une réseau Ouest qui alimentera principalement Livry-Gargan.
Ces réseaux seront interconnectés au niveau des collecteurs départs 

réseau :

avec 3 pompes par départ chacune dimensionnée pour 50% du débit nominal
des chambres réparties sur le réseau avec des piquages pour raccorder des chaufferies 
mobiles dans les meilleurs délais.
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Plan général du réseau
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2. schéma de distribution des sous-stations

Nous avons prévu la standardisation de toutes les sous-stations selon le schéma suivant :

Schéma de principe poste de livraison type

Ces sous-

et les explications de fonctionnement pour la baisse des températures de retour sont données dans 
l . 
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Schéma de principe poste de livraison chauffage seul
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3.
TERME

1. des moyens de production modernes et fiables

Les moyens de production disponibles pour le réseau de chaleur sont :

Géothermie du Dogger, associée à 4  PAC de 2,25 MW unitaires, permettant de produire 

-de-France, le premier 

des 22 géothermies exploitées par Dalkia IDF, nous 
permet de garantir la fiabilité des installations de production géothermique sur le très long terme. 

aux Meilleures Techniques Disponibles et garantir une exploitation fiable des pompes à chaleur.

Nous avons par ailleurs prévu des opérations de maintenance récurrentes sur le doublet au dogger, ainsi 
que le remplacement tous les 5 ans du groupe de pompage immergé. Ces points sont décrits dans l
2.2. Ils nous permettent de nous engager sur une très bonne disponibilité de ces équipements tout au long 
de la durée de la DSP.

MW.

Ces chaudières seront neuves, sa cascade optimisée. Elles sont dimensionnées en secours aux PAC dans 
les conditions les plus extrêmes.

La puissance thermique totale disponible pour le réseau est donc de 60 MW.

2. Un réseau de distribution sécurisé

En plus de la surpuissance installée dans la centrale de production sept chambres de vannes avec des 

avec des parcs conséquents de chaufferies en container 

En effet, en cas de fuite, impliquant une rupture de service sur un ou plusieurs tronçons, Dalkia mettra en 
place dans les meilleurs délais une ou plusieurs chaufferies mobiles pour sécuriser la production de 
chaleur. 

en place de piquages lors de la création du réseau. Les positions prévisionnelles seraient : 
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Piquage A -Gargan
Piquage B : au niveau du parking du centre aquatique Roger Lebas à Livry-Gargan
Piquage C -Gargan
Piquage D -Gargan
Piquage E : allée Salvador Allende au niveau de la grande pelouse à Clichy-sous-Bois
Piquage F -sous-Bois
Piquage G -
sous-Bois.

Situation des piquages prévisionnels pour chaufferies mobiles de secours
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4.

1. Le 

La gestion des Énergies Renouvelables, le respect des engagements contractuels, nécessitent une 

La demande en énergie sur le réseau de chaleur varie au cours d'une journée en fonction de la nature des 

en ligne de compte comme les périodes de congés, les jours de la semaine, la saison en cours et les 
événements du calendrier.

Centre 
de Pilotage du réseau. 

Un premier niveau de Centre de Pilotage sera situé dans les locaux de la future centrale de production.

Grâce au Centre de Pilotage les équipes définissent les 
stratégies de conduite et de pilotage du réseau à partir des 
informations collectées en chaufferie, en sous-stations et sur le 
réseau. 

cohérence des résultats obtenus. 

Le Centre de Pilotage est le garant de la qualité de fourniture 

optimales.

1. Outils pour la supervision du réseau

Les principales fonctionnalités pour une supervision à valeur ajoutée du réseau de chaleur (production et 
distribution) sont les suivantes :

1. Ecran de conduite : valeurs principales et évolutions sur quelques heures,

2. Synoptique « Production thermique », 
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3. Synoptique « Auxiliaires » : 

Consommation gaz (cumulée sur journée gazière par rapport au volume souscrit + projeté + 
graphique),
Consommation électrique (par rapport à puissance souscrite),

5. Plan des réseaux avec visualisation des données principales / alarmes et sous-stations, Chacune des 
sous-station sera remontée sur la supervision générale de la centrale de production ; les postes de livraison 

6. Historisation : stockage des données sur une longue période (plusieurs années),

8. Capacité à exporter les données,

9. Capacité à générer des alarmes sur seuils paramétrables,

2. Ecran de conduite 

Les écrans de conduite permettront de visualiser en temps réel les indicateurs clés pour le pilotage de 

Ces écrans de grande taille, visibles par les techniciens sont des outils d'aide à la conduite de l'installation. 
Les informations relayées sont :

Puissances engagées par générateur,
Température extérieure,
Consommation électrique,
Températures départ/retour du réseau, débits, deltaP (différentiels de pression),
Rendements en temps réel, par exemple le rendement de chaudière,
Taux ENR en direct,

L'intérêt du temps réel est d'assurer la réactivité en cas de dérive, par exemple si une température chute 
ou un rendement diminue. Mais cela permet aussi de voir les puissances engagées pour optimiser la 
conduite pour toujours améliorer la performance économique et écologique du réseau.
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2.

électriques devient donc la clé de la transition énergétique des territoires : le recours aux énergies 

des 

Pour y répondre, Dalkia a développé avec la direction de R&D EDF la suite logicielle Dalkia Energy Mix 
(DEMix) qui permet de définir automatiquement le meilleur scénario de production de chaque site et 

engagements contractuels. DEMix permet de conjuguer les interactions entre les différentes énergies à la 
onnées 

territoire.

La prévision de charge

diversifiée et en constante évolution : chaudières biomasse, 
gaz, avec ou sans condenseur, cogénérations, pompes à 
chaleur, machines absorption, panneaux photovoltaïques ou 

Après un premier paramétrage précis de chaque site, réalisé 

solution est ensuite interfacée avec le système de contrôle des 
centrales pour piloter et optimiser le système énergétique 
local.

Le module prévision

révisions, actualisées toutes les 10 minutes, sont 
corrigées en fonction de la situation instantanée et à venir du site.

En quoi le module de prévision de Dalkia Energy MIX transforme le pilotage des réseaux de chaleur

Un outil simple et sécurisé

La modélisation du site est simplifiée pour appréhender et anticiper au mieux les futurs besoins. Les 

Energy Mix (DEMix).
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Un modèle apprenant basé sur un algorithme puissant

Un outil pour anticiper, détecter et corriger les éventuelles dérives

du calcul. Un recalage est alors réalisé pour revenir dans les performances attendues

atout majeur pour la décarbonation de votre territoire en intégrant une multitude de critères économiques 
et techniques. Cet outil

de production EnR priorisées
optimise le pilotage des installations en mieux planifiant les interventions et en automatisant 
certaines consignes.
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3. Le pilotage de la performance énergétique des installations par notre Desc 
(Dalkia Energy Savings Center)

-
remonter toutes les informations de consommation et de température sur le réseau primaire et le réseau 
secondaire vers notre centre de pilotage de la performance énergétique, situé au sein de notre siège 
régional à Courbevoie.

Dans ce cadre, les Energy Managers de notre Centre de pilotage de services énergétiques (DESC) 

installations de Clichy-sous-Bois et Livry-Gargan.

Modélisation énergétique et simulation du comportement des bâtiments
Prévision de consommation par prise en compte de la météo 
Benchmark des ratios de performance normalisés
Production de tableaux de bord avancés
Suivi du mix énergétique le cas échéant
Analyse des évolutions des consommations

auditeurs viennent apporter aux équipes de conduite et de maintenance sur site, le support nécessaire à 

puissants, qui les assistent dans leurs prises de décision.

Les Energy managers intervenant au centre de pilotage sont alimentés par les données prétraitées.

coopération avec les équipes de conduite et de maintenance localisées sur site.
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Les missions de notre Centre de Pilotage de la Performance Énergétique :

Garantir les 

opérationnelles 
Assurer des consommations énergétiques  « justes » aux postes de travail pour un confort optimal 
du personnel et des patients

Les rôles clé de notre DESC sont :

Les analystes / Energy Manager : ils analysent les performances atteintes et 

Ils utilisent le Tableau de Bord Avancé et les Rapports standardisés pour 

les indicateurs de performance énergétique utilisés dans le tableau de bord 
mensuel présidé par le Directeur des Opérations. 
Les auditeurs/tuteurs : si les analyses et les informations données par les techniciens sur site ne 
suffisent pas à rétablir les conditions de performance énergétiques attendues, les analystes 
peuvent missionner les auditeurs afin de réaliser un diagnostic sur site. Accompagnés par le 
technicien référent, ils assument également le rôle de tuteur auprès des techniciens. Les auditeurs 
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5 500 installations en suivi énergétique
320 techniciens en relation quotidiennement avec la DESC
2 500 actions sites réalisées par an
380 audits de conduite réalisés.
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3 PERFORMANCES DES RESEAUX ET MOYENS DE PRODUCTION

1. PERFORMANCE DES MOYENS DE PRODUCTION

1. Pompes à chaleur

La production de chaleur est assurée par des pompes à chaleur à compression de fluide.

Les principaux éléments suivants sont nécessaires pour produire de la chaleur selon un cycle à 
compression :

Compresseur 
mécanique de la compression va permettre une élévation de la pression et de la température. La 
différence de pression va permettre au fluide de circuler dans le circuit frigorifique. 
Condenseur : Cet échangeur sert à condenser la vapeur de fluide frigorigène issue du compresseur. 

Détente : Le liquide sous-refroidi est vaporisé partiellement par abaissement brusque de la pression 
détendeur. Il assure la modulation du débit du fluide dans 

Evaporateur : Dans cet échangeur, le fluide liquide provenant du détendeur va entrer en ébullition ou 

source froide). Le fluide est ensuite aspiré par le compresseur pour un nouveau cycle.

Concernant le choix du fluide frigorigène, celui-ci est fermement contrôlé par la réglementation.

Le règlement F-GAS (n°517/2014) en vigueur le 01 janvier 2015 relatif aux fluides frigorigènes vient mettre 

(GWP), (Potentiel de Réchauffement Global), et plus particulièrement des HFC. Ainsi, ce règlement vient 
renforcer les dispositifs existants et ajoute une réduction progressive des mises sur le marché des HFC 
(phase down) et interdit la mise sur le marché de certains fluides. Ainsi, deux axes forts de ce règlement 
sont : 

importants, supérieurs à 2500 sont interdits depuis 2020. Depuis 2022, cette interdiction de 
mise sur le marché concerne les équipements fonctionnant au R134a.

autre technologie que celle employée exclusivement sur les installations existantes.

Réduction progressive des quantités de fluides HFC mises sur le marché. 

avec des HFC, les quantités de fluide HFC seront également limitées. 

alternatives aux fluides HFC :
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même avec des températures de fonctionnement contraignantes, mais présente les 
rsonnes 

Les fluides chimiques à faible GWP comme les HFO ou les hydrocarbures. 

Bien que les pompes à chaleur à ammoniac présentent des performances supérieures aux pompes à 
chaleur HFO, elles sont beaucoup plus coûteuses et doivent respecter des contraintes réglementaires plus 
importantes. Nous avons donc fait le choix de pompes à chaleur HFO, plus simples à mettre en place dans 
une parcelle contrainte et moins coûteuses.

Comme vu dans la partie 2.a.1, la puissance condenseur à installer est de 9 MW. Nous avons sélectionné 
4 pompes à chaleur HFO de puissance nominale calorifique 2,25 MW. Ces PAC seront installées dans un 
local spécifique pour répondre aux contraintes liées 

Les caractéristiques des équipements seront les suivantes :

Puissance thermique nette : 9  MW
COP annoncé constructeur : 5 
Fluide frigorigène : R-1234ze
Compresseurs à vis

Fabricants potentiels : Carrier, Trane, Daikin ou équivalent

2. Échangeurs géothermiques

La chaleur du réseau géothermique est récupérée via 3  échangeurs géothermaux en titane de puissance 
15 MW, ces échangeurs ont été sélectionnés avec un pincement de 1°C dans le but de récupérer le plus 
de chaleur possible sur la géothermie.

- Les caractéristiques des équipements seront les suivants : Puissance 15 MW unitaire représentant 

échangeurs de 60% de la capacité nominale en Normal + 1 échangeur de 60% du Nominal en 
Secours. 

- Pincement maximal : 1°C
- Échangeur à plaques en titane de marque TRANTER, ALFA-LAVAL ou équivalent
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3. Pompes géothermiques

essais de fin de puits :

-
- HMT 265mCE
- Puissance électrique 530kW 

de fin de puits : 

-
- HMT 270mCE Puissance électrique 470kW 

Ces données ont été calculées analytiquement en prenant compte des transmissivités annoncées dans les 

2. PERFORMANCE DES RÉSEAUX

1. Pompes réseaux

Les pompes réseau que nous installerons auront les caractéristiques suivantes:

- Des moteurs de type IE4
- Des variateurs de fréquence 
- HMT 75 mCE 

2. Type de canalisations

La performance du réseau calculée évoluera de la manière suivante:
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Ce résultat est obtenu grâce au choix de conception suivant :

Limiter les températures de départ du réseau
Optimiser les températures de retour
Dimensionnement du réseau permettant de réduire le coefficient de déperdition moyen

canalisation dans la table ci-après, dans la colonne "Isolation Série 1 (EN253)"

Principaux diamètres 
de canalisations :

Epaisseurs d'isolants 
[mm] Série 1 

(EN253) :

DN65 29

DN100 40

DN200 43

DN250 58

DN300 56
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celle pour une 
série 3. En effet, la canalisation en série 3 a un diamètre plus important que celle en série 1 

linéaire de réseau. Dans le cas de notre of
série 1 contre 43 756 m3 pour la série 3. Le tracé du réseau proposé dans notre offre est possible 
uniquement grâce à cette optimisation, et le passage en série 3 présenterait des difficultés dès la 
sortie de la chaufferie sur le feeder.

le passage en série 3 permettrait une économie cumulée sur toute la durée du contrat de 61 552 

par la diminution des pertes ne permettent

4 DESCRIPTION DETAILLE DU TERRAIN NECESSAIRE

1 LES BÂTIMENTS

sur la commune de Clichy-sous-bois, sur quatre 
délégante, respectivement :

AW N°166 (propriété de la commune de Clichy-sous- 2) ; qui sera 
néanmoins redécoupée selon les limites de la zone humide (contrainte prise en compte à toutes
les étapes de cette délégation de service public) ;

; 
disponible pour notre projet ;

; 
disponible pour notre projet ;
AW N°451 (propriété de la commune de Clichy-sous- 2) ; qui sera 
néanmoins redécoupée selon les limites de la zone humide et de la zone de compensation de la 

Le bâtiment existant sera conservé. Il subira des modifications internes que nous exposerons ci-dessous. 
Un bâtiment annexe viendra jouxter ce bâtiment pour accueillir un local PAC (Pompes À Chaleur). 

centrale géothermique (abandonnée en 2015-2016) existant, édifice semi-enterré, devra être totalement 
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démoli. Un bâtiment de plain-pied sera édifié en lieu et place du bâtiment démoli après le chantier de 
forage. Nous exposerons son fonctionnement ci-après.

1.1 Dimensionnement des bâtiments

Prévisionnellement, nous avons dimensionné les bâtiments de la façon suivante :

Bâtiment Cogénération existant modifié :

Le bâtiment sera totalement remodelé et verra les locaux suivants :

2, avec 4,95 mètres de hauteur 
sous plafond. Elle comprendra trois chaudières et un sas de 3,10 m2.

2, avec 4,95 mètres de hauteur sous plafond.
2, avec 4,95 mètres de hauteur sous plafond.
2, avec 4,95 mètres de hauteur sous plafond.

Local électrique 2, avec 4,95 mètres de hauteur sous plafond.
2, avec 4,95 mètres de hauteur sous plafond.

2, avec 4,95 mètres de hauteur sous 
plafond.

2, avec 2,50 mètres de hauteur sous plafond.
Les deux zones abritant les pièges à son seront utilisées comme zone fusible et galerie. Elles 
ne sont pas comptabilisées dans la surface.

Soit une superficie totale estimée de 480,15 m2.

Local PAC (Pompes À Chaleur) : Extension située au Nord du bâtiment existant :

2, avec 4.,95 mètres de hauteur 
sous plafond.

Soit une superficie totale estimée de 112,90 m2.

Local Bureaux : bâtiment créé :

2, avec 3,00 mètres de hauteur sous plafond 
avec un décaissé de 100cm.

2, avec 4,00 mètres de hauteur sous plafond 
avec un décaissé de 100cm.

2, avec 4,00 mètres de hauteur sous plafond 
avec un décaissé de 100cm.
Le bâtiment bureau accueillera les locaux suivants :
o 2, avec 3,00 mètres de hauteur sous plafond.
o 2, avec 3,00 mètres de hauteur sous plafond, avec un 

2.
o 2, avec 3,00 mètres de hauteur sous plafond.
o 2, avec 3,00 mètres de hauteur sous plafond.
o 2, avec 3,00 mètres de hauteur sous plafond.
o 2, avec 3,00 mètres de hauteur sous plafond.
o 2, avec 3,00 mètres de hauteur sous plafond.
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o Un wc traditionnel et un wc accessible aux personnes à mobilité réduite (PMR), 
représentants une surface de 3,70 m2.

Soit une superficie totale estimée de 137,80 m2.

Nous pouvons visualiser ces différentes surfaces sur le plan joint au chapitre 7 de la présente annexe.

1.2 Implantation des bâtiments sur les parcelles

:

Le positionnement des futures têtes de puits et notamment une zone de sécurité indispensable 
pour les opérations de maintenance de 10,00 mètres libre de toute construction ou plantations 
pérennes autour de ces derniers. Les puits doivent toujours être accessibles. 
Le local PAC créé a été collé au Nord du bâtiment existant. 

centrale 
géothermie, lequel sera démoli.

-dessous :

Accusé de réception en préfecture
093-219300464-20241212-2024-12-34-DE
Date de télétransmission : 23/12/2024
Date de réception préfecture : 23/12/2024



     ANNEXE N°3.1

GROUPEMENT DALKIA, 2GRÉ, DK30 POUR LES VILLES DE CLICHY SOUS BOIS ET LIVRY GARGAN   DECEMBRE 2024 35

:
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2 ANALYSE DU CONTEXTE LOCAL

2.1 ConformitÉ au PLU

La zone Ur3 correspond au Projet de Renouvellement urbain du Bas-

techniques nécessaires au fonctionnement des équipe
sous réserve qu'ils soient compatibles avec le caractère de la zone. 

existantes ou à créer, et des autres emprises publiques, soit avec un retrait compris entre 3 et 10 mètres
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même propriété ; La distance minimum entre deux constructions principales (habitations, commerce, 
activité, équipement) non contiguës sera au moins 

-
hauteur des trois cheminées qui remplaceront le
compte tenu de la végétation environnante très haute (cf article 54 alinéa « B prise en compte des 
obstacles ns 
relevant du régime de l'enregistrement au titre de rubrique 2910 de la nomenclature des installations 
classées pour la protection de l'environnement). 

-13.2.5, puisque ces derniers sont 
largement supérieurs à 20%de la surface totale du terrain. 

2.2 Choix des couleurs

Les couleurs naturelles et les matériaux de finition de couleurs naturelles et discrètes ont été privilégiés :

    Enduits traditionnel Blanc cassé et gris foncé. 
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Matériau composite imitation bois, type Fiberdeck (brises soleil). Produit développé avec les 
dernières technologies de co-extrusion pour garantir un produit sans décoloration pendant 20 ans, 
tout en utilisant 95% de déchets dans sa fabrication.

Couvertines et bandeaux alu gris foncé

plus aptes à se fondre avec la masse végétale de la forêt/le parc jouxtant le terrain. Les cheminées seront 
traitées en isoxale, comme celles qui existe
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3 INTÉGRATION DES BÂTIMENTS DANS LE CONTEXTE LOCAL

de la nouvelle centrale de production de chaleur du réseau de chauffage urbain des villes de Clichy-sous-
Bois et Livry- environ 4200 m2 clos au public conformément à la 
réglementation.

Les bâtiments que nous souhaitons remodeler et construire seront :

Végétalisés et muni de panneaux photovoltaïques en toiture pour le bâtiment Process
Industriels
Avec des couleurs naturelles et des matériaux aux couleurs naturelles et discrètes.

Une perspective est donnée grâce :

publique. 
À la conservation maximale de la végétation existante.

-soleil permettant de créer un mouvement sur la façade.

de la vieille montagne à la boucle de Sévigné pour permettre aux citoyens, si vous le souhaitez, 
eaux ludiques et instructifs 

pourraient y être apposés pour présenter le fonctionnement de cette nouvelle centrale de 
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Une attention toute particulière a été apportée aux aménagements extérieurs et notamment sur 

au chapitre 6 de la présente annexe.

4 DESCRIPTION DÉTAILLÉE DES BÂTIMENTS

4.1 Organisation des volumes

Bâtiment Cogénération existant modifié :
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Le bâtiment existant sera totalement réaménagé. Ses accès demeureront inchangés 

Le local « moteur » existant sera divisés en trois zones : 
2, avec 4,95 mètres de 

hauteur sous plafond. Elle sera occupée par trois chaudières et sera accessible (et fera 

un sas donnant sur la façade Est. Celui-ci représente une surface de 3,10 m2.

une double porte (création) desservant le local distribution, coté Ouest.
2, avec 4,95 mètres de hauteur sous plafond. 

Il sera accessible par : 

une porte simple desservant le local Arrivée Eau, côté Ouest.

Une double porte (création) desservant le local Géothermal, côté Nord.
2, avec 4,95 mètres de hauteur sous 

plafond. Il sera accessible par :

une double porte (création) desservant le local Distribution, côté Sud.

une porte simple desservant le local Electrique, côté Ouest.

une double porte desservant le Sas Matériel, côté Ouest.
2, avec 4,95 mètres de hauteur sous plafond. Il 

sera accessible par :

une porte simple desservant le local Distribution côté Est.

2, avec 4,95 mètres de hauteur sous plafond. Il 
sera accessible par :

une porte simple desservant le Sas Matériel, côté Nord.

une porte simple desservant le local géothermal, côté Est.

2, avec 4,95 mètres de hauteur sous plafond. Il sera 
accessible par :

une double porte desservant le local Géothermal, côté Est.

2, avec 4,95 mètres de hauteur sous 
plafond. Il sera accessible par une porte simple donnant sur le Sas Matériel, côté Sud.

2, avec 2,50 mètres de hauteur sous plafond. Ils seront 
accessibles par une porte simple donnant sur le Sas Matériel, côté Sud.

-soleil agrémenteront 
les façades pour créer des lignes harmonieuses destinées à rompre la monotonie des grands volumes.
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Local PAC (Pompes À Chaleur) : Extension située au Nord du bâtiment existant :

chaleur, assurant le bon fonctionnement de la centrale géothermique. Il sera accessible par une double 

-soleil 
agrémenteront les façades pour créer des lignes harmonieuses destinées à rompre la monotonie des 
grands volumes.
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Local Bureaux : bâtiment créé :

2, avec 4,00 mètres de hauteur sous plafond 
(décaissé de 100cm). Il sera accessible par une porte simple (conformément aux prescriptions 

2, avec 4,00 mètres de hauteur sous 
plafond (décaissé de 100cm), accessible par une double porte à ventelles donnant sur 

2, avec 4,00 mètres de hauteur sous 
plafond (décaissé de 100cm), accessible par une double porte à ventelles donnant sur 

Le bâtiment bureau accueillera les locaux suivants :
o 2, avec 3,00 mètres de hauteur sous plafond. Il sera 

accessible par :
une double porte vitrée donnant sur un porche, côté Nord.
une porte simple desservant le bureau, côté Est.
une porte simple desservant la salle de réunions, côté Ouest
une porte simple desservant le dégagement, côté Sud.

o 2, avec 3,00 mètres de hauteur sous plafond, avec un 
2, situé au Sud. Il sera accessible par une porte simple 

desservant le hall, côté Ouest.
o 2, avec 3,00 mètres de hauteur sous 

plafond. Elle sera accessible par une porte simple desservant le hall, côté Est.
o 2, avec 3,00 mètres de hauteur sous plafond. Il 

sera accessible par :
une porte simple desservant le hall, côté Nord.
une porte simple desservant les wc, côté Est.
une porte simple desservant le réfectoire, côté Ouest.
une porte simple desservant les toilettes PMR, côté Sud.
une porte simple desservant les vestiaires Hommes, côté Ouest.
une porte simple desservant les vestiaires Femmes, côté Ouest.

Accusé de réception en préfecture
093-219300464-20241212-2024-12-34-DE
Date de télétransmission : 23/12/2024
Date de réception préfecture : 23/12/2024



     ANNEXE N°3.1

GROUPEMENT DALKIA, 2GRÉ, DK30 POUR LES VILLES DE CLICHY SOUS BOIS ET LIVRY GARGAN   DECEMBRE 2024 45

Les locaux seront en structure maçonnée (murs et toitures en béton). Les façades seront traitées avec 

concernés ainsi que les ABF (Architectes des Bâtiments de France) eu égard au périmètre des monuments 
historiques qui en valideront les choix. 

exploitation simple et efficace des installations.

Traitement des volumes :

Les toitures seront équipées de matériels indispensables au fonctionnement industriel (ventilations hautes et 
désenfumages). Un cheminement longera ces équipements indispensables, mais également des terrasses 
végétalisées, agrémentées de plantes non invasi
constructions neuves) serviront de garde-corps réglementaires, afin de ne pas dénaturer les volumes du bâtiment. 

4.2 Dispositions constructives

4.2.1 Fondations

4.2.2 Dallage

de forme en grave ciment compactée. Un soin particulier sera apporté au remblaiement et à la qualité du 
compactage à proximité des semelles de fondation. Les dallages seront en finition lissée selon les 
prestations suivantes

Ferraillage (à déterminer par notes de calcul),
Coulage béton CPA B 30 MPa,
Sciage des joints pour limiter les fissures de retrait,
Dallage béton au rez-de -chaussée.

4.2.3 Socles process

mis en place sur des socles en béton. Le béton utilisé pour les massifs sera un CPA B 30 MPa.

4.2.4 Voiles bétons

Les voiles en périphérie seront en panneaux type pré-murs ou parpaing à bancher de 20 à 30 cm. Les 
voiles intérieurs (refends) seront également en pré-murs.

Accusé de réception en préfecture
093-219300464-20241212-2024-12-34-DE
Date de télétransmission : 23/12/2024
Date de réception préfecture : 23/12/2024



     ANNEXE N°3.1

GROUPEMENT DALKIA, 2GRÉ, DK30 POUR LES VILLES DE CLICHY SOUS BOIS ET LIVRY GARGAN   DECEMBRE 2024 46

4.2.5 Planchers terrasses

Les planchers seront réalisés en plancher alvéolaire. Terrasse en prédalles avec dalle de compression, 
Ces planchers seront étayés entièrement en phase provisoire par mesure de sécurité.

4.2.6 Le caniveau géothermie

caniveau en béton. Sa dimension intérieure sera de 1.50 x 1.50 avec des dalles de couverture 
manutentionnables en béton armé résistant à une charge roulante de 13T essieu.

4.3 Les abords extérieurs

4.3.1 Intégration paysagère

Le projet se décompose en quatre principaux :

1 - La réfection de la centrale de cogénération existante en une centrale de géothermie, ainsi que son 
extension : local PAC. À noter que cette extension sera quasiment invisible depuis le chemin de la vieille 
montagne

2 - bâtiment de faible hauteur, situé en retrait du chemin de la vieille montagne

3 -

4 -

Hormis la façade existante donnant sur le chemin de la vieille montagne, une clôture discrète sera 
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Le nouveau bâtiment (Locaux bureaux), légèrement en retrait sera bordé par 
une barrière végétale, type charme commun, destinée à dissimuler la 

terrestres, servant ainsi de corridor écologique pour lier les deux forêts 
traversées par le chemin de la vieille montagne.

Un espace arboré

du bâtiment.
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tels que des Hibiscus, des Lauriers-rose et même le Millepertuis des montagnes, essence remarquable 
régionale.

La totalité des arbres bordant la forêt sera conservée. Des cadres informatifs sur les essences présentes 
dans la forêt, mais également sur le site pourront être apposés sur la clôture du site afin de permettre aux 
promeneurs de découvrir de nombreuses variétés.

Ces panneaux pourront également évoquer les oiseaux (espèce de pouillot présente sur le 
site), les 

clôture du site.

espaces libres restant 
seront engazonnés. Leur surface future sera bien supérieure à la surface existante.

Excepté au droit des bâtiments nécessitant des interventions (mur fusible du bâtiment existant situé sur 
pelouses pourront accueillir des massifs arborés ou des arbustes de petites tailles, 

tels que décrits précédemment. 
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Un chemin pédestre

la ZAC Bas-Clichy) :

Nous organiserons avec les riverains, les écoliers et le partenaire 
micro-forêt miyawaki

à la végétation après travaux en limite Nord de la parcelle. Le résultat est double : une zone de végétation 
résiliente, sobre en eau et riche en biodiversité, et une expérience de plantation collective, mémorable et 
enthousiasmante.

Un bardage bois sera réalisé en façade de la centrale pour intégrer le bâtiment dans son environnement 
forestier :
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-dessous :

La proposition paysagère pourra être adaptée en fonction des retours des différents services aménagement 
et espaces verts des collectivités. 
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4.3.2 Clôtures extérieures

Les espaces extérieurs seront aménagés de la façon suivante :

Traitement en voirie lourde avec finition en enrobé devant le bâtiment (6 mètres de large 
minimum pour voie engin SDIS et une aire de stationnement de moyen aérien SDIS de 70m² 
[cf arrêté du 3 août 2018 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 
relevant du régime de l'enregistrement au titre de rubrique 2910 de la nomenclature des 
installations classées pour la protection de l'environnement]).

pouvoir réaliser leur maintenance

secours restera libre (espaces verts non plantés). Les anciens pièges à son serviront de zone 
fusible afin de pouvoir sortir les chaudières ou autres équipements si nécessaire.
Implantations de 5 places de parking (avec des bornes IRVE),

végétalisées), soit bien plus que les 20% imposés par le PLU.
chemin de la vieille montagne sera conservé. Le 

portail existant de 5,50 m de long restera au même endroit. Il sera néanmoins remplacé et 
motorisé.Un portillon sera également mis en place.
Les cinq cheminées de 13,00 mètres de hauteur, situées sur le bâtiment existant seront 
remplacées par trois cheminées de 28,00 mètres de hauteur.
Les têtes de puits (caves) seront recouvertes de caillebotis avec accès par une trappe et une 
échelle.
Les raccordements aux réseaux différents concessionnaires seront repris (Grdf, Enedis, AEP, 
assainissement).
Nota : comme précisé ci-

e qualitative à terme.

métalliques entre lesquels sera tendu un grillage type Minerva 3D, RAL 6005. La hauteur totale hors sol 
sera de 2,00 mètres.
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5 TRAITEMENT DES NUISANCES SONORES ET VISUELLES

5.1 Nuisances visuelles

surface.

Une fois le forage terminé, seules 2 caves, contenant les têtes de puits affleurant au niveau du sol, seront 
visibles. Elles seront recouvertes de caillebotis. Cela reste discret.

Le caniveau reliant les têtes de puits à la centrale de géothermie sera enterré lui aussi.

-avant 
notamment dans la section 3 Intégration du bâtiment dans son contexte local.

5.2 Nuisances sonores

bruits » et de « vibrations ».

prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de l'environnement 
soumises à enregistrement au titre de la rubrique 2910. Cet arrêté précise les valeurs à respecter en limite 

Il est prévu de réaliser des mesures acoustiques en amont de la réalisation des travaux.

maximum les nuisances sonores en exploitation.

Tous les équipements qui seront installés devront être conformes aux normes européennes et ne devront 
pas dépasser certains seuils acoustiques.

moteurs de cogénération (>120 dB(A)) qui ont des niveaux acoustiques bien supérieures à des chaudières 
ou des pompes sur variateurs (max 85 dB(A).

majoritairement végétalisée ce qui a un pouvoir de réduction acoustique. Cela permettra de bien amortir 
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Les gros équipements (pompes à chaleur, chaudières) seront positionnés sur un complexe socle de mise 
hors eau (qui permet également la répartition de la charge) et des anti-vibratiles dimensionnés par un 
bureau acoustique pour une atténuation de 85% les bruits solidiens.

Les équipements tournants (pompes), seront positionnées sur un complexe « socle de mise hors eau + 
» pour éviter toute propagation du bruit. La sélection de cet 

équipement dépendra aussi de ses caractéristiques acoustiques.

Des baffles acoustiques / silencieux seront ainsi mises en place au niveau des ventilations hautes et basses 
sur le bâtiment et au niveau des carneaux de fumée.

Le bâtiment sera ainsi en tous points conforme à la réglementation. 

sera respectée.

De plus, les nuisances sonores liées aux sources mobiles seront 

Du bruit sera généré uniquement lors de certaines opérations de maintenance (tous les 3 à 5 ans sur des 

réglementation en vigueur sur les émissions sonores. 
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6 VUES ARCHITECTURALES APS
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5 PLANS ET SCHEMAS VOLUMETRIE DU BATIMENT PRODUCTION

1. MAQUETTAGE 3D DES MOYENS DE PRODUCTION

dimensionnée pour abriter 5 moteurs devait être conservée. Et ce pour plusieurs raisons et notamment : 

Optimisation des investissements ;
-feu ;

Optimisation du planning des travaux de premier établissement et cohérence de production 

pointu début 2027 et réalisation des travaux de forage à la suite des élections municipales de mars 
2026.

Nous avons reconstitué fidèlement en 3 dimensions avec notre partenaire GEOBE le bâtiment existant et 

avec les contraintes de ce bâtiment (hauteurs sous poutre et sous plafond, cloisonnement existant, usage 

maintenance de ses équipements.
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Nous pouvons visualiser plusieurs vues en 3D du maquettage des équipements principaux de cette future centrale 
au chapitre 5 de la présente annexe. 
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2. VUES EN PLAN IMPLANTATION DES MOYENS DE PRODUCTION
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3. VOLUMÉTRIE DES BÂTIMENTS

1. bâtiment production thermique

Géothermie au dogger couplée à des pompes à chaleur et à une chaufferie gaz appoint/secours. 

naturellement uni avec le bâtiment conservé.
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2. bâtiment bureaux

-
ainsi que le poste de livraison électrique et les transformateurs HT/BT.
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3. Vues générales
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6 VUES EN PERSPECTIVES

Nous vous présentons ci-

le rendu final du projet que nous vous proposons.

-

Perspective précédente recadrée
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-
plan
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7 PLANS MASSES ET VUE EN COUPE

-
projet en conformité avec les demandes formulées dans le DCE. Norbert Lefranc qui a participé à ce projet 
est amené régulièrement à intervenir sur des projets sur la ville de Clichy-sous-Bois.

Plan de masse :
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Vue en plan :
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Vues en coupe :
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3.2 SCHÉMAS DE PRINCIPE DE FONCTIONNEMENT

FONCTIONNEMENT DES INSTALLATIONS

La solution proposée consiste à fournir de la chaleur par le biais de la mutualisation des différentes sources 
de productions. Les priorités définies sont les suivantes :  

Priorité 1 : Géothermie au Dogger en base pour alimenter les besoins des usagers. 
Priorité 2 : PAC au Dogger  
Priorité 3 : Appoint/secours Gaz. 
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1.1.1 Schéma de principe centrale de production de chaleur
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1.1.2 Extrait du schéma de principe de la centrale -> focus boucle géothermale
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1.1.3 Schéma de principe sous-station type chauffage et eau chaude sanitaire
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1.1.4 Schéma de principe sous-station chauffage seul
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1.
PRODUCTION DE CHALEUR

1.1. CONCEPTION ET RÉALISATION GÉOTHERMIE AU DOGGER

1.1.1. Préambule

Les villes de Clichy-sous-Bois et Livry-Gargan ont réalisé une étude de faisabilité du réseau de chaleur 

des outils de production. 

profonde (au Dogger). La zone est bien connue, notamment grâce à une première installation de 

ue. Un 
réseau de chaleur est également existant et vieillissant en partie et qui alimente une partie de la commune 
de Clichy-sous-Bois et actuellement exploité par la SDC.

sons 
à savoir une architecture sub-horizontale avec une chambre de pompage composite (anti-corrosion) qui 

encrassement sera pratiquement nul. En effet, les diffi
GCL1- hostile » (saumure chaude 
contenant une phase gazeuse dissoute enrichie en CO2 et H2S) qui engendrait de la corrosion et des 
dépôts 

limiter la corrosion sur le reste du puits. Une étude de faisabilité pour la solution subhorizontale à 450 m3/hr 

La conclusion de cette étude montre que la solution proposée par le groupement est vi
vue production et durabilité, sans impact sur les doublets voisins. 

1.1.2.

par ce projet. Son potentiel géothermique, assimilable à un couple débit température, est largement 
sollicité en Ile-de-France car il répond aux besoins de réseaux de chaleur conséquents.

de GEOFLUID) :
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gélule proposée:

Accusé de réception en préfecture
093-219300464-20241212-2024-12-34-DE
Date de télétransmission : 23/12/2024
Date de réception préfecture : 23/12/2024



     ANNEXE N°3.3

GROUPEMENT DALKIA, 2GRÉ, DK30 POUR LES VILLES DE CLICHY SOUS BOIS ET LIVRY GARGAN   DECEMBRE 2024 - 6 -

La nouvelle gélule proposée en bleu foncée et la gélule en orange avec les anciens impacts.

1.1.3. Température, transmissivité et productivité

-
-GCL2. Ainsi une orientation NE-SO a 

été privilégiée pour ce nouveau doublet, le puits producteur se situant au nord-est et le puits injecteur au 
sud-ouest. Cette orientation, représentée dans la figure ci-avant, a pour but de maximiser le rendement sur 
le puits producteur tout en minimisant les impacts possibles vis-à-vis des autres ouvrages géothermiques 
dans le secteur de Clichy-sous-
Geofluid permet de ne pas impacter le doublet 

architecture est négligeable pour les doublets alentours (Tremblay et Rosny-sur-Seine). 

-après en Lambert 93 :
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1.1.4. AR-DAENV

- -delà des études de faisabilité de Manergy et 

nce (partie environnementale suivant procédure au cas par 
cas) 

notification les études suivantes  

- une étude acoustique avec une première évaluation du niveau sonore avant travaux + une 
modélisation du niveau sonore en phase travaux (forage + centrale) et en phase de fonctionnement 
de la centrale ;

- une étude géotechnique en amont de la construction de la centrale

-
R.181-
notamment la gestion des réseaux, eaux, des déchets, ainsi que le bilan carbone (évolution de 

géothermie par rapport à une solution 100% gaz.

1.1.5. Définition des travaux préparatoires et remise en état

permettre, à la mise en place et au démontage, le passage des camions et engins de manutention 
et de transport des équipements, et en cours de travaux aux engins de manutention des 
consommables et des matériels tubulaires. Cette aire est donc généralement traitée en « voirie 
lourde ».
Un réseau de caniveaux disposé autour des bassins de fabrication et de circulation de la boue de 
forage. Ce réseau de caniveaux est destiné à drainer les effluents boueux vers le bourbier par 

uants.
Des bassins étanches ou bourbiers destinés à la récupération des déblais solides et liquides 
produits par le forage ainsi que de l'eau géothermale lors de la phase d'essai des puits.
Un corral maçonné ou des bacs étanches sous les vibrateurs de l'appareil de forage.

-structure de la machine de forage 

de la configuration finale de la zone après travaux. En cas de nécessité, cette dalle peut être démantelée 

Pour chaque puits, une cave en béton armé au centre de laquelle est positionné le puits avec son empilage 
de vannes de sécurité et adaptateurs sera réalisée.

Accusé de réception en préfecture
093-219300464-20241212-2024-12-34-DE
Date de télétransmission : 23/12/2024
Date de réception préfecture : 23/12/2024



     ANNEXE N°3.3

GROUPEMENT DALKIA, 2GRÉ, DK30 POUR LES VILLES DE CLICHY SOUS BOIS ET LIVRY GARGAN   DECEMBRE 2024 - 8 -

La construction de la cave de tête de puits sera réalisée par excavation autour du tube d'avant puits. La 
réalisation de la cave nécessaire aux équipements de sécurité de surface aura les dimensions intérieures 
de 3 m de longueur, 3 m de largeur et 4 m de 
tête de puits. La cote finale de la couverture de la cave de tête de puits est définie par la topographie finale 
souhaitée du terrain. 

La cave sera équipée d'un puisard positionné dans un des coins inférieurs (dimensions du puisard 1,0 x 
1,0 x 0,5m).

Les besoins à prévoir en amont des travaux de forage sont les suivants : 

Alimentation en eau (Environ 80 m3/h)

essais et pendant le forage pour les rejets de la phase liquide de la boue. 
Voirie lourde au niveau des accès et de la plate-forme et accès pour convoi exceptionnel et 
véhicules surbaissés 
Volume sortant : Déblais de forage (Cuttings) 1 800 m3 + 100 m3 divers (palettes, emballages 

La demande maximum de puissance électrique de la machine de forage (RIG en anglais) sera 

notre partenaire de groupement 2gré (Arverne group) qui sera mobilisé. Celui-ci fonctionne 
secours.

Les spécifications du rig sont les suivantes :
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8 layouts possible du rig avec flexibilité au niveau du positionnement des bacs et pompes pour 

Skidding du rig dans les deux directions via des patins montés sur vérins : pas de déplacement 
nécessaire des pipe/casing racks
Descente de charge de 30N/cm2 max
Connection au réseau électrique HT ou à 6 génératrices (en option)
Design encapsulé au maximum pour réduire les nuisances sonores
Système hydraulique : précision accrue et nuisance sonore réduite grâce au circuit hydraulique qui 
alimente les fonctions principales. Top drive system monté sur vérin (absence de câbles)

configuration, et notamment permettre de ne pas détruire le batiment de cogénération sur CSB
Nombre et tailles de colis réduits pour un transport et un montage/démontage facilité et plus rapide
Automatisation poussée : manipulation des tiges (incl. serrage) via pipe handler sans opérations 
manuelles. Séquence calibrée sur une vitesse de descente de 450m/h

Système de contrôle des solides innovant en remplacement des shakers traditionnels : séparateurs 

Un des gros points forts de cette machine de forage est la réduction du risque HSE grâce à 

Ces trois activités font partie des sources majeures des accidents sur chantier de forage.

1.1.6. Les contraintes contextuelles de chantier

Trafic routier : le trafic routier aux abords du chantier est impacté en phase travaux. Du montage 
- en moyenne 6 camions 

par jour - est attendu. En cours de forage, les approvisionnements sont également assurés par 
poids lourds ce qui nécessite une bonne gestion des accès, du stationnement et du transit des 
poids lourds aux abords du chantier. à disposition pour le chantier est très 
réduite et ne permettra pas de stationner les véhicules des équipes de travail. Nous 
sollicitons le GAC pour la mise à disposition de 30 places de stationnement tout au long du 
chantier de forage. Le parking du parc de la mairie serait favorable au vue de la distance 
avec le chantier. De plus, le chemin de la vieille montagne (relativement étroit) devra par 
arrêté être interdit de tout stationnement (y compris riverains) durant toute la durée de 
chantier (un cheminement piéton sécurisé sera à organiser dans le Parc de la Mairie).
Organisation du Temps de travail : pour des raisons techniques, le chantier de forage doit 
fonctionner 24h/24 et 7jours/7 ; une autorisation de dérogation au repos dominical est par 
conséquent nécessaire pour les entreprises intervenantes.
Gestion des déchets

2S) 
constitue un élément important du chantier tant du point de vue environnemental que réglementaire 
et sanitaire vis-à-vis des travailleurs et du public (riverains, visiteurs). 
Protection des Tiers : pendant la réalisation du forage, le périmètre du chantier sera sécurisé par 

aux personnes non autorisées. Il sera équipé, à chaque accès, de panneaux « chantier interdit au 
public » et « port obligatoire équipements de protection individuelle ». Chaque entreprise déclarera 
leurs travaux et établira un Plan Particulier de Sécurité, de Prévention et de Santé (P.P.S.P.S). 

: nature et description des travaux, 

subventions et entreprises intervenantes.
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1.1.7. Focus sur la contrainte spécifique des nuisances sonores

Les nuisances sonores générées par un 

le choc lors du « gerbage » et « dégerbage » des tiges dans le mât, les vibrateurs de séparation des solides 
et la circulation de véhicules lourds.

Pour limiter les nuisances, nous 
génération conçu spécifiquement pour limiter au maximum les nuisances sonores (réduction de 
bruit de 36 à 42% par rapport à un rig classique). Ainsi nous n'utilisons pas de groupe électrogène, 
principale source de nuisances acoustiques ; il y aura un GE de secours qui sera traité par des bâches 

mettre 
le puits en sécurité. Aucune opération de forage ne sera effectuée avec cette génératrice de secours. Afin 

tiges dans le mats (rig conventionnels)

Le rig qui sera utilisé a été conçu avec des technologies visant une faible émission sonore : alimentation 
électrique, vérins hydrauliques, shakers en enceinte closes, capitonnages, etc. Notamment, la donnée de 
dimensionnement sonore de ce Rig est de 50 dB@200m.

Si nous n'avons pas encore établi la rose des bruits spécifique au chantier, qui sera réalisée lors de la 

des bruits réalisées avec un rig Herrenknecht Vertical à la technologie similaire, néanmoins plus lourd et 
donc plus bruyant (Rig 450Tonnes Vs 250T pour le rig proposé pour ce chantier) : 
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réellement constatés tout le long du chantier, et en concertation avec le GAC, les mesures suivantes :

Confinement et positionnement stratégique sur le chantier des équipements bruyants pouvant 

uniquement le jour dans la mesure du possible (pose des casings, évacuation des déchets...) 
;
Limitation des circulations de véhicules et définition des sens de circulation sur le chantier pour 

La livraison de matériels ou de produits ne sera pas effectuée de nuit. Les transports de nuit 
concerneront essentiellement des véhicules légers du personnel ; 
Éloigner et confiner, dans la mesure du possible, les équipements et activités bruyantes des 
riverains ;

nuit ;
Accentuer la communication et la prévention auprès de la population sur le projet dans son 
ensemble et notamment exposer les mesures compensatoires qui sont envisagées ;
Réaliser des mesures ponctuelles (jour, nuit, week-end) du bruit et des émergences sonores 
avant les travaux (état initial) et pendant les travaux, programmées à différents points (site, 
habitations) par un organisme de contrôle agréé.

Dans le cas où le chantier entraînerait des dépassements des niveaux sonores réglementaires, des 

Enfin, des bardages/panneaux insonorisant complémentaires (métal/mousse polyuréthane/métal) sur 2-3 
mètres de hauteur, seront mis en place si nécessaire autour des équipements (séparateurs de solides, 

x sonores réglementaires ne sont pas atteints 
avec les mesures ci-dessus. 

Certaines de ces mesures pourront être appliquées lors des futurs travaux de maintenance et de 
réhabilitation du doublet.
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Exemple de murs antibruit sur le chantier de forage de Ris-Orangis

1.1.8. Opérations de maintenance pour un doublet au Dogger

Le tableau ci-dessous présente les différentes opérations de maintenance prévisibles pour un doublet au 

servicing obligatoire.
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Opérations de maintenance pour un doublet au Dogger

Opération de 
maintenance

Fréquence 
indicative de 

Durée de Appareil(s) 
Ordre de 
grandeur de 

sol nécessaire

Auscultation/ Diagnostic
Environ 4

par an

1 journée
1 véhicule léger (camion 
laboratoire)

Environ 100 m²Géochimie
Environ 6

par an

Contrôle du tube de 
traitement

Environ 2

par an

Remontée / descente de 
pompe

Au minimum tous les 5 
ans

Ou sur panne

2 semaines (En 
même temps que la 
diagraphie 
producteur ci-après)

- 1 camion de saumure

- 1 grue sur camion

- 1 semi-remorque

- 1 plateforme métallique de 

Environ 600 m²

Diagraphie

(Inspection des 
cuvelages)

Tous les 3 ans pour le 
puits injecteur

1 journée pour le 
puits injecteur

- 1 camion de saumure (pour 
Producteur)

- 1 grue sur camion

-
de traitement (pour le puits 
producteur)

- 1 camion de diagraphie

400 m² pour le puits 
injecteur

Tous les 5 ans pour le 
puits producteur 2 semaines pour le 

puits producteur
600 m² pour le puits 
producteur

Curage
Environ tous les 10 
ans (conditionné par 

3-4 semaines par 
puits - 1 camion de saumure

- 1 grue sur camion

- 1 unité de 
de traitement (pour le puits 
producteur)

- 1 machine de work-over 
(appareil de réhabilitation auto-
porté)

Environ 1 200 m²

Rechemisage

(suite à un curage)

Environ tous les 20-25 
ans (conditionné par 1 mois Environ 1 200 m²

Accusé de réception en préfecture
093-219300464-20241212-2024-12-34-DE
Date de télétransmission : 23/12/2024
Date de réception préfecture : 23/12/2024



     ANNEXE N°3.3

GROUPEMENT DALKIA, 2GRÉ, DK30 POUR LES VILLES DE CLICHY SOUS BOIS ET LIVRY GARGAN   DECEMBRE 2024 - 14 -

1.1.9. Architecture de puits

-
géothermal localement « hostile » (saumure chaude contenant une phase gazeuse dissoute enrichie en 
CO2 et H2S) qui engendrait de la corrosion et des dépôts. Cette problématique largement étudiée depuis 

significativement la durée de vie des ouvrages. Certains doublets ont été aussi conçu avec un cuvelage 

« -corrosion acier-composites comprend plusieurs avantages structurels au premier rang 
desquels (i) la longévité du matériau en termes de durée (près de trente ans enregistrés sur le site 

e, colonne composite en service à ce jour, et de capacité 
-

(capacité 100- de longueur 
2000m, et (ii) la faible rugosité du matériau, qui limite (réduction de moitié par rapport à un tubage acier) 
les pertes de charge par friction visqueuse et réduit significativement les puissances de pompage 
(production et injection) singulière » (extrait étude de faisabilité de 
Geofluid).

Vue 3D architecture conventionnel puits dévié / concept de puits anti-corrosion à tubages de 
soutènement acier et colonnes de production-injection en matériaux composites à annuaire libre

Cette solution proposée par Geofluid dans son étude de faisabilité ne peut cependant pas être reproduite 

-horizontal, à forte déviation 

Accusé de réception en préfecture
093-219300464-20241212-2024-12-34-DE
Date de télétransmission : 23/12/2024
Date de réception préfecture : 23/12/2024



     ANNEXE N°3.3

GROUPEMENT DALKIA, 2GRÉ, DK30 POUR LES VILLES DE CLICHY SOUS BOIS ET LIVRY GARGAN   DECEMBRE 2024 - 15 -

Cachan (94), légèrement supérieure en terme de transmissivité du sous-sol (~25 Dm sur Cachan, ~35 Dm 
sur Clichy-sous-Bois).

Cette solution présente les avantages suivants : 

Le 
Antea)

intègre (DRIEAT + norme ISO 16530-1)

Cette solution permet une réhabilitation future via un chemisage fibre

avec couverture latérale du Cénomanien / Albien possible

Concernant le tubage composite, 
localisée et réservée aux parties sensibles du puits producteur à savoir la 
chambre de pompage.
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1.1.10.

Choix de la chambre de pompage composite et traitement anti-corrosion:

-de-France montrent 

tation à des débits inférieurs à 280 m3/h qui conduisent 

ation de dépôts 
carbonatés par variation locale de la pression. Des corrosions localisées se produisent sous les dépôts 

dans la zone Nord de la région parisienne). D

dépôts (figure 
2).
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Cette 
Clichy-sous-Bois. Le doublet géothermique de 

Clichy-sous-

Dans le rapport de fin de travaux de CFG du 25 août 1997, il est mentionné que la diagraphie de la chambre 
de pompage en acier au carbone 13"3/8 réalisée en juillet 1997 avant nettoyage met en évidence la 
présence de dépôts dépassant une épaisseur de 9 mm -
205 m/sol) contre 4 à 5 mn sur le reste de la chambre de pompage. 

A contrario, le tubage producteur est quant à lui très peu affecté par les phénomènes de dépôts. La 
figure 3 suivante illustre la présence localisée de dépôts dans la chambre de pompage dans la zone 195 à 
205 m/sol :
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à cette inspection, seule la chambre de pompage a été 
rechemisée avec un tubage en acier au carbone 10"3/4.

début des années 1990 au niveau des doublets géothermiques exploitant le Dogger en Ile de France, 
montrent que :

Les traitements contribuent à la maîtrise des processus de corrosion généralisée, réduisent la 
formation des dépôts et contribuent à augmenter la durée de vie des installations au-delà de 35 
ans.

mode artésien du précédent doublet de Clichy-sous-bois à partir de 1997 et la conséquence sur la 
réduction du débit (<80 m3/h) a été impactante sur la tenue à la corrosion des casings acier.

Les développements récents des formulations organiques permettent de réduire leur impact 
environnemental (diminution de la charge en ammonium quaternaire) tout en garantissant une 

atteignent 100 mg/L (soit plus de deux fois la teneur rencontrée à Clichy-sous-Bois) montre que la 
corrosion est parfaitement maîtrisée (vitesse < 10 µm/an).

En conséquence, compte-tenu :

à la corrosion localisée sous dépôts dans les chambres de pompage en acier au carbone 
13"3/8 ;

Des phénomènes de dépôts et de corrosion sous dépôts observés en 1997 après 14 ans 

Clichy-sous-

sur la vitesse de circulation (< à 1 m/s pour un débit < 417 m3/h) ;

Des développements récents de formulations organiques anti-corrosion à impact 
environnemental réduit et efficacité anti-corrosion prouvée en situation de sévérité 
supérieure à celle attendue pour le futur doublet de Clichy-sous-Bois ;

Nous proposons de mettre en : 

Un traitement chimique anti-
maîtrise des phénomènes de corrosion et de dépôts des casings en acier hors chambre de 
pompage. 
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Choix de la trajectoire et du gros diamètre -

conventionnelle :

Augmentation du diamètre du casing de production (architecture gros diamètre)
Inclinaison élevée dans le réservoir géothermique (architecture sub-horizontale)

sur le bassin Parisien avec notamment le forage des doublets géothermiques de Cachan, Bobigny-Drancy 
et Grigny/Ris-Orangis ces dernières années.

-horizontaux de Cachan 
construits par Dalkia en 2018 et exploités par Dalkia depuis la mise en service fin 2019. Suite au succès 

tation, nous proposons une architecture subhorizontale type 
Cachan améliorée :

-
- Atterrissage au toit du Dogger à une inclinaison conventionnelle de 65° (contre plus de 80° à 

Cachan), permettant de limiter les risques opérationnels durant la maintenance des puits 
(Diagraphies réglementaires, remontée et descente de la pompe et du tube de traitement, curage, 
etc)

-
le puits de Grigny en 2023)

-
productivité

Cette architecture, combinée à des propriétés réservoirs supérieures à celles de Cachan, permettra 
d'assurer le débit de 450 m3/hr.

: 

poste 
d'alimentation électrique actuelle) devra être démolie ; cela implique pour couvrir les besoins du chantier 

par Enedis et mis en service avant ces travaux de préparation de la plateforme.

futur site de la centrale de production en exprimant notre besoin, à savoir : 

-
un premier temps le chantier de forage (environ 4 500kVA) et les installations du réseau de chaleur 

-

centrale géothermie pour préparer la plateforme de forage ; 
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-
de Clichy-sous-Bois / Livry-Gargan (5 500 kVA). 

(Impact Projet Réseau) dont le rapport indique les grandes lignes de la faisabilité de ce raccordement : 
enveloppe travaux, délais. Ce qui est retenir après sa réception : 

- le poste source concerné est celui de Clichy-sous-Bois qui se situe à environ 500 mètres du site,
-

vers une tension en 20 kV),
-

le poste source (départ dédié et transformateur(s) dédié(s), poser les câbles entre le poste source 
et raccordement sur nouveau poste HTA client). Cette étude IP

réglementaires en vigueur) mais seulement un

Réseau Public de Distribution (RPD) et du Réseau Public de Transport (RPT) peuvent évoluer 

ande de raccordement 

demande anticipée de raccordement ; néan

raccordement (et par la même tout lancement de travaux). Ainsi, une date de notification du contrat 
de DSP en décembre 2024 pour lancer les démarches nécessaires à une telle opération (demande 

forage 
post élections municipales.

- opération.

1.1.11. Implantation des têtes de puits en surface Chantier de forage

programme du DCE.
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Cette zone comprend plusieurs contraintes fortes : 

Une emprise extrêmement limitée par des zones « sanctuarisées » :
o
o (4). Pour information, c

cette zone au Nord du site qui avait permis de réaliser le premier forage au Dogger.
Têtes de puits du premier doublet GCL1-GCL2 et éviter une future collision avec les ouvrages 
souterrains abandonnés
Une partie « jardins partagés » (5) ainsi que la cour de récréation (7) du collège, à 4 mètres en 
surplomb de la zone

en vert (hors bâtiment) dans le schéma ci-dessous.
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A partir de cette emprise, nous avons réalisé avec notre partenaire foreur 2gré une réflexion sur 
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Cette implantation nécessitera :

La démolition de 

:
o

-dessus sont présentées dans le 
tableau ci-après en coordonnées Lambert 93:

GCL3 GCL4

X 666 684.8 X 666 677.2

Y 6 868 191.9 Y 6 868 181.8

Z (NGF) 90 Z (NGF) 90
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o
voirie de façon à éviter la giration en « S » et 
de face
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o La mise à disposition de places de stationnement (pas de possibilité sur la plateforme). 
Le parking potentiel pourrait être celui du parc de la mairie
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o Le chemin de la vieille montagne est
de large et à une pente de 8% en moyenne. Un arrêté municipal sera nécessaire pour 
interdire le stationnement sur la durée du chantier
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o
Nous souhaiterions aménager la voie de service sur environ 30ml comme zone de 
retournement. Cette voie de service qui est également utilisée par les piétons pour 
rejoindre le collège devra être condamnée. Un autre accès pourra être aménagé dans le 
parc de la mairie derrière la clôture

250t.
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La machine de notre partenaire de groupement 2gré (Arverne group) présentera les capacités requises 
pour mener à bien le projet. Le Rig nouvelle génération qui sera déployé pour ce chantier est en cours de 

de chantier de Géothermie pilotés par Dalkia

Vue aérienne du dernier chantier en date Arverne Drilling / CFG / DALKIA
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Vue aérienne du chantier de Cachan SMP / GPC-IP / DALKIA

1.1.12. Disponibilité de la machine de forage

La disponibilité des appareils et des équipes de forage capables de forer les ouvrages au Dogger est pour 

au cahier des charges. DALKIA, qui a réalisé des forages au Dogger avec ces deux entreprises, est averti 
de leurs équipements, leurs modus operandi ainsi que leurs procédures de chantier.

Nota : dans les pays limitrophes, Allemagne et Italie notamment, des moyens de forage importants existent. 

limite le plus souvent à deux ouvrages.

Nous avons pour ce chantier passé un accord avec notre partenaire de groupement 2gré (Arverne 
group) pour la mise à disposition de son futur nouveau RIG électrique et qui sera donc le plus 
performant du marché. Le rig sera disponible !

En effet, la force de notre groupement Dalkia, 2Gré (Arverne group) et DK30, réside notamment 
dans la disposition de capacités de forage en propre garantissant leurs disponibilités pour réaliser 
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1.1.13. Cibles top Dogger

GCL3 Top Bathonien GCL4 Top Bathonien

X 666 521 X 666 028

Y 6 869 081 Y 6 867 556

Z (NGF) -1648 Z (NGF) -1645

Ces 
pour les raisons suivantes:

écartement plus grand entre les 2 puits afin de limiter la baisse de température réservoir 

débit max 450m3/hr)

éloignement du producteur vis à vis de la bulle froide de 

Gestion de l'anti collision vis à vis des anciens puits GCL1 et GCL2 (Étude 2gré) 

1.1.14. Trajectoires prévisionnelles

e de maintenance des puits (REX Cachan), et notamment 

réservoir (trou nu), nous effectuerons une montée en angle rapide jusqu'à 80° afin de traverser les niveaux 
producteurs à grand angle et ainsi augmenter les échanges avec le réservoir. Un déport de 1700m entre 

1.1.15. Gestion de l'anti collision
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Les anciens puits de Clichy sous Bois GCL1 et GCL2 ont été forés en 1981 à partir de la même plateforme 

conduisant à une incertitude assez forte sur la po

hir complètement 
de ce risque).

Un relevé topographique complet avant forage incluant les têtes de puits GLC1 & 2
Un QA/QC des trajectoires reportées GLC1 & 2 incluant les erreurs de modélisation vs. Outils 
utilisés

GLC1 & 2 notamment avec (CF = Clearance Factor, MSD = Minimum Separation Distance) :

directionnels en adéquation avec GLC1 & 2

Relevé des coordonnées effectives des têtes de puits (post Génie Civil), distance de 
séparation prévue >7m

renforcé sur Site
Mesure régulière de la verticalité du premier tubage pendant forage (TOTCO et/ou Gyro 
en fin de section)

corrections associés
Surveys Directionnel effectués à chaque DP

GLC1 & GLC2 et des facteurs CF / MSD lors des phases à risques
Monitoring permanent des paramètres de forage, MWD, retours boue / ciment
QA/QC du Surveys Directionnel

1.1.16. Gestion du risques H2S

suspecté, il est essentiel que tout le personnel soit formé 
aux procédures spéciales relatives au contrôle du puits, aux tests. Ce risque est principalement identifié 
lors des phases de tests de puits post-acidification.

exercices et tests réguliers des alarmes H2S, évacuation du Site, gestion des incidents / secours.

Lors de l'acidification du puits, le pH du fluide présent dans le puits pourra être au préalable ajusté (exemple 

puits sera sécurisé / fermé et enfin, le gaz dissous dans le puits sera circulé via le « poorboy degaser ». 

conçus pour respecter les normes NACE MR-01-75 et API RP 53 et sont donc résistan
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De nombreux détecteurs de gaz H2S seront placés sur le chantier, notamment autour des bacs, de la cave, 

H2S ne soit présent en dehors des limites du chantier.

Ci-dessous, les consignes et procédures en vigueur :

Figure 19: Consignes en cas de travail en atmosphère dangereuse (source : ADS)

Accusé de réception en préfecture
093-219300464-20241212-2024-12-34-DE
Date de télétransmission : 23/12/2024
Date de réception préfecture : 23/12/2024



     ANNEXE N°3.3

GROUPEMENT DALKIA, 2GRÉ, DK30 POUR LES VILLES DE CLICHY SOUS BOIS ET LIVRY GARGAN   DECEMBRE 2024 - 33 -

Accusé de réception en préfecture
093-219300464-20241212-2024-12-34-DE
Date de télétransmission : 23/12/2024
Date de réception préfecture : 23/12/2024



     ANNEXE N°3.3

GROUPEMENT DALKIA, 2GRÉ, DK30 POUR LES VILLES DE CLICHY SOUS BOIS ET LIVRY GARGAN   DECEMBRE 2024 - 34 -

1.1.17. Spécifications des cuvelages

Les cuvelages (casing)

- 234# X52 RS
- 106.5# K55 BTC
- 75# K55 BTC
- Tubage de production 10- 51# K55 GeoConn

Les connexions Geoconn permettent de minimiser les pertes de charges dans les colonnes de production 

1.1.18. Durée prévisionnelle du chantier de forage

Les travaux de réalisation de la plateforme de forage et ses accès sont prévus de janvier à mars 2026 
-DAENV). 

après les élections municipales) à fin août 2026. 

complémentaires, des instrumentations, voire le reforage de certaines phases. Ces risques sont 
spécifiques à chaque chantier de forag
toutefois pas rencontré ce type de difficultés lors de nos dernières opérations conjointes Dalkia / GPC / 
SMP ou Dalkia / CFG / Arverne Drilling.

1.2. FOCUS SAF COURT TERME :

Voici un rappel des conditions d'indemnisation de la garantie CT :

L'assurance permet de couvrir la ressource en qualité (température) et quantité (débit). Le puits ou le 

3000 mètres max).

Un petit rappel des grands principes : 

Le fond SAF-E garantie une puissance P0 = Débit x (Température Production - Température Retour) x 
1,161 

Les seuils de déclenchement sont définis tel que : 

Échec partiel : P1 = 85% * P0
Échec total : P2 = 60% * P0

P, la puissance thermique du doublet constatée à l'issue des essais de forages : 

Si P>P1 : succès de l'opération
Si P<P1 et si P>P2 : il y a échec partiel de l'opération 
Si P<P2, il y a échec total de l'opération
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En cas d'échec partiel, le montant de l'indemnisation est égal à une fraction t du montant maximal garanti 
:  t = (P - P1) / (P2 - P1)

Néanmoins, le comité décisionnel peut proposer un ajustement du débit et/ou de la température de 
production s'il juge que les valeurs déclarées pour le calcul de P0 ne sont pas réalistes. Cela a été le cas 
dernièrement dans un dossier à Douai par exemple. Néanmoins, concernant Cachan (doublet avec 
architecture drain sub-

1.3. CONSTRUCTION DES BÂTIMENTS ET DES ABORDS

Concernant les démarches administratives, un dossier de demande de Permis de Construire devra être 

en deux phases (chaufferie thermique gaz pour décembre 2026 et centrale thermique ENR&R pour 
octobre 2027). Un dossier architectural complet est joint à notre offre. Celui-

-sous-Bois mais également 
des Architectes des Bâtiments de France.

Il est à noter que la dépose de cette demande de permis de construire devra être concomitante avec les 

Les travaux de construction comprennent principalement : 

Un nouveau bâtiment de plain-pied qui accueillera les équipements électriques HT et les locaux 

Ces nouvelles constructions se situeront sur la zone de forage et ne pourront donc pas débuter avant la fin 

planning est exigeant et ambitieux pour une mise en service du réseau pour fin 2025 comme demandé au 

:

:

De locaux divers (atelier/stockage, sanitaires, arrivée eau, sas matériel)

Le Bâtiment Locaux :

Du poste de livraison HT
Des transformateurs HT/BT
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: bureaux, salle de réunion, réfectoire, vestiaires hommes, 
vestiaires femmes, WC traditionnel et WC accessible aux personnes à mobilité réduite

Concernant les abords et les aménagements extérieurs :

Les amenés des divers concessionnaires (gaz, électricité, AEP) dimensionnés pour une 

:
o

inférieure à 10 ans
diagraphies

o 900m² en espaces verts non plantés
Une 
Un chemin pédestre (qui ne ferait pas partie
l'ouest et reliant le chemin de la vieille montagne à la boucle de Sévigné (réaménagée dans le 

-Clichy).
Les prescriptions constructives liées -E) pour la 
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Plan de masse du site - vue en plan
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Maquettage 3D du bâtiment Process avec équipements principaux

Tous les éléments afférents à la construction de la centrale sont détaillés dans l . Ci-après, 
néanmoins, quelques illustrations :
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1.4. RÉALISATION DE LA BOUCLE GÉOTHERMALE

1.4.1. La boucle géothermale

géothermale optimisée
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Extrait du schéma de principe de la centrale -> focus boucle géothermale

Les caractéristiques des équipements fixes de la boucle géothermale, dont le schéma de principe est décrit 
ci-dessus, sont déterminées pour résister aux contraintes physiques et chimiques des fluides, sécuriser les 
objectifs de production et limiter les pertes de charge.

Les caractéristiques des éléments mobiles de la boucle géothermale (pompes et variateurs de fréquences 

appelée par le réseau de chaleur.

Quatre filtres cycloniques 250 microns, dont 1 en secours (configuration 4 x 33 % du débit nominal), 

des échangeurs
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Vue de 3 filtres cycloniques avec plateforme de maintenance (Site DALKIA)

Nota : ces filtres pourraient être remplacés par un filtre nouvelle génération à savoir un système de filtre 
auto-nettoyant de chez ASCO filtration (type RVT) 
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Filtre auto nettoyant Asco

Installation de 2 échangeurs en parallèle avec Tickelman et ligne de bypass

Trois échangeurs à plaques en titane de caractéristiques :

Débit total du fluide géothermal sur les trois échangeurs : 450m3/h,
Régimes de température au primaire et au secondaire correspondants à la ressource 
géothermale et aux températures de retour réseau de chaleur,
Puissance de ±24 MW
Pincement de 1°C
Perte de charge inférieure à 5 mCE,
Epaisseur des plaques 0,6 à 0,8 mm (0,6 mm moins risquées en termes de planning, 0,8 mm 

notre projet prévoit des plaques de 0,7 mm 
par défaut),
Pression maximum de service 16 bars,
Instrumentation,
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Un groupe motopompe de réinjection de 450m3/h et de H.M.T. 270 
effectuée par Antea et vérifiés par calcul analytique ] (Sera mis à jour suite aux essais des puits) 

en secours de la première peut être étudiée. Ma , le retour 

Nota : une pompe de réinjection verticale est également envisageable
Un ensemble de tuyauterie et de robinetterie/vannes Inox 316L

1.4.2. Équipements du puits producteur

Un Groupe Électropompe Immergé (GEI) déterminé pour un débit de 450m3/h avec une H.M.T. de 
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Électropompe Immergé 
et la tête de puits ; le Groupe Électropompe
sera maintenue sur la tête de puits via une bride de suspension revêtue, 
Un tube capillaire de mesure des rabattements du niveau dynamique.

1.4.3. Équipements des caves de têtes de puits, puits producteur et injecteur

Illustration des têtes de puits prévues

puits producteur et injecteur illustrés ci-dessus, suivants : 

Puits producteur : 

Casing head
Adaptateur sortie tube de traitement
Ensemble de suspension de la colonne de pompage
Vanne motorisée à boisseau sphérique arbré
Vanne papillon à commande manuelle déportée manoeuvrable depuis le niveau du sol
1 pompe vide-cave (30 m3/h)

Puits injecteur : 

Casing head
Réduction
Vanne motorisée à boisseau sphérique arbré
Vanne papillon à commande manuelle
pompe vide-cave (30 m3/h)
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Un niveau intermédiaire en caillebotis sera réalisé pour accéder à la totalité des équipements.

Des potelets équipés de chaines seront mis en place autour des caves pour sécuriser la zone, qui sera 
elle-même peinte sur 1 m autour des caves pour délimiter la zone suivant demande du futur PEX.

1.4.4. Liaison entre les caves de têtes de puits et la centrale géothermique

Un caniveau en béton entre les deux caves de têtes de puits et le bâtiment de la géothermie sera aménagé. 
Ce caniveau comprendra :

Une canalisation de liaison avec le puits producteur en inox DN300 PN16 calorifugée,
Une canalisation de liaison avec le puits injecteur en inox DN300 PN40 calorifugée (Le PN sera 
adapté aux caractéristiques du puits de réinjection, prévisionnellement PN40 à minima), 
Des câbles électriques de puissance et de contrôle entre le local électrique de la centrale 

Ce caniveau sera recouvert de dalles béton.

1.5.

Extrait du schéma de principe de la centrale -> focus process PACs (Pompes à chaleur)

Compte tenu des caractéristiques du réseau (courbe monotone, régimes de température, températures de 

couverture des besoins par le recours aux énergies renouvelables de 65% au minimum, nous avons opté 
n, dans le schéma énergétique, de pompes à chaleur centralisées.
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En collaboration avec les constructeurs de pompes à chaleur, nous avons réalisé un pré-dimensionnement 
pour définir la solution technique qui sera la plus adaptée au profil du réseau de chaleur.
est un équilibre technico- .

Ainsi, le dimensionnement du système PAC sera déterminé par :

La température de réinjection minimale acceptée par la géothermie,

forage),

Nous proposons la mise en série de quatre PAC de type Carrier (61XWH 2 circuits avec compresseur à 
vis semi-hermétique avec moteur 400V refroidi par fluide frigorigène aspiré). Ce process PACs sera placé 
en série avec les deux échangeurs géothermiques. Nous partons sur une configuration hydraulique semi-
croisées permettant une optimisation des COP de chacune des PAC (optimisation du taux de compression 

condenseur.

Nota : autres fabricants possibles : Trane, Daikin ou équivalent

Il est à noter que le fluide frigorigène sera de type HFO R1234ZE ou équivalent. Il est entendu par 

Comparé à une installation avec une seule PAC, la mise en série/parallèle de plusieurs unités offre de 
nombreux avantage et notamment :

électrique consommée de pompage
une plage de charge de fonctionnement très large (6 à 100% car 8 compresseurs)
une bien meilleur disponibilité par rapport à une seule unité (85% de disponibilité en cas de 
défaut compresseur)
une maintenance mieux maîtrisé des PAC identiques avec des équipements identiques
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Photo de pompes à chaleur Carrier type 61XWH (Site DALKIA)

Points importants : Tous les éléments de dimensionnement du système PAC seront figés une fois que les 
essais de pompage géothermique auront été réalisés pour valider :

La température réelle de la ressource géothermale,
Le débit réellement disponible sur la ressource géothermale,

La température de réinjection dans le dogger sera limitée à 25°C

Contenu des caractéristiques du fluide R1234Ze et notamment sa classification A2L (légèrement 
et notamment :

Une centrale de détection de fluide frigorigène avec asservissement pour mise en sécurité : 

Seuil 1
et demande un arrêt « lent » de la machine
Seuil 2
frigorifique dans le local 

Une ventilation « normale » (renouvellement de 4 volumes par heure en présence de personnel 
forcée) et pour le 

rafraîchissement

boitier).
BAES ATEX.
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1.6.

Extrait du schéma de principe de la centrale -> focus Chaufferie gaz

Dans le cadre de notre projet

fourniture, tout en développant de façon raisonnée mais néanmoins ambitieuse le réseau de chaleur de 
Clichy-sous-Bois / Livry-
2910-A des ICPE.

bas 
NOx » avec brûleurs modulants. Elles seront de marque Bosch, Atlantic ou équivalent. A noter, que nous 

conservons la structure, à une hauteur sous poutre de 4.39 m qui limite la puissance unitaire des 
chaudières.
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Exemple de chaudière (non contractuel)

réglementaires avec carneaux de raccordement sera réalisée.

2018 (article 6.6.2), nous devons appliquer la règle des obstacles => Ce sont 
les arbres du parc de la Mairie de Clichy-sous-Bois qui sont à considérer.

Notre projet prévoit également
2910 soumise à Enregistrement, notamment :

la mise en place de système de détection gaz et détection Incendie adaptés à la nature des 
installations, 

Valeur : 
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une borne à incendie
les extincteurs
une rétention pour les eaux d'extinction incendie
les dispositions pour répondre aux risques foudres

La conduite gaz qui alimentait l'ancienne centrale de cogénération ne pourra plus être utilisée. En effet, 
celle-ci était alimentée (via une conduite dans le Parc de la Mairie) depuis le poste gaz de la chaufferie du 
Chêne pointu qui sera mise en cessation
nouvelle alimentation gaz qui doit être créée. 

Nous avons ainsi lancé une demande de faisabilité de raccordement auprès du concessionnaire GRDF. 

GRDF). Ce sont des travaux significatifs qui attendent 

- extension de 550ml en PE200 MPB (raccordement sur conduite en acier allée Maurice Audin, 
cheminement sur allée Salvadore Allende et chemin de la vieille Montagne). Une 
mutualisation/coordination avec le développement du  RCU sera primordiale

- renouvellement de 215ml en AC114MPB (allée Maurice Audin et Chemin de la Tourelle).

1.7. ÉQUIPEMENTS RÉSEAUX ET UTILITÉS

Les équipements principaux autres seront :

rapport
;

De groupes clarificateurs (avec pompes de circulation avec filtre à poche et barreau 
magnétique) ;

avec un réglage de 40 mCE ;
Les pompes réseaux :
o Réseaux Est : 3 pompes (2 en Normal et 1 en secours) installées sur le départ 
o Réseaux Ouest : 3 pompes (2 en Normal et 1 en secours) installées sur le départ. 

Nota : ces 2 réseaux seront interconnectés au niveau des collecteurs départs

Notre projet prévoit également la mise en place de système de détection gaz (CH4 pour chaufferie, Fluide 
Frigorigène pour local PAC et H2S pour local géothermie ainsi que dans les têtes de puits) et une Détection 
Incendie adaptés à la nature des installations. 

1.8. ÉQUIPEMENTS ÉLECTRIQUES ET DE SUPERVISION

1.8.1. Équipements électricité

Pour la partie Haute Tension :
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Un poste de livraison avec des cellules HT (une arrivée Enedis [alimentation dédiée depuis le 
poste source], mesures & comptage, protection générale, protections transformateurs)
Deux transformateurs 20/0.4 kV de capacité 2500kVA et 1 transformateur de capacité 630kVA
+ Un transformateur élévateur de tension pour 
Immergé

-dessus

Pour la partie Basse Tension :

Un TGBT 
Un variateur du Groupe Electropompe Immergé avec filtres sinus
Un variateur de la pompe de réinjection
Les variateurs des différentes pompes
Un onduleur 
Un TD ondulé
Un TD armoire géothermique
Un TD Armoire distribution réseau
Un TD auxiliaires chaufferie
Un TD services généraux
Armoire de contrôle-commande avec automates et interface opérateur,

1.8.2. Supervision

informatique connecté comprenant :

données

interface web. 
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Dans la supervision, il sera programmé :

Le guide de régulation tête de puits production / réinjection / géothermique / Pompes à chaleurs 
Les pages opérateurs contrôle / commande,
Le report des comptages (toutes énergies) géothermal et géothermique.

-stations seront interrogeables et pilotables à distance
Nota : Chacune des sous-stations sera remontée sur la supervision générale de la centrale de 

qui sont historisés 
par poste de livraison.

Les fonctionnalités de la supervision sont détaillées dans l
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Architecture supervision proposée

1.8.3. Fonctionnement des installations

1.8.3.1. Schéma de principe

Il est présenté en Annexe 3.2 un projet de schéma de principe global de cette centrale de production.

La solution proposée (détaillé dans le dossier 2.a.1 Le dimensionnement justifié des outils de production 
(principaux et appoints)) consiste à fournir de la chaleur par le biais de la mutualisation des différentes 
sources de productions. Les priorités définies sont les suivantes :  

Priorité 1 : Géothermie au Dogger en base pour alimenter les besoins des usagers. 
Priorité 2 : PAC au Dogger  
Priorité 3 : Appoint/secours Gaz. 

1.8.3.2. Implantation des équipements

Il est présenté en Annexe 3.1 gros » équipements dans cette centrale
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2. PIQUAGES POUR CHAUFFERIES MOBILES DE SECOURS

En cas de fuite, impliquant une rupture de service, Dalkia mettra en place dans les meilleurs délais une ou 
plusieurs chaufferies mobiles pour sécuriser la production de chaleur. 

en place de piquages lors de la création du réseau. Les positions prévisionnelles seraient : 

Piquage A -Gargan
Piquage B : au niveau du parking du centre aquatique Roger Lebas à Livry-Gargan
Piquage C -Gargan
Piquage D Ferrer et la rue Camille Nicolas à Livry-Gargan
Piquage E : allée Salvador Allende au niveau de la grande pelouse à Clichy-sous-Bois
Piquage F -sous-Bois
Piquage G -
sous-Bois.

Situation des piquages prévisionnels pour chaufferies mobiles de secours
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3.

La chaufferie gaz du 

imaginée fin 2026 début 2027.

par GPA [Grand Paris Aménagements].

-75-1) :

: consiste à arrêter totalement ou à réduire dans une mesure telle 
qu'elles ne relèvent plus de la nomenclature définie à l'article R. 511-9 toutes les activités classées 
d'une ou plusieurs installations classées d'un même site, indépendamment de la poursuite d'autres 
activités sur le site et de la libération des terrains. 

Dalkia notifiera le Préfet au moins 1 mois avant celle-ci

2) La mise en sécurité : comporte notamment, pour la ou les installations concernées par la 
cessation d'activité, les mesures suivantes :

A) L'évacuation des produits dangereux et, pour les installations autres que les installations de 
stockage de déchets, la gestion des déchets présents : 
o vidange, dégazage et nettoyage cuve fod 100m3 et installation associée, 

dépose/évacuation des 3 cuves et conduites fod avec démontage du toit de 250m² de la 
soute, évacuation des terres polluées selon analyse sols ;

B) Des interdictions ou limitations d'accès :
o affichage et condamnation ;
C) La suppression des risques d'incendie et d'explosion :
o consignation et purge du poste de livraison gaz et des conduites associées et 

déraccordement auprès du concessionnaire ;
D) La surveillance des effets de l'installation sur son environnement, tenant compte d'un 
diagnostic proportionné aux enjeux. En tant que de besoin, les opérations engagées dans le 
cadre de la mise en sécurité s'accompagnent de mesures de gestion temporaires ou de 
restrictions d'usage temporaires. 

-SECUR (attestation 

le maire ou le président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent 
en matière d'urbanisme, le ou les propriétaires des terrains concernés et l'inspection des 
installations classées pour la protection de l'environnement

3) Réhabilitation : La réhabilitation ou remise en état consiste à placer le ou les terrains d'assiette 
d'une ou plusieurs installations classées pour la protection de l'environnement dans un état 
permettant le ou les usages futurs du site déterminés.

Pour les ICPE soumises à déclaration si le repreneur veut changer 
pour cette installation), les travaux sont à sa charge.

achèvement ainsi que le ou les propriétaires des terrains concernés ainsi que le maire ou le 
président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière 
d'urbanisme (cf Article R512-66-1). 
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ents (ni perçage, ni dépose). Ces opérations de désamiantage seront au 
périmètre du repreneur (en charge de la réhabilitation et notamment de la démolition). Dans le cadre de la mise en 

s déchets, les opérations prévues par nos 
soins sont les suivantes : vidange, dégazage et nettoyage cuve fod 100m3 et installation associée, 
dépose/évacuation des 3 cuves et conduites fod avec démontage du toit de 250m² de la soute, évacuation des 
terres polluées selon analyse sols. 

4. DEVENIR DU NOEUD HYDRAULIQUE

Le réseau de chaleur actuel et l'alimentation en chaleur des abonnés sont relativement complexes de par 
l'évolution historique du mix de production d'énergie (gaz, puis géothermie + gaz, puis géothermie + 
cogénération + gaz puis cogénération + gaz puis gaz). 

A ce jour, l'unique moyen de production sont les chaudières gaz de la chaufferie du Chêne Pointu. 
Cependant la distribution / irrigation des sous-stations est réalisée depuis la chaufferie du Chêne Pointu 
mais également par des pompes situées dans l'ancienne centrale géothermique ainsi que dans l'ancienne 
centrale de cogénération. 

Entre la construction d'une nouvelle centrale de production, le déploiement progressif du nouveau réseau, 
la cessation d'activité de la chaufferie du Chêne Pointu et le maintien du raccordement des abonnés 
actuels, une réflexion sur le fonctionnement temporaire de la distribution s'avère nécessaire afin d'avoir 
une parfaite continuité de l'alimentation des abonnés en chaleur. 

Une contrainte importante réside dans le type de réseau enterré sur une partie du réseau existant, à savoir 
un réseau en résine (fibre) qui ne sera plus compatible à terme avec le niveau de température et de 
pression du futur réseau de chauffage urbain. 

Ainsi des travaux doivent être réalisés pour assurer depuis la nouvelle centrale de production l'alimentation 
des abonnés actuels sans la chaufferie du Chêne Pointu qui sera mise à l'arrêt début 2027. 

Notre analyse des plans, des schémas de principe du réseau et notre connaissance de celui-ci, nous 
permet de proposer une solution temporaire garantissant le déploiement des nouveaux moyens de 

on des abonnés actuels par le réseau 

Trois actions seront réalisées (matérialiser notamment par un code couleur dans les schémas ci-dessous) 
:

(i) raccordement de l'hôtel de ville sur le nouveau réseau => abandon de la liaison depuis la chaufferie du 
Chêne Pointu et l'ancienne centrale géothermie qui traverse le parc de la Mairie 

;
(ii) raccordement de la liaison du "réseau Chêne Pointu" sur le nouveau réseau => abandon de la liaison 
entre l'allée Maurice Audin et la chaufferie du Chêne Pointu ;

(iii) raccordement de la liaison du "réseau ville" (hors hôtel de ville, traité au point (i) ci-dessus, et Allende, 
déraccordé) => modification hydraulique des réseaux dans le parc au Nord de la chaufferie du Chêne 
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Pointu ; nous raccorderons la liaison en acier DN200 avec l'ancienne centrale cogé et le réseau ville 
existant en résine. 
temporairement avant son abandon définitif. Les modifications seront à réaliser fin 2026 - début 2027 qui 
est la date de bascule entre la nouvelle production et la mise à l'arrêt définitif de la chaufferie du Chêne 

canalisations pré-isolées jusqu'en 2028, 2029 au plus tard. Ensuite la liaison (iii) et tous les réseaux seront 
abandonnés (il s'agit de la liaison dans le parc depuis la nouvelle production et le réseau 3 tubes en résine). 

nouveau réseau, soit au plus tard au 31/12/2029. 

production une vanne de décharge pour limiter la pression < 5-6bar et une vanne-trois-voies pour limiter la 
température départ <85°C. 
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hydraulique - Schéma de principe du réseau existant 

Accusé de réception en préfecture
093-219300464-20241212-2024-12-34-DE
Date de télétransmission : 23/12/2024
Date de réception préfecture : 23/12/2024



     ANNEXE N°3.3

GROUPEMENT DALKIA, 2GRÉ, DK30 POUR LES VILLES DE CLICHY SOUS BOIS ET LIVRY GARGAN   DECEMBRE 2024 - 61 -

Accusé de réception en préfecture
093-219300464-20241212-2024-12-34-DE
Date de télétransmission : 23/12/2024
Date de réception préfecture : 23/12/2024



     ANNEXE N°3.3

GROUPEMENT DALKIA, 2GRÉ, DK30 POUR LES VILLES DE CLICHY SOUS BOIS ET LIVRY GARGAN   DECEMBRE 2024 - 62 -

hydraulique - Vue en plan du réseau existant 
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5. RÉALISATION DU RÉSEAU DE CHAUFFAGE URBAIN

Notre prévoyons
les Villes de Clichy-sous-Bois et Livry-Gargan, soit prévisionnellement 26.5 kml de réseau allant du DN 50 
au DN 350 pour 187 prospects.

5.1. DIMENSIONNEMENT DES RÉSEAUX

Les hypothèses de dimensionnement sont présentées dans l

5.2. NATURE DES TRAVAUX

De façon systématique, les travaux de création du réseau de chaleur consisteront à poser des canalisations 
en acier pré-isolés PN 16 conformes à la norme EN 253 (isolation série1) de marque INPAL, LOGSTOR, 

:

DT, DICT,
Diagnostic amiante avant travaux,

Installations de chantier, 
Implantation, piquetage et sondage,
Protection, signalisation et sécurité,
Protection des fouilles par barrière hauteur 1m, blindage si profondeur supérieure à 1.3 m,
Terrassement à la pelle hydraulique en terrain résistant,

concessionnaires,

Fourniture et mise en place des canalisations en pré-isolées,
Fourniture et mise en place des points fixes, compensateurs et/ou lyres,
Epreuve hydraulique du tronçon,

réglementaires,
Remblai soigneusement compacté, 

Une coupe de principe type pour un DN 250 est représentée ci-après :
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Coupe de principe DN 250

Exemple de travaux de réseau DN 500 en ville (Evry - 91)
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5.3. DÉTERMINATION DU TRACÉ DU RÉSEAU ET DES PASSAGES DIFFICILES

5.3.1. Travail avec un partenaire géomètre

Nous avons fait le choix de missionner, pour cette opération, un géomètre (GTA Energies) afin de nous 
accompagner sur une mission APS de tracé du réseau avec un assemblage des concessionnaires et 
confirmation des zones privatives (qui nécessiteraient des d

:

trouver les passages les plus pertinents, 
éviter ceux déjà trop denses en réseaux concessionnaires existants.
Et évidemment pour gagner un temps précieux au lancement de la phase de réalisation.

5.3.2. Plan général du réseau

Le plan général du réseau est en Annexe 3.1.

Plan général du réseau
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5.3.3. Zoom sur les passages difficiles

Des passages difficiles ont été repérés. Les solutions envisagées pour résoudre ces points difficiles sont 
présentées ci-après

5.3.3.1. Traversées sous tramway T4 à Clichy-sous-Bois

Considérant notre centrale de production au Nord du Parc de la Mairie de Clichy-sous-Bois et afin de 

deux points. 

Nous allons devoir opérer à deux traversées sous le tramway T4 par fonçage :

Frédéric Ladrette

Lors de travaux à proximité de réseaux souterrains, il convient de respecter des zones de précautions en 

a RATP, pour les travaux à proximité des plateformes 
tramway sont strictes. Nous proposons ainsi de réaliser des forages horizontaux avec trousse coupante 

de 
géotechnique pour chacune des traversées sera réalisée. Des aménagements spécifiques et temporaires 
seront nécessaires : neutralisation de voies/trottoires, fermetures temporaires, interdiction de 

spéciale » nécessite une infrastructure chantier adaptée. Il sera nécessaire de 

-dessous un schéma de principe.
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A ce stade nous proposons, par traversée, la pose des deux fourreaux acier DN600 / 609 mm ext (et la 
pose de 3 fourreaux PEHD Phi 40 (en réserve) qui seront assez compact pour passer avec les tubes de 
chauffage dans les forages et assurer le passage (évent

Focus sur la traversée Allée Maurice Audin / allée Frédéric Ladrette :

nécessitera : 
o De planifier les travaux de fonçage hors période critique à la survenance de montée des 

eaux (éviter novembre à mars)
o Un rabattement de la nappe et obtention d'autorisation

proximité.
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Position puits entrée et sortie du fonçage traversée Allée Maurice Audin

Focus sur la traversée Allée Romain Rolland / allée Étienne Laurent :

nécessitera : 
o De planifier les travaux de fonçage hors période critique à la survenance de montée des 

eaux (éviter novembre à mars)
o

proximité.
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Position puits entrée et sortie du fonçage traversée Allée Romain Rolland

5.3.3.2. Remontées en terrasses

des chaufferies en terrasse. Cela nécessitera des remontées en façade en accord avec les propriétaires. 
Notamment les prospects suivants : 

Gymnase Armand Desmet
École Henri Barbusse 
Cosmonautes (chaufferie secours mais pas SST du réseau) 
3 allée jules Renard
Résidence Boisandré.
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5.3.3.3. Autres passages difficiles

- Boulevard Gagarine à Clichy-sous-
motorisés) séparée par un terre-plein. Nous ferons cheminer notre réseau sur la piste cyclable et 

r notre réseau sans influer sur la 
circulation abondante. Nous pouvons envisager la dépose de la glissière en bois pour nos travaux. 

double sens (une mise en p
leur sécurité ; il sera important de réduire la limitation de vitesse sur ce léger segment de la 
nationale. Peu de concessionnaires sont présents sur le boulevard ; le passage sous une des 
pistes cyclables est donc envisageable. Pour le balisage, des échanges seront nécessaires avec 

-de-
cette nationale.

- Chemin de la vieille Montagne à Clichy-sous-Bois : Le chemin de la Vieille Montagne est un chemin 
étroit, en sortie de centrale (Dn les plus importants) et emprunté par de nombreux collégiens. Des 

t des étudiants. Le cheminement des 
collégiens se fera dans le parc de la Mairie de Clichy. Une communication importante concernant 
les travaux devra être effectuée auprès des riverains et du collège. Une mutualisation des travaux 
devra être envisagée avec les concessionnaires GRDF (pour l'amenée du gaz pour la future 

nedis]). 
- Mairie de Clichy-sous- -Sous-Bois, nous 

devons descendre un dénivelé important. La seule solution envisageable est de passer par la 
rampe de parking. Nous condamnerons donc le parking de la mairie le temps des travaux.

- le raccordement du GS Paul Langevin et de la résidence Madeleine Bres-Langevin nécessitera 
une convention de servitude avec Vallée des Anges (ou Sévigné et/ou la ville de Clichy-sous-bois). 

pas envisageable (respect des prescription de la RATP pour les travaux à proximité des LAC du 
tramway)

5.4. PHASAGE DES TRAVAUX DU RÉSEAU

La carte du réseau et de son phasage actualisée est transmise en Annexe 3.1. 

réseau pour le raccordement de 187 prospects. Le 
développement du réseau est prévu en 6 années de travaux avec un objectif de réaliser les travaux de 
raccordement des nouveaux abonnés au plus vite, notamment dans le centre-ville de Livry-Gargan où les 
prem
des abonnés de manière concomitante avec la pose des structurants.

Phase 1 en bleu foncé: année 2025
Phase 2 en orange : année 2026 
Phase 3 en vert kaki : année 2027 
Phase 4 en vert printemps: année 2028 
Phase 5 en violet : année 2029 
Phase 6 en bleu : année 2030 
Phase 7 en rouge : année 2031 
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Phasage déploiement du réseau par année
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Phasage des travaux de 1er établissement du réseau: 

Réseau 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031

mL / phase 
[réseau] 2 401 3 968 4 718 5 077 5 029 4 982 2 448

Nombre de sous-
stations 
raccordées 
(cumulés)

13 (40) 21(61) 15(76) 29(105) 37(142) 32(174) 13 (187)

mL - cumulés 2 401 6 369 11 087 16 164 21 259 26 241 28 688

5.4.1. Phase 1 : 2025

(01/07/2025). Les études PRO seront lancés néanmoins dès notification de la DSP (12/2024). Nous 
priorisons les travaux de pose des réseaux sur le chemin de la vieille montagne : réseau Est vers la mairie 
de Clichy-sous-Bois et réseau Ouest vers Livry-
municipal). 

Les démarches/études pour les 2 fonçages pour les traversées sous le tramway T4 seront réalisées 
également.

Plan du réseau phase 1
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5.4.2. Phase 2 : 2026

réseau sur les 2 communes vers Livry- -ville [de nombreux bâtiments communaux] 
et la N3) et vers Clichy-sous-Bois (ZAC Bas Clichy (y compris le fonçage sous T4), des dévoiements pour 
répondre au réaménagement de la ZAC et le collège Romain Rolland). Ainsi, en 2026, les premiers travaux 
de raccordement (réseau structurant) se dérouleront dans le centre-ville de Livry-Gargan.

Plan du réseau phase 2
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5.4.3. Phase 3 : 2027

Vers Livry-Gargan : déploiement au Nord-Ouest vers les grandes résidences Edouard Herriot 
-sous-Bois : focus sur la ZAC 

Bas Clichy [réseaux structurants importants en collaboration avec GPA], Sévigné et le sud du 
boulevard Gagarine.

Plan du réseau phase 3

Focus sur la ZAC Bas-Clichy : 

Notre analyse de la zone d'aménagement (ZAC) du Bas Clichy a conduit à une refonte stratégique du tracé 
du réseau de chaleur. Cette démarche a été guidée par l'objectif d'aligner le développement du réseau 
avec les phases de démolition et de reconstruction prévues dans la ZAC. En anticipant les modifications 
du paysage urbain, nous avons identifié les opportunités de synchroniser l'installation de nouvelles 
conduites de chaleur avec les travaux de terrassement déjà prévus pour la construction de nouveaux lots. 
Cette coordination minimise les perturbations pour les résidents et optimise les coûts et le calendrier du 
projet.
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Nous avons identifié les périodes clés de démolition, notamment des bâtiments B8 et B9 en juillet 2024, 
suivies par la construction des lots Védrine 1, 2, et 3, prévue pour débuter en janvier 2026 et s'achever en 
décembre 2027. Cela a guidé notre planification pour l'implantation du réseau au cours de l'année 2027, 
alignant nos opérations sur l'avancement global du projet de la ZAC du Bas Clichy.

Nous avons préparé un tableau récapitulatif qui illustre la construction du réseau en fonction de la 
démolition des bâtiments existants et de la construction de nouveaux lots : 

Nous avons également examiné les nécessités de dévoiement pour le réseau actuel. Par exemple, 
le réseau passant à proximité du bâtiment B3, qui sera démoli en janvier 2026, nécessitera que nous 
dévoyions le réseau existant cette même année afin de garantir la continuité de l'alimentation pour les 
autres sous-stations. 

Enfin, nous avons pris en considération les sous-stations (SST) situées dans des bâtiments destinés à la 
démolition. Cette démarche a été intégrée dans nos études pour déterminer les emplacements adéquats 
pour l'installation des nouvelles SST. À cet effet, nous avons élaboré un tableau récapitulatif identifiant les 
nouveaux bâtiments qui accueilleront les SST, assurant ainsi une transition sans interruption du service.
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revu le tracé du réseau pour le raccordement de la résidence Sévigné. Le raccordement des bâtiments de 
la résidence au nouveau réseau se fera par l

Tracé du nouveau réseau de chaleur dans le Bas-Clichy
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5.4.4. Phase 4 : 2028

Vers Livry-Gargan : développement autour du boulevard Jean Jaurès (quartier Danton) et 
densification dans le quartier Jacob. Vers Clichy-sous-
et au Sud- le T4)

Plan du réseau phase 4
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5.4.5. Phase 5 : 2029

Vers Livry-
-sous-Bois 

Plan du réseau phase 5
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5.4.6. Phase 6 : 2030

Vers Livry-

chauffage urbain alimente tous les quartiers de Livry-Gargan.. Vers Clichy-sous-
notamment la résidence Bois de la couronne qui est raccordée. 

Plan du réseau phase 6
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5.4.7. Phase 7 : 2031

les 2 communes et -Est de 
Livry-Gargan à la limite avec la commune de Vaujours.

Plan du réseau phase 7

5.5. LA SOLUTION DIGITALE VILLES ET RÉSEAUX 3D 

Dans le cadre du développement du réseau et de la réalisation des travaux, nous mènerons avec notre 
partenaire Villes et Réseaux 3D (GTA) et sa plateforme digitale au service des professionnels intervenant 

futur réseau. 

en 3D validée par des Géomètres Experts qui per
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réalisation cette fois-
ou de Réseaux pourront communiquer de façon continue et géoréférencée sur VR3D (comme sur un 
réseau social). Si tous les intervenants jouent le jeu sur un territoire donné, cet outil permet à la puissance 

apprécier cette solution pour ces d -
sols (gratuite pour ses services) et outil de coordination entre les acteurs. Notre partenaire a développé la 
solution sur 2 millions de m² de surface viaire sur les villes suivantes : P
de son nouveau marché sur le réseau de froid), Clermont Ferrand (16 kms entièrement faits ainsi), 
Bordeaux, La Défense avec Dalkia (quartier DELAGE), Issy les Moulineaux, Strasbourg principalement 
mais il y a un bon nombre de petites zones test ailleurs. Et la solution est également intégrée dans des AO 
en cours dont notamment celui de Lille aux côtés de Dalkia. La plateforme est à ce stade du développement 
uniquement consulté par le commanditaire. La suite est logiquemen

Périmètre de la modélisation 3D des réseaux souterrains prévu dans le cadre de notre projet

La prestation consistera : 

1. Relevé topographiques :

es dans 
le domaine public, les emprises des masses bâties avec les murs et clôtures, le mobilier urbain, la 
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2. Récupération des plans concessionnaires : Pour rechercher et intégrer les informations 

(DT) conformément aux dispositions du décret n°2011-
de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou 
de distribution.

3. Assemblage 3D : Les plans des concessionnaires seront calés de façon à pouvoir reporter toutes 
les informations directement en 3D. Tous les linéaires de réseaux seront dessinés avec la bonne 
altimétrie, dans le respect des charges indiquées dans les plans de DT-DICT. Les profils et points 

plusieurs attributs.
Les données disponibles sur la plateforme VILLES et RÉSEAUX 3D seront établies dans le 
système RGF 93 Lambert CC43 pour la planimétrie et dans le Système NGF-

plateforme digitale dite en mode « cloud ».
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Hébergée sur les serveurs de Microsoft Azure localisés en France, la plateforme digitale Villes et Réseaux 
3D est accessible avec une simple connexion haut débit et un navigateur internet (Google Chrome ou 
Firefox), et sécurisée par un « login » et un mot de passe pour chaque utilisateur.

La plateforme devient alors un canal de communication et de coordination entre les services des villes, le 
concessionnaire du réseau de chaleur et les autres acteurs présents sur une même zone.

ouvert à l'ensemble des professionnels intervenant sur la voirie.

6. TRAVAUX DE RÉALISATION DES SOUS-STATIONS

Notre projet prévoit le raccordement des 187 prospects identifiés. Nous installerons des postes de livraison 
de chaleur chez chacun.

A ce stade de notre projet, chaque cas étant spécifique, nous avons considéré que pour majorité (60%) 
-station dans un 

projet prévoit la dépose 

6.1. DIMENSIONNEMENT

Les échangeurs installés chez les abonnés seront dimensionnés pour couvrir leurs besoins en chauffage 
-7°C de température 

extérieure.

Nos échangeurs auront un pincement faible de seulement 2°C.

6.2. OPTIMISATION DES TEMPÉRATURES DE RETOUR
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A la suite de la notification du marché, un audit des installations existantes sera réalisé (loi de chauffe, 
panoplies ECS, équilibrage) qui permettra de proposer des actions visant à optimiser les températures de 
retour (suppression des points de recyclag

Le schéma type de sous-station, présenté ci-dessous, optimise déjà, côté primaire, les températures de 

-stations constitue un enjeu majeur pour la bonne 
projet, la conception de 

toutes les sous-

par la baisse des températures retour), avec deux échangeurs (pour celles avec ECS). Un premier 
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Schéma de principe poste de livraison type

Voici le schéma de principe pour un poste de livraison chauffage seul
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Schéma de principe poste de livraison chauffage seul

6.3. DESCRIPTIONS DES ÉQUIPEMENTS

Les équipements principaux constituant le poste de livraison des sous-stations à créer seront :

Echangeur à plaques inox jointées ou brasés PN16 de puissance adaptée pour les besoins 
chauffage, 
Echangeur à plaques inox jointées ou brasés PN16 de puissance adaptée pour les besoins 
ECS, 
Coffret électrique de contrôle commande, 

Châssis acier peint à pieds réglables,

Sur la ligne primaire on trouvera à minima : 

Un filtre à tamis, 
Vannes 2 voies avec servomoteur, 

Sur la ligne secondaire on trouvera à minima :

Une soupape de sécurité par échangeur,
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Les installations secondaires restent à la charge des abonnés (voir limite de prestation sur le schéma type)

Un automate de régulation de type Sofrel, Siemens ou Distech assurera le pilotage du module ainsi que la 

grâce notamment à une carte Modem GSM et son antenne pour la télégestion ainsi

mesures, Delta P).

chaufferie des abonnés.

6.4.

Rapidement après la notification de la DSP, une « notice constructeur » précisant les dispositions à prévoir 
pour les installations des bâtiments à construire et à raccorder au réseau sera rédigée et adaptée au 
réseau.

6.4.1. Cas des installations existantes

La construction des sous-
livraison en parallèle des chaudières existantes. Les chaudières présentes dans ces installations seront 

6.4.2. Cas des installations neuves

Pour les constructions futures, les postes de livraison seront installés dans des locaux techniques dédiés 

concernés ; cela afin de définir :

Les dimensions du local technique nécessaires au poste de livraison
Le dimensionnement et les caractéristiques techniques du poste pour couvrir les besoins 
thermiques

-station (rez-de-chaussée, sous-sol, accès depuis 

points de connexions du secondaire, point de raccordement électrique, limites de prestations) 
au plus près du réseau de chaleur.

6.5. AUDIT DES INSTALLATIONS EXISTANTES ET RELATION ABONNÉS, CONCEPTION

contraintes réciproques du gestionnaire du réseau et des abonnés.

Pour cela, la connaissance et la compréhension du fonctionnement des installations de chaque abonné est 
-station et chaufferie 
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ire,
Ajuster au plus bas les températures de fourniture des postes de livraison, au regard des besoins 
réels des abonnés (la température sera réglée quelques degrés au-dessus des besoins du circuit 

Pour chaque poste de livraison, cet audit comprendra : 

La visite et le relevé des installations en sous-station (chaufferie) et installations de distribution :

Schéma de principe complet, 

:
o Echangeurs,
o Ballons de stockage primaire ou ECS,
o
o Débit et hmt pompes de bouclage,
o Conformité des installations (manchettes, points de 
Le détail des matériels :
o Régulations et courbes de température,
o
Les principes de distribution (colonnes montantes, gaines de distribution par appartement, etc.)

prises en charge directement par DALKIA lors des travaux de raccordement :

Schéma de principe avec modifications proposées,
Avantages des modifications proposées,
Budget estimatif des travaux et temps de retour le cas échéant
Aide potentielle pouvant être obtenue sur les travaux (subventions, CEE (Certificats 
d'Economie d'Energie), etc.)

-station de faire des études de conception et 
dimensionnements des matériels les plus adaptés aux puissances et régimes de fonctionnement de 

lus basses, notamment les températures 
de retour réseaux.
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7. ORGANISATION MISE EN PLACE POUR LA RÉALISATION DES 
TRAVAUX DE PREMIER ÉTABLISSEMENT

7.1.

Afin de réaliser les travaux de premier établissement dans les meilleures conditions, Dalkia met en place 
une équipe dédiée qui suivra et réalisera les travaux. Vous aurez tout au long de la réalisation des 
interlocuteurs précis. 

Le chef de projet réalisation

Vincent BEAUMONT,
sera à vos côtés. 

Le Chef de projet réalisation est garant de la bonne exécution des travaux de 1er établissement. Il centralise 
les villes de Clichy-sous-Bois et Livry-Gargan, 

sous la responsabilité du Directeur Ingénierie.

Notre co- -puits, de la mobilisation 
du RIG, aux opérations de forage).

engagements pris par le groupement (sécurité, planification, mises en service) notamment : 

;

des moyens en surface qui constitueront la 
production ENR ;

;
les opérations liées à la cessation d'activité de la chaufferie du Chêne Pointu ;
le 
d'aménagement de la ZAC du Bas Clichy)
les travaux dans les chaufferies des abonnés
mais également la participation active aux opérations de communication du réseau.

Il sera secondé dans ses missions par un ingénieur travaux ainsi que du coordonnateur SPS en fonction 

Il assurera la bonne exécution de la réalisation des travaux. Il aura, à ce titre, les compétences et les 
habilitations pour répondre aux demandes et aux urgences de fonctionnement.
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administrative

Pour toutes les questions administratives, vous serez en relation avec 

Elle a pour mission : 

Suivi des dossiers travaux
Gestion des commandes et de la facturation avec les entreprises
Constitution du dossier administratif

Le Coordonnateur SPS

Pour toutes les questions concernant la santé - sécurité, vous serez en relation avec Monsieur Antoine 
CARVALHO

Le coordonnateur veille à la prévention sur les chantiers et est le référent auprès du chef de projet en 

e en toute indépendance.

Ses missions lors des travaux sont :

En phase étude :

Conseille le chef de projet,
Ouvre le registre journal de la coordination (RJ),
Rédige le Plan Général de Coordination (PGC),
Procède, avec le Chef de Projet, à une inspection commune visant à :

Délimiter le(s) chantier(s), 

Matérialiser les zones qui peuvent présenter des dangers spécifiques pour le personnel 
des entreprises appelées à intervenir,
Préciser, en concertation avec les villes et la DIRIF, les voies de circulation qui pourront 
être empruntées par le personnel ainsi que les véhicules et engins de toutes natures 

mions, 
grues,)

Chef de projet réalisation travaux 

Vincent BEAUMONT

Tél : +33 6 21 23 18 76

Mail : vincent.beaumont@dalkia.fr
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-à-vis des chantiers en cours.

En phase réalisation :

Réalise les inspections communes avec les entreprises,

chaque intervenant afin de relever les éventuelles superpositions de tâches et de les 
harmoniser pour la sécurité de tous,
Réalise les visites de chantier hebdomadaires ainsi que celles inopinées,
Consigne sur le registre journal de la coordination toutes les observations, au fur et à mesure 
du 

de projet en fin de chantier.

Vincent BEAUMONT et Antoine CARVALHO seront à votre disposition pour vous accompagner 
dans le 
coordination possible entre les travaux sur le réseau et ceux sur les sous-stations abonnés.

Coordinateur SPS

Antoine CARVALHO

Mail : antoine.carvalho@dalkia.fr
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7.2.

. Il est aussi amené 

Nos expertises portent sur un large panel de sujets techniques, financiers et réglementaires :

ménagères 

Géothermie : 24 doublets de 40m à 2 000m de profondeur en IdF

Chaufferie biomasse : 34 chaufferies au bois en IdF

Cogénérations : 25 installations gérées en Ile-de-France 

Gestion électrique des bâtiments

Récupération de chaleur sur sites industriels ou sur eaux grises

Chaufferie toute puissance et toute énergie

Equipement de distribution de chaleur et de froid

Production de froid et climatisation

Gestion de la ventilation des bâtiments.
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: 

Monsieur Adrien TAILLEBOIS, Responsable BE H&C Réseaux de chaleur DTGP

Responsable BE Réseaux

Adrien TAILLEBOIS

Tél : 06 09 99 70 17

Mail : adrien.taillebois@dalkia.fr

Ingénieur 

Grégoire Marotte

Tél : +33 6 99 68 78 82

Mail : gregoire.marotte@dalkia.fr
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Le service commercial

A tout moment, Madame Véronique POULAIN GALLUCCIO et Monsieur Olivier BOLLET seront 
présents pour toutes les questions commerciales et contractuelles liées au projet.

Directrice Commerciale

Véronique POULAIN GALLUCCIO

Tél : 06 14 08 24 01

Mail : veronique.poulain-galluccio@dalkia.fr

Olivier BOLLET

Tél : +33 6 28 57 21 32

Mail : olivier.bollet@dalkia.fr
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Durant les 6 premières années du contrat, correspondant au développement et au raccordement tels que 
prévus dans le plan de développement initial, sera ainsi composée de plusieurs 
interlocuteurs dédiés à la montée en charge du réseau.

La première année de développement est une étape cruciale dans la 

chaleur et collecter le ma
passage au chauffage urbain

commerciaux continueront , assurer les affaires courantes de la vie du 

de premier établissement.

actions de communication telles que la documentation commerciale du projet, la 

coaching énergétique ou encore les actions pédagogiques et de poursuivre tout au 
long de la vie du réseau la sensibilisation des abonnés et riverains aux enjeux du 
réseau via ces actions.

satisfaction des abonnés ainsi que sur les forces de ses partenaires comme IDF Energies et Territoires 
pour le coaching énergétique des bâtiments publics (voir détail ci-dessous au chapitre 4.2).

puis de 2 ETP commerciaux dédiés lors des 5 années suivantes pour raccorder à minima 152 nouveaux 
abonnés conformément au plan de développement. Par la suite, 2 commerciaux continueront 

.

frais de siège. 

Le service exploitation

Tout au long de la réalisation des 
travaux. Le détail du service et son fonctionnement se trouve ci-après au chapitre 3.

Le service QSE

Madame Julie PASCHAL 
appuiera Monsieur Antoine CARVALHO.
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La mise en conformité environnementale et sécuritaire (légionellose, amiante, gestion des 
déchets), 

- sécurité - environnement (PAQSE), des plans 
de prévention,

La formation du personnel technique, les audits de conformité, la création et la gestion de 
documents, règles, procédures.

7.3. DISPOSITIONS PRISES EN MATIERE DE REDUCTION DES NUISANCES EN PHASE 
TRAVAUX 

Moyens pour assurer la sécurité du public pendant les travaux

campagne de sensibilisation (affiches, films) au port des Équipements de Protection Individuels. 

Lorsque des travaux sont prévus sur le réseau et/ou en centrale de production, Dalkia réalise une étude 

appropriés.

Notre Coordonnateur SPS rédige alors le PGCSPS (Plan Général de Coordination en matière de Sécurité 

treprise présente sur le chantier.

intégrer les prescriptions du PGC. 

Responsable du Service QSE

Julie PASCHAL

Mail : julie.paschal@dalkia.fr
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Cette étude repose sur une analyse de risques, menée suivant plusieurs approches complémentaires :

La synthèse des données relatives aux produits et aux procédés,

Les inventaires des moyens disponibles.

analyses permet de déterminer avec précision toutes 

de survenance et un impact sur la population sans danger (dispositions 
constructives, détection gaz, détection incendie, distances à respecter, 
etc.).

travaux (entrée sur le chantier, port des Équipements de sécurité, interdiction de stationnement etc..). 

7.4.
DURANT LA PHASE TRAVAUX

Principes et cibles de communication

La phase « » est une phase importante sur le plan de la 
communication auprès du grand public. 

Cette phase a un impact direct sur les citoyens et leurs vies au quotidien.

Il est primordial de les informer en amont et en continu pour anticiper un maximum les problématiques et 
les faire adhérer au projet. Plus les citoyens seront informés, plus ils se sentiront impliqués.  

Notre présence sur le terrain depuis de nombreuses années sur le périmètre via notre 
partenariat avec Idex avec la SDC (Société Dhuysienne de Chaleur) sera un atout. 

En effet, nos techniciens, qui entretiennent les installations du réseau actuel tout au long 

seront des relais pour faciliter la communication. 

Nous vous proposerons un ou des vecteurs de communication (Flyers dans les boîtes aux lettres, affichage, 

Concédantes [GAC] et les services Communication des villes de Clichy-sous-Bois et Livry-Gargan avant 

On peut ainsi identifier plusieurs cibles de communication : 
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les riverains des installations,
les usagers du réseau de chaleur
les associations locales
et bien sûr les habitants

Les actions de communication auront pour objectifs : 

de sensibiliser plus largement sur les énergies renouvelables
de répondre aux questions pratiques sur le service et les travaux,
de faire adhérer les citoyens au projet

Communication durant la phase travaux : 

Réunions publiques avec les riverains et les associations locales pour les informer sur les travaux 
à venir.

durée des travaux.
contact ».

Dépliants thématiques distribués dans les boîtes aux lettres pour les différentes phases des 
travaux.
Visites du chantier

Signalétique mobile durant la phase travaux-voirie.
Inauguration ou manifestation organisée en complète coordination avec le GAC

Cet affichage a pour objectif de faciliter la communication à destination des usagers en développant de 

date des travaux.

En complément, un boitage sera réalisé auprès des usagers pour les informer des coupures réseaux 
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sur 

travaux (entrée sur le chantier, port des Équipements de sécurité, interdiction de stationnement etc..).

Exemple de panneau de communication

Communication des travaux réseaux

Au préalable, le tracé du réseau sera validé par les collectivités en phase étude (APS/APD). Nous 
solliciterons les services des villes concernées pour confirmer ou modifier en parfait concertation les plans 
du réseau que nous avons imaginé dans notre projet.

Pour la réalisation des réseaux, nous avons réfléchi et étudié le tracé dans le but de maintenir des voies 
de circulation toujours praticables par les utilisateurs dans la mesure du possible quand il ne s'agit pas de 
chaussée à sens unique. 

Dans la majeure partie des cas, nous réaliserons les travaux par demi-chaussée avec une circulation 
alternée. Cette solution concourt au respect des riverains en limitant au maximum les gênes.
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Cas de circulation alternée ponctuelle.

Cas de circulation alternée sur une période définie (mise en place de feux tricolores).

Pour les axes très empruntés aux heures de pointe. La fermeture de la voirie à la circulation permettra des 
cadences de travail plus rapides. Nous élargirons, pendant cette période, les horaires de travail avec des 
équipes de quart. Et si nécessaire, nous réaliserons les travaux de nuit pour maintenir la circulation en 
journée. Dans ces cas, nous nous maintenons à disposition des villes de Clichy-sous-Bois et Livry-Gargan 
pour optimiser et réduire, en totale transparence, la gêne occasionnée par les travaux pour les riverains.
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permanence pour tous les riverains et utilisateurs.

Pour ces cas particuliers, le planning a été bâti de façon à maintenir un second itinéraire sans contraintes 
sur la période identifiée. 

et les incidences sur la circulation avec les services de la ville 
pour leur permettre de communiquer via leur propres réseaux internes afin de diffuser les informations le 
plus largement possible.

WAZE pour permettre aux utilisateurs de connaître en temps réel les zones qui pourraient 
être impactées par les travaux de réseau.

Espace client

accessible simplement en flashant le QR cod
bien dans les bureaux. 
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De la phase étude à la fin des travaux

éléments suivants :

Arrêtés de circulation,

Comptes rendus,
Consultation entreprises,
Etudes,
Fiches techniques,
Planning travaux
Plans, schémas

En phase travaux

En 

travaux, ainsi que les éventuels impacts pour les riverains (coupures de routes, mise en place de 

travaux fixées dans le marché. Il sera garant du respect de ces engagements :

au démarrage du chantier, rédaction d'un rapport d'état des lieux et de prise en charge,

période de préparation
communication au GAC de l'identité et des coordonnées des entreprises sous-traitantes au moins 
30 jours avant la date prévue de leur intervention sur le chantier,
établissement et présentation au GAC du programme d'exécution détaillé des travaux, 
accompagné du projet des installations de chantier,

Planification des réunions travaux

Nous prévoyons une coordination en amont des opérations pilotées par le chargé de travaux via a minima, 
par chantier :

une réunion de cadrage avec les services techniques du département et les utilisateurs pour acter 

une réunion de présentation préalable à la validation par les services techniques du département, 
-projet (phase AVP) au projet (Phase PRO) et au cahier des charges 

de consultation des entreprises (phase DCE)
une réunion début de chantier et fin de chantier, avec les comptes-rendus associés.

Les réunions de suivi de chantier seront hebdomadaires ; le GAC et son conseil pourront y être invités et 
les compte-rendus transmis.
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7.5. CHANTIER VERT

Les travaux seront tous réalisés sur le principe du « chantier vert » ou HQE. Ce principe a pour 
finalité de faire en sorte que les futurs chantiers menés par DALKIA préservent les ressources 

nuisances perçues par les riverains.

Dans le cadre de la réalisation des travaux de premier établissement, nous proposons la mise en place 
Charte Chantier Vert » décrivant nos engagements pris en matière HQE vis-à-vis du GAC, et que 

nous ferons respecter également aux entreprises réalisatrices.

Nous vous présentons ci-après le contenu de la « Charte Chantier Vert ».

de ce "Chantier Vert" est de limiter ces nuisances au bénéfice des riverains, des ouvriers et de 

Tout en restant compatibles avec les exigences liées aux pratiques professionnelles du Génie Civil, les 

Limiter les risques et les nuisances causés aux riverains du chantier, 
Limiter les risques sur la santé des ouvriers, 
Limiter les pollutions de proximité lors du chantier,  
Limiter la quantité de déchets de chantier mis en décharge.

Organisation du chantier

Un plan délimitant les différentes zones et précisant les modalités 
phase préparatoire du chantier.

Propreté du chantier

Lors de la préparation du chantier, sont définies et délimitées les différentes zones du chantier :

stationnements,
cantonnements,
aires de livraison et stockage des approvisionnements,

aires de tri et stockage des déchets, 
des moyens sont mis à disposition pour assurer la propreté du chantier et limiter les pollutions 

le nettoyage des cantonnements intérieurs et extérieurs, des accès et zones de passage, des 
zones de travail, est effectué régulièrement, 
le brûlage des déchets de chantier est interdit. 
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Information des riverains

Une information permanente sur la nature des travaux, leurs avancements et les bonnes pratiques mises 
en place sera disponible auprès du responsable chantier vert.

Limitation des émissions de poussières et de boues

Limitation des risques sur la santé du personnel

Niveaux sonores des outils et des engins
Les niveaux sonores (pression acoustique) des engins et outils utilisés sur le chantier (hors dispositifs 

sonores de sécurité) seront inférieurs ou égaux à 80 dB(A)
Risques sur la santé liés aux produits et matériaux 

-ci devra être fournie 

chaque fiche sera conservée dans un classeur spécifique sur le chantier. 

Limitation des pollutions de proximité

Des bacs de rétention seront mis en place pour récupérer les eaux de lavage des outils et bennes. 

Des installations fixes de récupération des eaux de lavage des bennes à béton seront mises en place. 

de décantation jeté dans la benne à gravats inertes.

Gestion et collecte sélectives des déchets

La production de déchets sera réduite à la source à son maximum : 

par le choix des systèmes constructifs privilégiant les composants préfabriqués, générateurs 
de moins de déchets,
en préférant la production de béton hors du site,
en privilégiant la préfabrication en usine des aciers. 

Les déchets de polystyrène doivent être réduits à leur maximum par la réalisation des boites de réservation 

Les chutes de bois sont limitées autant que possible par la généralisation de coffrages métalliques et par 
le retour aux fournisseurs des palettes.

Modalités de la collecte

des bennes par des logotypes facilement identifiables. 
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chaque type de déchet distinctement (bois, métaux ferreux, papier et carton, DIB). 

bétons et gravats inertes : concassage, triage, calibrage, 
déchets métalliques : ferrailleur, 
bois : tri entre bois traités et non traités, recyclage des bois non traités,
déchets verts : compostage (étudier la possibilité avec la ville),
plastiques : tri et, selon le plastique, et recyclage en matière première, incinération, décharge 
de classe I ou classe II, 
peintures et vernis : tri et incinération ou décharge de classe I, 
divers (classé en déchets industriels banals) : compactage et mise en décharge de classe II. 

Modalités de suivi des déchets

Les modalités de suivi des déchets seront les suivantes :

tonnage, date de transport, destruction, valorisation et coût, 
présentation et traçabilité des justificatifs de valorisation. 

Le responsable «chantier vert» assurera la gestion des déchets. 

Compensation carbone des travaux de réseaux

Notre objectif est de créer un réseau de chaleur avec une empreinte carbone neutre. Grâce à la disponibilité 
des énergies renouvelables sur le territoire, votre réseau de chaleur sera décarboné. Cependant, Dalkia 
souhaite aller plus loin dans la démarche d
des travaux de renouvellement et de construction du réseau.

Nous avons prévu de nous associer à notre partenaire, expert de la compensation carbone en France.

Nous avons évalué à 800 Tonnes de CO2 . 

chaque Tonne CO2 que nous allons produire.

800 tonnes de CO2 peut être compensée par un projet de reboisement de 
4000 arbres environ.

-Carbone, de manière à 
contrebalancer ses propres émissions résiduelles de gaz à effet de serre.
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Le principe

- -Carbone.

Pour être reconnu et obtenir des financements, le projet doit être validé par le Ministère de la Transition 
-à-

Le label Bas-Carbone

Créé par le Ministère de la Transition écologique avec la collaboration de partenaires multiples, il est le 

neutralité 2050, récemment entré dans la loi.

Il a pour but de contribuer à atteindre les objectifs climatiques de la France, dans un cadre innovant et 

réduction volontaire des émissions via le label Bas-Carbone permet à toute personne ou entité de soutenir 
des projets à impact positif, 

Il existe actuellement 6 typologies de compensation carbone approuvées par le Ministère de la Transition 
écologique, principalement dans les domaines sylvicole et agricole. De nouvelles méthodes sont 
actuellement en cours de rédaction. Que ce soit dans le 

Exemple de projet sur un des réseaux exploités par Dalkia en IDF:Accusé de réception en préfecture
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Le contexte du projet :

La Société Urbaine de Climatisation (SUC) 
contre le réchauffement climatique en compensant ses émissions de carbone lié aux travaux sur le réseau 
en contribuant au financement du projet du Le Bois de la Grande Vallée, situé sur la commune de 
Houetteville. 

Ce projet forestier devrait séquestrer 773 tonnes de CO2 sur les 30 prochaines années.

Le projet a eu pour objectif de reboiser des parcelles forestières dépérissantes ayant subi une attaque de 
Scolyte (ravageur). 

Les chiffres clés du projet :

Les étapes du projet carbone :
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Les Co bénéfices du projet :

7.6. NUISANCES VISUELLES

Chantier de forage et construction de la centrale de production

Le terrain mis à disposition est enclavé dans de la forêt au Nord et au Sud, par quelques pavillons au Sud-

sont elles-
parfois organisées. Un parking visiteur sera mis en place à 

l'extérieur de la plateforme de travail. Les visiteurs autorisés seront obligatoirement accompagnés par un 
ité. Ils ne 

pourront se déplacer que dans les secteurs autorisés.

Sur les palissades de la plateforme seront affichés des éléments de communication pédagogiques sur 
différents thèmes tels que

Châtenay-Malabry et du Plessis-Robinson.

ainsi dans un bon état visuel. A noter que 
la zone de chantier sera toujours orienté vers le sol.

sera extrêmement faible puisque ce seront des grues mobiles qui seront utilisées.

Chantier déploiement du réseau de chauffage urbain

Ces opérations de déploiement du réseau de chauffage urbain consistent principalement 

Les phases de travaux constituent souvent une modification physique et sociétale du 
paysage quotidien. De façon générale, les travaux débutent par la mise en place de 
balisage (clôtures de chantier et panneaux associés) qui permettra aux usagers des 
voies 
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chargeurs sur roues, camions-bennes, etc. Ces engins seront perceptibles très temporairement.

Des mesures pourront être mises en place pour limiter au maximum la gêne visuelle : 

Les zones de stockage des matériaux seront
propres et nettoyées de tout emballage.  
Le stockage des matériaux se fera de façon structurée, Les matériaux et équipements seront 
stockés correctement.  

Une remise en état du site sera réalisée à la fin des travaux,

Une emprise de 1000 à 1500m² pour les travaux de déploiement de réseau de chauffage urbain pour 
permettre la pose des bases vie et une plateforme de stockages temporaire est demandé aux villes afin de 
pouvoir tenir la cadence de déploiement.

Chantiers sous-stations

pas visibles.

7.7. NUISANCES SONORES

Chantier de forage et construction de la centrale de production

lors du « gerbage » et « dégerbage » des tiges dans le mât et la circulation de véhicules lourds. Pour limiter 
les nuisances, nous avons opté pour un RIG nouvelle génération avec notre partenaire 2Gré (Arverne 
Group). conçu spécifiquement pour limiter au 
maximum les nuisances sonores (réduction de bruit de 36 à 42% par rapport à un rig classique).

:

(groupes électrogènes, compresseurs, etc.) ; c'est un RIG 
nous n'utilisons pas de groupe électrogène en normal qui sont la source principale de nuisances 
acoustiques ; il y aura un GE de secours qui sera traité par des bâches acoustiques sur sa 
périphérie

uniquement le jour dans la mesure du possible (pose des casings, évacuation des déchets...) ;
Limitation des circulations de véhicules et définition des sens de circulation sur le chantier pour 

La livraison de matériels ou de produits ne sera pas effectuée de nuit. Les transports de nuit 
concerneront essentiellement des véhicules légers du personnel ; 
Éloigner et confiner, dans la mesure du possible, les équipements et activités bruyantes des 
riverains ;

la nuit ;
Accentuer la communication et la prévention auprès de la population sur le projet dans son 
ensemble et notamment exposer les mesures compensatoires qui sont envisagées ;
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Réaliser des mesures ponctuelles (jour, nuit, week-end) du bruit et des émergences sonores (les 
premières habitations se situent à environ 170 mètres) avant les travaux (état initial) et pendant les 
travaux, programmées à différents points (site, habitations) par un organisme de contrôle agréé.

Dans le cas où le chantier entrainerait des dépassements des niveaux sonores réglementaires, des 

-bruits aux abords du site (murs 
de paille, bâche acoustique, containers empilés), des mesures en continu (jour, nuit) du bruit et des 
émergences sonores à différents points (site, habitations) par un organisme de contrôle agréé 
pourront être appliquées.

Enfin, des bardages/panneaux insonorisant complémentaires (métal/mousse polyuréthane/métal) sur 2-3 
mètres de hauteur, pourront éventuellement être mis en place si nécessaire autour des équipements 

les niveaux sonores réglementaires ne sont 
pas atteints avec les mesures ci-dessus. 

Face à la proximité des habitations, sur la base du Règlement Général des Industries Extractives (RGIE) 
qui fixe les émergences sonores admissibles vis-à-vis du personnel de chantier et du décret n°2006-1099 
du 31 août 2006 relatif à la lutte contre les bruits de voisinage, nous intégrerons la contrainte sonore dans 
le cahier des charges établi pour la réalisation des travaux. Elle constituera donc un critère de choix lors 
de la phase de consultation des entreprises de forage.

Exemple de murs antibruit sur le 
chantier de forage de Ris-Orangis

Pour la phase de construction du bâtiment, les bruits seront bien moindres. Ils proviendront des véhicules 

engins sera conforme à la réglementation en vigueur sur les émissions sonores.

à la réglementation en vigueur. 
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Chantier déploiement du réseau de chauffage urbain

réglementation en vigueur sur les émissions sonores. Ces nuisances sont temporaires et limitées dans le 

Chantiers de sous-stations

Les nuisances sonores seront nulles ou faibles (aux percements et meulage près) puisque les travaux de 
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3.4 PLANNING PREVISIONNEL DES TRAVAUX DE PREMIER 
ETABLISSEMENT

établissement sont les suivantes :

Notification du délégataire 6 janvier 2024 (i)
-DAENV par le délégataire (en collaboration avec le prestataire missionné par 

Concédantes [GAC]) : mars 2025 avec avis de recevabilité en mai 

au cas par cas) (ii)
Début des études et des démarches administratives principales pour dépose auprès des 
autorités (et de manière concomitantes) les dossiers de demande de permis de construire de 
la nouvelle centrale de production et celui du dossier ICPE 2910 Enregistrement en mars/avril 
2025 (ii)
Début du contrat de DSP : 1er juillet 2025 (i)

2031 (sauf une période de neutralisation de début janvier à fin mars 2026 pour permettre 
élections municipales) (ii)

chaufferie gaz 
début 

2027. Cela permettra de basculer sur cette nouvelle production thermique
alimenté les usagers jusque-là. 

(ii)
Les travaux de forage débuteront dès avril 2026 (juste après les élections municipales et 

ntation de la machine 
de forage [rig] (et les équipements techniques à conserver et ceux à alimenter tels que les 
pompes de distribution réseau, puis nouvelle chaufferie gaz). (ii)

équipements techniques notamment de la boucle géothermale et des pompes à chaleur seront 
réalisés pour une mise en service de la centrale de production ENR pour début de la saison 
de chauffe 2027. (ii)

(i) Étapes à la main du Groupement d GAC)
(ii) Étapes à la main du délégataire

Les travaux de réalisation de la plateforme de forage et ses accès sont prévus de janvier à mars 2026 
-DAENV). 

après les élections municipales) à fin août 2026. 

complémentaires, des instrumentations, voire le reforage de certaines phases. Ces risques sont 
spécifiques à chaque chantier de forag
toutefois pas rencontré ce type de difficultés lors de nos dernières opérations conjointes Dalkia / GPC / 
SMP ou  Dalkia / CFG / Arverne Drilling.
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3.5 DÉCOMPOSITION DES INVESTISSEMENTS DES TRAVAUX DE PREMIER ETABLISSEMENT
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3.6 AMENAGEMENT PAYSAGER PREVISIONNEL DE LA CENTRALE DE 
PRODUCTION

PRINCIPAUX AXES :

1 - La réfection de la centrale de cogénération existante en une centrale de géothermie, ainsi que son 
extension : local PAC. À noter que cette extension sera quasiment invisible depuis le chemin de la vieille 
montagne

2 -

3 -

4 -

Hormis la façade existante donnant sur le chemin de la vieille montagne, une clôture discrète sera 

raisons évidentes, les 24 espèces invasives ou envahissantes seront proscrites, tel le Robinier faux-acacia.
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Le nouveau bâtiment (Locaux bureaux), légèrement en retrait sera bordé par 
une barrière végétale, type charme commun, destinée à dissimuler la 

terrestres, servant ainsi de corridor écologique pour lier les deux forêts 
traversées par le chemin de la vieille montagne.

Un espace arboré

qui sont proches du bâtiment.
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Le passage reliant la voie publique à la 
tels que des Hibiscus, des Lauriers-rose et même le Millepertuis des montagnes, essence remarquable 
régionale.

La totalité des arbres bordant la forêt sera conservée. Des cadres informatifs sur les essences présentes 
dans la forêt, mais également sur le site pourront être apposés sur la clôture du site afin de permettre aux 
promeneurs de découvrir de nombreuses variétés.

Ces panneaux pourront également évoquer les oiseaux (espèce de pouillot présente sur le 

pposés sur 
la clôture du site.

espaces libres restant 
seront engazonnés. Leur surface future sera bien supérieure à la surface existante.
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Excepté au droit des bâtiments nécessitant des interventions (mur fusible du bâtiment existant situé sur 
pelouses pourront accueillir des massifs arborés ou des arbustes de petites tailles, 

tels que décrits précédemment.

Un chemin pédestre

la ZAC Bas-Clichy) :

Nous organiserons avec les riverains, les écoliers et le partenaire 
micro-forêt miyawaki

à la végétation après travaux en limite Nord de la parcelle. Le résultat est double : une zone de végétation 
résiliente, sobre en eau et riche en biodiversité, et une expérience de plantation collective, mémorable et 
enthousiasmante.

Un bardage bois sera réalisé en façade de la centrale pour intégrer le bâtiment dans son environnement 
forestier :
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plan de masse ci-dessous :
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4.1 APPROVISIONNEMENT ENERGETIQUE

L

et la procédure de consultation. Il est également possible de souscrire un PPA (Power Purshase 
erte à un prix stable.

Pour le projet de Clichy-sous-Bois et Livry-
réseau et de stabilité du tarif de chaleur, il sera mis en place sur 50% du volume un PPA UVE. Ce PPA qui 

de 
chaleur. 

la formule de révision du R1géo+PAC sera figée 
la valeur marché CalBase ne sera pas appliqué pendant 
cette période de 5 ans.

Au-
perspectives sur le marché, souscrire un approvisionnement en électricité à un prix fixe par période de 1 
an minimum ou de 5 ans maximum à travers le contrat cadre EDF ou à travers une procédure de 
consultations systématique des fournisseurs. 

1.1.1

Le contrat cadre EDF

lissage du sourcing par des tops réguliers sur une période comprise entre le 01/01 et le 01/11 de l'année 

e décidée en amont du 
démarrage de la période de sourcing.

La procédure de consultation

La procédure de consultation systématique des fournisseurs est la suivante : 

Dalkia lancera chaque année une procédure de mise en concurrence. Cette consultation élargie à plusieurs 

-après : 
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- Avant le 1er juillet N-
de cotation dans le courant du mois de juillet. La date retenue lors de cette concertation donnera lieu à la 

5 jours ouvrés entre la demande de cotation et le retour de cotation.

- Consultations de plusieurs fournisseurs, a minima EDF, GazelEnergie, Energem, Eni et Total. Les retours 

cotations seront 
optimisées.

-

prévue le jour du retour de cotation.

- Les consultations pourront porter sur des offres indexées ARENH (ou remplacement), prix fixe 1 an ou 
prix fixe 2 ans selon les décisions prises lors de la réunion de concertation préalable au lancement de la 
procédure de consultation des fournisseurs. Les offres pourront être structurées en 5 plages chez tous les 
fournisseurs et en monoposte et 4 plages chez EDF.

A noter que cette procédure de consultation pourra être amenée à évoluer en fonction du mécanisme qui 

Enfin,

de la formule de révision du R1géo+PAC es
à la valeur marché CalBase ne sera pas appliqué pendant cette période de 5 ans.

Au-
perspectives sur le marché, souscrire un approvisionnement en électricité à un prix fixe par période de 1 
an minimum ou de 5 ans maximum.

L

CALbase

de choisir la valeur la plus basse entre l'évolution du prix de marché CalBase (indice opposable) et 

mécanisme garantit aux abonnés que le tarif du R1 Géo + PAC sera toujours inférieur ou égal au prix de 
la chaleur basé sur le prix de marché Calbase.

Cette formule de révision permet ainsi de répercuter automatiquement et directement sur le tarif de chaleur 

celle du marché de l'électricité.
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1.1.2 Un approvisionnement en électricité 100% verte

er les consommations des installations de production et de 

Cet approvisionnement en électricité verte sera assuré par les moyens complémentaires ci-dessus : 

-
toiture de la centrale de production ;

-
des déchets) ; 

électriques.

1.1.3 le PPA, une solution pour la 
et durables  

(consommateur ou négociant). Le PPA reprend e

non-respect du contrat).

Le PPA (Power Purchase Agreement) UVE, 
(UVE -
l'électricité renouvelable produite par une UVE (locale si possible), pendant une période de très longue 
durée (28 ans correspondant à la période de fonctionnement de la géothermie et des pompes à chaleur 
dans la durée de la DSP) pour satisfaire la totalité des besoins électriques du réseau de chaleur de Clichy-
sous-Bois et Livry-Gargan. Ce PP

le réseau en chaleur renouvelable à hauteur de 50% de la consommation totale d

chaleur.

Notre partenaire SUEZ est à nos côtés pour intégrer une part de PPA UVE dans le réseau chaleur des 
villes de Clichy-sous-Bois et Livry-Gargan. 

LES ACHATS DE GAZ

Dalkia est autonome vis-à-vis de sa maison- Dalkia dispose 

pour le gaz, et les émissions de CO2 principal : minimiser 
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Expertise sur les marchés de commodités, notamment gaz ;
activités de marchés ;

Lobbying.

des premiers acheteurs de gaz en France. Véritable agrégateur de sites de consommation, 
SVD 17 intervient sur les marchés organisés et de gré à gré (O.T.C) afin de fournir ses clients en gaz au 
prix le plus compétitif.

Ses contreparties font partie des fournisseurs de gaz européens les plus importants : EDF, GDF Suez, 
Eon, Total Gas & Power, ENI, Gazprom, Gaz Natural Fenosa.

Les achats de SVD17 sont diversifiés : des achats marchés, des contrats de court terme signés avec les 
fournisseurs en gré à gré, des contrats de long-terme négociés aux meilleures conditions.

A ce jour, au travers des prestations de services de Dalkia, nous assurons la fourniture de gaz pour près 
de 15 000 sites, pour une consommation annuelle de 25 TWh (6% environ de la consommation française).

Dalkia, du fait de la taille de ses achats, apporte une capacité de négociation avec les fournisseurs pour 

Dalkia est indépendant des fournisseurs majeurs de gaz.

Dalkia fait bénéficier ses clients de ses relations avec les fournisseurs européens.

La salle des marchés de SVD17

géothermie. Celà permettra aux abonnés du réseau de bénéficier dès la première année de la TVA à 5.5%. 
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Décomposition du prix du gaz :

Afin de proposer une tarification unique aux abonnés dès le début du contrat avec la mixité cible du réseau, 

avant la mise en service de la géothermie. Une fois la mise en service de la géothermie réalisée, le taux 
ENR sera suffisant pour garantir la TVA à 5,5% s
donc plus approvisionnées.

molécule de gaz est en PEG Month Ahead. Le prix de la molécule est publié chaque mois sur 
le site https://www.eex.com/en/market-data/natural-gas/indices et constitue donc un indice opposable, à 

VD, TICGN, ATRT/D, Stockage et 
Abonnement).

Les frais de commercialisation du fournisseur de gaz (Po) sont communiqués de façon transparente dans le 
contrat et la formule de révision paramétrique nous engage. 
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LA COUVERTURE DES RISQUES

-service.

marchés de Dalkia. Une équipe middle et back-office est spécialement chargée de vérifier que ce mandat 
soit strictement respecté au quotidien.

La DME est un maillon essentiel dans la maîtrise du risque « Energies », et apportera son expertise aux 

réservant petit à petit le volume d'électrons nécessaire au fonctionnement des installations, au fil de la 
période de sourcing. 

modification des quantités réellement enlevées par rapport au 
volume prévisionnel à couvrir par le fournisseur, le fonctionnement du contrat cadre est donc plus flexible.

En revanche, cette méthodologie de calcul du coût de l'électricité étant propre aux conditions du contrat 

La procédure de consultation quant à elle est totalement transparente et permet de comparer des offres 

la demande de cotation.

Elle demande également une bonne organisation et une forte réactivité de Dalkia, des fournisseurs et de 

Les frais de commercialisation du fournisseur de gaz (Po) sont communiqués de façon transparente dans 
le projet de contrat.

Accusé de réception en préfecture
093-219300464-20241212-2024-12-34-DE
Date de télétransmission : 23/12/2024
Date de réception préfecture : 23/12/2024



MODALITES 
OUVRAGES

Annexe n°4.2

Accusé de réception en préfecture
093-219300464-20241212-2024-12-34-DE
Date de télétransmission : 23/12/2024
Date de réception préfecture : 23/12/2024



     ANNEXE N°4.2

GROUPEMENT DALKIA, 2GRÉ, DK30 POUR LES VILLES DE CLICHY SOUS BOIS ET LIVRY GARGAN   DECEMBRE 2024 - 2 -

SOMMAIRE

............................................................... 3

LE SUIVI DES INSTALLATIONS : LE MAINTIEN DANS LA DURE DES PERFORMANCES 3
MAINTENANCE PREVISIONNELLE ET CONDITIONNELLE 4
SPECIFICITES LIEES A DE LA GEOTHERMIE 6

1.3.1 UN EXPERT GÉOTHERMIE AU DOGGER RATTACHÉ 6
1.3.2 UN STOCK POUR UNE GARANTIE DE DISPONIBILITÉ MAXIMALE 7
1.3.3 MAINTENANCE PROPRE AUX INSTALLATIONS GÉOTHERMIQUES 7

GROS ENTRETIEN ET RENOUVELLEMENT 9
1.4.1 NOTRE DÉMARCHE P3 : PÉRENNISER, SÉCURISER ET FIABILISER LE FONCTIONNEMENT DES INSTALLATIONS

9
1.4.2 GROS ENTRETIEN ET RENOUVELLEMENT GÉOTHERMIE 10
1.4.3 GROS ENTRETIEN ET RENOUVELLEMENT DES AUTRES ÉQUIPEMENTS 11

Accusé de réception en préfecture
093-219300464-20241212-2024-12-34-DE
Date de télétransmission : 23/12/2024
Date de réception préfecture : 23/12/2024



     ANNEXE N°4.2

GROUPEMENT DALKIA, 2GRÉ, DK30 POUR LES VILLES DE CLICHY SOUS BOIS ET LIVRY GARGAN   DECEMBRE 2024 - 3 -

4.2

LE SUIVI DES INSTALLATIONS : LE MAINTIEN DANS LA DURE DES 
PERFORMANCES

Énergies 
Renouvelables, le respect des engagements contractuels, nécessitent une surveillance et une analyse fine 

La demande en énergie sur le réseau de chaleur varie au cours d'une journée en fonction de la nature des 

en ligne de compte comme les périodes de congés, les jours de la semaine, la saison en cours et les 
événements du calendrier.

de Pilotage du réseau.

Le Centre de Pilotage sera situé dans les locaux de la centrale de géothermie.

Grâce au Centre de Pilotage les équipes définissent les stratégies de conduite et de pilotage du réseau à 
partir des informations collectées en chaufferie, en sous-stations et sur le réseau.

consignes et de la cohérence des résultats obtenus.

environnementale et économique optimales.

Au-
du matériel.

Les points forts du centre de pilotage

La réactivité :

Avec la télégestion, les techniciens sont informés en temps réel des événements survenant 
sur vos installations. Ils peuvent réaliser un diagnostic et des interventions à distance.

Le suivi de la performance :

Nos techniciens peuvent accéder à toutes les données leur permettant d'apprécier en temps 
réel la performance du fonctionnement de vos installations. 

Suivi des consommations :

Hormis des événements exceptionnels comme une alarme ou un défaut, nos spécialistes 
suivent régulièrement les consommations énergétiques et de fluides (températures, et 

énergétiques et environnementales. 
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Exemple de paramètres suivis : 

Consommations énergies, consommations fluides, température, températures ECS (risque 
legionnella),

En relation avec le Centre de Pilotage, les techniciens 
interviennent sur les sites de production, le réseau de 
distribution et les sous-stations. 

sécurité des matériels, du bon fonctionnement et de la 
performance des installations. 

Dans le cadre de leur mission de conduite, les techniciens 
effectueront des passages réguliers sur les installations.

Ces visites régulières permettront en complément de la conduite de déceler les signes précurseurs de 
défaillance des matériels (fuite des garnitures mécaniques, pompe bruyante, vibration anormale, vannes 

tions de maintenance préventive adéquates. 

Un technicien se verra affecter un périmètre sur une période donnée. Des rotations de périmètre à 

équipements de la délégation. 

ne durant les périodes de production. 

en mode de production (saison automne et hiver principalement).

ou accident.

préventif de nos actions.

MAINTENANCE PREVISIONNELLE ET CONDITIONNELLE

La maintenance sera surtout orientée vers le maintien des performances des équipements et ceci pour une 
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Les équipements de production sont maintenus à leur meilleure performance de rendement par la 

dérives déclenchent à minima un réglage un contrôle,

tournantes.

Les actions de maintenance systématique ou corrective seront donc limitées aux :

Lignage des pompes,
Nettoyage des brûleurs,
Actions mécaniques simples de premier niveau (graissage, contrôle de serrage...),

son niveau de vétusté.

Distribution et analyse thermographique

un taux de défaillance minimum,
un gain sur les pertes thermiques de réseau,

une baisse des interventions curatives.

Pour mesurer avec efficacité les gains obtenus, nous avons établi une référence selon un audit du réseau, 
basé sur une modélisation, qui prend en compte :

la longueur des tronçons,
les sections par tronçon,
le type de calorifuge,

un coefficient de vieillissement.

pour programmer les interventions à cibler en priorités.

-après :

zones identifiées par la thermographie,

réalisations techniques complexes dues à la densification des autres concessionnaires,
zones à forte intervention de tiers dans le cadre de travaux type 

Les actions de maintenance systématique ou corrective seront limitées :

à la recherche de fuites,
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à la réparation des fuites spontanées,

son niveau de vétusté.

Par ailleurs, les modifications de régime de fonctionnement du réseau, basses température et pression 
permettront de modifier le comportement mécanique du réseau et, par là même, de réduire ou supprimer 
les « casses brutales » : pression statique du réseau plus faible, pression dynamique des pompes de 
distribution,

Livraison

La maintenance sur les sous-

un taux de défaillance minimum,
un maintien de performance des équipements,
un maintien des températures de retour réseau les plus basses possibles,
une baisse des interventions curatives.

-

températures de retour. Une mesure de pression d

Les actions de maintenance systématique et curative seront limitées :

aux réparations dues aux aléas spontanés,

son niveau de vétusté.

Le plan de 
géothermies profondes.

1.3.1 Un expert géothermie au Dogger rattaché 

Notre expert en Géothermie est mobilisable 24h/24 7j/7, sur toutes nos installations de géothermies autant 
que de besoin.

Il intervient sur 17 doublets de géothermie au Dogger.

Il a toutes les compétences pour notamment définir les gammes de maintenance des équipements 

suivre les éventuels travaux (forages, renouvellement des matériels etc.). 
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Ses fonctions principales sont :

Être en Relation avec les services de la DRIEE en charge de la délivrance des permis minier
Réaliser les études de travaux qui lui sont confiées :

Relevés sur sites

Assurer le suivi et la réalisation des chantiers tout en veillant particulièrement au respect des 
procédures réglementaires et de sécurité

Participer aux réunions lorsque sa présence est utile ou souhaitée

Procéder aux réceptions et rédiger les procès-verbaux de chantier

Rechercher les meilleurs sous-traitants et fournisseurs en rapport avec le service achat ;

1.3.2 Un stock pour une Garantie de disponibilité maximale

lui permettant de réagir rapidement e

Pompe de réinjection,
Vannes de tête de puits,
Tubes de traitement de fond de puis,

1.3.3 Maintenance propre aux installations géothermiques

Les techniciens sont chargés de contrôler en permanence ces paramètres hydrogéologiques.

performances des installations géothermiques : 
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débit pompé ;
volumes pompés et injectés ;

pressostat en tête de forage de production ;
pression amont et aval filtration.

Suivi du traitement inhibiteur de corrosion des puits 

Les quantités de produit inhibiteur de corrosion consommées sont suivies et contrôlées quotidiennement 

régulière de produit. Un calcul de concentration sera effectué 1 fois par semaine. Y seront notés également 
tous les évènements permettant de r
entretien).

Surveillance de la boucle géothermale 

Au cours des rondes journalières, un soin particulier sera porté aux organes de la boucle géothermale afin 
de prévenir de toute avarie.

Nous assurerons la maintenance de la robinetterie, des organes de sécurité et de régulation tant sur le 
circuit primaire que secondaire des échangeurs géothermaux (chasses et nettoyage des filtres circuit 
géothermal, remplacement des manchons de dilatation production et injection).

Maintenance des variateurs de vitesse : 

alimentant les pompes de production et de réinjection. 

un stock minimum de pièces détachées permettant la 
remise en service du variateur.

Maintenance des postes électriques : 
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Nous prévoyons donc de réaliser chaque année un contrôle par thermographie des principales armoires 
électriques de puissance et de procéder à la maintenance corrective le cas échéant. 

maintenance des postes HT (cellules et transformateurs). 

Contrôle des échangeurs géothermaux : 

Nos Techniciens contrôlent en permanence les températures en entrée et sortie des échangeurs, ainsi que 
les pertes de charges des circuits primaires et secondaires, afin de déclencher en cas de dérive les 
opérations de maintenance nécessaires, notamment le nettoyage des plaques ;

GROS ENTRETIEN ET RENOUVELLEMENT

1.4.1 Notre démarche P3 : Pérenniser, sécuriser et fiabiliser le fonctionnement des installations

des installations, requiert un professionnalisme réel du futur Délégataire. 

La satisfaction des abonnés au service de production et distribution de chaleur entre pour une part 
-bois et Livry-Gargan et plus généralement de la Ville.

Nos techniciens sont particulièrement sensibilisés pour donner une dimension SERVICE à notre métier.

La continuité du service est notre engagement. 

La défaillance des équipements techniques pourrait générer un inconfort pour les abonnés du service 
public. A ce titre la maintenance préventive reste une priorité et le plan de renouvellement des éléments 
défaillants est primordial.

La qualité du conseil du délégataire est très importante à la fois pour garantir une réelle maîtrise des 

également en ce sens.
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1.4.2 Gros entretien et Renouvellement Géothermie

de vie est inférieure à la durée du contrat ou qui ont subi des incidents majeurs.

Contrat pendant 30 ans.

Le tableau ci-
installations de géothermie.

(tubage 
. Les pièces de jonction entre la pompe et le moteur sont systématiquement 

remplacées. Le cas échéant, les vannes de tête de puits sont reconditionnées voire remplacées lors de 
ces opérations.

récurrentes suivantes :
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plaques et des joints) ;

de la télégestion (remplacement des capteurs et maintenance).
Diagraphie du puits de réinjection tous les 3 ans

/ ou curatif des puits : Acidification douce ; Curage ; Rechemisage.

1.4.3 Gros entretien et renouvellement des autres équipements

performances des matériels :

Entretien des pompes à chaleur
Entretien des chaudières et des brûleurs
Entretien des pompes de distribution du réseau
Entretien du réseau et réparation de fuites potentielles
Entretien des échangeurs de chaleur
Entretien des vannes motorisées
Entretien des compteurs
Entretien de la télégestion (remplacement des capteurs et maintenance).
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[Dénomination sociale]
Société par actions simplifiée 

[Adresse du siège social] 
[RCS et numéro RCS]

STATUTS CONSTITUTIFS 
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LES SOUSSIGNEES :

1) La société DALKIA, société anonyme au capital de 220 047 504 euros, immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés de Lille Métropole sous le n°456 500 537, dont le siège 
social est situé Panorama 204 rue Sadi Carnot, 59350, Saint-André-Lez-Lille, représentée 
pour les besoins des présentes par [ ] [ ], ayant tous pouvoirs à cet effet,

Ci-après dénommée « Dalkia »,

2) La société 2Gre, société [ ] au capital de [ ] euros, immatriculée au Registre du Commerce 

et des Sociétés de [ ] sous le n° [ ], dont le siège social est situé [ ], représentée pour les 
besoins des présentes par [ ] [ ], ayant tous pouvoirs à cet effet,

Ci-après dénommée « 2Gré »,

3) La société DK30 société par actions simplifiée au capital de 37.000 euros, immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés de [ ] sous le n° [ ], dont le siège social est situé [ ], 
représentée pour les besoins des présentes par [ ] [ ], ayant tous pouvoirs à cet effet

Ci-après dénommée « DK30 »,

Ont établi, ainsi qu'il suit, les statuts (les « Statuts ») d'une société par actions simplifiée (ci-après 
dénommée la « Société ») qu'ils ont décidé d'instituer entre eux.
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TITRE 1 CARACTERISTIQUES GENERALES

ARTICLE 1 FORME 

-1 du Code de Commerce et 
régie par les dispositions du Code de commerce et par toutes autres dispositions légales et 
réglementaires en vigueur ainsi que par les présents Statuts.

Elle fonctionne indifféremment sous la même forme avec un ou plusieurs associés.

La Société ne peut, sous sa forme actuelle de société par actions simplifiée, procéder à une offre au 
public de titres financiers ou à l'admission aux négociations sur un marché réglementé de ses actions, 
mais peut procéder à des offres réservées à des investisseurs qualifiés ou à un cercle restreint 
d'investisseurs.

Elle peut émettre toutes valeurs mobilières donnant accès au capital ou à l'attribution de titres de 
créances, dans les conditions prévues par la loi et les présents Statuts.

ARTICLE 2 OBJET

La Société a pour objet :

- la conclusion et l'exécution du contrat  de délégation de service public relatif à la 

de chaleur géothermique sur les territoires des villes de Livry-Gargan et de Clichy-sous-
Bois (« Contrat de Concession ») ;

-

ou immobilières se rattachant directement, ou indirectement (pour les prestations 
accessoires que le Délégataire serait autorisé à accomplir),  à l'exécution du Contrat de 
Concession tel que visé ci-dessus et notamment la conclusion et l'exécution de tous 

pris au titre du Contrat de Concession ainsi que, en qualité de donneur d'ordres, 
l'octroi de toutes garanties, cautions et généralement toutes opérations autorisées aux 
termes de l'article L. 511-7 du Code monétaire et financier, 

Le tout directement ou indirectement, soit seule, soit avec des tiers, par voie de création de sociétés 
nouvelles, d'apport, de souscription, de prise de participation dans une société à objet connexe ou 
complémentaire, d'achat de titres ou droits sociaux, de fusion, d'alliance, de société en participation 
ou de prise en location ou en gérance de tous biens ou droits, ou autrement.

ARTICLE 3 DENOMINATION SOCIALE 
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La dénomination de la Société est : [ ]. 

Tous les actes ou documents émanant de la Société et destinés aux tiers, notamment lettres, factures, 
annonces et publications diverses, doivent indiquer la dénomination sociale, précédée ou suivie 
immédiatement et lisiblement des mots « Société par actions simplifiée » ou des initiales « SAS ». 

ARTICLE 4 SIEGE SOCIAL

Le siège social est fixé : [Tour Europe, 33, place des corolles, 92400 Courbevoie].

Il peut être transféré en tout autre endroit du même département par décision du Président qui est 
habilité à modifier les Statuts en conséquence, sous réserve de ratification par les associés, et en tout 
autre lieu par décision collective des associés.

ARTICLE 5 DUREE 

La durée de la Société est fixée à quatre-vingt-dix-neuf (99) années, à compter de son immatriculation 
au registre du commerce et des sociétés, sauf les cas de dissolution anticipée et de prorogation.

Les décisions de prorogation de la durée de la Société ou de dissolution anticipée sont prises par 
décision collective des associés.

Un an au moins avant la date d'expiration de la Société, le Président provoquera une décision collective 
des associés à l'effet de décider si la Société doit être prorogée.
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TITRE II APPORTS, CAPITAL SOCIAL, ACTIONS

ARTICLE 6 APPORTS 

Lors de la constitution de la Société, il a été fait les apports en numéraire suivants : 

Associés 
Nombre d'actions 

souscrites
Apports %

DALKIA 502 720 5 027 200 euros 80 %

2GRE 94 260 942 600 euros 15 %

DK30 31 420 314 200 euros 5 %

TOTAL 628.400 6 284 000 euros 100 % 

Laquelle somme de [six millions deux cent quatre-vingt-
correspondant à [six cent vingt-huit mille quatre cents (628.400)] actions de numéraire, d'une valeur 
nominale de 10 (dix) euros chacune, et libérées intégralement à la souscription a été régulièrement 
déposée à un compte ouvert au nom de la société en formation auprès de la tel que cela résulte 
du certificat du dépositaire e

ARTICLE 7 CAPITAL SOCIAL 

Le capital social est fixé à la somme de [six millions deux cent quatre-vingt-quatre mille (6.284.000)] 
euros. 

Il est divisé en [six cent vingt-huit mille quatre cents (628.400)] actions de la Société d'une valeur 
nominale de 10 (dix) euros chacune, souscrites et libérées en totalité, et toutes de même catégorie. 

ARTICLE 8 AUGMENTATION REDUCTION DE CAPITAL 

Le capital peut être augmenté, réduit ou amorti dans les conditions prévues par la loi et les présents 
Statuts, par décision collective des associés statuant sur le rapport du Président et le cas échéant le 
rapport du commissaire aux comptes de la Société.

8.1. Augmentation de capital 
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i. soit

Société ;
ii.

iii.

iv.
accès à son capital.

Les associés de la Société ont, proportionnellement à leur participation dans le capital social, un droit 

numéraire ou d'émission de valeurs mobilières donnant accès au capital ou donnant droit à 
l'attribution de titres de créances.

nommées, et chaque associé peut, sous 
certaines conditions conformément aux dispositions légales en vigueur, renoncer individuellement à 
ce droit préférentiel de souscription.

Tout tiers ne peut prendre de participation au sein de la Société, à l'occasion d'une augmentation de 
capital ou d'émission de valeurs mobilières donnant accès au capital ou donnant droit à l'attribution 
de titres de créances, sans être préalablement agréé par la collectivité des associés statuant dans les 

-après, pour l'agrément des cessions de titre. Ledit tiers doit, dans 
ce cas, solliciter son agrément préalablement à la souscription.

8.2. Réduction de capital

-après peut décider 
ou autoriser la réduction du capital social pour telle cause et de telle manière que ce soit, notamment 
pour cause de pertes ou par voie de rembourseme
leur nombre ou de leur valeur nominale, le tout dans les limites et sous les réserves prévues par la loi.

Accusé de réception en préfecture
093-219300464-20241212-2024-12-34-DE
Date de télétransmission : 23/12/2024
Date de réception préfecture : 23/12/2024



ANNEXE N°5.1

ARTICLE 9 ACTIONS

des décisions prises par la collectivité des associés.

9.1. Forme des Actions

La Société ne pouvant procéder à une offre au public de titres financiers ou à l'admission aux 
négociations sur un marché réglementé de ses titres, les actions et toutes autres valeurs mobilières 
pouvant être émises par celle-ci sont obligatoirement nominatives.

La matérialité des actions résulte de leur inscription au nom du titulaire sur un compte tenu à cet effet 
par la Société dans les conditions et modalités prévues par la loi et les règlements. Une attestation 

été à tout associé qui en fait la demande.

9.2. Libération des Actions 

Toute souscription d'actions en numéraire est obligatoirement accompagnée du versement de la 
quotité minimale prévue par la loi et, le cas échéant, de la totalité de la prime d'émission. La libération 
du surplus intervient en une ou plusieurs fois aux époques et dans les proportions qui seront fixées par 
le Président conformément à la loi. 

Les actions émises en représentation d'un apport en nature doivent être intégralement libérées.

9.3. Droits attachés aux Actions

Chaque action donne droit, dans les bénéfices et l'actif social à une part proportionnelle à la quotité 
du capital qu'elle représente. 

représente, chaque action donne droit à une voix. 

marche de la Société.

ARTICLE 10 DELEGATIONS 

La collectivité des associés peut déléguer au Président, ou le cas échéant au Comité de Supervision, les 
pouvoirs nécessaires à l'effet de réaliser ou de décider, dans les conditions et délais prévus par la loi 
et les règlements, une augmentation de capital et/ou une réduction du capital, d'en constater la 
réalisation et de procéder à la modification corrélative des Statuts. Accusé de réception en préfecture
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La collectivité des associés peut également déléguer au Président, ou, le cas échéant, au Comité de 

valeurs mobilières, d'en fixer le ou les montants, d'en constater la réalisation et de procéder à la 
modification corrélative des Statuts.
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TITRE III CESSION ET TRANSMISSION DES TITRES

ARTICLE 11 CESSION ET TRANSMISSION DES ACTIONS

11.1. Définitions 

Dans le cadre du présent article et des Statuts, les termes suivants, lorsque leur première lettre est en 
majuscule, auront la définition mentionnée ci-après :

« Annexe » désigne les annexes aux présents statuts.

« Associés » désigne à tout moment tout associé de la Société. 

« Associés Initiaux » désigne les sociétés DALKIA, 2gré et DK30. 

« Affilié » désigne toute personne qui, directement ou indirectement, Contrôle ou est Contrôlée par 
un Associé, ou est Contrôlée, directement ou indirectement, par une Personne qui Contrôle, 
directement ou indirectement un Associé.

« Cession » désigne toute mutation, à titre onéreux ou gratuit, de la pleine propriété, la nue-propriété 

sans que cette énumération soit limitative : vente, apport, fusion, scission, donation, succession, 

qu

« Cessions Libres » .

« Contrôle » désigne le contrôle -3 du Code de commerce, les termes 

« Tiers » désigne toute personne physique ou morale, ainsi que toute entité, française ou étrangère, 

« Titre(s) » désigne (i) les actions, (ii) tous titres et valeurs mobilières donnant accès, immédiatement 
ou à terme (que ce soit par conversion, droit de souscription, échange ou autrement), à une quotité 
du capital de la Société (en pleine propriété, en usufruit, ou en nue-propriété) ou à des droits de vote 
ou à des droits sur ses résultats ou son boni de liquidation, (iii) le droit de souscription attaché aux 
actions et autres titres et valeurs mobilières visées au (ii) ci-dessus, et (iv) les droits d'attribution 
gratuite d'actions ou de valeurs mobilières attachés. Accusé de réception en préfecture
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11.2. Incessibilité Cessions Libres Dispositions générales relatives à la cession de Titres

:

les Titres de la Société sont librement cessibles (« Cessions Libres ») :
- à un ou plusieurs Affiliés de Dalkia, et 
- entre Associés Initiaux.

préemption respectivement prévus aux articles 11.3 et 11.4 des Statuts ;

en toutes hypothèses, les cessions de Titres devront être effectuées dans le respect de 

11.3.

La Cession à un Tiers de Titres par un Associé est soumise à l'agrément préalable de la collectivité des 
associés après purge du droit de préemption tel que ce terme est défini ci-

Le cédant doit notifier au Président et à chacun des autres associés, le projet de Cession, par lettre 
recommandée avec accusé de réception, en indiquant (ci-après, pour les besoins du présent article, la 
« Notification de Cession ») :

-
- le
- le nombre et la nature de Titres et le cas échéant le montant des Avances en Compte 

Courant dont la Cession est envisagée ainsi que les éventuelles garanties consenties par 
dans le cadre des engagements pris par la Société, sous 

- les conditions et modalités de la Cession envisagée et notamment le prix (en numéraire) ou 

Contrepartie (a) une évaluation détaillée des éléments de référence pris en compte et (b) 

Contrepartie ; 
- les conditions de paiement et les garanties offertes concernant la Société, les Titres et les 

Avances en Compte Courant détenus par l'associé cédant ; et 
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- la date prévisionnelle de réalisation du projet de Cession.

Le Président devra, dans un délai de quarante (40) jours calendaires à compter de la Notification, de 
Cession consulter les associés. La collectivité des associés statuera sur l'agrément sollicité à la majorité 
simple des associés présents ou représentés, 
vote, seront prises en compte pour le calcul de cette majorité et que ce dernier participera au vote. La 

ommandée 

Le défaut de réponse dans ce délai de quarante (40) jours calendaires à compter de la Notification de 
Cession équivaut à une notification de refus d'agrément. En cas de refus d'agrément, le cédant dispose 
d'un délai de vingt (20) jours calendaires à compter de la notification de ce refus pour faire connaître 
au Président, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, s'il renonce à son projet de 
Cession.

Si le cédant n'a pas renoncé expressément à son projet de Cession, dans les conditions prévues à 
l'alinéa précédent, les Associés sont tenus, dans les deux (2) mois de la notification de refus, d'acquérir 
ou de faire acquérir les titres, moyennant un prix fixé d'accord entre les Associés ou, à défaut d'accord, 
dans les conditions prévues à l'article 1843-4 du Code civil. La Société peut également décider dans le 
même délai, de réduire son capital du montant de la valeur nominale desdits titres et de racheter ces 
titres au prix déterminé dans les conditions prévues à l'alinéa précédent, sous réserve que la situation 
de trésorerie de la Société le permette.

11.4. Procédure de préemption 

-dessus, dans l'hypothèse où 
un Associé envisagerait de procéder à la Cession de tout ou partie de ses Titres (ci-après, pour les 
besoins du présent article, les « Titres Cédés ») au bénéfice d'un Tiers, les autres Associés bénéficieront 

conformément aux stipulations ci-dessous (ci-après, pour les besoins du présent article, le « Droit de 
Préemption »). 

Il est expressément convenu entre les Parties que la Notification de Cession vaudra également 
promesse unilatérale de vente des Titres Cédés par le cédant aux Associés bénéficiaires du Droit de 
Préemption dans les conditions stipulées au présent Article 11.4.

Chacun des bénéficiaires du Droit de Préemption disposera d'un délai de quarante (40) jours 
calendaires à compter de la Notification de Cession (ou de cinq (5) jours calendaires en cas de projet 
de Cession concernant exclusivement des droits préférentiels de souscription) pour notifier au cédant 
et à la Société qu'il entend exercer son Droit de Préemption. 
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(i) le nombre total de Titres préemptés par le bénéficiaire du Droit de Préemption devra être 
égal au nombre total de Titres Cédés, et

(ii) le prix de Cession et toutes les conditions de la Cession seront ceux fixées par le cédant dans 
la Notification de Cession.

-
concerné sera réputé avoir définitivement renoncé à son Droit de Préemption. 

Lorsque plusieurs Actionnaires auront exercé leur Droit de Préemption, les Titres, objets de la Cession, 
seront répartis entre eux au prorata de leur participation dans le capital social de la Société, avec, sauf 
accord amiable entre eux, répartition des rompus à la plus forte moyenne.

Toutefois, en cas de contestation du prix fixé dans la Notification de Cession par un ou plusieurs 
Associés bénéficiaires du Droit de Préemption, le prix de la Cession pourra être fixé par un expert 
désigné à la requête de la partie la plus diligente, dans les trente (30) jours suivants la Notification de 
Cession, conformément aux dispositions de l'article 1843-4 du Code civil.

L'expert ainsi désigné devra transmettre ses conclusions à la Société, au cédant et à l'Associé 
bénéficiaire du Droit de Préemption ayant sollicité sa désignation, dans un délai de trente (30) jours à 

exercer son Droit de Préemption. Les frais d'expertise seront payés par le ou les Associés ayant sollicité 
la désignation de l'expert. Le prix applicable aux Titres Cédés, sera le moins élevé entre le prix notifié 
par le cédant dans la Notification de Cession et le prix déterminé par l'expert.

Associés qui souhaitaient exercer leur Droit de Préemption, de sa décision de ne pas poursuivre le 

Les ordres de mouvement des titres de la Société seront signés au plus tard dans les quinze (15) jours 

autre délai applicable au titre de ce présent Article.

ARTICLE 12 

Toutes les Cessions de Titres effectuées en violation de l'une quelconque des stipulations des présents 
Statuts sont nulles et de nul effet.

Les organes sociaux en charge de l'administration de la Société refuseront donc d'enregistrer dans les 
registres sociaux les Cessions intervenues en violation desdites clauses.
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TITRE IV ADMINISTRATION ET DIRECTION DE LA SOCIETE

ARTICLE 14 PRESIDENT

14.1. Représentation

La Société est 
Associée de la Société (le « Président »).

14.2. Pouvoirs du Président 

Le Président assume, sous sa responsabilité, la direction de la Société. Il dirige, gère, et administre la 
Société. Il représente la Société dans ses rapports avec les tiers, avec les pouvoirs les plus étendus, 
dans la limite de l'objet social. 

Dans les rapports avec les tiers, la Société est engagée, même par les actes du Président qui ne relèvent 
pas de l'objet social à moins qu'il ne soit prouvé que les tiers savaient que l'acte dépassait cet objet ou 
qu'ils ne pouvaient l'ignorer, compte tenu des circonstances, étant exclu que la seule publication des 
Statuts suffise à constituer cette preuve.

Le Président arrête les comptes à la fin de chaque exercice social, en se conformant aux prescriptions 
légales et réglementaires, en dressant l'inventaire des divers éléments de l'actif et du passif, le bilan, 
le compte de résultat et l'annexe. Il établit 

Le Président peut, sous sa responsabilité, consentir toutes délégations de pouvoirs à tout tiers pour un 

conformément aux présents Statuts.

14.3. Nomination et rémunération du Président

Président est nommé par décision collective des associés statuant dans les conditions prévues à 

La durée du mandat du Président est de quatre (4) années et son mandat est renouvelable sans 
limitation.

Le Président ne percevra pas de rémunération au titre de ses fonctions.
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ses fonctions.

14.4. Cessation des fonctions du Président

durée supérieure à deux (2) mois, il est pourvu à son remplacement par une personne désignée par la 
collectivité des associés dans les mêmes conditions que cell

Tout Président peut démissionner de ses fonctions, à charge pour lui d'en informer par tous moyens 
la collectivité des associés avant la date effective de cessation de ses fonctions et moyennant le respect 

être réduit par la collectivité des associés qui aura à 

Le Président peut être révoqué à tout moment, sans qu'il soit besoin d'un juste motif, par décision de 
-après. Cette révocation 

n'ouvre droit à aucune indemnisation.

ARTICLE 15 COMITE DE SUPERVISION

A titre de mesure interne, et non opposable aux tiers, il est créé un Comité de Supervision qui assiste 
le Président dans la conduite des affaires sociales (le « Comité de Supervision »).

15.1. Composition

Le Comité de Supervision comprend huit (8) membres, personnes physiques 
sept (7) voix répartis comme suit :
- pour 2GRE : deux (2) représentants avec voix délibérative ;
- pour la société DALKIA : quatre (4) représentants avec voix délibérative ;
- pour DK30 : un (1) représentant avec voix délibérative ;
- le Président de la Société avec voix consultative.

Supervision (le « Président du Comité de Supervision »). Le Président du Comité de Supervision est 
désigné à la majorité simple des membres du Comité de Supervision parmi les membres du comité 
représentant DALKIA.      

La fonction de Président du Comité de Supervision ne lui confère aucun droit de vote supplémentaire 
ni aucune voix prépondérante.

15.2. Nomination
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des statuts, chaque membre du Comité de Supervision est désigné pour une durée de trois (3) ans 

informer du remplacement de tout membre du Comité de Supervision nommé par lui.

15.3. Organisation

Les membres du Comité de Supervision pourront se faire représenter par un autre membre du Comité 

à cet effet.

(i) lors de réunions du Comité de Supervision auxquelles il est possible de participer par téléphone ou 
par visioconférence ou (ii) par acte sous seing privé dans les conditions prévues par les présents 
Statuts. 

Les décisions du Comité de Supervision sont constatées dans des procès-verbaux signés par le 
Président du Comité de Supervision et ses membres. Les procès-verbaux sont consignés dans un 
registre coté, paraphé par le Président du Comité de Supervision et conservé au siège social.

15.4. Consultation par réunion

La convocation est effectuée par le Président du Comité de Supervision par lettre simple ou courriel 

Le Président participe et assiste aux réunions du Comité de Supervision, avec voix consultative. 
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prise de décision éclairée.

Le Président du Comité de Supervision communiquera à chaque membre du Comité de Supervision 

Les réunions se tiennent au siège social ou en tout lieu mentionné dans la convocation. 

Toutefois, les membres peuvent participer à la réunion par tout moyen de communication approprié 
(visio-conférence, audioconférence) sans que leur présence physique ne soit obligatoire, dès lors que 
ledit moyen de communication garantit la participation effective du ou des membres concernés.

Les réunions sont présidées par le Président du Comité de Supervision. 

15.5. Consultation par acte sous seing privé

ou sur lesquels porte la décision.

15.6. Pouvoirs du Comité de Supervision

Sous réserve des pouvoirs que la loi et les présents Statuts attribuent expressément à la collectivité 
des associés, le Président de la Société ne pourra prendre les décisions ou actions suivantes sans avoir 

ervision :  

i) Approbation / modification du business plan et du budget annuel ;
ii) Approbation des résolutions qui seront soumises à la collectivité des associés ;
iii) Approbation préalable des comptes annuels de la Société arrêtés par le Président 

avant leur soumission à l'approbation de la collectivité des associés ;
iv) Approbation préalable de tout projet de distribution de dividendes, réserves ou primes 

par la Société conformément à la politique de distribution de dividendes figurant à 
;

v) Tout investissement en dehors du cours normal des affaires qui ne serait pas prévu 
dans le budget annuel pour un montant cumulé par année supérieur à 500 000 euros 
et inférieur à 3.500.000 euros ;

vi) Tout investissement en dehors du cours normal des affaires qui ne serait pas prévu 
dans le budget annuel pour un montant cumulé par année supérieur à 3.500.000 
euros ;

vii) quelque forme 
000 euros et inférieur à 3.500.000 

euros en cumulé par année ;
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viii)

ix) Constitution de gage, nantissement, caution, sûreté ou garantie accordée pour un 
montant inférieur à 500 000 euros par opération ou 3.500.000 euros en montant 
cumulé par année ;

x) Constitution de gage, nantissement, caution, sûreté ou garantie accordée pour un 
montant supérieur à 500 000 euros par opération ou 3.500.000 euros en montant 
cumulé par année ;

xi)

;
xii) Apports de 2GRE

des conventions en compte courant de 2GRE ;
xiii)

validation des conventions de compte courant de ces autres associés ;
xiv) 000 

euros en CAPEX et/ou inférieur à 250 000 euros en OPEX ;
xv)

500 ;
xvi)

OPEX supérieur à 250 000 euros ;
xvii) ;
xviii)

prévu dans le Contrat de Concession ou dans les Principaux Contrats du Projet, tout 
contra ;

xix) 000 euros ou de résiliation des 

Statuts ;
xx) Avenant de modification du Contrat de Promotion Immobilière DALKIA inférieur à 10% 

15.6 xviii) ;
xxi) Avenant de résiliation du Contrat de Promotion Immobilière Forage 2gré, du Contrat 

de Maintenance 2gré ou du Contrat de promotion du réseau de chaleur en cas de 
manquement ou défaillance de son titulaire ;

xxii) Tout contrat conclu par la Société ou par un associé (y compris ses Affiliés) de la 
000 euros, ou pour ce qui concerne les avenants 

au Contrat de Promotion Immobilière DALKIA supérieur à 10% du montant actualisé de 
xxi) xxiii) et xxiv) 

;
xxiii) Avenant de modification ou résiliation du Contrat de Promotion Immobilière Forage 

articles 15.6 xviii) et xxi) ;

Accusé de réception en préfecture
093-219300464-20241212-2024-12-34-DE
Date de télétransmission : 23/12/2024
Date de réception préfecture : 23/12/2024



ANNEXE N°5.1

xxiv) Avenant de modification ou résiliation du Contrat de Promotion du réseau de chaleur, 
;

xxv) Conclusion, modification ou résiliation de tout partenariat, joint-venture, accord de 
participation ou tout contrat de licence ou de collaboration important lié à des droits 
de propriété intellectuelle ;

xxvi) supérieur à 250 000 
;

xxvii) dont le montant serait supérieur 3.500.000 
;

xxviii) Ouverture et conduite de toute procédure judiciaire, administrative ou arbitrale, de 
quelque nature que ce soit ;

xxix) Approbation du rapport annuel qui est ;
xxx) Approbation préalable de toute fusion, apport partiel d'actifs, scission, transformation, 

opération de joint-venture ou création de filiales, que ce soit en une ou plusieurs 
transactions liées ou non ;

xxxi) Approbation préalable de toute dissolution, la liquidation ou la transmission 
universelle du patrimoine de la Société.

Le Comité de Supervision n'est investi d'aucun pouvoir de représenter la Société à l'égard des tiers.

15.7. Quorum et majorité

Le Comité de Supervision ne délibère valablement que si la totalité de ses membres   est réunie sur 
première convocation, et si au moins les quatre (4) membres représentants DALKIA et un (1) membre 
représentant de 2GRE ou DK30 sont présents ou représentés sur deuxième convocation du Comité de 
Supervision appelé à statuer sur un ordre du jour identique, et si au moins quatre (4) membres sont 

nouvelle réunion ne pourra être convoquée avant un délai de quinze (15) jours

Les décisions du Comité de Supervision sont prises à la majorité simple des membres du Comité de 
Supervision présents ou représentés.

Par exception, sont prises : 

- à la majorité des 5/7 des membres présents ou représentés, les décisions visées aux paragraphes 
;

- à la majorité des 6/7 des membres présents ou représentés, les décisions visées aux paragraphes 
;

-

15.8. Rémunération
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La fonction de membre du Comité de Supervision y compris la fonction de Président du Comité de 
Supervision ne donne pas lieu à rémunération. 

Toutefois, les frais raisonnablement engagés par chacun des membres du Comité de Supervision et du 

Société sur présentation de justificatifs 

ARTICLE 16 CONVENTIONS ENTRE LA SOCIETE ET SES DIRIGEANTS OU ASSOCIES 

Le Président doit aviser le ou les commissaires aux comptes, s'il en existe, des conventions intervenues 
directement ou par personne interposée entre la Société et le Président ou l'un des associés disposant 
d'une fraction des droits de vote supérieure à dix pour cent (10 %) ou encore, s'il s'agit d'une société 
associée, la société la contrôlant au sens de l'article L. 233-3 du Code de commerce.

Le commissaire aux comptes ou, s'il n'en a pas été désigné, le Président, présente aux associés un 
rapport sur la conclusion et l'exécution de ces conventions au cours de l'exercice écoulé. Les associés 
statuent sur ce rapport, chaque année, à l'occasion de l'assemblée générale d'approbation des 
comptes.

Les conventions non approuvées produisent néanmoins leurs effets, à charge pour la personne 
intéressée d'en supporter les conséquences dommageables pour la Société.

Les dispositions qui précèdent ne sont pas applicables aux conventions portant sur des opérations 
courantes et conclues à des conditions normales.

Les interdictions prévues à l'article L. 225-43 du code de commerce s'appliquent, dans les conditions 
déterminées par cet article, au Président et le cas échéant aux autres dirigeants de la Société.
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TITRE V DÉCISIONS SOCIALES RÈGLES DE MAJORITÉ MODALITÉS DES DÉCISIONS COLLECTIVES 
DROIT DE COMMUNICATION DES ASSOCIÉS REPRÉSENTATION SOCIALE

ARTICLE 17 DECISION DE LA COLLECTIVITE DES ASSOCIES 

17.1. Compétence exclusive de la Collectivité des Associés 

Les décisions suivantes doivent être prises par la Collectivité des Associés :

(i) la nomination, le renouvellement, la révocation du Président ;
(ii) la nomination et le renouvellement du ou des commissaires aux comptes ; 
(iii)

de réserves ou de primes ;
(iv)

-10 du Code de commerce ;
(v)
(vi) l'augmentation, l'amortissement et la réduction au capital ;
(vii) ;
(viii)

;
(ix) la fusion (en ce compris les fusions soumises au régime dit de fusion simplifiée au titre de 

-11 du Code de commerce mais uniquement lorsque la Société est la société 
absorbante), la scission, l'apport partiel d'actif ou toute opération entrainant le transfert de 
tout ou partie des actifs de la Société ;

(x) la ;
(xi) le transfert du siège social dans un autre département ;
(xii) la création par la Société de sociétés et autres entités, cessions ou prises de participation par la 

; 
(xiii) la modification des Statuts sauf dispositions contraires prévues aux Statuts ;
(xiv) toutes décisions visant à augmenter les engagements des associés ;
(xv)

(xvi) la dissolution de la Société, nomination du liquidateur, liquidation et approbation des comptes 
annuels en cas de liquidation, désignation de tout mandataire judiciaire (dont notamment tout 
mandataire ad hoc et/ou tout conciliateur), fixation de leur rémunération.

Sous réserve d'une stipulation particulière contraire des Statuts, toutes les autres décisions sont de la 
compétence du Président et, le cas échéant, du Comité de Supervision. 

17.2. Majorité
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Les décisions de la collectivité des associés sont valablement adoptées à la majorité simple des voix 
des associés disposant du droit de vote, présents ou représentés. 

Par dérogation à ce qui précède,  les décisions énumérées aux alinéas (v), (viii), (ix), (x) (xi), (xii), (xiii), 
-

droit de vote, présents ou représentés.

17.3. Quorum

La collectivité des associés ne délibère valablement, sur première convocation que si la totalité des 
associés est réunie, et sur deuxième convocation, sur un ordre du jour identique, si le quorum est porté 
à un associé représentant au moins la moitié du capital et des droits de vote. 

Le quorum est calculé sur l'ensemble des actions composant le capital social, chaque action donnant 
droit à une voix.

Sont réputés présents pour le calcul du quorum et de la majorité, les associés qui participent à la 
réunion de la collectivité des associés, à la consultation écrite ou ceux participant par des moyens de 
visioconférence ou tous moyens de télécommunication électronique dans les conditions fixées par les 
lois et règlements et qui seront, le cas échéant, mentionnées dans ladite convocation de la collectivité 
des associés.

ARTICLE 18 

18.1. Participation aux Décisions Collectives - Droits de vote

Tout associé a le droit de participer aux décisions de la collectivité des associés, personnellement ou 
par mandat confié à un autre associé, quel que soit le nombre d'actions qu'il possède.

Pour participer aux décisions de la collectivité des associés, l'associé doit être en mesure de justifier 
de son identité et de l'inscription en compte de ses actions au jour de la décision de la collectivité des 
associés.

Les associés peuvent être représentés par un autre associé. Les pouvoirs peuvent être donnés par tous 
moyens écrits. Le nombre de mandats dont peut disposer un seul associé est limité à deux (2).

Chaque action donne droit à une voix.

18.2. Convocation Ordre du jour
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Les décisions de la collectivité des associés sont prises sur convocations faites par le Président, sur 

dans la convocation.

Pendant la période de liquidation, les convocations sont établies par le ou les liquidateurs ou à leur 
initiative.

la collectivité des associés ou de celle fixée pour la fin de la consultation par correspondance, par tous 
moyens de communication écrite permettant d'établir la preuve d'envoi et de réception, notamment 
par lettre recommandée avec accusé de réception, lettre remise en mains propres contre récépissé 
signé de son destinataire.

En toute hypothèse, une assemblée générale peut se réunir sans délai si tous les associés y consentent 
ou sont présents ou représentés.

La convocation indique l'ordre du jour. Elle est accompagnée de tous les documents prescrits par la 
réglementation en vigueur et de tous documents nécessaires pour permettre aux associés de se 
prononcer en toute connaissance de cause sur les questions figurant à l'ordre du jour.
La collectivité des associés ne peut délibérer sur une question qui n'est pas inscrite à l'ordre du jour.

Si la Société est dotée de commissaires aux comptes, ces derniers sont convoqués dans les mêmes 
conditions que les associés ou sont informés de tout projet de décision résultant d'un acte signé par 
tous les associés ; ils reçoivent les mêmes éléments que les associés et sont mis en mesure de 
présenter tous commentaires ou observations qui leur paraîtraient nécessaires ou utiles.

18.3. Règles spécifiques aux Assemblées Générales

visioconférence ou tous moyens de télécommunication électronique, dans les conditions fixées par les 
lois et les règlements et qui seront mentionnées dans l'

En application des dispositions légales et réglementaires, les moyens de visioconférence ou de 
télécommunications utilisés pour permettre aux associés de participer à distance devront présenter 
des caractéristiques techniques garantissant une participation effective à l'assemblée et permettant la 
retransmission continue et simultanée de la voix et de l'image, ou au moins de la voix, des participants 
à distance.

Lors de chaque assemblée générale, le président de séance pourra choisir soit d'établir une feuille de 
présence mentionnant l'identité de chaque associé, le nombre d'actions et le nombre de voix dont il 
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dispose, qu'il certifiera après l'avoir fait émargée par les associés présents ou leurs représentants, soit 
de mentionner l'identité des associés présents ou représentés ainsi que le nombre d'actions et de voix 
dont chacun dispose dans le cadre du procès-verbal d'assemblée qui sera signé par tous les associés 
présents et par les mandataires.

Le cas échéant, sont annexés à la feuille de présence ou au procès-verbal d'assemblée, les pouvoirs ou 
procuration donnés à chaque mandataire.

18.4. Règles spécifiques aux consultations écrites

Les décisions collectives peuvent également être adoptées sans réunion en assemblée générale par 
consentement écrit des associés.

Le texte des résolutions proposées est adressé, par le Président, à chaque associé et, pour information 
et lorsqu'il en a été désigné un, au commissaire aux comptes, par lettre recommandée avec accusé de 
réception le cas échéant numérique, ou lettre simple remise en mains propres contre récépissé signé 
de son destinataire, ou encore par télécopie, courrier électronique ou tout autre moyen permettant 
d'établir une preuve d'envoi et de réception.

Les associés disposent d'un délai de quinze (15) jours à compter de la réception du texte des 
résolutions pour émettre leur vote par écrit. Il est formulé pour chaque résolution par les mots « oui » 
ou « non » ou « abstention ». La réponse des associés doit être adressée à la Société par tout moyen 
écrit permettant d'établir une preuve d'envoi et de réception (notamment lettre recommandée avec 
AR, télécopie, e-

En cas de défaut de vote sur une des résolutions proposées ou dans l'hypothèse où le sens du vote sur 
une des résolutions proposées n'a pas été indiqué clairement, l'associé est considéré comme s'étant 
abstenu pour le vote de la résolution considérée.

Tout associé n'ayant pas répondu dans le délai de quinze (15) jours mentionné ci-dessus n'est pas pris 
en compte pour le calcul du quorum et de la majorité.

La date de la dernière résolution écrite reçue permettant d'atteindre la majorité et, le cas échéant, les 
approbations spécifiques requises pour l'adoption de la résolution, sera considérée comme la date 
d'adoption de la résolution concernée.

Pendant le délai de réponse, chaque associé peut exiger toute explication complémentaire du 
Président ou, le cas échéant, de la personne qui a pris l'initiative de la consultation des associés.

Les preuves d'envoi et de réception du texte des résolutions et les copies en retour de ces résolutions 
dûment signées par les associés comme indiqué ci-dessus seront conservées au siège social et annexé 
au procès-verbal établit dans les conditions prévues par le présent Article 19.
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18.5. Règles spécifiques aux actes unanimement signés par les associés

Toute décision de la compétence des associés peut également résulter, en l'absence d'assemblée 
générale ou de consultation écrite, du consentement unanime de tous les associés exprimé dans un 
acte écrit, et signé par tous les associés. Cet acte est ensuite consigné dans le registre officiel des 
délibérations des associés.

18.6. Règles applicables à toutes les décisions collectives

Chacune des décisions collectives fait l'objet d'un procès-
unanimement par tous les associés. Les procès-verbaux et les actes sont établis sur un registre spécial 
ou sur des feuilles mobiles numérotées.

Tous les procès-verbaux sont signés par le Président de la collectivité des associés et par un associé 
présent. S'il n'a pas été établi de feuille de présence, le procès-verbal doit toutefois être signé par tous 
les associés présents et les mandataires.

Les copies et extraits des procès-verbaux, et le cas échéant des actes signés des associés, sont 
valablement certifiés par le Président. Au cours de la liquidation de la Société, leur certification est 
valablement effectuée par un seul liquidateur.

Les procès-verbaux doivent indiquer la date et le lieu de la réunion, les nom, prénoms et qualité du 

feuille de présence, les documents et informations communiqués préalablement aux associés, un 
résumé des débats, ainsi que le texte des résolutions mises aux voix et pour chaque résolution le sens 
du vote des associés.

En cas de décision collective résultant d'un acte signé unanimement par tous les associés, cet acte doit 
mentionner les documents et informations communiqués préalablement aux associés, les décisions 
mises aux voix et pour chacune d'elles, le sens du vote de chaque associé. Il est signé par tous les 
associés et retranscrit sur le registre spécial ou sur les feuilles mobiles numérotées visés ci-dessus.

En cas de décision collective résultant d'une consultation par correspondance, le Président consigne 
les résultats des votes dans une décision, mentionnant les documents et informations communiqués 
préalablement aux associés, les décisions mises aux voix et pour chacune d'elles, le sens du vote de 
chaque associé. Le procès-verbal de la décision du Président est signé par ce dernier et il y est annexé 
les réponses de chaque associé ayant voté par correspondance. Ce procès-verbal est retranscrit sur le 
registre spécial ou sur les feuilles mobiles numérotées visées ci-dessus.

ARTICLE 19 DROIT DE COMMUNICATION DES ASSOCIES 
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Pour toutes les décisions collectives des associés où les dispositions légales imposent que le Président 
et/ou le(s) commissaire(s) aux comptes établissent un ou plusieurs rapports, le Président devra mettre 
à la 

consultation écrite, les projets de résolutions et le ou les rapports du Président et des commissaires 
aux comptes.

Les associés peuvent à toute époque mais sous réserve de ne pas entraver la bonne marche de la 
Société, consulter au siège social, et, le cas échéant prendre copie, pour les trois derniers exercices, 
des registres sociaux, de l'inventaire et des comptes annuels et, le cas échéant, des rapports du 
commissaire aux comptes.

Le droit de communication des associés, la nature des documents mis à leur disposition et les 
modalités de leur mise à disposition ou de leur envoi s'exercent dans les conditions prévues par les 
dispositions légales et réglementaires.

ARTICLE 20 REPRESENTATION SOCIALE 

Les dispositions ci-

Les membres de la délégation du personnel du Comité social et économique exercent auprès du 
Président, les droits définis par les articles L. 2312-72 à L. 2312-77 du Code du travail.

Le Président avise par tous moyens à sa convenance les membres de la délégation du personnel du 

social et économique, le Président devant donner un avis motivé sur ces derniers.

ARTICLE 21 EXERCICE SOCIAL

L'exercice social commence 1er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année.

Par exception, le premier exercice social débute à la date d'immatriculation de la Société et sera clos 
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ARTICLE 22 INVENTAIRE COMPTES ANNUELS 

Il est tenu une comptabilité régulière des opérations sociales conformément aux lois et usages du 
commerce.

passif existant à cette date et les comptes annuels (bilan, compte de résultats, annexes) en se 
conformant aux dispositions légales ou réglementaires applicables. Il est procédé, même en cas 

des engagements cautionnés, avalisés ou garantis est mentionné à la suite du bilan.

, le Président établit le rapport de 
gestion.

-184 du Code de commerce, le Président établit un 

nties par la Société à chacun des mandataires 
sociaux.

Tous ces documents sont mis à la disposition du commissaire aux comptes de la Société dans les 
conditions légales.

ARTICLE 23 AFFECTATION ET REPARTITION DES BENEFICES 

Toute action donne droit à une part proportionnelle à la quote-part du capital qu'elle représente, dans 
les bénéfices et réserves ou dans l'actif social, au cours de l'existence de la Société comme en cas de 
liquidation. Chaque action supporte les pertes sociales dans les mêmes proportions.

Sur le bénéfice de l'exercice diminué, le cas échéant, des pertes antérieures, il est prélevé 5 % au moins 
pour constituer la réserve légale. Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque la réserve atteint le 
dixième du capital social ; il reprend son cours, lorsque pour une raison quelconque, la réserve légale 
est descendue en dessous de ce dixième.

Après approbation des comptes et constatation de l'existence d'un bénéfice distribuable, la collectivité 
des associés décide de la part à attribuer sous forme de dividendes ou son affectation à un ou plusieurs 
postes de réserves ou de report à nouveau.

La collectivité des associés peut également décider la mise en distribution de sommes prélevées sur 
les réserves disponibles, en indiquant précisément le poste sur lequel le prélèvement est effectué. 
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Toutefois, les dividendes sont prélevés par priorité sur le bénéfice distribuable de l'exercice.

La mise en paiement des dividendes en numéraire doit intervenir dans un délai maximal de neuf mois 
après la clôture de l'exercice, sauf prolongation par autorisation de justice.

Les pertes, s'ils en existent, sont, après l'approbation des comptes par la collectivité des associés, 
inscrites à un compte spécial pour être imputées sur les bénéfices des exercices ultérieurs jusqu'à 
extinction.

ARTICLE 24 

Les associés pourront, le cas échant et dans le respect de la réglementation applicable, faire des 
apports en compte-courant à la Société, afin notamment de lui permettre de faire face à ses besoins 
de trésorerie et, le cas échéant, de financer son développement.

Les conditions et les modalités de ces avances, et notamment leur rémunération et les conditions de 
retrait de ces sommes, sont déterminées par le Comité de Supervision et le ou les associés intéressés.

Les intérêts des comptes courants seront portés dans les frais financiers de la Société, selon les 
conditions et modalités légales. Ces comptes courants ne pourront jamais être débiteurs.

En tout état de cause, les conventions d'avances en comptes courants d'associés sont soumises à la 
procédure de contrôle des conventions prévues à l'article L. 227-10 du Code de commerce.

Enfin, toute cession de la totalité de ses actions par un associé entraînera automatiquement 

acquises des sommes mises à disposition au titre de ces avances en compte courant. La Société pourra 
-

ARTICLE 25 - POLITIQUE DE DISTRIBUTION

Les 

bénéfice distribuable après affectation de la réserve légale tel que résultant des derniers états 

compte- sous réserve des besoins de financement de la Société en terme de 
besoin en fonds de roul
documentation de financement le cas échéant.
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ARTICLE 26 COMMISSAIRES AUX COMPTES

selon le cas, sont tenus de désigner un ou plusieurs commissaires aux comptes titulaires, pour une 
durée de six (6) exercices et exerçant leur mission de contrôle de la Société conformément à la loi.

Un ou plusieurs commissaires aux comptes suppléants, appelés à remplacer le(s) commissaire(s) aux 
comptes titulaire(s) en cas de refus, incapacité, démission ou décès, peuvent être nommés 
concomitamment et pour la même durée que le(s) commissaire(s) aux comptes titulaire(s). Il est 
procéd

Le ou les commissaires sont nommés pour une durée de six exercices expirant après la réunion de 
l'assemblée qui statue sur les comptes du sixième exercice ; l'exercice en cours, lors de la nomination, 
compte pour un exercice entier. 

Le commissaire aux comptes, nommé en remplacement d'un autre, ne demeure en fonction que 
jusqu'à l'expiration du mandat de son prédécesseur. Les commissaires aux comptes peuvent être 
relevés de leurs fonctions, en cas de faute ou d'empêchement, par décision collective des associés.

ARTICLE 27 CAPITAUX PROPRES INFERIEURS A LA MOITIE DU CAPITAL SOCIAL

Si, du fait des pertes constatées dans les documents comptables, les capitaux propres de la Société 
deviennent inférieurs à la moitié du capital social, le Président est tenu, dans les quatre (4) mois qui 
suivent l'approbation des comptes ayant fait apparaître ces pertes, de provoquer une décision 

dissolution anticipée de la Société.

Si la dissolution n'est pas prononcée, la Société est tenue, au plus tard à la clôture du deuxième 
exercice suivant celui au cours duquel la constatation des pertes est intervenue, de reconstituer ses 
capitaux propres à concurrence d'une valeur au moins égale à la moitié du capital social ou de 
réduire son capital social du montant nécessaire pour que la valeur des capitaux propres soit au 
moins égale à la moitié de son montant.

demeurent inférieurs à la moitié du capital social, et sous réserve que le capital social de la Société soit 
supérieur à 1 % du total de son bilan constaté
réduire son capital social en le ramenant à un montant inférieur ou égal à ce seuil de 1 % au plus tard 
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ARTICLE 28 CONTRATS CONCLUS PAR LA SOCIETE 

28.1. Contrat de Promotion Immobilière Dalkia

La Société et Dalkia concluront un contrat de promotion immobilière aux termes duquel la Société 

conception et la réalisation des travaux des puits de géothermie qui relèvent du Contrat de Promotion 
Immobilière Forage 2GRE) tels que définis par le Contrat de Concession (le « Contrat de Promotion 
Immobilière Dalkia »). 

de Promotion Immobilière Dalkia [dont les principaux termes figurent dans le Term Sheet remis dans 

28.2. Contrat de Promotion Immobilière Forage 2GRE

La Société conclura avec la société 2GRE un contrat de promotion immobilière forage 2GRE ayant pour 
objet la conception et la réalisation des travaux de forage des puits de géothermie (le « Contrat de 
Promotion Immobilière Forage 2GRE »). 

de Promotion Immobilière Forage 2GRE [dont les principaux termes figurent dans le Term Sheet remis 

28.3.

de géothermie confiées à 2GRE dans le cadre du Contrat de Maintenance 2GRE) tel que défini dans le 

28.4. Contrat de Maintenance 2GRE
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La Société et 2GRE concluront un contrat ayant pour objet la maintenance des puits de géothermie (le 
« Contrat de Maintenance 2GRE »).

de Maintenance 2GRE [dont les principaux termes figurent dans le Term Sheet remis dans le cadre de 

28.5. Contrat 

Promotion Immobilière Forage 2GRE, et le Contr -Maintenance Dalkia et le Contrat de 

28.6. Contrat de Promotion du Réseau de Chaleur

La Société conclura avec la société DK 30 un contrat ayant pour objet la promotion du réseau de 
chaleur objet du Contrat de Concession (le « Contrat de Promotion du Réseau de Chaleur »). 

de Promotion du Réseau de Chaleur.

28.7.

La Société et Dalkia concluront un contrat aux termes duquel Dalkia fournit à la Société des prestations 

informatique, marketing, stratégique et gestion du pe
« Convention frais de siège » - Annexe 5.3 du Contrat de Concession). 

28.8.

Contrat.
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ARTICLE 29 DISSOLUTION LIQUIDATION

Hors les cas de dissolution prévus par la loi, ou par les statuts, et sauf prorogation régulière, La 
dissolution de la Société intervient à l'expiration du terme fixé par les Statuts. La personnalité de la 
Société subsiste pour les besoins de la liquidation et jusqu'à la clôture de celle-ci. La mention « Société 
en liquidation » doit alors figurer sur tous les actes et documents émanant de la Société.

La dissolution met fin aux fonctions du Président de la Société et des autres dirigeants, le mandat des 
commissaires aux comptes, lorsque la Société en est pourvue, pouvant être maintenu. Les associés 

iale.

Un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non, sont alors nommés par la collectivité des associés qui 
fixe leurs modalités d'intervention.

Le liquidateur représente la Société.

Tout l'actif social est réalisé et le passif acquitté par le liquidateur qui est investi des pouvoirs les plus 
étendus.

Le produit net de la liquidation, après apurement du passif, est employé au remboursement intégral 
du capital libéré et non amorti des Titres.

L'actif net subsistant après remboursement du nominal des actions est partagé entre les associés 
proportionnellement à la quote-part du capital de la Société détenu par chacun d'eux.

Les pertes, s'il en existe, sont supportées par les associés jusqu'à concurrence du montant de leurs 
apports.

La collectivité des associés peut autoriser le liquidateur à continuer les affaires en cours ou à en 
engager de nouvelles pour les besoins de la liquidation.

Si toutes les actions sont réunies en une seule main, la dissolution de la Société entraîne, lorsque 
l'associé unique est une personne morale, la transmission universelle du patrimoine à l'associé unique, 
sans qu'il y ait lieu à liquidation, conformément aux dispositions de l'article 1844-5 du Code civil.

ARTICLE 30 CONTESTATIONS

associés et la Société, ou entre associés eux-
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est établi le siège social de la Société.

ARTICLE 31 PERSONNALITE MORALE ENGAGEMENTS POUR LE COMPTE DE LA SOCIETE

La Société ne jouira de la personnalité morale qu'à compter du jour de son immatriculation au Registre 
du commerce et des sociétés.

Toutefois, il a été accompli, dès avant ce jour, pour le compte de la Société en formation, les actes 
énoncés dans un état figurant en Annexe 1, indiquant pour chacun d'eux, l'engagement qui en 
résulterait pour la Société.

L'immatriculation de la Société au Registre du commerce et des sociétés emportera reprise 
automatique de ces engagements par la Société.

son immatriculation au registre du commerce et des sociétés.

ARTICLE 32 DESIGNATION DES PREMIERS PRESIDENT ET MEMBRES DU COMITÉ DE SUPERVISION

Est nommé premier Président de la Société, pour une durée de quatre (4) années : 

Lequel déclare accepter le mandat qui vient de lui être confié et déclare qu'il n'existe de son chef 
aucune incompatibilité ni aucune interdiction à cette nomination.

Sont nommés premiers membres du Comité de Supervision de la Société, pour une durée de trois (3) 
années :

Représentant Dalkia :

Représentant 2GRE : 

Représentant DK30 : 
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Lesquels déclarent accepter les fonctions qui viennent de leur être confiées et qu'il n'existe de leur 
chef aucune incompatibilité ni aucune interdiction à cette nomination.

ARTICLE 33 FRAIS 

Les frais, droits et honoraires des présents statuts, et ceux qui en seront la suite ou la conséquence, 
sont à la charge de la Société et portés au compte des frais d'établissement.
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Fait à 
Le 

En 4 exemplaires originaux, dont un pour chaque Associé, un pour la Société, et un pour les formalités. 

La société Dalkia
Représentée par

2GRE

DK30
Représentée par

Accusé de réception en préfecture
093-219300464-20241212-2024-12-34-DE
Date de télétransmission : 23/12/2024
Date de réception préfecture : 23/12/2024



ANNEXE N°5.1

Annexe 1

[A compléter ultérieurement]
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Annexe 2 
Définitions 

Autorité Concédante ou Autorité Délégante
constitué des communes de Clichy-sous-Bois et de Livry-Gargan sur le fondement des articles 
L.3112-2 et suivants du code de la commande publique.

Contrat de Concession désigne le contrat de concession de service public ayant pour objet le 
communes de Clichy-sous-Bois 

et Livry-
Concédante et la Société. 

Contrat de Promotion Immobilière Dalkia désigne le contrat de promotion immobilière aux 
termes duquel la Société confie à Dalkia la conception et la réalisation des travaux de premier 

Promotion Immobilière Forage 2gré) tels que définis par le Contrat de Concession 

Contrat de Promotion Immobilière Forage 2gré désigne le contrat de promotion immobilière 
ayant pour objet les travaux de forage du puis de géothermie décrits dans le contrat, conclu 
entre la Société et la société 2gré.

Contrat de Maintenance 2Gré désigne le contrat conclu entre la Société et 2gré ayant pour 
objet la maintenance du puits de géothermie.

Contrat de Promotion du réseau de chaleur désigne le contrat ayant pour objet la promotion 
du réseau de chaleur objet du Contrat de Concession conclu entre la Société et DK30. 

désigne le contrat qui sera conclu entre la Société Dédiée, Dalkia et 2gré 

Dalkia et le Contrat de Promotion Immobilière Forage 2gré, et -
Maintenance Dalkia et le Contrat de Maintenance 2gré.

Principaux Contrats du Projet désigne le Contrat de Promotion Immobilière Dalkia, le Contrat 
de Promotion Immobilière Forage 2gré, le Contrat de Maintenance 2Gré, le Contrat 

-Maintenance Dalkia, le Contrat de Promotion du réseau de chaleur, le Contrat 
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5.2 ORGANISATION ET MOYENS POUR ASSURER LES DIFFERENTES 
MISSIONS

ORGANISATION GENERALE DE DALKIA ILE DE FRANCE

Toutes les compétences techniques et opérationnelles seront réunies pour assurer la mission de service 
public. Dalkia a défini des standards relatifs aux réseaux de chaleur : leur prise en charge, leur exploitation 
au quotidien, leur suivi, leur performance. Toutes les entités de Dalkia respectent et appliquent ces 
standards qui prennent bien sûr en compte la diversité des contextes techniques et réglementaires. 

Le déploiement des meilleures pratiques existantes à ce jour,

Le déploiement des bonnes pratiques sur les réseaux de chaleur, partout où Dalkia est présent.

Clichy-sous-Bois et Livry-Gargan

De plus, de par son implantation locale sur le territoire, Dalkia garantit une forte proximité et réactivité avec 
les villes de Clichy-sous-Bois et Livry-Gargan et participe activement au développement socio-économique 

Créer des emplois locaux et durables,
Développer les compétences de nos collaborateurs et leur employabilité,

-de-France met à disposition des équipes opérationnelles sur site, des 
méthodes, des outils, des experts et des moyens nécessaires aux respects des engagements de Dalkia et 
en total cohérence avec les enjeux des villes de Clichy-sous-Bois et Livry-Gargan.

COMITÉ DE DIRECTION IDF
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GESTION COMMERCIALE : FIDELISATION ET CONQUETE

Notre objectif est de mettre à la disposition du plus grand nombre les 

avantages du réseau de chaleur.

Notre équipe commerciale aura en charge la conquête de nouveaux abonnés. 

Damien TROYON, Chef de projets Développement sur le réseau de chaleur de Clichy-sous-Bois et Livry-Gargan, 

démarche.

réactivité et agilité, en concertation avec les élus des villes.

expliquer, convaincre, rassurer, communiquer afin de transformer chaque action commerciale en nouveau 
raccordement. 

Mais il ne sera pas seul. Durant les 6 premières années du contrat, correspondant au développement et au 
raccordement tels que prévus dans le plan de développement initial, sera ainsi composée de 
plusieurs interlocuteurs dédiés à la montée en charge du réseau.

La première année de développement est une étape cruciale dans la commercialisation et 

abonnés actuels afin de présenter le réseau de chaleur et collecter le ma
passage au chauffage urbain

développement concernée.

Chef de Projets
Damien Troyon 
                                                               
Tél : 06 15 77 82 21

Mail : damien.troyon@dalkia.fr 
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commerciaux continueront , assurer les affaires courantes de la vie du réseau ainsi 

établissement.

actions de 
communication
liées au projet sur des canaux, le financement participatif, le coaching énergétique ou encore 
les actions pédagogiques et de poursuivre tout au long de la vie du réseau la sensibilisation des 
abonnés et riverains aux enjeux du réseau via ces actions.

satisfaction des abonnés ainsi que 
sur les forces de ses partenaires comme IDF Energies et Territoires pour le coaching 
énergétique des bâtiments publics (voir détail ci-dessous au chapitre 4.2).

2 ETP commerciaux dédiés lors des 5 années suivantes pour raccorder à minima 152 nouveaux abonnés 
conformément au plan de développement. Par la suite,
faire le .

La force commerciale qui garantit le développement est la suivante :

ORGANISATION MISE EN PLACE POUR LA REALISATION DES TRAVAUX

Modalités de 
réalisation des ouvrages.

CHALEUR
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1.4.1 Organisation du centre opérationnel

7 centres opérationnels
responsabilité de 
de chaleur ;

dirigés par Matthieu CAZALI 

Le centre opérationnel qui exploitera votre réseau est celui de Jean Luc Niveau

Directeur de Centre opérationnel

Jean Luc Niveau

Tél : 06 09 90 56 71

Mail : jean luc.niveau@dalkia.fr
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ans en tant que Directeur de Centre 
Opérationnel.

Le Centre opérationnel de M. Niveau, en charge de votre contrat est organisé comme suit :
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1.4.2

-sous-
Bois et Livry-Gargan auront des interlocuteurs clairement identifiés dans leurs domaines de responsabilité, 

avec les villes de Clichy-sous-Bois et Livry-Gargan. 

Les équipes de Monsieur Rasolofonirina exploitent actuellement plusieurs réseaux à proximité des villes 
de Clichy-sous-Bois et Livry-Gargan (y compris le réseau de chaleur actuel de Clichy) : 

réseau de chaleur de Géoval : Géothermie+PAC, 50 GWh, 80 sous-stations, 5 000 logements 
réseau de chaleur Coulommiers : Géothermie+PAC, 41 GWh, 38 sous-station, 4 000 logements
réseau de chaleur Tremblay en France : Géothermie+PAC, 52 GWh, 58 sous-stations, 4 000 
logements
réseau de chaleur Lagny-sur-Marne : Récupération de chaleur sur UVE, 35 GWh, 50 sous-stations, 
3 000 logements
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Dans le cadre de ce contrat, la gestion globale du marché sera assurée par Gilbert Rasolofonirina. Il est 
le Cadre qualifié,

A ce titre, il organisera régulièrement le comité de pilotage avec les villes de Clichy-sous-Bois et Livry-
Gargan

Gilbert Rasolofonirina

Tél : 06 03 42 71 29

Mail : gilbert.rasolofonirina@dalkia.fr 
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Le 

Dans le cadre de notre contrat, la gestion opérationnelle et contractuelle courante relative aux prestations 
sera assurée par Raymond LOPEZ. A ce titre, il organise trimestriellement une réunion avec les techniciens 
affectés au contrat et le responsable de marché des villes communes de Clichy-sous-Bois et Livry-Gargan.

management des équipes sous sa responsabilité.

confiées au titre du contrat, et notamment : 

Le Management

Gère les ressources, les formations, les remises à niveau,

Le Pilotage 

Assure le contrôle et la coordination des prestataires, 
Met en place les procédures nécessaires (plan de prévention...),
Assure le contrôle de la qualité des prestations et de la satisfaction des utilisateurs.
Assiste aux réunions avec le client et élabore le reporting.

Met en place les outils de gestion de la maintenance avec le support de la Cellule « Assistance 
Au Démarrage »,

dépannage, remise en état des installations,
Est responsable de la constitution et de la gestion des stocks.
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La Conformité réglementaire (Environnement/Hygiène/Sécurité)

mandatés par le Client,
Suit les levées de réserves (réception de travaux ou visites des organismes de contrôle), 
S'assure que tous les intervenants respectent la réglementation et les lois en vigueur.

Le Devoir de conseil et la force de proposition

Elabore les plans pluriannuels de travaux,
Propose des Audits (environnement / sécurité),
Propose des indicateurs de suivi pertinents.

En particulier, il :

Effectue au minimum une ronde semestrielle exhaustive des installations et valide les registres et 
les cahiers de chaufferie,

Organise les actions de maintenance préventive en s'assurant qu'elles sont réalisées 
conformément au planning prévisionnel d'intervention.

Le Manager Opérationnel

Le Responsable Opérationnel sera épaulé par le Manager Opérationnel. 

bâtiments.

Il est le Responsable Technique en charge de ce contrat et sera basé à Clichy-sous-Bois pour être au plus 
près de son équipe et de ses interlocuteurs.

Il 
coordonne ses techniciens et réalise également des prestations sur les installations. Il est le référent 
opérationnel de la centrale et du réseau de chaleur.

-sous-Bois et Livry-Gargan.

Afin de répondre aux attentes de la DSP des villes de Clichy-sous-Bois et Livry-Gargan et garantir des 
prestations de qualité, 
heures, soit 5 personnes affectées à 100% au service. 
continuité de service lors de ses absences. 
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Les techniciens seront basés à la centrale de géothermie de Clichy-sous-Bois afin
de Clichy-sous-Bois et Livry-Gargan pour assurer une réactivité et une continuité de service.

Les techniciens de maintenance :

Réalisent les interventions de maintenance qui leur sont confiées, 
Gèrent les interventions de conduite, de surveillance, de vérifications, du contrôle, du réglage, du 

Réalisent les interventions de dépannage (maintenance palliative et mesures conservatoires) et 
transmettent les données dans le système de gestion interne,
Respectent les règles et appliquent les procédures,
Suivent les levées de réserves (réception de travaux ou visites des organismes de contrôle), 
S'assurent que tous les intervenants respectent la réglementation et les lois en vigueur.

Leurs Devoirs de conseil et leurs forces de proposition :

Elabore les plans pluriannuels de travaux,
Propose des Audits (environnement / sécurité),
Propose des indicateurs de suivi pertinents.
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Vous trouverez ci- :

TECHNICIEN TYPE

POSTE / FORMATION, HABILITATION,
AGREMENT

COMPETENCES REQUISES

Technicien :

Formation incendie / équipier 1er

intervention
Habilitation électrique 
Habilitation gaz

Veille à la sécurité et au bon 
fonctionnement des installations
Suivi des paramètres - consignes 
de conduites
Assure la maintenance, les 
dépannages
Programmation de régulation
Relevé des comptages
Informatique générale 
Assure la recherche des fuites, 
vidanges, remplissages

accompagnera les 

assistance du 
personnel du centre opérationnel et de Dalkia IDF.

Plage horaire de présence du personnel déployé

temps. Le personnel Dalkia sera présent de 8h00 à 17h00 les jours ouvrables.

Sur ce créneau horaire, Dalkia assure la maintenance des sites ainsi que la gestion 
administrative et opérationnelle.

1.4.3 Formations et habilitations
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Les techniques évoluent, nos techniciens se forment. Dalkia 
consacre 4% de la masse salariale à la formation, au lieu des 
1,5% réglementaires.

Enjeux

Nos prestations sont composées à 90% du savoir-faire de nos personnels. Nous intervenons dans des 
domaines où les évolutions techniques demandent une mise à niveau permanente. 

entreprise comme Dalkia.

Moyens

La formation est relayée :

En externe, au niveau de partenaires reconnus comme le COSTIC qui fédère les expertises de 
tous ses adhérents, et apprécie de la sorte les évolutions techniques de nos métiers.

En interne, au niveau de notre campus de formation pour acquérir et développer des compétences 
et les expérimenter en laboratoire. Notre centre de formation développe et adapte des stages pour 
transmettre les savoirs et les savoir-faire spécifiques aux exigences de nos métiers.

Au niveau du terrain pour parfaire des savoir-faire, approfondir des processus technologiques spécifiques. 

permettre aux collaborateurs de maintenir et améliorer leurs acquis.
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Favoriser la formation

Chaque année, les collaborateurs Dalkia satisfont à un entretien individuel (écrit) avec leur hiérarchie afin 

pour en comparer les spécificités, les exigences, les responsabilités. Il évalue également les personnes 
qui les détiennent, pour analyser leur adéquation au poste, leurs besoins de formation et leurs perspectives 

sont suivies en formation continue.

Des habilitations type Electricité (H0, B1...), Environnement, Sécurité, IGH, sont proposées par le 
Responsable technique.

permettre à des jeunes en alternance ou en 

Inauguré en avril 2012, le Campus Dalkia est le lieu de formation 
conçu comme un support pédagogique dans des conditions réelles 

technologiques, des ateliers (thermique, hydraulique, 

conduite et un centre de ressources documentaires. 

convivialité et de détente. Le Campus Dalkia est ouvert aux entreprises extérieures, notamment dans le 
été énergétique

ORGANISATION SPECIFIQUE LIEE A LA GEOTHERMIE

(puissance 12 MW). Plus productive que jamais, cette géothermie a fêté ses 53 ans en 2023.

Avec 25 puits en exploitation en région parisienne dont 16 doublets au Dogger (sur les 40 que compte le 

e la ressource du Dogger.
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En 2018, Dalkia a réalisé un nouveau challenge, celui de la création du premier doublet subhorizontal. 

dans le domaine de la géothermie.

1.5.1 Répartition des rôles des membres du groupement

Fort de leurs expertises et expérience complémentaires, Dalkia et 2gré assureront au travers de sous-
contrats opérationnels les prestations suivantes : 

Pour la phase travaux :

2gré, filiale du groupe ARVERNE, assurera la conception et la réalisation des travaux de 
forage des puits de géothermie (installations en sous-sol) ;

forage confiés à 2gré, et notamment : 

Réalisation de la boucle géothermale,

Mise en oeuvre des pompes à chaleur

Réalisation de la chaufferie gaz

Réalisation des travaux de déploiement du réseau de distribution

Réalisation des sous-stations 

Pour la phase exploitation :

2gré, assurera les opérations de maintenances lourdes sur les puits de géothermie 

Dalkia assurera la conduite et les maintenance courantes des installations de production, du 
réseau et des sous-stations. Dalkia mettra à disposition les effectifs nécessaires pour 
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1.5.2 Notre expert géothermie

: 
Monsieur Éric NUNGE. 

Notre expert en Géothermie est mobilisable 24h/24 7j/7, sur toutes 
nos installations de géothermies autant que de besoin

Il intervient sur nos 16 doublets de géothermie au Dogger.

Il a toutes les compétences pour notamment définir les gammes de 
maintenance des équipements spécifiques aux puits et échangeurs 

suivre les éventuels travaux (forages, renouvellement des matériels etc.).

Ses missions principales chez Dalkia sont :

Suivi des entretiens et diverses mesures et analyses réalisés sur les boucles géothermales.
Suivi des systèmes de traitement inhibiteur de fonds de puits et contrôle de la concentration.

intervention en urgence si nécessaire.
Planification, organisation et suivi des chantiers lors des opérations de remplacement ou de 
dépannage de groupes de pompages, de tubes de traitement de fonds de puits, de pompes 

Participation avec la DTGP et suivi des réalisations de doublet géothermiques et de leurs 
équipements.
Réalisation de travaux de maintenance ou réparation de puits, consultation des sous-traitants, 
réalisation de devis, suivi des travaux, contrôle de conformité. 
Être en Relation avec les services de la DRIEE en charge de la délivrance des permis minier

Notre expert effectuera régulièrement des visites de contrôle sur votre doublet de géothermie et 
ceci tout au long du contrat.

Éric NUNGE Expert géothermie

11 ans 
significatives de Dalkia sur lesquelles Éric Nunge est intervenu :

Remplacement des groupes de pompage sur panne ou pour contrôle de puits sur tous nos sites.
Participation à la réalisation des doublets neufs de Lognes, Bagneux, Tremblay en France et de 
leurs équipements immergés et de surface.
En 2009 rechemisage total du puits injecteur de Créteil suite à plusieurs percements.

-sous-
Bois.
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En 2013 réparation du puits producteur de Villeneuve saint Georges par extraction de 200 m de 
tube 10"3/4 et 330 m de tube 9"5/8 remplacés par 530 m de tube 10"3/4 neuf.
En 2015, rechemisage du tube 9"5/8 en 7"5/8 du puits producteur de Créteil.

1.5.3 Le pôle géothermie national

Géothermie National de Dalkia.

Expertise code minier
Ingénierie réservoir géothermique (évaluation du potentiel géothermique, modélisation hydro-
thermique)
Expertise en géochimie et en corrosion adaptée à la géothermie du dogger
Ingénierie et suivi de projets de géothermie profonde
Conception et réalisation de forage
Suivi de projet de forage

Représentation auprès de la filière et des instances nationales de la géothermie

Ce pôle est constitué par : 

Catherine BARRANGER Directrice géothermie :

Mélanie DAVAUX Experte géoscience : -sol dont 

et Marie Curie.
Damien SARDA Chef de Projet sous-sol - Expertise Forage : 
domaine du forage en Europe dont 11 ans dans le domaine de la géothermie profonde. Ingénieur 

Le pôle accompagnera les équipes projet dans la conception et la réalisation du forage du futur doublet 

Ces experts ayant accompagné la conception et la réalisation des 2 géothermies sub-horizontales 
existantes sur le bassin parisien (Cachan et Grigny), ils pourront faire bénéficier de ces expériences dans 
le cadre de la future géothermie du réseau de chaleur de Clichy-sous-Bois et Livry-Gargan.

1.5.4 Un stock pour une Garantie de disponibilité maximale
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:

7 
3 Pompes de ré-injection,
Vannes de tête de puits,
Tubes de traitement de fond de puis,

Plusieurs colonnes de pompage (exhaure) et raccords associés

Les équipes Dalkia disposent également de matériels de réparations provisoires : colliers tous 
diamètres(du DN 50 à DN250).

nous avons en exploitation.

Il est un atout qui nous 
.

1.5.5 La Sous-traitance

Tout comme nos équipes, nos sous-traitants sont mobilisés et mobilisables 24/24 7/7 notamment en cas 
de fuite sur les réseaux.

Les sous-traitants listés ci-dessous interviennent de manière régulière.

A chaque sous-traitant son domaine de compétence

ELRF entreprise spécialisée dans la recherche de fuites sur réseau de chaleur.

de commencement de travaux  (DICT) en urgence ;
STI et ETM entreprises spécialisées dans les réparations sur les tubes en acier pré-isolé et 
disposant du stock de tubes nécessaire
Géofluid pour le suivi des puits

ABB pour les variateurs

MCD pour la maintenance des échangeurs

NOTRE CENTRE EXPERTISE RESEAUX

Dalkia gère 53 réseaux de chaleur et 3 réseaux de froid en Ile-de-France, soit 450 kms de réseaux en 
caniveaux et 2 400 sous-stations. 

Ils ont pour missions : 
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Analyse et détection des dérives
Définition
Benchmark des installations
Elaboration des budgets techniques P1

Diagnostic des installations
Analyse des points de fonctionnement
Mise en place de consignes de conduite

Schématisation des sous-stations
Recensement des organes de réglage et des courbes de régulation
Optimisation des débits et des températures pour réduire les pertes thermiques

La cartographie des réseaux de chaleur

Détection et géoréférencement des réseaux de chaleur

Réalisation des pans des réseaux sous différents 

Utilisation des compteurs communicants pour la détection des dérives (CRT, PIDataLink)
Modélisation des schémas Energy

Paramétrages des rapports clients

Afin de remplir ces missions, différents types de profils ont été identifiés :

Géomaticien

Sa mission principale est de du de la 
production et distribution du réseau (E-CARE).

Ses principales tâches sont :

Modélisation SIG des réseaux (création et mise à jour des modèles),
Soutien aux utilisateurs (exploitations) pour la saisie des évènements,

Modélisateur Réseaux de Chaleur

Sa mission principale est de déterminer les optimums et les cibles :  

Détermination des scénarii de conduite optimisée (modélisation technique et économique des 
réseaux) et des valeurs références principales des paramètres opérationnels,
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Détermination des optimums de coûts de distribution (TERMIS),
Assistance au paramétrage des outils de prévision de charge,

Analyste réseaux de chaleur

Sa mission principale est (par rapport aux cibles, optimums, budgets) et de 
challenger. :

Au niveau local : analyse quotidienne,
Analyse mutualisée : analyse hebdomadaire pour assurer la capacité à challenger, échanger 
sur les dysfonctionnements,

assure :

Analyse de la performance opérationnelle et technico-économique à partir de tableaux de bord,
Analyse des données supervision,

Benchmark les exploitations,

Recommandations dans le cadre des processus budgétaire : objectifs ambitieux et réalistes,

exploitation et entre exploitations,
performance » mensuelle sur site,

Interface pour la remontée et la diffusion des bonnes pratiques.

Auditeur-tuteur Réseaux de Chaleur

Sa mission principale est :

Audit technique sur le terrain pour optimisations opérationnelles et montée en compétence des 
opérateurs,
Participe au processus de formation sur les réseaux de chaleur.

Responsable télégestion 

Sa mission principale est de déployer la télégestion :

LE PILOTAGE DE LA PERFORMANCE ENERGETIQUE DES INSTALLATION

-stations des 
remonter toutes les informations de consommation et de température sur le réseau primaire et le réseau 
secondaire vers notre centre de pilotage de la performance énergétique, situé au sein de notre siège 
régional à Courbevoie.

Dans ce cadre, les Energy Managers de notre Centre de pilotage de services énergétiques (DESC - Dalkia 
Energy Savings Center
télégestion.

installations de la ville.
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:

Modélisation énergétique et simulation du comportement des bâtiments
Prévision de consommation par prise en compte de la météo 
Benchmark des ratios de performance normalisés
Production de tableaux de bord avancés
Suivi du mix énergétique le cas échéant
Analyse des évolutions des consommations

Intervenant au Centre de pilotage du DESC (Dalkia Energy Savings Center),
(Energy Managers), ainsi que les 

auditeurs viennent apporter aux équipes de conduite et de maintenance sur site, le support nécessaire à 

puissants, qui les assistent dans leurs prises de décision.

coopération avec les équipes de conduite et de maintenance.

Les missions de notre Centre de Pilotage de la Performance Énergétique :

opérationnelles, 
Assurer des consommations énergétiques « justes » aux postes de travail pour un confort 
optimal du personnel et des patients.

Les rôles clé de notre DESC sont :

Les analystes / Energy Manager :
: indicateurs de température 

Tableau de Bord Avancé
et les Rapports standardisés 

énergie

Accusé de réception en préfecture
093-219300464-20241212-2024-12-34-DE
Date de télétransmission : 23/12/2024
Date de réception préfecture : 23/12/2024



     ANNEXE N°5.2

GROUPEMENT DALKIA, 2GRÉ, DK30 POUR LES VILLES DE CLICHY SOUS BOIS ET LIVRY GARGAN   DECEMBRE 2024 - 23 -

Ils renseignent les indicateurs de performance énergétique utilisés dans le 
tableau de bord mensuel présidé par le Directeur des Opérations. 

Les auditeurs/tuteurs : si les analyses et les informations données par les 
techniciens sur site ne suffisent pas à rétablir les conditions de performance 
énergétiques attendues, les analystes peuvent missionner les auditeurs afin 
de réaliser un diagnostic sur site. Accompagnés par le technicien référent, 
ils assument également le rôle de tuteur auprès des techniciens. Les 

marché. 

Le DESC en chiffres :

5 500 installations en suivi énergétique
320 techniciens en relation quotidiennement avec la DESC
2 500 actions sites réalisées par an
380 audits de conduite réalisés

consommations de chaque sous-
-station du réseau suivi par notre analyste du 

DESC :

Les abonnés seront ciblés pour un accompagnement adapté à leur mode de consommation avec une 
programmation prioritaire pour les plus gros consommateurs et pour ceux qui ont une température de retour 
élevée.

Dalkia Ile-de-
techniciens.
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Cette équipe interviendra dès la mise en service du réseau pour assurer le premier équilibrage des 
installations.

Par la suite, cette équipe interviendra autant que de besoin et à minima annuellement, et lors des 
-

station.

Cellule équilibrage 

:

Réaliser les schémas de principe des installations et le guide de conduite,

Réaliser un équilibrage avec les 
outils internes,
Mener des audits techniques pour 
proposer des améliorations de 
fonctionnement 
réaliser des économies sur nos 
contrats,
Diagnostiquer le fonctionnement des 
installations,
Réaliser des 

expérience de plus de 15 ans 

dans le domaine de 

LES MOYENS MATERIELS

1.9.1
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Les véhicules

véhicules
curatives et préventives lourdes.

Le groupe Dalkia déploie actuellement un parc de véhicules électriques et hybrides pour remplacer les 
véhicules de service thermiques.

Dans le respect des règles de conduite et du code de la route. Une formation éco-conduite est prodiguée à 
la demande des collaborateurs.

-Romain Villiers.

Ainsi, deux véhicules électriques seront rattachés aux villes de Clichy-sous-Bois et Livry-

des émissions en gaz à effet de serre.

Les déplacements des techniciens seront donc limités au territoire des villes de Clichy-sous-Bois et Livry-
Gargan, ce qui a comme avantage de limiter considérablement le nombre de km parcourus. Le 
fonctionnement dans un mode électrique est donc privilégié.

Nous installerons également à ce titre une borne de recharge pour véhicules 
électriques par le biais de notre filiale Izivia.

par 

Avec un mix énergétique à 87 % sans CO2 au niveau mondial, le groupe EDF a un rôle majeur 

Avec EV100, EDF va multiplier ces initiatives dans les prochaines années pour aboutir à une 

développement de la mobilité électrique pour ses clients, en développant des infrastructures 

véhicules électriques. 
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recharge à côté de la chaufferie 

9000 points de recharge et avec la passe Izivia ses clients ont accès à 100 000 
bornes de recharge partout en Europe.

et les entreprises à toutes les étapes de leurs projets de mobilité électrique : de 

IZIVIA propose des solutions complètes de recharge (infrastructures et services) qui facilitent les 
déplacements en véhicule électrique des salariés ou des visiteurs.

Les bornes utilisées par Izivia ont été testées dans des conditions 

proposées au client, la certification est réalisée par un organisme 
indépendant.

Izivia propose une solution clé en main car elle 
maitrise la chaine de recharge des voitures 

outillage individuel correspondant à la définition de ses tâches. En sus, en 
fonction des équipements spécifiques rencontrés, des outillages complémentaires dédiés seront gérés par le 

La tenue

Nous fournirons à notre personnel des équipements de sécurité et des tenues professionnelles. 

Le personnel Dalkia dispose en permanence de cinq T-shirts et trois pantalons lui permettant d'intervenir en 
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les collectivités. En outre, chaque intervenant est identifié grâce à un badge portant ses noms, prénoms et 
signature.

Clichy-sous-Bois et Livry-Gargan., nous sommes en mesure 
de vous proposer des tenues pour les techniciens, personnalisées, spécifiques et adaptées.

Le choix des tenues de travail de nos techniciens :

Trois modèles de chaussures proposés

DALKIA POURRA INSERER LE LOGO DE LA SOCIETE DEDIEE SUR LA TENUE DE TRAVAIL DES 
TECHNICIENS AFFECTES AU CONTRAT DE DSP

Les Équipements de Protection Individuelle

être appliquées de manière impartiale par t
au travail.

:

Choix 2 : une tenue noire et sobre OU la 
couleur de votre choix

Choix 1 : tenue bleue aux 
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Les équipements de sécurité
fonction de la nature 

du risque.

En effet, les EPI participent : 

A la protection de la tête (casques, lunettes, masques, écran facial, masque de soudage)
A la protection des mains (gants de manutention, de soudage, chimiques, électriques basse 
tension, usage courant)
A la protection contre le bruit -bruit) 
A la protection des voies respiratoires (différents types 
de filtres tels que filtres anti-poussières ou anti-aérosols, 
filtres anti-gaz, filtres combinés, masques à usage unique 
ou masques complets individuels)
A la protection contre les chutes de hauteur (harnais, 

longe de maintien)
A la protection du corps (protection contre les produits 
corrosifs, protection soudeur, protection jetable)
A la protection des pieds (chaussures de sécurité)

signalisation, zone neutralisée, etc.)

Notre campagne « Ambition zéro accident »

politique sécurité à une réelle culture sécurité.
Dalkia met en place toute une campagne pour sensibiliser et diminuer les accidents. Le 
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chute de hauteur, brûlure thermique, etc.), de marquage EPI et vêtement de travail, de stickers mais aussi 
de panneaux. 

Le matériel mobile du technicien

Outil mis à disposition de tous nos techniciens itinérants a un objectif clair : 

celles-ci et améliorer la qualité du service au client.

des appels. 

Le périmètre fonctionnel de Hold permet d'accéder aux fonctions 
suivantes :

Gestion de la conduite et de la maintenance pour les interventions de maintenance préventive, 
corrective, conditionnelle, non planifiée et également pour les interventions de travaux.

Suivi de l'énergie, pour relever les compteurs, vérifier les consommations et transmettre les 
données nécessaires à la facturation contractuelle

Gestion des dépannages pour suivre les interventions urgentes dans leurs étapes 
de réalisation et assurer le suivi du travailleur isolé.

Suivi énergétique : Grâce à Hold, le technicien de Dalkia peut relever périodiquement les compteurs 
-station. Il peut ainsi utiliser un module de calcul embarqué pour évaluer la performance 

de notre conduite.

1.9.2 Télégestion : la surveillance de vos installations à distance
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En prenant en -sous-Bois et Livry-Gargan, 
nous nous engageons sur quatre points majeurs :

Assurer la sécurité de fonctionnement,
Optimiser la performance énergétique,
Garantir la performance et la continuité du service,
Optimiser la performance technique.

La supervision et la télégestion 
sont des outils incontournables.

Dans le cadre des travaux ; nous déploierons un parc de télégestion/ télé-relève qui permettra la remontée 

Ce déploiement permettra de renforcer la surveillance et le pilotage à distance de vos installations en temps 
réel. 

dans la chaufferie qui est le Centre de Pilotage.

En 2021, 6 500 sites sont raccordés à eCRT dont 2 100 en télégestion et 4 400 sites en télécollectes 

1.9.3 Brevets et logiciels spécifiques utilisés

Accusé de réception en préfecture
093-219300464-20241212-2024-12-34-DE
Date de télétransmission : 23/12/2024
Date de réception préfecture : 23/12/2024



     ANNEXE N°5.2

GROUPEMENT DALKIA, 2GRÉ, DK30 POUR LES VILLES DE CLICHY SOUS BOIS ET LIVRY GARGAN   DECEMBRE 2024 - 31 -

Nous vous proposons de collecter 
et restituer des données 
techniques, environnementales et 

du réseau au travers de 
Client.

internet 
abonnés.

-up du 
monde du digital spécialisée dans la gestion dynamique des données et leur visualisation : Webinage.

Une vision dynamique du fonctionnement du réseau : 
de production, de distribution et de consommation de la veille. 

Une consolidation lisible des données : 
historiques de consommation, de facturation, et où télécharger ses factures et feuillets de gestion.

Un centre de gestion documentaire complet : 

: Les visualisations cartographiques proposées par 

Une communication adaptée aux abonnés et aux usagers du réseau de chaleur : Les équipes 

usagers qui vivent ou travaillent dans des bâtiments raccordés au réseau. 

les bureaux.
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Une partie des données de fonctionnement propre à sa sous-
Client : -
consommée au cours des dernières 24 heures, la moyenne des températures constatées la veille au 

sa sous-station.

Communications vers les Usagers :

Via le QR code affiché dans les bâtiments raccordés, 
Dalkia informe directement les usagers 
leur site ou de celle du réseau, avec notamment les 

-ce que 

Grâce à cette fonctionnalité, 
temps réel aux informations du réseau de chaleur
(actualités, information travaux, arrêt technique,..)

informations relatives à son approvisionnement (données techniques, facturation, suivi budgétaire, 

compte rendu. Les usagers peuvent également accéder à certaines informations (prévisions de travaux, 
météo locale) via leur smartphone.
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Système de gestion des interventions de dépannage, en astreinte : OSSIA

OSSIA centralise tous les plannings de disponibilité des techniciens, qui sont 
directement saisis et actualisés par les hommes qui encadrent les 
techniciens présents sur le terrain. OSSIA représente une très forte capacité 
de mobilisation du personnel du Centre en cas de besoin.

OSSIA identifie et permet de contacter le technicien le plus adapté à 

la nature de la défaillance. Le technicien effectue les réparations 
nécessaires, puis transmet au système OSSIA son compte-rendu 

Derrière un simple appel, toute une organisation se met en place pour 
servir votre demande. 

Cette organisation bénéficie des dernières technologies en termes de localisation, de transfert de données, 

et le professionnalisme du technicien déplacé sur le site. 

Nous proposons le développement de notre outil DEMix®.

DEMix est une plateforme de conception et de conduite optimisée des réseaux de chaleur urbains 
développée par la R&D du groupe EDF avec et pour Dalkia.

du pilotage des réseaux de chaleur. 

énergétique local. 
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(Big Data) pour déterminer les besoins de production des 5 jours à venir. Ces prévisions sont corrigées en 
fonction de la situation instantanée du site et actualisées toutes les 10 minutes. 

-économique de production pour répondre 
aux contraintes et enjeux du site : engagements contractuels, exigences EnR&R, la disponibilité des 
équipements et les coûts des énergies. Ce module d
fonctionnement et pilote les systèmes en conséquence.

La solution est parfaitement adaptée pour systèmes multi-énergies produisant ou utilisant plusieurs 

: chaudières biomasse, gaz, avec ou sans 
condenseur, cogénérations, pompes à chaleur, UIOM, machines absorption, panneaux photovoltaïques ou 
solaires thermiques. 

Vos bénéfices :

Centralisation des données des installations et modélisation du réseau : des différents 
systèmes de production et sous-stations, y compris des éventuelles installations solaires et 

moyens de production corrélé aux stocks disponibles
-économique intégrant les exigences environnementales

Plateforme web ergonomique permettant de partager les informations avec tous les acteurs de 

Le suivi énergétique : ENERGY

ENERGY
la production et sous-stations de votre réseau.

Ces consommations seront transmises simultanément aux villes et aux analystes énergéticiens de notre 
« ENERGY ». 
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ENERGY est un outil développé par la Direction Technique de Dalkia.

Il repose sur une modélisation des flux de transformation énergétique et des données contractuelles 

(rendement attendu), aux équipements de distributi
(DJU, MWh chauffage, m3 ECS) et ratios de consommation associés.

ENERGY permet une représentation schématique (modèle mathématique) des flux de combustibles 
consommés, d'énergies et de quantités produites.

Ce logiciel permet notamment :

De modéliser les besoins :

ENERGY permet de modéliser les besoins énergétiques de votre patrimoine et les moyens de 
production de vos installations, de manière à déterminer la quantité de combustible optimale 
nécessaire pour satisfaire ces besoins, ce qui nous permet de déterminer les objectifs de diminution 
de consommation d'énergie.

La saisie des relevés des index compteurs permet par la suite de calculer le bilan de l'installation 
et d'analyser ses performances. Des tableaux de bord P1 sont ainsi édités afin de détecter les 
dérives et de mettre en place des actions correctives.

De piloter la performance environnementale :

ENERGY permet de suivre la diminution des émissions de gaz à effet de serre.
De garantir le respect de nos engagements :

Grâce à ENERGY, nous vérifions périodiquement que les performances sont en ligne avec les 
objectifs de réduction de consommation, ceci nous permet de garantir des performances 
conformes à nos engagements de résultats.

Le mode de fonctionnement général du Centre de Pilotage peut donc être synthétiser par le graphisme ci-
dessous :
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Procédure appliquée en cas de dérive des consommations :

En cas de constat d'une dérive des consommations par les analystes énergéticiens ou le Chef de site, la 
procédure mise en place est la suivante :

Un audit des installations techniques est alors réalisé. Fruit de méthodes spécialement élaborées par 
Dalkia, il est l'outil indispensable qui permet d'optimiser les consommations d'énergie. 

Cet Audit Technique a pour objectif la parfaite connaissance des installations techniques, de leur 
fonctionnement, des transformations qu'elles ont subies dans le temps, et la prise en compte des notices 
des constructeurs. 

Après la réalisation d'un inventaire technique complet des matériels, l'audit proposé consistera à 
analyser les paramètres suivants :

départ et de retour chauffage et ECS,
Performances des installations par rapport aux performances du constructeur,
Contrôle du confort délivré : relevé des températures dans les locaux,
Contrôle du fonctionnement optimal des installations : cascade, régulation...,
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La mise en place des actions correctives est sous la responsabilité du responsable gestion P1 et du 
Manager Opérationnel. 

Des fiches d'action corrective et d'action préventive seront ainsi communiquées aux techniciens. Le 
responsable de gestion P1 et le Chef de site contrôlent ensuite que les écarts ont été rectifiés.

pourra être organisée pour déterminer avec lui les actions possibles à mettre en 
plus vite à une consommation estimée « normale ».

communiqués.

La simulation thermohydraulique : le logiciel LeanHeat

La simulation thermohydraulique : le logiciel LeanHeat

LeanHeat est un outil de simulation de paramètres thermiques et hydrauliques pour un réseau de chaleur. 
Le logiciel permet notamment :

LeanHeat permet 

En fonction de paramètres prédéfinis, LeanHeat simule le comportement hydraulique du réseau. Il est 
ies renouvelables pour déterminer la mixité énergétique.

qualité du service par une meilleure exploitation du réseau par les opérationnels. LeanHeat permet une 
u. Il contribue à améliorer la qualité du service par 

une meilleure exploitation du réseau par les opérationnels.

En intégrant des points de mesure temps réels, LeanHeat réalise des modélisations thermiques sur des 
temps courts et permet de comparer les données calculées avec la réalité. Ainsi, le modèle est parfaitement 
calé sur le comportement réel du réseau. Ceci permet aux opérateurs de prendre les meilleures décisions 
pour optimiser la production.
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:

Statique :

fonctionnement

Dynamique :
Analyse sur plusieurs

heures/jours avec variations des 
hypothèses

En temps réel :

valeurs mesurées sur le réseau.

-CARE 

E-CARE est un outil de suivi informatique qui permet de visualiser, de suivre, de gérer, de simuler et 

Suivre les évènements sur le réseau de chaleur

Développé par Dalkia, le logiciel e-CARE permet de 
compiler et de superposer des données géographiques 
et techniques spécifiques aux réseaux de chaleur.

Agir sur la performance énergétique

E-CARE, Couplé aux 
outils Dalkia de gestion de la maintenance et des énergies, E-CARE permet de simuler des 

Gérer le patrimoine lié au réseau de chaleur

E-CARE, est un outil de gestion. Le suivi des indicateurs de performance technique, 
énergétique et économique garantit une gestion patrimoniale du réseau optimale.

-CARE sont :

Historique du réseau et traçabilité de ses évènements,

Analyse technique et reporting,
Simulations thermiques et hydrauliques,
Calcul de parcours de réseau,
Conduite de réseau, avec prise en compte des données économiques,
Exportation de données.

Surveillance du réseau grâce à la thermographie aérienne

en découlant notamment les 
conditions de survol ; global ou ponctuel, la fréquence des thermographies 
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La première thermographie constitue la signature thermique initiale du réseau, les thermographies 

La thermographie a pour but de :

Mettre en valeur les segments déprédatifs 
Rechercher des points de fuites, 
Classer par priorité les zones à rénover, 
Réaliser une cartographie des tracés et plans de réseau permettant de fiabiliser les plans de 

Les mesures extérieures se déroulent sur la période hivernale et doivent respecter les critères 
suivants : 

Les mesures se font de préférence tôt le matin. 
Des conditions météorologiques minimales permettant le vol (pas de brouillard, visibilité 
horizontale et plafond adéquat). 
Nécessitant d'avoir les installations de chauffage en fonctionnement pour faciliter les mesures, 
(delta de température entre le réseau et le sol). 
Avec une température moyenne extérieure qui doit être inférieure à : + 5°C 

en simultané pour les images visibles et infrarouges. Ces acquisitions réalisées en continu et couvrant des 
bandes de terrain de 60 à 80 m environ 

Cette étape permet de construire toute la banque de données des images représentatives du réseau. 

Ensuite toutes les images sont analysées et les anomalies identifiées 

vérification de la qualité des informations transmises, mise à jour des 
plans). 

Un rapport est ensuite établi comprenant les thermo grammes des 
points significatifs analysés, les images visibles et le positionnement 
cartographique des points jugés litigieux.

survol. Dans le cas contraire, une thermographie par caméra thermique est toujours possible.
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1.9.4 EDF REUTILIZ : Diminuer les déchets et trouver une seconde vie aux équipements

Afin de donner une seconde vie aux équipements et matériels rencontrés durant la DSP, nous proposons 
de mettre en place la solution Reutiliz pour le réemploi des installations techniques 
(https://reutiliz.edf.fr).  

équipements démantelés : équipements techniques, Chauffage, ventilation, climatisation, bureautique, 
équipement sécurité, ouvrant, BAES, etc.) en les mettant en ligne.  

demande. Nous pouvons également vous y donner accès.

abonnés seraient nécessaires (chaufferie gaz) dans le cadre du raccordement.

Bénéfices :

Les équipements et matériels sont mis à disposition pour tout le groupe EDF, entreprises 
externes, des collectivités, des associations ou des établissements scolaires

prévention et de gestion des déchets, est organisée de manière simple et efficace, 

ou externes (ventes ou dons).

Fonctionnement de la plateforme

La plateforme est Elle se présente comme un site de 
petites annonces,

un repreneur potentiel de chercher un équipement, un matériel ou tout autre objet lié au fonctionnement de 
ont valider 

une cession sous forme de vente, de don ou de transfert interne.

1.9.5 La GMAO 

information claire, fiable et en temps réel sur la réalisation de ses activités pour répondre aux exigences 
de ses clients.

Dans ce cadre, Dalkia a créé une suite maintenance interconnectée pour répondre à ses différents enjeux.
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un état des lieux des équipements et installations.

primordiale pour la modélisation du cont
Maintenance.

D@cBoard (outil de consolidation des données).
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D@C TECH 

informatique, qui permet notamment :

astreintes

préparer son opération

de immédiatement consultables par le client dans 
son Espace Client avec un document PDF et photos.

D@C BOOK, le carnet de chaufferie numérique

vos sites gérés par Dalkia.

Nous mettons à disposition de nos sous- traitants un portail prestataire dédié permettant de :

consulter les Ordres de Travaux (OT) qui leur sont confiés,
saisir les comptes rendus relatifs à ces OT avec la possibilité de joindre le rapport de contrôle.
Les informations sont accessibles sur le carnet de chaufferie numérique et sur 

Cet outil permet essentiellement de piloter nos prestations, et de partager les informations du suivi de la 
maintenance via votre Espace Client.
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1.9.6 : La modélisation énergétique

nos serveurs informatiques dédiés et sont stockées dans nos 
Bases de Données Décisionnelles.

moyens informatiques matériels et logiciels destinés à modéliser 
et analyser les comportements des bâtiments gérés.

Tableau de bord Avancé

La principale application logicielle développée pour le DESC est le « Tableau de bord Avancé ». Cette 

Tableau de bord Avancé » repose sur : 

La modélisation énergétique et simulation du comportement des bâtiments
La prévision de consommation par prise en compte de la météo 
Le benchmark des ratios de performance normalisés
Le suivi du mix énergétique le cas échéant

Extrait type Tableau de bord avancé

Le Tableau de Bord Avancé est un tableau synthétique complet par installation connectée 
permettant de suivre les indicateurs de performance standardisés au regard des objectifs ciblés.
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Cartographie détaillée du bâtiment

Cette cartographie se basera en partie sur les données relevées par les capteurs de température de 
Disruptive Technologies qui sont détaillés ci-après.

: cartographie détaillée du bâtiment.

La cartographie détaillée du bâtiment est une application qui génère un tableau synthétique complet par 
bâtiment pour visualiser sa signature énergétique et identifier les dérives.
des indicateurs du Tableau de Bord Avancé passe au rouge.

Rapports standardisés

applications

différents sont utilisés pour la validation 
des données et leur analyse. Chaque application permet de suivre plusieurs bâtiments simultanément un 
analyste pouvant ainsi suivre le portefeuille de bâtiments « »

:
spécifiques utiles pour diagnostiquer et analyser les anomalies.

1.9.7 Application utilisée pour la prévention des risques et la sécurité
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Dalkia met à disposition de tous ses salariés une application Echap&Belle qui 
permet de déclarer en temps réel toute situation dangereuse ou presqu'accident.

ordinateur, en quelques clics vous pouvez signaler un danger et agir avant le 
drame.

En renseignant Echap&belle les salariés de Dalkia sont acteurs de leur sécurité et 
de celle de leurs collègues. Le partage d'information se fait en réseau, en temps 
réel, et les techniciens qui interviennent après la déclaration « Echap&Belle », 
peuvent visualiser les situations dangereuses identifiées sur les installations.

Identifier et traiter les situations dangereuses avant la survenance de tout 
accident                          

Rendre nos salariés acteurs de leur sécurité et de celle des autres

1.9.8 Les logiciels utilisés pour la gestion des achats

Oracle

-

Oracle comporte des catalogues de prix négociés par la Direction des Achats, tenant compte des volumes 

DALK HA

confondues) et les éléments contractuels indispensable à une prise de décision Achats : Bordereaux de 
Prix Unitaires, Catalogues de prix, contrats, contacts fournisseurs, etc.
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1.9.9 Les logiciels utilisés pour la gestion de la relation client

APIA - Traitement des réclamations

chargées du traitement des réclamations.

A ce titre, une campagne de sensibilisation et un nouveau 
processus pour le traitement des réclamations ont donc été mis en 
place en 2016 avec des engagements forts en matière de délai et 
de qualité des réponses, à travers notre application APIA.

Par ailleurs, toutes les lettres de réclamation réceptionnées au sein 
des Centres Opérationnels doivent être communiquées aux 
Agences Commerciales dédiées (et vice versa). Ceci pour un 
partage des informations essentiel à la connaissance, par tous les 
collaborateurs concernés, des attentes de nos clients.

NOS ENGAGEMENTS DE DÉLAIS DE TRAITEMENT 
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ANNEXE N°5.3

ENTRE LES SOUSSIGNEES :

DALKIA

Société Anonyme au capital de 220 047 504 Euros, dont le siège social est à Saint-André-Lez-Lille (59350) 
204, rue Sadi Carnot, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Lille sous le n° 456 500 537, 
représentée par Monsieur Emilio ZITO, Directeur Financier habilité à la signature des présentes,

Ci-après dénommée le « Prestataire »

,

ET :

[______]

Société [______], au capital de [_______], dont le siège social est à [_______], immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de [_______] sous le numéro [_______], représentée par Monsieur [_______], 
[______] habilité à la signature des présentes,

Ci-après dénommée le « Bénéficiaire»

Le Prestataire et le Bénéficiaire sont ci-après collectivement désignés les « Parties ».
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IL EST PREALABLEMENT RAPPELE CE QUI SUIT :

En raison des liens capitalistiques qui unissent le 
même groupe : Le groupe Dalkia (ci-après « le Groupe
services énergétiques.

Au sein de ce Groupe, le Prestataire dispose des ressources humaines et des moyens techniques permettant 
la fourniture de toute une gamme de services notamment dans les domaines administratif, comptable, 
financier, juridique, fiscal, informatique, marketin
personnel sans que cette liste soit exhaustive.

Le Bénéficiaire est une filiale directe ou indirecte du Prestataire ne disposant pas, ou bien seulement 

techniques et humains dont dispose le Prestataire dans ces différents domaines.

de services spécifiques.

les Parties appartiennent.

-après, 
mais également à rechercher ensemble toutes les améliorations possibles à cette collaboration.

Le Bénéficiaire et le Prestataire souhaitent formaliser une politique de prix de transfert conforme aux principes 
de l'OCDE adoptés en cette matière.

Les Parties considèrent que le présent accord, les annexes et tout avenant éventuel, établis par écrit, 
-après le « Contrat »). Toute modification sera 

obligatoirement établie par un document écrit portant la signature de chacune des Parties.

CECI ETANT EXPOSE ET FAISANT CORPS AVEC LE CONTRAT, LES ANNEXES ET AVENANTS 
EVENTUELS, IL EST CONVENU CE QUI SUIT :
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ARTICLE 1 - OBJET

1.1 Le présent Contrat a pour objet de définir les conditions dans lesquelles le Prestataire fournira au 

domaines définis en Annexe 1 (ci-après, les « Prestations de services »).

1.2 Le Prestataire pourra, à la demande expresse du Bénéficiaire, réaliser toute autre action 
-après, les « Prestations 

exceptionnelles »). En fonction des spécificités de telles demandes, un plan d'action précis 
accompagné d'un planning détaillé sera établi d'un commun accord entre le Prestataire et le 
Bénéficiaire.

ARTICLE 2 - MODALITES DE FOURNITURE DES PRESTATIONS DE SERVICES

2.1 Le Bénéficiaire fera connaître au Prestataire ses demandes pour une prestation de services (ci-après, 
les « Demandes
désignés à cet effet.

2.2
ses ressources en termes de personnels ou de moyens techniques. La responsabilité du Prestataire 
ne pourra en aucun cas être recherchée en cas de refus de sa pa

2.3
coordination avec le Bénéficiaire, étant entendu que le présent contrat exclut tout lien de préposition 
ou de subordination entre les Parties et ne confère au Prestataire aucun mandat.

2.4 Le Prestataire pourra fournir au Bénéficiaire ses recommandations, avis, conseils au titre de ses 
Prestations de services par tous moyens. 

2.5
ressources et compétences, notamment en termes de personnel et de moyens techniques.

2.6

2.7 Ces réunions auront lieu, sauf accord préalable des Parties, au siège social du Prestataire et auront 
notamment pour objet de vérifier la qualité de la prestation de services rendue et de prendre 
éventuellement toutes les dispositions nécessaires à la fourniture de cette prestation.

ARTICLE 3 CALCUL DE LA REMUNERATION

3.1 En contrepartie de la réalisation auprès du Bénéficiaire des Prestations de services telles que définies 
par les présentes, le Prestataire percevra une rémunération déterminable selon les termes ci-
dessous.

3.2 Les Parties conviennent que la nature, la diversité et la fréquence des Prestations de services 

ervices rendus par le 
Prestataire.
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3.3 Le recours par le Bénéficiaire aux services étant en relation avec le volume de son activité par rapport 
aux autres sociétés du Groupe, la rémunération due sera calculée par le Prestataire sur la base des 
coûts supportés par celui-ci correspondant aux services visés au Contrat. Cette rémunération sera 

3.4 Les coûts seront évalués semestriellement sur la base du dernier prévisionnel connu.

3.5

facture complémentaire ou un avoir du montant de ladite différence au cours du premier semestre 
suivant la fin de chaque année.

3.6 le Bénéficiaire venait à confier au Prestataire 

une rémunération supplémentaire dont le montant sera fixé entre les Parties, conformément au 1.2.

ARTICLE 4 - MODALITES DE REGLEMENT DE LA REMUNERATION

4.1

jour du dernier mois dudit semestre.

4.2

ne pouvant, en tout état de cause, être inférieur à t

ARTICLE 5 - CLAUSE DE PAIEMENT NET

Sous réserve des dispositions législatives ou réglementaires applicables, tous les impôts, toutes les 

annexes seront à la charge du Bénéficiaire. Ces coûts ne pourront jamais affecter de quelque manière 
que ce soit le montant de la rémunération due au Prestataire.

ARTICLE 6 - FORMALITES ET OBLIGATIONS FISCALES

6.1 Le Bénéficiaire s'acquittera et sera seul responsable de l'ensemble des obligations déclaratives et 
autres autorisations que leur impose la réglementation applicable.

6.2 Il est expressément convenu que le Bénéficiaire sera seul responsable de ses impôts et/ou taxes 
quelles que soient leurs modalités de paiement.

6.3 Le Bénéficiaire veillera à ce que toutes formalités attachées aux opérations soient respectées en 
application la législation applicable.

ARTICLE 7 - DUREE
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7.1 Le présent contrat, comprenant ses annexes et avenants éventuels, prend effet à la date du 1er janvier 

7.2
avec accusé de réception ou toute autre procédure de notification équivalente, sous réserve du 

résent contrat sera reconduit par tacite 

ARTICLE 8 CONFIDENTIALITE

8.1
et les dispositions du présent contrat ainsi que sur les Prestations de Services fournies. Plus 

utorité administrative ou judiciaire ou du 

(i)
;

(ii) échéant, à des tiers le 
soient dans la stricte mesure de leurs interventions. En pareil cas, le Bénéficiaire se porte-fort du 
respect par ses employés et, le cas échéant, par les tiers du respect des dispositions de cet article 
8.

8.2 Les dispositions de cet article 8.1 demeureront en vigueur pendant toute la validité du présent contrat 
ainsi que pendant un délai de deux (2) ans après son expiration.

ARTICLE 9 - RESPONSABILITÉ

9.1 Prestataire est une obligation de moyens. 

9.2 Si la responsabilité du Prestataire était retenue, malgré le précédent alinéa du présent article, celle-ci 
serait strictement limitée au montant des règlements effectués par le Bénéficiaire pour les prestations 
fournies au cours des douze (12) derniers mois précédents la mise en cause de cette responsabilité 
par voie judiciaire.

9.3 En outre, en dépit de toutes dispositions contraires ci-après, aucune Partie ne pourra être tenue 

ARTICLE 10 - INTÉGRALITÉ DU CONTRAT

être modifiés, altérés ou complétés que par écrit entre les Parties.

ARTICLE 11 - ABSENCE DE TRANSFERT DE SAVOIR-FAIRE
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un titre quelconque, de savoir-faire du Prestataire au Bénéficiaire.

ARTICLE 12 - FIN DU CONTRAT

12.1 Chacune des Parties aura la faculté de dénoncer à tout moment le présent contrat, sous réserve du 

procédure de notification équivalente.

12.2
faute ayant entraîné cette résiliation.

12.3 Le présent contrat, ses annexes et avenants éventuels prendront fin sans autre délai si, dans les 15 
jours du non-
justifié avoir remédié à la situation. Les relations contractuelles cesseront sans préjudice des 
dommages et intérêts dus par la Partie défaillante.

12.4
préavis ou formalité quelconque ne soit exigé, dans les hypothèses suivantes :

(i) en cas de perte totale ou partielle du contrôle direct ou indirect du Bénéficiaire ;

(ii) en cas de contentieux entre le Prestataire et le Bénéficiaire, sans que ce contentieux ne soit 
nécessairement en rapport avec le présent contrat ;

(iii) en cas de procédure collective ou de procédure équivalente, et, en cas de procédure de 

ses activités ou en cas de liquidation légale, judiciaire ou conventionnelle du Bénéficiaire.

ARTICLE 13 - DOMICILIATION ET POUVOIRS

13.1
aux adresses mentionnées en en-tête.

13.2
recommandée avec accusé de réception ou toute autre procédure de notification équivalente.

13.3

ARTICLE 14 CONVENTIONS ANTERIEURES

ARTICLE 15 - CONTESTATIONS

15.1 En cas de litige entre les Parties relatif à 
Parties tenteront de rapprocher leurs points de vue afin de résoudre entre elles leur différend.
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15.2
différend, elles conviennent de le soumettre au Secrétaire Général du Groupe DALKIA ou à toute 

-après le « Conciliateur »).

15.3 La Partie la plus diligente saisira le Conciliateur désigné par lettre circonstanciée dont copie sera 
adressée aux autres Parties et dont les récipiendaires devront immédiatement accuser réception.

15.4
notamment en évidence le point de vue de chacune des Parties et leurs points de divergence.

15.5

15.6 Les Parties renoncent expressément à tout autre recours en cas de litige 

15.7
-3 du Code de Commerce, les dispositions précitées ne trouveraient pas à 

ent alors de tenter de trouver une 

diligente et sauf accord contraire des Parties, tous les litiges pourront être soumis au Tribunal de 

Fait à
Le
En deux (2) exemplaires

Pour
Pour DALKIA
Monsieur Emilio ZITO
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LISTE DES ANNEXES

ANNEXE 1 : PRESTATIONS DE SERVICES FOURNIES

ANNEXE 2 : DETAIL DU CALCUL DE LA REMUNERATION DES 
PRESTATIONS
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ANNEXE 1

PRESTATIONS DE SERVICES FOURNIES

Les services fournis par le Prestataire au Bénéficiaire 
et plus particulièrement les domaines suivants :

1. Gestion commerciale et stratégie de développement

- Relations avec les organisations professionnelles, syndicales et administratives ;
- Etudes de marchés et de prestations nouvelles ;
- Suivi des clients sous contrats de services ;
- Assistance et conseil en matière de communication et marketing ;
- Assistance et conseil en matière de stratégie de développement commerciale ;
- ;
- Informations sur tous les nouveaux textes dans les différents domaines touchant à la vie des sociétés.

2. Gestion financière, comptable et fiscale

- Analyse financière ;
- Organisation et tenue de tableaux de bord de contrôle de gestion ;
- Gestion comptable (plans des comptes du bilan) et harmonisation des procédures ;
- Gestion fiscale (contrôle des déclarations, études de dossiers, contacts avec l'Administration Fiscale).

3. Gestion juridique

- Mise au point des 
prestataires et fournisseurs ;

- Assistance et conseil dans la vie juridique des sociétés ;
- Suivi du contentieux ;
- Gestion des sinistres ;
- Accompagnement juridique pour les procédures de consultation des contrats (publics ou privés) ; 

4. Ressources humaines

- Assistance en matière de gestion de carrières ;
- Conseil en matière de politique des ressources humaines.

5. Assistance technique et opérationnelle

- Politique d'investissement et de renouvellement ;
- Accès aux moyens des bureaux d'étude de DALKIA ;
- Séminaires et publications techniques ;
- Information sur les nouvelles technologies ;
-
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ANNEXE 2

DETAIL DU CALCUL DE LA REMUNERATION DES PRESTATIONS

calculée de la façon suivante :

1 -

Coûts facturés par EDF à Dalkia : A(2)

EDF, actionnaire de DALKIA, facture des prestations de services rendues au groupe DALKIA.

Coûts facturés par DALKIA aux filiales

Les deux (2) typologies de coûts relatifs aux prestations de services rendues et refacturées aux filiales sont :
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Tranche A
services fournies aux filiales:

1. Coûts des directions entièrement dédiées aux filiales françaises et totalement refacturés par 
le Prestataire au Bénéficiaire ainsi que la quote-part des coûts des Directions partiellement 
dédiées aux filiales françaises et refacturées à proportion par le Prestataire au Bénéficiaire 

2. Quote-part des Coûts EDF allouée aux filiales françaises en fonction de la clef chiffre 

Tranche B: Coûts des Directions régionales :

Les filiales du groupe DALKIA en France sont réparties en zones géographiques. DALKIA facture une quote-
part des Coûts des Directions régionales au Bénéficiaire.

Dans le cas où le Bénéficiaire emploie directement du personnel effectuant des prestations similaires à celles 
listées en Annexe 1, le coût de ce personnel sera déduit de la quote-part des coûts des directions régionales 
alloués au Bénéficiaire.

Dans le cas où le Bénéficiaire supporte des coûts de personnel effectuant des prestations similaires à celles 
listées en Annexe 1 pour un montant plus élevé que la quote-part des coûts des Directions régionales qui lui 
auraient été alloués, la refacturation de la tranche B par DALKIA sera égale à zéro.

2 -

- Marge :

aux Filiales (A1) sont facturés à celles-ci directement avec une marge de 5 %.
Par contre, la quote-part des coûts EDF (A2) est refacturée sans marge additionnelle.

- Périmètre :

appréhendé à 100% quel que soit le pourcentage de détention.

- Clef de répartition :

total des prestations de services supporté par une filiale est calculé comme suit :
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1
CONSTRUCTION 

Pour chaque ouvrage et équipement important en surface, le Concessionnaire souscrira un programme 

Protection du Projet en cours de construction : Assurance Tous Risques Chantier Montage Essais,
Protection des tiers : Assurance Responsabilité Civile.

1.1 ASSURANCE TOUS RISQUES CHANTIER, MONTAGE ESSAIS

Ce contrat a pour objet de garantir le coût de remise en état totale ou partielle des dommages matériels 
atteignant les biens assurés (ex : travaux / ouvrages neufs, biens neufs destinés à y être incorporés) en 
cours de construction. 

Outre les dommages matériels aux travaux neufs, le contrat comportera une extension de garantie pour 
les dommages matériels subis par les existants.

1.1.1 Assurés

le Délégataire, 
le Délégant, 
les concepteurs, 

les constructeurs,
-traitants de tous niveaux, 

les fournisseurs pour leur activité sur le site.

1.1.2 Souscripteur

Le Délégataire 

1.1.3 Etendue des garanties

Le contrat sera souscrit sous la forme dite "Tous Risques Sauf".

sont couverts. 

Les exclusions  seront notamment les suivantes : les risques de guerre, les risques nucléaires, les pénalités 
contractuelles, les erreurs sans dommage matériel, les coûts supplémentaires liés aux améliorations 

les  dommages aux engins, matériels, outillages et installations de chantier.
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Par suite, entreront dans le champ de la garantie les dommages matériels consécutifs aux évènements 

incendie, foudre, explosion, catastrophes naturelles, vandalisme, attentat, terrorisme. 

Les frais de déblais et démolition, frais et honoraires professionnels, frais supplémentaires de transport 
accéléré, les heures supplémentaires, les frais exposés pour faire face à une menace grave et imminente 

Le contrat prévoira notamment les clauses suivantes :

chantier, 
clause indiquant les conditions 

-5 du Code des Assurances),

1.1.4

réception de chaque lot.

ent du retour sur site pour procéder aux levées 
des réserves et aux réparations des désordres relevant de la garantie de parfait achèvement.

1.1.5 Montant de garantie

Le montant de la garantie sera égal au montant des ouvrages neufs, y compris matériaux et fournitures 
destinés à y être incorporés, (montant HT incluant notamment les honoraires techniques) épuisable sur la 
durée de la garantie.

1.1.6 Franchise

1.2 GARANTIE SAF ENVIRONNEMENT « COURT TERME » POUR LES AQUIFÈRES 
PROFONDS

Afin de couvrir les risques géologiques liés aux travaux, le Délégataire peut souscrire au fonds  de  garantie 
dit « court terme » auprès de la SAF Environnement (organisme ADEME caisse des Dépôts et 
Consignations).

La géothermie est soumise aux aléas géologiques, ces risques ne sont pas couverts par les compagnies 

ues. Ce fonds de garantie géothermie est donc géré par la 
SAF Environnement.
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Ce fonds couvre le risque lors du forage de ne pas obtenir une ressource géothermale (débit et ou 

du forage et la région Ile de France apporte un complément de 25%. Donc 10% du montant 

du montant maximal garanti.

Les travaux de forage éligibles à la garantie SAF court terme : (amenée du matériel, installation de chantier, 
réalisation de la plateforme, forage, opération de déviation (forage de réinjection uniquement), enlèvement 
déblais, stockage boues, tubage et équipements, cimentation, développement et essais de pompage, 

Les travaux de forage non éligibles à la garantie SAF court terme : (armoire de commande, variateur, 
-TRME-TRF, 

1.3 ASSURANCE RESPONSABILITÉ CIVILE 

Cette assurance garantira les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile pour les dommages 
causés aux tiers et liés directement aux travaux. 

nt.

1.3.1 Assurés

Le Délégataire 

Le Délégant (Assuré additionnel) pour les risques inhérents au contrat de DSP 

1.3.2 Souscripteur

Le Délégataire 

1.3.3 Bénéficiaires

matière de responsabilité civile : les bénéficiaires des indemnités seront donc exclusivement les tiers lésés.

1.3.4 Etendue de la garantie
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responsabilité des assurés, des dommages corporels, matériels ou immatériels. 

Les Assurés ont par ailleurs la qualité de tiers entre eux pour les dommages corporels.

Les exclusions de ces polices sont principalement les suivantes : les risques nucléaires , guerres civile ou 

aéronefs, les responsabilités locatives, les

on 
accidentelles, les amendes et condamnations pénales, la responsabilité des mandataires sociaux, la faute 
inexcusable.

1.3.5

disposition et de réception de chaque lot. 

1.3.6 Montant de garantie

1.3.7 Franchise

(base 2024).

1.4 ASSURANCE DU RISQUE DÉCENNAL

Le Délégataire souscrira une assurance de responsabilité décennale.

-12 du 4 

1.4.1 Assurés 

Le Délégataire

1.4.2 Souscripteur

Le Délégataire

1.4.3 Bénéficiaire

En application du droit commun de la responsabilité civile, ce sont les tiers lésés qui bénéficient des 
indemnités.
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1.4.4 Etendue de la garantie

responsabilité Civile Décennale du Délégataire pour tous les dommages de nature décennale tel que 
définis par les articles 1792 et suivants du code civil

-1-1 du code des assurances.

Les exclusions de cette police seront conformes aux dispositions légales en la matière.

Le Délégataire vérifiera que ses éventuels sous-traitants seront eux-mêmes assurés pour ce risque en leur 
qualité de sous-traitants au titre de leurs programmes d'assurances habituels.

1.4.5 Montant de la garantie

coût des 
déclenchement du Contrat Collectif de Responsabilité Décennale, ce seuil de déclenchement ne pourra 
être supérieur aux montants suivants :

(ii) Autres garanties accordées après Réception :

Avant Réception : 

Après Réception : 

sinistre.

1.4.6 Franchise

2024).
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2

DES INSTALLATIONS

Pendant cette période, le Délégataire souscrira une assurance de Responsabilité Civile Exploitation et une 

conséquences pécuniaires non exclues résultant des dommages ou préjudices corporels, matériels et 
immatériels consécutifs ou non, causés aux tiers ou à
des Installations.

2.1 ASSURÉS ET SOUSCRIPTEUR

Le Délégataire (assuré et souscripteur)

Le Délégant (assuré additionnel pour les risques inhérents au contrat de DSP)

2.2 BÉNÉFICIAIRE

En application du droit commun de la responsabilité civile, ce sont les tiers lésés qui bénéficient des 
indemnités.

2.3 ETENDUE DE LA GARANTIE

La garantie indemnise le tiers en fonction du préjudice subi, et de la responsabilité des Assurés.

Les principales exclusions de cette police sont les suivantes : guerre civile ou étrangère ; dommages 

s relevant de la responsabilité

2.4

2.5 MONTANT DE LA GARANTIE ET FRANCHISES

dommages (base 2024).
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3

compris équipements et installations) dont le Délégataire doit répondre au titre de la phase exploitation.

3.1 ASSURÉS

Le Délégataire, le Délégant (assuré additionnel)

3.2 SOUSCRIPTEUR 

Le Délégataire 

3.3 ETENDUE DES GARANTIES

Périls dénommés et devra  dans ce cas couvrir au minimum les dommages causés par les événements 
suivants : incendie, foudre, explosion, catastrophes naturelles, dommages électriques, dégâts des eaux, 
vol, tentative de vol, vandalisme, attentat, malveillance, sabotage, terrorisme, chocs de véhicules, chocs et 

tornade), dommages électriques et dommages matériels électroniques (hors données électroniques, virus 
et autres corruptions logicielles), bris de glaces, bris de machines, la neige sur toiture, le franchissement 
du mur du son, la grêle, les conséquences de grèves, émeutes et mouvements populaires 

démolition, de transport, de recherche de fuites, de décombres, de décontamination et frais consécutifs 
aux mesures imposées par décision administrative, frais de reconstitution des archives y compris médias, 

Sera également prévue une extension pour le recours des voisins et des tiers. 

Les exclusions de cette police sont principalement les suivantes : 

Les risques de guerre, 
Les biens en cours de construction,
Les dommages dus à la corrosion graduelle,
Les tassements, contractions, fissurations ou gonflement de tout ou partie du bien immobilier,
Les vices de construction,
Les fonds et valeurs,
Les dommages causés par la contamination ou la pollution.

3.4

3.5 MONTANT DES GARANTIES ET FRANCHISE 
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Le montant de garantie de cette police sera estimé par rapport à la valeur de remplacement à neuf des 

3.6 GARANTIE SAF ENVIRONNEMENT « LONG TERME » POUR LES AQUIFÈRES 
PROFONDS

fonds  de  garantie dit « long terme » auprès de la SAF Environnement (organisme ADEME caisse des 
Dépôts et Consignations).

4

et dont bénéficie DALKIA, sont les suivants :

Assurance de responsabilité civile générale et responsabilité civile environnementale (point II)
Assurance de dommages aux biens et pertes financières consécutives (point III)

ou insuffisance de garantie, que ce soit à 

Assurances de DALKIA reste naturellement à votre disposition pour tout renseignement complémentaire 
que vous souhaiteriez obtenir
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6.1 ENGAGEMENTS DU DELEGATAIRE EN MATIERE 

NOTRE ENGAGEMENT SUR LE BILAN ENERGETIQUE

1.1.1 Rappel du dimensionnement des outils de production 

Les équipements de production envisagés pour répondre aux besoins énergétiques du réseau de chaleur 
sont les suivants :

- 24 MW installés en géothermie
- 9  MW installés de pompe à chaleur
- 36 MW installés de chaudières gaz

1.1.2 Une conduite optimisée des équipements de production

-stations abonnées nous permettront

En priorité, la chaleur de la géothermie au Dogger pour une puissance totale de 24 MW

En appoint-secours, les chaudières gaz de 36 MW

1.1.3 Les engagements pris sur le bilan énergétique

La tarification de la chaleur comprend une mixité figée qui débute dès le début du contrat. Cette mixité 
figée correspond à la mixité des moyens de production engagés sur laquelle nous nous engageons.

91% des besoins couverts par la géothermie au Dogger associée à des PAC
9% des besoins couverts par le Gaz

alimentation énergétique 
vertueuse et locale avec un réseau de chaleur urbain avec : 

une couverture énergétique par des moyens de production ENR de 91 % en moyenne après la 
mise en service de la géothermie, 94 % à terme (2054) ;
et un taux ENR de 87,25 % en moyenne et 89,5 % à terme (2054).

Dans le but de maximiser le verdissement du réseau et contribuer à décarboner plus sensiblement le 

PAC, le taux ENR&R du réseau est porté à près de 91%. 
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Vaujours : 

En complément de la géothermie, nous envisageons la possibilité de récupérer la chaleur fatale issue des 
Placoplatre, située à Vaujours et ainsi améliorer encore le taux ENR&R du mix futur 

du réseau.

Nous nous engageons à étudier avec Placoplâtre cette solution dans un délai de 3 ans maximum à compter 

contribue à rendre le réseau encore plus vertueux et plus compétitif, les conditions techniques et 
convention 

de Placoplatre.

contribuent à améliorer la qualité du service tant sur le p
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1.1.4 Le bilan énergétique par année

Le bilan de la mixité de la chaleur produite sur la durée de la concession est présenté ci-dessous :

développé de 2031 à 2055.

1.1.5 Indicateur de performance et taux de co2 émis

La figure ci-dessous rappelle les indicateurs clés de performance :
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EMPREINTE CARBONE ET CONTENU CO2

1.2.1 Emissions de CO2 de la chaleur du réseau

Dans notre scénario de référence, nous considérons une année 
.

Voici la synthèse des contenus CO2 et des tonnes CO2 émises avec la méthode SNCU :

100% Gaz Réseau de chaleur développé

Contenu émissions directes 
(gCO2/KWh)

227,8 25,2

Contenu ACV (gCO2/KWh) 256,2 33,8

calcul en émissions directes est bien plus élevé que 

2022) contre 180g/kwh dans la méthode SNCU. Dans le cas du ratio à 55, le taux de la chaleur du réseau est de 

Suivant la méthode SNCU en émissions directes, sur le total de la durée du contrat, la chaleur du réseau émettra 79 
000 tCO2. Avec une solution 100% gaz, la chaleur du projet émettrait 678 000 tCO2. Le réseau évitera donc 599 
000 tCO2. 

Voici ci-dessous un graphique reprenant les tonnes de CO2 émises et évitées sur la durée du contrat.

1.2.2 Empreinte carbone globale du projet

Les taux de CO2 présentés ci-dessous sont issus de 
-sous-bois et Livry-Gargan.
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Nous avons considéré les énergies du projet à savoir : électricité, gaz et le carburant lié aux transports, les 
immobilisations liées à la phase travaux impactées sur la durée du projet ainsi que les déplacements.

Electricité : 0,147 kgCO2e/kWh
Gaz: 0,.227 kCO2/kWh PCI

Voiture électrique : 0,103 kgCO2e/km

Les immobilisations intègrent quant à elles les émissions liées à la construction du bâtiment de la centrale, les 

Bâtiment de centrale : 825 kgCO2/m²
Canalisations : 2 133 kgCO2/m²
Voiries : 73 kgCO2/m²
Acier : 2 210 kgCO2/kg
Composite : 2,13kgCO2/kg

Voici la synthèse des contenus CO2 sur une année moyenne et sur la durée du projet :

1.2.3 Gestion comptable des quotas CO2

La comptabilisation relative aux quotas de CO2 est définie par le règlement ANC n°2012-03 du 04 octobre 
2012.

Les quotas de CO2 sont comptabilisés en stock à leur coût 
nulle (quotas alloués).
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CUMP (coût unitaire moyen pondéré).

Aux clôtures annuelles :

Un passif est comptabilisé si les émissions de gaz à effet de serre sont supérieures aux quotas 

émissions de gaz à effet de serre déjà réalisées.

Ou

Un actif est comptabilisé si les émissions de gaz à effet de serre sont inférieures aux quotas 

émissions futures de gaz à effet de serre.
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GESTIONS DES EMISSIONS ATMOSPHERIQUES ET CONTROLE DES REJETS

-traiter les prestations de nature suivante : 

les ramonages de chaudières,

-stations abonnés),
les interventions sur la GTC (Gestion Technique Centralisée),
la détection de fuites,
les contrôles réglementaires.

Ces prestations font appel à des compétences spécifiques dans des domaines où nos entreprises 
-traitance pour 

disposer de la meilleure qualité de prestation.

Le détail des contrôles règlementaires sous-traités est donné dans le tableau ci-dessous :

Contrôles règlementaires Nature de la prestation Fréquence

Rejets atmosphériques

Contrôles des rejets de :
·        CO
·       O2

·       Poussières
·       SO2

·       COV
·        NOx
·        HAP

Tous les trimestres / Tous les 
ans / tous les 2 ans

Rejets aqueux

Contrôle des rejets de :
·        pH

·        MEST
·        Sulfates
·        Nitrates

·        Phosphore
·        Plomb
·        Cuivre

·        Hydrocarbures
·        Chrome

·        Cadmium
·        Mercure
·        Nickel
·        Azote

Tous les 3 ans

Foudre Contrôle du paratonnerre Tous les 2 ans

Détection incendie Contrôle des centrales et des détecteurs 2 fois par an

Détection gaz Contrôle des centrales et des détecteurs 2 fois par an

Extincteurs
Vérification du fonctionnement et de la 

quantité de produits
1 fois par an
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Contrôle d'étanchéité des 
climatisations

Sans objet 1 fois par an

Baie d'analyses
Vérification des capteurs et de leur 

fiabilité de mesure
2 fois par an

Installations électriques
Monte-charge Tests de fonctionnement 2 fois par an

Disconnecteur Remplacement du disconnecteur 1 fois par an

En effet, un tableau de bord QSE comprenant les valeurs limites sera construit pour la surveillance de la 
-dessous :

Valeurs limites
Fréquence 

réglementaire

Date 
dernière 
mesure

Valeur mesurée

O2 GN - % tous les 2 ans

Débit rejeté (1) GN - Nm3/h tous les 2 ans

Vitesse 
d'éjection

GN 5 m/s tous les 2 ans

SO2 GN
mg SO2/Nm3

ramené à 3% O2
tous les trimestres

Poussières GN
mg Pous/Nm3

ramené à 3% O2
tous les trimestres

CO GN 100
mg CO/Nm3

ramené à 3% O2
tous les ans

NOx GN 100
mg NO2/Nm3

ramené à 3% O2
tous les trimestres

COV 
(C Total)

GN
mg COV/Nm3

ramené à 3% O2

A chaque 
changement de 

combustible

HAP GN
mg HAP/Nm3

ramené à 3% O2

A chaque 
changement de 

combustible

Rendement 
Caractéristique

GN 90 % tous les trimestres

Précisions :
(1) : Si le débit rejeté est supérieur à 5 000 Nm3/h, alors la vitesse d'éjection des gaz doit être supérieure ou égale à 8 m/s.        

        Si le débit rejeté est inférieur ou égal à 5 000 Nm3/h, alors la vitesse d'éjection des gaz doit être supérieure ou égale à 5 
m/s.
(2) : Métaux Totaux = Cadmium + Plomb + Mercure + Nickel + Cuivre + Chrome
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suivant : 
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D

1.4.1 La Gestion des déchets 

La gestion des déchets est une des priorités de la mise en 
DALKIA.

-633 du 15 juillet 
et à la récupération des matériaux, Loi n°92-646 du 13 juillet 1992, 

Loi n°95-101 du 2 février 1995.

La mise en place de registre de suivi des déchets sur site,
La gestion des Bordereaux de Suivi des Déchets (BSD),
Un partenariat avec des filières agréées de valorisation ou de traitement des 

déchets,
Une sensibilisation des équipes intervenantes,

des entreprises extérieures proposés

1.4.2

dans le réseau de chaleur par le suivi mensuel du tableau de bord suivant :
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concerné. A titre correctif, nous prévoyons la mise en place de colliers de type prestofuite.

ll y aura à minima 2 passages par an par les équipes QSE sur site avec un tableau de bord réglementaire 
existant et un accompagnement suivi des bureaux de contrôles que nous rencontrerons aussi 
régulièrement pour nous assurer de la maîtrise des prestations.

1.4.3 Les pertes de réseaux

Fuites de réseaux :

P
de production. Nous déploierons
canalisations posées.

Nous mettrons en place le système nordique pour détecter rapidement les fuites de 
réseau afin de garantir la continuité de service, éviter des arrêts techniques et réduire 

la 
fuite du réseau est survenue, ce qui permet de procéder aux réparations rapidement. 

tubes. Deux fils sont mis en court-circuit aux extrémités de la conduite en vue de former 
une boucle de mesure. L'unité de surveillance est installée au départ de la boucle de 
mesure, par exemple dans la station de chauffage. Les fuites peuvent être causées par 
exemple par des travaux de génie civil ou de plantation.

La fréquence de contrôle sera hebdomadaire et des indicateurs dédiés concernant le contrôle des fuites 

Accusé de réception en préfecture
093-219300464-20241212-2024-12-34-DE
Date de télétransmission : 23/12/2024
Date de réception préfecture : 23/12/2024



ANNEXE N°6.1

GROUPEMENT DALKIA, 2GRÉ, DK30 POUR LES VILLES DE CLICHY SOUS BOIS ET LIVRY GARGAN   DÉCEMBRE 2024 14

Pertes thermiques :

Les pertes thermiques sont calculées pour chaque température extérieure en fonction des diamètres de 
tubes, des longueurs de tube, de la température aller et retour réseaux, de la fréquence d'occurrence de 
chaque température extérieure. 

Il est primordial, au vu des enjeux de développement sur le réseau, de maîtriser au mieux les déperditions 
thermiques sur le réseau à créer.

Le délégataire s'engage un réseau en pré-
couche isolante en mousse de polyuréthane injectée (PUR) protégée par une enveloppe extérieure en 
polyéthylène haute densité (PEHD) sur l'ensemble du tracé.

1.4.4

Indicateur

« majeur »

Indicateur 
« complémentaire »

1. Assurer les besoins des abonnés en chaleur et eau chaude sanitaire 

1.1
puissance

Durée d'utilisation 
équivalente

à pleine puissance

1.2
pondérée du service

Taux d'interruption 
local du service

Taux d'heures d'arrêts 
programmés par 

rapport aux heures 
d'arrêt

1.3
Puissance souscrite 

au km
Développement

rendement réseau 93,4%
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1.4
Enquête de 
satisfaction

2. Préserver durablement le cadre de vie et le milieu naturel et assurer la sécurité

2.1
Bouquet énergétique

Emission de CO2

Rejets atmosphériques

Rejets de polluants

2.2

Facteur de ressource 
primaire

Consommation d'eau 
sur le réseau

2.3
Coûts des sinistres Fréquence et gravité 

des accidents du 
travail

3. sanitaire

3.1

Renouvellement des 
installations

4. Satisfaire les attentes de service des abonnés et usagers

4.1
Prix moyen du MWh Poids de la part 

proportionnelle aux 
consommations

4.2
Enquête de 
satisfaction

Réclamations

4.3
Réunions avec les 
représentants des 

usagers 

4.4

Actions et initiatives 
engagées par 

l'opérateur à l'attention 
des abonnés

5. Gérer la facturation du service dans le respect des obligations de service public

5.1
de factures

6.

6.1
Information des 

citoyens
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Annexe n°6.2

ENGAGEMENTS DU DÉLÉGATAIRE EN 
MATIÈRE DE LA QUALITE DE SERVICE
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1 CONTINUITÉ DE SERVICE

1.1

Le personnel sera joignable à tout moment, par téléphone portable.

La présence du personnel déployé pour les besoins des Collectivités est assurée de 8 h 00 

technique ainsi que la gestion administrative et opérationnelle.

techniciens.

-Gargan et Clichy-sous-Bois sera géré par le pôle 
Lognes/Torcy/Lagny/Bailly Romainvilliers » qui a en charge entre autres le réseau de 

-St Thibault et celui de Bailly-Romainvilliers.

Une chaîne de traitement des réclamations spécifiques 
conçue pour vous offrir un service inégalé. Un simple appel 
et toutes les compétences Dalkia à votre service.

0810 804 805
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nous interviendrons en : 

En une heure en période ouvrée

son Smartphone de tout dysfonctionnement et ainsi permettre son intervention dans ce délai.

en dehors des heures ouvrées.

1.2 CENTRE DE RELATION CLIENT

Collectivités notre Centre de Relation Client (CRC). Ce centre assurera 24 h / 24 et 7 jours / 7 la prise 
0810 

804 805 (numéro azur). 

directement mis en relation avec le Centre de Relation Client (CRC) de Dalkia.

Le CRC traitera les demandes d'intervention des abonnés (appels, 
alarmes, fax, extranet...) depuis leur réception jusqu'au compte-rendu 
de l'intervention.

Le CRC garantira un service optimum avec une procédure de 
traitement normée.

Le CRC est le pilier de la continuité du service. 
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En contactant le CRC, 

1.3

Derrière un simple appel, toute une organisation se met en place pour servir votre demande. 

Cette organisation bénéficie des dernières technologies en termes de localisation, de 

pour assurer la traçabilité des actions.

Pour le client, la partie visible est le contact avec le 

professionnalisme du technicien déplacé sur le site. 

système est sécurisé.

:

Le nom et le numéro de téléphone des suppléants en cas de 
problèmes.

Nous assurons la traçabilité des appels et gérons les besoins du Client 
en temps réel. Vous êtes tenus informés de toutes les demandes et de 
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Pour cela : 

Le technicien décrit son intervention sur un serveur vocal interactif,
Toutes les interventions correctives sont informatisées,

techniciens 
centralisés, identification, précisions sur le site, nature de la défaillance),

Le chef de site veillera à ce que le client soit systématiquement tenu informé des incidents survenus en 
dehors des heures ouvrées.

une analyse de causalité permettant dans le temps de réduire le nombre des interventions correctives et 
de renseigner le client non seulement sur les causes du dysfonctionnement, mais encore sur la façon dont 
il a été corrigé.

1.4 LE TRAITEMENT DES CAS TECHNIQUES COMPLEXES 

Escalade 
Technique » et contacter les agents de maîtrise qualifiés ou spécialisés dans les techniques de 
maintenance et de dépannage correspondantes : 

1. Mobilisation des techniciens présents à proximité : en priorité les 

exceptionnellement les autres Unités Opérationnelles du Centre. 
2. Mobilisation géographique de compétences techniques spécifiques : en 

: 
Soudeurs, sous-
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2 GARANTIR LA CONTINUITÉ DE SERVICE

place des procédures dites « de contournement » pour assurer la continuité du service de chauffage urbain. 

suivants

1. La Prévention des risques
2. La mise en place de procédures de gestion de crises 
3. Les Solutions de contournement proposées au réseau 
4. Un plan de des Collectivités et de ses abonnés 

:
la qualité des équipes dédiées à votre contrat 
la qualité de la maintenance préventive

:

: intègre les cadres du 

2 : dans les cas de crise, 

régional. 

2.1 UNE ORGANISATION DÉDIÉE

adaptée pour 
répondre aux situations de crise : identification des acteurs pouvant être 
mobilisables en cellule de crise et assurer la communication avec les partenaires 

Des astreintes et permanences de direction sont organisées à tous les niveaux 
pour pouvoir réagir rapidement en fonction des situations.
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2.2 DES OUTILS OPÉRATIONNELS
GRAVE SUR LE RÉSEAU

En cas d'événement particulier, les messages diffusés par Dalkia et en accord avec les collectivités auront 
pour objet d'informer rapidement et clairement les personnes concernées : population, établissements 
recevant du public, responsables de communication, équipes d'intervention. 

fonctionne 24h/24h et permet : 

restrictions ou problèmes techniques 
De diffuser les précautions à prendre ; 

2.3 EXERCICE DE SIMULATION DE CRISE

pratiques avec les éléments de 

Dalkia peut mettre en place, conjointement avec les villes de Livry-Gargan et 
Clichy-sous-Bois, un exercice de simulation de gestion de crise », à 
mener sur le réseau de chaleur.

», avec lequel elle a un contrat cadre national.

:

De répondre à ses obligations en matière de gestion des risques sur sa commune,
De démontrer à 

délégataire,

De valoriser son action auprès de ses administrés
De conforter son propre dispositif municipal de gestion de crise
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2.4

?

des dangers qui exposent les dirigeants territoriaux à des risques.

OFARP 
Publics.

OFARP est aussi une agence de Benchmark 
produisant des recueils de recommandation à ces clients.

OFARP réalise des inventaires à large spectre des risques encourus par les dirigeants territoriaux dans 

vice- ration, présidents et vice-Présidents de conseils 

directeurs généraux et directeurs généraux adjoints de collectivités ou établissements publics, etc).

instrument est destiné à analyser et situer sur une échelle de performance la gestion prévisionnelle des 
risques de toute nature auxquels sont exposées les entités publiques.

Les exercices déjà réalisés par Dalkia en 

Ville de Quetigny, Centre Dalkia Est ; 13 novembre 2012.
Ville de Montargis, Centre Dalkia Atlantique ; 19 novembre 2012.
Ville de Saint Germain en Laye, Centre Dalkia Île-de-France ; 5 décembre 2012.
Ville de Lyon La Duchère, Centre Dalkia Rhône-Alpes; 22 janvier 2013
Ville de Canteleu, Dalkia Nord, 12 juillet 2013.

-lès-Nancy, Dalkia Est; 13 juillet 2013.
Ville de Saint Germain en Laye, Dalkia Île-de-France ; 12 février 2013.
Ville de Troyes, Dalkia Est ; 4 septembre 2013 

Ville de Martigues, Dalkia Méditerranée, 6 novembre 2013
Ville des Ulis, Dalkia Île-de-France, 14 novembre 2013
Ville de Sevran, Dalkia Île-de-France : 9 avril 2014

Dalkia Île-de-France: 25 mars 2014

Les objectifs du service de gestion de crise
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Permettre aux collectivités de sécuriser son service 

Dalkia propose aux villes de Livry-Gargan et Clichy-sous-Bois ce service transparent, participatif et clé en 
main, organisé par un organisme tiers spécialisé et reconnu.

événement ou cas de force majeure sur le rése
temporaire du service public. 

La collaboration des acteurs ci-dessous est nécessaire pour donner atteindre pleinement son but :
les dirigeants élus et fonctionnaires de la collectivité,
les services de secours (protection civile, SDIS, police et/ou gendarmerie), 
la presse locale.

dispositif municipal de gestion prévisionnelle de crise (PCS ou équivalent) et permet, vis-à-
e bonne coordination préventive avec les villes de Livry-Gargan 

et Clichy-sous-Bois. 

cellule de commandement pilotée par un représentant de chaque Ville. 

du réseau, de comités de quartier, etc. 

-

la collectivité, 

Attestation de performance remise à la collectivité et à Dalkia 

équipements et réseaux en vue de démontrer la qualité des mesures de prévention prises par ses soins, 
en liaison étroite avec la collectivité.
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3 LES SOLUTIONS DE CONTOURNEMENT POUR GARANTIR LA 
CONTINUITÉ DE SERVICE

Ce sont des actions qui doivent permettre de maintenir la continuité du service.

cas de dysfonctionnement : 

Les installations de productions de chaleur : Centrale de production Géothermie et PAC

Le réseau primaire

Nous vous présentons ci-
continuité de service mis en place par Dalkia pour le réseau des collectivités.

3.1 PLAN DE CONTINUITÉ DE SERVICE 

Nous avons détaillé ci-après notre plan de continuité de service. 

Vous trouverez ci-dessous un logigramme représentant les principaux dysfonctionnements qui pourraient 

service.
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ANNEXE N°6.2

3.2
CENTRALE DE PRODUCTION GÉOTHERMIE + PAC : MODE APPOINT

adopterons le mode de fonctionnement « Appoint » défini sur le schéma de principe ci-dessous. 

Schéma de principe des installations en mode appoint et secours :

3.3
PRODUCTION GÉOTHERMIE + PAC : MODE SECOURS

totale, nous adopterons le mode de fonctionnement « Secours » où les 3 chaudières gaz de puissance 
unitaire 12 MW prendront le relais le temps que les lignes de production la centrale puissent redémarrer 
(arrêt technique ou imprévu). Ces chaudières seront neuves, sa cascade optimisée. Elles sont 
dimensionnées en secours aux PAC dans les conditions les plus extrêmes
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ANNEXE N°6.2

3.4 -SECOURS

-secours ne serait pas alimentée électriquement, nous prévoyons 

et permettre la continuité de service. 

-
place dans les meilleurs délais une ou plusieurs chaufferies gaz mobile sur le site de production dédié 

chaleur (cf chapitre suivant). 

3.5 EN CAS DE PROBLÈME CONJOINT SUR LA CENTRALE ET LA CHAUFFERIE

Dans le cas où les moyens de secours prévus ne peuvent pas prendre le relais pour assurer les besoins 
du réseau des villes de Livry-Gargan et Clichy-sous-Bois, Dalkia mettra en place dans les meilleurs 
délais une ou plusieurs chaufferies gaz mobiles pour sécuriser la production de chaleur au niveau de la 
chaufferie principale. A titre conservatoire, une chambre de vannes sera installée pour assurer les 
besoins du réseau.

réseau :

Piquage A -Gargan
Piquage B : au niveau du parking du centre aquatique Roger Lebas à Livry-Gargan
Piquage C -Gargan
Piquage D -Gargan
Piquage E : allée Salvador Allende au niveau de la grande pelouse à Clichy-sous-Bois
Piquage F -sous-Bois
Piquage G -
sous-Bois.
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ANNEXE N°6.2

Situation des piquages prévisionnels pour chaufferies mobiles de secours

Les solutions techniques de chaufferie mobile de secours proposées par des entreprises telles que 

puissance installée voulue. Dans le cas de TIBBLOC, un seul container peut aller de 63 kW à 5 MW. 
Les combinaisons permettent donc facilement de couvrir les besoins à -7°C du réseau, tout comme 

Un container se présente sous la forme suivante :

                 

sera bien prévue dans le cadre de la concession.
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ANNEXE N°6.2

3.6 EN CAS DE PROBLÈME SUR LE RÉSEAU DE DISTRIBUTION

La prévention des fuites :

Chaufferie principale. Nous 

Présentation de la solution pour détecter les fuites réseau :

Dalkia souhaite mettre en place « le système nordique » pour détecter rapidement les 
fuites de réseau afin de garantir la continuité de service et éviter des arrêts techniques. 

est 
survenue, ce qui permet de procéder aux réparations rapidement. 

tubes. Deux fils sont mis en court-circuit aux extrémités de la conduite en vue de former 
une boucle de mesure. L'unité de surveillance est installée au départ de la boucle de 
mesure, par exemple dans la station de chauffage. Les fuites peuvent être causées par 
exemple par des travaux de génie civil ou de plantation.

De légères inétanchéités et l'humidité de construction peuvent causer d'importants dégâts. Ces derniers 
peuvent apparaître sous forme de pertes de chaleur, de corrosion sur les conduites et d'interruptions 
prolongées de l'exploitation.

La solution est peu coûteuse et mise en place au moment de la création du réseau ce qui évite par la 
suite la recherche fastidieuse et onéreuse de fuites de réseau.

La mise en place du système nécessite une grande précision. Ainsi, nous allons organiser des 
formations aux salariés de nos prestataires qui réalisent les travaux de pose des tubes.

Nous avons déjà mis en place la solution sur des réseaux de chaleur notamment celui des villes de 
Bezons, Valenton, Evry, Rungis, Lagny-St Thibault, Saint-Affrique, Bayonne et Toulouse.

:

tronçon concerné. A titre correctif, nous prévoyons la mise en place de collier de type prestofuite (cf ci-
dessous). 

Rupture de distribution Réseau suite à sinistre :

concerné. En cas de fuite impliquant une rupture de service, Dalkia mettra en place dans les meilleurs 
délais une ou plusieurs chaufferies mobiles pour sécuriser la production de chaleur.

:
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ANNEXE N°6.2

enterrées a été conclu entre Dalkia et la DRIEAT IDF. 

portion de canalisation fuyarde sous un délai de 10 mois.

affectées par une fuite, ces réparations provisoires pouvant être réalisées très rapidement après 
localisation de la fuite.

Dalkia a signé un contrat cadre avec PRESTO FUITES pour la réalisation de ces 
travaux provisoires. Ces travaux concernent : 

Les travaux réalisés par soudure,
Les fuites de tout produit autre que vapeur, air,
Les fuites sur circuit ou matériel localisé en hauteur (toute assise, plate-forme, passerelle dont 
l'accès se fait par escalier sera considéré comme sol),
Les fuites sur circuit ou matériel localisé en espace confiné,
Les fuites sur circuit ou matériel à haute température (supérieure ou égale à 400°C),
Les fuites sur circuit ou matériel nécessitant le port d'équipements spéciaux (port du masque, 
travaux sous scaphandre),
Les fuites ayant un débit important, présentant une approche difficile.

3.7 GESTION DE LA MAINTENANCE

La maintenance sera surtout orientée vers le maintien des performances des équipements et ceci pour 
une utilisation plus rationnelle de 

Des productions auto-surveillées :

Les équipements de production sont maintenus à leur meilleure performance de rendement par 

Toutes dérives déclenchent à minima un réglage un contrôle,

tournantes.

Les actions de maintenance systématique ou corrective seront donc limitées aux :

Lignage des pompes,
Nettoyage des brûleurs,
Actions mécaniques simples de premier niveau (graissage, contrôle de serrage...),

durée de vie.

Distribution et analyse thermographique :
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ANNEXE N°6.2

Un taux de défaillance minimum,
Un gain sur les pertes thermiques de réseau,

Une baisse des interventions curatives.

Pour mesurer avec efficacité les gains obtenus, nous établirons une référence selon un audit du réseau, 
basé sur une modélisation, qui prend en compte :

La longueur des tronçons,
Les sections par tronçon,
Le type de calorifuge,

Un coefficient de vieillissement.

Les actions de maintenance -après :

Zones identifiées par la thermographie,

répétés),
Réalisations techniques complexes dues à la densification des autres concessionnaires,

Les actions de maintenance systématique ou corrective seront limitées :

à la recherche de fuites,
à la réparation des fuites spontanées,

sa durée de vie.

Par ailleurs, les modifications de régime de fonctionnement du réseau, basses température et pression 
permettront de modifier le comportement mécanique du réseau et, par là même, de réduire ou supprimer 
les « casses brutales » : pression statique du réseau plus faible, pression dynamique des pompes de 
distribution, variations moins brusques de température.

Livraison :

La maintenance sur les sous-

un taux de défaillance minimum,
un maintien de performance des équipements,
un maintien des températures de retour réseau les plus basses possibles,
une baisse des interventions curatives.

-

respecter les températures de retour. Une mesure de pression diff
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ANNEXE N°6.2

Les actions de maintenance systématique et curative seront limitées :

aux réparations dues aux aléas spontanés,

sa durée de vie.

4 INFORMATION SUR LES BONNES PRATIQUES EN MATIÈRE DE 

peut être optimisée à travers des démarches communes, qui visent à 

éco-responsables ». 

Dalkia vous propose une campagne de sensibilisation des abonnés 
et usagers aux « éco gestes », à adopter pour faire baisser leur 
facture énergétique. 

démarche au début de la saison de chauffage.

4.1 DALKIA ENERGY LIVE

Dalkia Energy Live (« DEL ») permet un affichage dynamique sur écrans des données 
énergétiques et environnementales de vos bâtiments. Vous pouvez y associer des données 
supplémentaires telles que la météo, la circulation ou des messages internes à votre 
entreprise.

« DEL » recouvre alors 2 types de communication :

Le premier

Il permet de rendre visible (de « matérialiser ») les résultats obtenus par le client sur le périmètre 
des activités gérées par Dalkia.
Par exemple
Il vise à donner aux occupants et aux visiteurs du bâtiment une visibilité sur les indicateurs 

représentant.
Par exemple
par nos techniciens au quotidien.

Le second 
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ANNEXE N°6.2

acteurs » de la performance énergétique et 
environnementale du bâtiment. 
Par exemple : communication sur les éco-gestes avec suivi des résultats

: 
cette communication ponctuelle a pour objectif de sensibiliser les occupants ou visiteurs à 
travers un événement spécifique.

Pour les établissements scolaires (jeune public) :

scolaire.

Les consommations énergétiques du jour et leur 
équivalence environnementale.

Une sensibilisation ou éducation à 

Accusé de réception en préfecture
093-219300464-20241212-2024-12-34-DE
Date de télétransmission : 23/12/2024
Date de réception préfecture : 23/12/2024



ANNEXE N°6.2

5

Dalkia souhaite accompagner au mieux les abonnés et leur offrir tout le conseil dont ils ont besoin par 

5.1

A travers , les abonnés peuvent poser des questions sur leurs contrats ou leurs 

étape clé dans la relation aux abonnées car elle construit la confiance et la satisfaction.

Pour aller au-delà, Dalkia propose de répondre aux questions formulées par tout abonné du réseau 

installation secondaire pour répondre aux enjeux de performance économique et environnementale de 
la fourniture de chaleur et de froid.

5.2 DIAGNOSTIC DES INSTALLATIONS SECONDAIRES

ainsi de réduire leur facture énergétique. 

cas échéant, en lien avec les caractéristiques du réseau primaire. 
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peuvent porter par exemple sur :

La diminution des températures de retour,
Le dimensionnement des matériels (équipements ECS tels que les ballons de stockage ou 
échangeurs, vannes, etc.)
La régulation et le réglage des températures intérieures,

etc.

Accusé de réception en préfecture
093-219300464-20241212-2024-12-34-DE
Date de télétransmission : 23/12/2024
Date de réception préfecture : 23/12/2024



ANNEXE N°6.2

Dalkia s'appuie sur des experts qualifiés pour réaliser le diagnostic des installations secondaires, en 

5.3 CLICK AND DÉCLARE

Le Décret Tertiaire définit les objectifs de performance énergétique de tous les bâtiments tertiaires > 
1000m² des secteurs public et privé. 

Deux obligations sont consécutives à ce décret :

- Réaliser une déclarer de sa consommation (échéance 30 septembre 2022),
- Réduire sa consommation (-40% en 2030, -60% en 2050).

consommation au travers de son offre digitalisée « Click and Déclare » pour la première étape. 

Un formulaire en ligne est à compléter : 

- Données administratives et bâtimentaires du site : adresse / m² / nombre 

- Renseigner les points de livraison énergétique (électricité / gaz / réseau 
de chaleur

- Joindre les feuillets de gestion « énergie » sous format CSV
- pour récupérer les données chez les 

distributeurs et fournisseurs

Notre outil réalise ensuite :

- Une analyse de données par moteur numérique,
- Une détermination automatique de la référence en fonction des 

consommations énergétiques connues, des modulations des facteurs 

Après validation, la déclaration est réalisée automatiquement sur la plateforme 

5.4

  

1. Incitation à la baisse des températures des retours
2. Incitation à la baisse des appels de puissance lors des pointes hivernales (effacement de la 

demande de chauffage)
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3. -
station)

le DESC.

engagement du Délégataire.
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5.5 ACCOMPAGNEMENT DÉDIÉ AUX BÂTIMENTS PUBLICS POUR LA RÉDUCTION 
DE LEURS CONSOMMATIONS ÉNERGÉTIQUES 

réductions de consommation énergétique (5 à 15%) peuvent 
généralement être obtenues en utilisant des actions avec un faible investissement 
financier et un temps de retour rapide.

Ces victoires rapides ont le double intérêt de générer immédiatement des 
actions de performances et 

. Par 
ailleurs, celles-ci peuvent être renforcées par un meilleur suivi et structuration des données de 
consommation.

Dans le cadre du groupement, un accompagnement par un expert
vingtaine de jours par an est proposé aux bâtiments publics raccordés au réseau.

pré-diagnostic énergétique
quinzaine de bâtiments pourront ainsi être 

traités par an selon les modalités suivantes :

analyser le bâtiment dans son ensemble et en 

(GTB/BACS).

quick wins -à-dire les actions à 
mettre en place immédiatement et à court temps de retour (ou temps de retour immédiat), mais 

sur le bâti) et qui permettront une diminution importante des consommations.

Les illustrations ci- bâtiment public

illustrer ce mémoire technique).

Le livrable comprendra ainsi :

  

      Une page de synthèse : description du bâtiment (adresse, contact, activité, etc.) :
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      Un descriptif du bâtiment (parois, menuiseries) : 

      Un descriptif des installations techniques :

          CVC :
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          Electricité :

. 
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3.1. OPTION TARIFAIRE « COMPLÉMENT BIOGAZ - 100% ENR&R » :

La part ENR&R dans la mixité énergétique du réseau de chaleur est élevée grâce aux programmes 
techniques proposés par le groupement (géothermie avec forage subhorizontal, optimisation des 

développement adapté, etc.). 

La mixité énergétique de base du réseau avec les investissements associés représente un optimum 
technico-économique pour assurer le développement du réseau de chaleur tout en offrant des tarifs 

Néanmoins, certains abonnés peuvent être intéressés de se fournir en chaleur 100% ENR&R (par 

étique de base du réseau, nous 
proposons une option « option complément biogaz 100% ENR&R » dont les modalités sont 
précisées dans le contrat. 

6
TARIFAIRE

production de chaleur leur permettant de garantir sur la durée un prix de la chaleur stable. 

Pour aller encore plus loin et faire bénéficier aux abonnés d'encore plus de stabilité 
tarifaire, nous mettrons en place un compte spécifique dit 

. Ce compte a pour objectif de limiter au maximum et sur la durée du 
contrat, les impacts liés aux évolutions du marché des énergies et aux futures crises 
énergétiques. Les modalités de fonctionnement de ce bouclier social sont précisées 

dans le contrat.
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6.3
SOCIALE ET PROFESSIONNELLE

et des savoir-faire de ses collaborateurs. 

formés et motivés autour des 4 thématiques suivantes : 

Santé et sécurité au travail 

Développement des compétences 

Accompagnement des parcours professionnels 

Diversité et égalité des chances 

des ressources humaines au plan national et régional.

LA DEMERCHE RSE DE DALKIA

depuis plusieurs années une politique active de lutte contre toutes les discriminations. 
vention des 

de sensibilisation de tous les salariés. 

des personnes en situation de handicap. 

À ce titre, Dalkia a obtenu en septembre 2019, le renouvellement du label diversité qui illustre notre 
ouverture et notre attachement à ces valeurs humaines. Il nous engage à poursuivre et renforcer nos 
actions et initiatives en faveur de l'égalité des chances et de la lutte contre toute forme de discrimination. 
Dalkia accorde également une attention toute particulière à la sensibilisation de ses équipes et les poussent 

Promouvoir la mixité de nos métiers et de nos équipes managériales 
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Accompagner la carrière professionnelle des seniors 
Multiplier les actions en faveur des personnes en situation de handicap 

est un groupe multiculturel et accueille la diversité comme une richesse.

R

Dalkia contribue au développement économique et social des territoires sur lesquels il opère, non 
seulement à travers les services publics qui lui sont délégués, mais également par les investissements 

développer les infrastructures.

La majeure partie du produit des activités du Groupe (90% environ) est « redistribué » aux parties prenantes 

fiscales, les banques et investisseurs obligataires.

et de protection sociale pour son personnel et celui des entreprises et organismes partenaires 
(fournisseurs, associations partenaires etc.).

LA SOUS-TRAITANCE

prestations de sous-
permettront donc de répondre aux enjeux sociétaux du territoire. Concrètement, nous ferons le choix de 
confier certaines prestations à des :

Les Entreprises Adaptées (EA) ou des Régies de Quartier (RQ). 

associer à la démarche d'insertion sociale et professionnelle de la structure en lui apportant des supports 
d'activités pour qu'elle puisse mettre ses salariés en situation de travail, financer la formation 
professionnelle de ces personnes, en leur permettant de passer des certificats de qualification.

D

Accusé de réception en préfecture
093-219300464-20241212-2024-12-34-DE
Date de télétransmission : 23/12/2024
Date de réception préfecture : 23/12/2024



     ANNEXE N°6.3

GROUPEMENT DALKIA, 2GRÉ, DK30 POUR LES VILLES DE CLICHY SOUS BOIS ET LIVRY GARGAN   DECEMBRE 2024 - 5 -

pour diversifier nos recrutements et intégrer des profils éloignés de nos métiers grâce à la formation.

253
+ De 50 000 emplois, direct indirect et induits en France

L

:

Des forums, environ une quinzaine en Ile de France par an ;
Des actions diverses telles que la journée portes ouvertes au Campus Dalkia où l'on récolte 
environ 80 Curriculum Vitae par an.

Le Groupement

réaliser sur la durée du contrat.

la plupart basés à la Tour Europe (Courbevoie).

Le choix des apprentis se fera conjointement avec les villes de Clichy-sous-Bois et Livry-Gargan.

faire les collectivités seront étudiées de façon prioritaire afin que le réseau de chaleur puisse participer à 
ants et des communes avoisinantes.
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1 POLITIQUE COMMERCIALE ENVISAGÉE VIS-À-VIS DES FUTURS 
ABONNÉS

1.1 DES ATOUTS À VALORISER

Outil pérenne et structurant, le réseau de chaleur 

Notre objectif est de mettre à la disposition du plus grand nombre les 

avantages du réseau de chaleur.

Notre équipe commerciale aura en charge la conquête de nouveaux abonnés. 

Damien TROYON, Chef de projets Développement sur le réseau de chaleur de Clichy-sous-Bois et Livry-Gargan, 

démarche.

réactivité et agilité, en concertation avec les élus des villes.

expliquer, convaincre, rassurer, communiquer afin de transformer chaque action commerciale en nouveau 
raccordement. 

Mais il ne sera pas seul. Durant les 6 premières années du contrat, correspondant au développement et au 
raccordement tels que prévus dans le plan de développement initial, sera ainsi composée de 
plusieurs interlocuteurs dédiés à la montée en charge du réseau.

Chef de Projets
Damien Troyon 
                                                               
Tél : 06 15 77 82 21

Mail : damien.troyon@dalkia.fr 
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passage 
au chauffage urbain

initial, 2 commerciaux continueront , assurer les affaires 

prospects non identifiés dans les travaux de premier établissement.

actions de 
communication
liées au projet sur des canaux, le financement participatif, le coaching énergétique ou encore 
les actions pédagogiques et de poursuivre tout au long de la vie du réseau la sensibilisation des 
abonnés et riverains aux enjeux du réseau via ces actions.

satisfaction des abonnés ainsi que 
sur les forces de ses partenaires comme IDF Energies et Territoires pour le coaching 
énergétique des bâtiments publics (voir détail ci-dessous au chapitre 4.2).

2 ETP commerciaux dédiés lors des 5 années suivantes pour raccorder à minima 152 nouveaux abonnés 
conformément au plan de développement. Par la suite,
faire le .

La force commerciale qui garantit le développement est la suivante :

Nous avons déjà pris contact avec Seqens, I3F, Seine-Saint-Denis Habitat et 1001 Vies Habitat, qui sont intéressés 
par le projet. Nous avons une longue expérience de la connexion de leurs bâtiments à nos réseaux de chaleur. Nous 
avons donc les contacts nécessaires (décideur) pour commencer notre prospection et évaluer leur intérêt pour le 
futur réseau de chaleur à Clichy-sous-Bois et Livry-Gargan.

Pour information, les Clients suivants ont également été identifiés et nous rentrerons en contact avec eux afin 

de Clichy-sous-Bois et Livry-Gargan :
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La collectivité (Villes, CA, Région, Département) représentant 16% des puissances souscrites,
Les programmes neufs représentant 15% des puissances souscrites,
Les copropriétés privées représentant 36% des puissances souscrites, 
Les bailleurs sociaux représentant 26% des puissances souscrites,
Les bâtiments tertiaires représentant 7% des puissances souscrites. 

Le réseau de chaleur disposera grâce à la solution proposée par Dalkia de plusieurs atouts majeurs pour 
inciter de nouveaux abonnés à se raccorder : 

Un prix de chaleur compétitif : même avec la volatilité du prix du gaz, le chauffage urbain reste la 
solution la plus économique et peu dépendant des énergies fossiles.
Suppression des contraintes réglementaires liées aux chaudières.
Une solution pérenne pour 30 ans.
Un positionnement environnemental favorable.
Un taux de TVA réduit à 5,5%.
Absence de coûts de raccordement pour les bâtiments existants.
Contribution à la réalisation du décret tertiaire : en vous raccordant au réseau, vous contribuez à 
l'atteinte des objectifs de réduction de la consommation énergétique des bâtiments tertiaires.
Classement du réseau.

1.2 CRITÈRES DE CIBLAGE

Assurer la promotion des réseaux et favoriser leur développement implique une réflexion structurante sur les réseaux 

sélection précise selon des multicritères :

Proximité immédiate du bâtiment par rapport aux réseaux (limitation des investissements et densification 
des réseaux),
Importance du bâtiment en matière de consommations énergétiques,
Vétusté des installations thermiques existantes,
Date prévisionnelle de construction pour les immeubles à bâtir,
Sensibilité commerciale du client à raccorder.

Le raccordement des bâtiments en précarité énergétique, principalement représentés par le parc locatif 
des bailleurs sociaux.
Les bâtiments communaux (Groupes Scolaires, Gymnases, Administratifs)
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1.3 POLITIQUE DE DROITS DE RACCORDEMENT

1.3.1

Dans le cadre des travaux de premiers établissements et pour faciliter le raccordement des bâtiments existants au 
réseau de chaleur, nous nous engageons à ne pas facturer de droits de raccordement aux bâtiments existants. Ainsi, 

es futurs abonnés. En contrepartie, les CEE associés aux 
raccordements sont cédés par les abonnés à Dalkia et répercutés dans le prix de chaleur au travers du terme R25CEE. 

Ce choix permet de donner un avantage sérieux au réseau de chaleur, notamment par rapport à des bâtiments 
chauffés par une solution collective gaz où le remplacement des chaudières est à prévoir dans les années à venir.

1.3.2 Droits de raccordement pour les bâtiments neufs

Concernant tous les programmes neufs sur le périmètre de la concession, nous proposons des droits de 
raccordement proportionnels à la surface de plancher du projet (SDP). Cela facilite les échanges avec les promoteurs 
qui souvent font varier les puissances nécessaires au projet en fonction des solutions techniques retenues. 

1.4 DES OUTILS PÉDAGOGIQUES POUR FACILITER LA PRÉSENTATION DE NOS OFFRES

développement du réseau de chaleur sur Clichy-sous-Bois et Livry-Gargan, est Damien TROYON.

chaleur.

-dessous un 
:
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2 PRINCIPES ET OBJECTIFS DE LA COMMUNICATION

2.1
CLICHY-SOUS-BOIS ET LIVRY-GARGAN

Suite à des études de faisabilité en 2022 et 2023 les villes de Clichy-sous-Bois et Livry-Gargan se sont 

favorables offrent un potentiel de décarbonation important, local et durable. 

Pour Clichy-sous- -Gargan 

réchauffement climatique auprès des habitants, qui
décarboné avec un prix stable. -sous-Bois et de Livry-Gargan est de promouvoir la 
meilleure solution énergétique pour ses futurs abonnés : 

-
- Un réseau avec une couverture en ENR&R supérieur à 65% en géothermie comme base prioritaire
-
-
- La continuité et la qualité de service
- Une conduite optimisée
- La transparence à tous les niveaux

Pour atteindre ces objectifs, les villes de Clichy-sous-Bois et de Livry-Gargan attendent de la performance 
de la part du concessionnaire sur les plans techniques, économiques, contractuels, de service et de 
communication. 

Nous avons construit ce plan de communication en cohérence avec les grandes orientations évoquées 
ci-dessus. Les actions proposées dans la suite de cette note viennent renforcer les actions déjà 
présentes ou viennent en complément de celles-

2.2 UNE COMMUNICATION POUR TOUS ET PAR TOUS 

une image attractive et adresser les bons messages aux bons moments à la bonne audience en sont les 
facteurs clés de succès. Nous avons élaboré pour cela un plan de communication ambitieux, disruptif, 
phygital et concerté.

Ambitieux car nous mettons des moyens importants, tant humains que techniques et financiers, 
pour communiquer auprès de toutes nos parties prenantes.

Disruptif car nous prévoyons des actions innovantes afin de faire connaître le service au plus 
grand nombre et les sensibiliser aux enjeux environnementaux.
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Phygital car nous misons sur une stratégie omni-canal qui mêle présence en ligne et présence 
physique venant humaniser la relation avec nos parties prenantes.

Concerté car nous proposons des idées et des envies pour avoir vos retours et co-construire une 
communication commune.

De nombreuses actions de communication vont vous être présentées tout au long de cette note et 

Les abonnés : Accès à un Espace Clients convivial et intuitif, intégrant toutes les fonctionnalités, 
pour garantir une satisfaction optimale,

Les prospects : Mise à disposition de supports de présentation clairs et pédagogiques

Les citoyens :
parcours pédagogique pour les écoliers (CM1 et 

CM2) sur les énergies renouvelables et la géothermie avec une visite du chantier ; fresque murale 
sur le changement climatique avec la participation des collégiens

Les riverains 
médiation, Palissades explicatives, Affichage de QR Code pour expliquer le chantier et son 
calendrier, etc.

Clichy-sous-Bois et Livry-Gargan : Mise à disposition de rapports 
Espace Clients dédié.
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3 COMMUNICATION ENVERS LES ABONNES

3.1 AVANT LA SIGNATURE DU CONTRAT

Notre 
objectif est de mettre à la disposition du plus grand nombre les avantages du réseau de chaleur.

cela, elle fera la promotion auprès des acteurs concernés, du bien fondé 
expliquer, convaincre, rassurer, 

communiquer afin de transformer chaque action commerciale en 
raccordement. Elle dispose pour cela de tous les outils commerciaux et 
marketing pour valoriser les atouts du réseau notamment dans les quartiers 

(présentations, 
plaquettes, vidéos, CRM, etc.).

dispositif et il en ressort que les sondés sont favorables à un raccordement 
au futur réseau de chaleur urbain.

3.2 À LA SIGNATURE DU CONTRAT

3.2.1 Diffusion du règlement de service

notamment les dispositions en matière de fourniture de chaleur, de raccordement, de puissance, de 
tarification, de facturation ainsi que les droits et obligations des différentes parties (Autorité organisatrice 
du service, Concessionnaire, Abonnés, usagers).

du règlement du service et aux modifications ultérieures qui pourraient lui être apportées selon une 
procédure déterminée dans le règlement du service.

3.2.2

conditions d'abonnement aux services de production et distribution 
de chaleur du réseau de chauffage urbain.

:

la puissance souscrite attribuée, 
les températures contractuelles des fluides thermiques, 
les conditions particulières de fourniture, 
les limites de prestations, 
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Les conditions générales de la police d'abonnement liant l'Abonné au Concessionnaire, sont celles édictées 
par le règlement du service annexé au contrat de Concession.

Chapitre Juridique ».

3.3 AU DÉBUT DU CONTRAT

3.3.1 Remise du Livret Abonné

Dalkia 
autres : 

Plaquette commerciale du réseau, 

Une fiche contacts,
Le règlement de service,

dans la cadre du lancement de la nouvelle Délégation de service public de chauffage urbain de la 
Lagny-sur-Marne et Saint-Thibault-des-Vignes. 

LIVRET ABONNE
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3.3.2

Quelles informations sont mises à disposition ?

: Vision cartographique, accès par le menu ou par la carte

Cartes du Réseau : Tracé complet du réseau et périmètre 
de chaleur

Météo : Prévisions de températures à 8 jours, rigueur climatique 

Infos générales : Informations générales à propos de votre réseau ou des 
réseaux de manière générale

Documents : Une gestion électronique des documents
compte-

Production : Visualiser au jour le jour les données de production (mixité 
énergétique quotidienne)

Consommations relevées : Répartition des consommations (toutes énergies) 
sur votre patrimoine qui permet de comparer les consommations de vos sites 
sur une période donnée

Sous-stations : Liste des sous-stations raccordées avec le détail des données 
de consommations énergétiques, de facturation (accès aux duplicatas de 

Dans les semaines qui suivent le 
raccordement, les abonnés retrouveront les 
données techniques, environnementales et 

travers de 

offrir une expérience utilisateur fluide et 
interactive malgré le volume très important 

-up du 
monde du digital spécialisée dans la gestion 
dynamique des données et leur visualisation : 
Webinage.
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Demandes : 

Notifications :

actu-site

Actu Sous-stations : -station

Abonnements : 

Export : Extraire sous Excel les données des abonnements.

Un Espace Clients ergonomique, complet, transparent et évolutif

Ergonomique : une approche soit par le menu, soit directement par la carte.

Complet : toutes vos données à disposition depuis vos 

Transparent : un accès et une vision temps réel de vos données identiques à ceux du Concessionnaire.

Évolutif : les abonnés bénéficieront de toutes nouvelles montées de version et des nouvelles 
fonctionnalités développées.

Vos différentes vues et principaux services

Accès cartographique
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Informations par sous-station

Suivi mensuel et en cumul des consommations

-station (chaleur, eau 

Accusé de réception en préfecture
093-219300464-20241212-2024-12-34-DE
Date de télétransmission : 23/12/2024
Date de réception préfecture : 23/12/2024



                                                                         ANNEXE N°6.4

GROUPEMENT DALKIA, 2GRÉ, DK30 POUR LES VILLES DE CLICHY SOUS BOIS ET LIVRY GARGAN   DECEMBRE 2024 - 17 -

Suivi des montants facturés et accès aux duplicatas de factures

téléchargement avec export possible des données brutes de consommations sous Excel

Informations techniques de production

Photo du mix énergétique sur les dernières 24h
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Accès aux documents partagés

3.4 TOUT AU LONG DU CONTRAT

3.4.1

Pour échanger sur les aspects techniques liés au réseau de chaleur ou 

Relation Client (CRC). Le CRC réceptionne et traite les appels, en 
et la restitution 

Le CRC est abordé dans la Note 4.1. « Les méthodes et les garanties 
» 

3.4.2 Gestion des réclamations

Les réclamations sont toutes traitées rapidement selon la procédure du Système de Management de la 
Qualité de Dalkia, sous 10 jours.

Suivi des interventions avec détails de la demande à la résolution du problème
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toutes les réclamations de ses clients.

Une démarche 
concrétise par une professionnalisation des équipes 
chargées du traitement des réclamations.

À ce titre, une campagne de sensibilisation et un nouveau 
processus pour le traitement des réclamations ont donc 
été mis en place en 2022 avec des engagements forts en 
matière de délai et de qualité des réponses.

Nos engagements de délais de traitement

1 Accusé de réception   J+1

2 Rappel client           J+5

3 Traitement de de la demande J+10

Si la résolution du 
nouveau délai doit être annoncé et le client devra être tenu informé régulièrement

4 Clôture et information client  J+10

5 Rappel satisfaction         J+15
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3.4.3 Edition des factures

Chaque abonné du réseau de chaleur recevra conformément au règlement 
de service des factures de type R1 (éléments proportionnels) et de type R2 
(éléments fixes). 

Dalkia éditera un guide explicatif de la facturation qui sera transmis à tous 
les abonnés via le Livret Abonné. 

Un modèle de facture est transmis dans la Note 1.11 « Le modèle de 
».

3.4.4 -Station

Un carnet de sous-station sera disponible dans chacune des sous-stations abonné. 

Les techniciens Dalkia y indiquent les informations suivantes :

nature des réparations, 

dépannages effectués, dates et durées, 

toutes les informations et modifications relatives à la conduite, 

tous les problèmes de sécurité, 

chaque panne ou incident, 

régimes de températures,

relève de compteurs. 

Par ailleurs, ce carnet permet de suivre conduite, en particulier 

3.4.5

Chaque abonné recevra, à sa demande
saison écoulée concernant son poste de livraison.

Ce rapport comprend :

Le relevé des compteurs (consommations mensuelles et annuelles),
Le certificat de vérification du compteur,
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par nature de panne.

3.4.6 Envoi de newsletters

-mailing permettant de faire parvenir de façon 
automatisée des newsletters aux abonnés des réseaux de chaleur.

Les futurs abonnés du réseau de chaleur recevront en moyenne 8 à 10 newsletters par an qui peuvent 
porter sur :

Des évolutions réglementaires
Des promotions commerciales
Des enquêtes de satisfaction

Voici ci-dessous un exemple de newsletter envoyé début 2022 aux abonnés du réseau de chaleur urbain 

chaleur vert est un atout pour la stabilité des prix payés par ses abonnés.
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3.4.7 Invitation au Comité des Abonnés

comité des abonnés dans le cadre des relations « Abonnés 
Concessionnaire Concédant ».

Celui-ci aura lieu annuellement en présence des représentants des collectivités (élus, Direction Générale 
et techniciens), de représentants de Dalkia, de 2gré et Ile-de-France Energies et Territoires et sur invitation 

laquelle pourront s'ajouter tous documents jugés nécessaires à l'évaluation du service rendu auprès des 
abonnés.

3.4.8 Mesure de la satisfaction

enquête de satisfaction à destination des abonnés.

Cette enquête sera réalisée par mail et portera sur :

- La satisfaction globale

-

- La propension à recommander le Réseau de Chaleur à leur entourage

satisfaction est présenté en Annexe de cette Note.
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4 COMMUNICATION ENVERS LES CITOYENS

Dalkia est partenaire de start-ups qui ont développé des solutions innovantes
afin de sensibiliser le grand public, des plus jeunes aux plus âgés, aux enjeux 
énergétiques et environnementaux.

Nous avons retenu les solutions les plus adaptées à vos besoins et qui ont pour 
ADN la participation citoyenne.

4.1 FAIRE CONNAÎTRE LE RÉSEAU

4.1.1

La communication portée par les villes est un moyen essentiel dans la réussite du projet. Ses 

urnir, à leur demande, du contenu 
présentant le réseau et ses atouts.

réseaux de chaleur au regard des enjeux des collectivités et du Plan Climat Air Énergie Territorial.

Les sites internet

atouts, travaux, journées portes ouvertes, tracé du réseau) peut être insérée :

Les publications

des démarches entreprises par la ville pour le réseau de chaleur, et pour sensibiliser aux énergies 

renouvelables et à la préservation des ressources via des éco-gestes.
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Les réseaux sociaux : les comptes Facebook, 
Twitter, Instagram et LinkedIn sont suivis par des 

être mobilisés en cas de travaux ou bien pour 
promouvoir le réseau au travers de chiffres-clés, 
de photos, de podcasts, etc. 

Les applications mobiles

4.1.2 Implication des citoyens dans le choix de la marque du réseau

et en deviennent les plus grands ambassadeurs, nous vous proposons de lancer une consultation 
participative pour déterminer le nom du réseau de chaleur et son logo.

Le cahier des charges est simple : proposer une marque qui valorise le dynamisme du territoire en matière 
de politique énergétique et environnementale.

Des propositions peuvent être émises par un Comité, dont la composition est à déterminer en concertation 
avec les deux villes. 

Ces propositions seront ensuite soumises au vote des citoyens via une consultation sur le site des Villes 
par exemple.
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4.1.3 Implication des citoyens via une opération de financement participatif

Pour aller encore au-delà des actions de promotion du réseau de chaleur, lancer une campagne 
de financement participatif afin de rendre les citoyens acteurs du développement de leur réseau.

Le groupe EDF collabore déjà avec deux start-up : Lendosphere et Enerfip. Les premières opérations 

énergétique, avec la signature du groupe EDF, attirent bon nombres de prêteurs et sont capables de lever 

Pour exemple, en mai 2023, Dalkia IDF a lancé une opération de financement participatif pour contribuer 

de Lagny-sur-Marne et Saint-Thibault-les-Vignes).
235 prêteurs en 3 semaines. 

locale et ainsi fait partie intégra
participatif, les habitants peuvent contribuer au financement du réseau de leur ville et bénéficier de ses 

ritoire, chacun à son 
échelle, tout en décarbonant son épargne. 

La campagne de financement sera gérée par notre partenaire Lendosphere qui travaille avec Dalkia 
régulièrement sur les opérations de financement participatif de réseau de chaleur. La durée de la campagne 
sera environ de 3 à 5 mois. Cette durée intègre la p
(1 à 2 mois) et la durée de la collecte (2 à 3 mois).

4.1.4

sensibilisation des 
usagers, du grand public et des générations futures aux logiques du développement durable et de la 

nouveaux partenariats et outils pour notamment soutenir les engagements citoyens, éducatifs et 
solidaires par des actions locales, adaptées et pérennes.

Parcours pédagogique pour les écoliers avec Les Petits Débrouillards

Nous avons fait le choix de construire un parcours pédagogique sur mesure aux 
écoliers de Livry-Gargan et Clichy-sous-Bois car la sensibilisation aux enjeux 
écologiques doit commencer dès le plus jeune âge.

Petits Débrouillards nous a convaincue par 
son expérience de plus de 30 ans dans la création et animation de contenus 
scientifiques et ludiques et par son ancrage territorial de son antenne du 
département 93 qui accompagne depuis plus de 20 ans les collectivités locales dans leurs projets 
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Les Petits Débrouillards constituent le premier réseau français de culture scientifique et technique. 
Implantés dans vingt régions, ils comptent cinquante antennes départementales, 3 000 adhérents, 150 
salariés permanents et 2 000 animateurs.

partenariat fort avec l'Éducation Nationale et les musées scientifiques 
français sur de nombreux projets en lien avec l'enseignement des sciences et techniques.

-sous-Bois, Sevran, Noisy-le-
Grand et Épinay-sur- Seine, Ville et Vie V
« Cités débrouillards » qui proposent des activités scientifiques en plein air au jeune public qui ne part pas 
en vacances, dans les quartier « Politique de la ville » du département. 

connaissance et la pratique. Pour cela, elle fait appel à tous les moyens pédagogiques privilégiant la 
démarche participative, expérimentale et ludique.

Le parcours pédagogique que nous proposons dans le cadre de notre projet est composé de 3 
séances de 2 heures et est destiné aux enfants en classe de CM1 et CM2. Les deux premières séances 
seront réalisées en salle, en présence de l'enseignant au cours desquelles tous les élèves seront invités à 
manipuler, expérimenter et échanger. La dernière séance sera consacrée à la visite du chantier du forage 
de géothermie.

réduction des GES et les énergies renouvelables

dil
ence de comparaison de la fonte des glaciers et de la banquise. Dans un second temps, les 

enfants se familiariseront des différentes énergies et feront la différence entre les énergies fossiles et 
renouvelables. 

A
réseau de chaleur géothermique. La première étape consiste en la découverte 
des roches liées au territoire via des échantillons et des photos. Ensuite, les 
enfants construiront leur propre croûte terrestre à l'aide de différents éléments à 
leur disposition (sable, cailloux de petite ou grande taille, éponges, pâte à modeler 

notion de chaleur dans les couches du sol et la capture de celle-ci dans un 

terrestres. 

La troisième séance permettra aux écoliers de visiter le chantier de géothermie. Les enfants seront 

géothermique, identique à celle réalisée en classe. Afin de comprendre le fonctionnement du chantier de 
forage en cours sous leurs yeux, les élèves pourront expérimenter la réalisation de mini-forage dans des 
boites avec différents matériaux (sable, gravier, argile, etc.) à l'aide d'une vis sans fin pour illustrer la 
technique de la tarière ou une paille avec un clapet pour la technique du carottage par exemple. Finalement, 
les enfants observeront le chantier depuis la terrasse avec des jumelles, ce qui permettra de discuter sur 
les différents engins déployés et les différents métiers du chantier.

Ce parcours permet aux enfants de les sensibiliser non seulement sur la cause écologique, mais 
également sur les métiers porteurs de la transition énergétique. 
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: un projet participatif et artistique pour parler du réseau

Nous proposons dans le cadre du projet, la 
changement climatique en collaboration avec les collégiens du Collège Robert Doisneau. Nous 

avons fait le choix de travailler avec 
IZAO, située sur la ville de Clichy-sous-
Bois plusieurs opérations 
sur la ville récemment, comme les fresques 

social Batigère, ou tout récemment en février 
2024 les ateliers participatifs pour la création 

e fresque sur la thématique des JO et des 
sports sur la palissade qui se trouve au long de 

Les objectifs de leurs interventions :
- quartiers
-
- Inclusion des habitants dans un projet commun
-

Nous souhaitons réaliser cette fresque avec la participation des élèves du Collège Robert Doisneau qui 
se trouve sur le terrain avoisinant la future chaufferie du réseau de chaleur. Les étudiants seront les 
témoins des travaux dès le début de la création du réseau de chaleur et ainsi nous souhaitons les 

chantier et la participation au parcours pédagogique des Petits Débrouillards présenté ci-avant, avec ce 
projet . Nous 
proposons de réaliser la fresque sur le mur du bâtiment du Collège ou sur un autre endroit visible par les 

Le projet est composé de 3 étapes : 
- Une concertation publique auprès des collégiens sur le contenu de la fresque
-
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- La réalisation de la fresque avec 12 collégiens à la hauteur de 2 heures par jour encadré par 

Suite au projet nous allons organiser une inauguration
réseau et sa contribution à la lutte contre le réchauffement climatique du territoire.

4.1.5 Micro- citoyens et 
les riverains

Nous organiserons avec les riverains, les écoliers et le partenaire 
micro-forêt miyawaki 

à la végétation après travaux en limite Nord de la parcelle. Le résultat est double : une zone de végétation 
résiliente, sobre en eau et riche en biodiversité, et une expérience de plantation collective, mémorable et 
enthousiasmante.

5 COMMUNICATION ENVERS LES RIVERAINS

La communication envers les riverains sera essentielle en phase travaux. Elle est explicitée dans l
3.3 Modalités de réalisation des ouvrages.
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6

6.1 OUTILS DE REPORTING

-dessous 
respecteront les articles du projet de contrat.

Rapport annuel

Dalkia produira chaque année un rapport comportant notamment les comptes retraçant la totalité des 

:

des données comptables et un compte de résultat, 
un compte-rendu technique, 
une analyse de la qualité des ouvrages, 

Comptes rendus hebdomadaires, mensuels et trimestriels

Dalkia fournira hebdomadairement :

En période de travaux, les comptes rendu de chantier 

centralisée permettant ainsi de suivre les informations issues de la télégestion et de la télésurveillance des 
ante.

Comptes rendus mensuels et trimestriels

Dalkia fournira des comptes rendus mensuels et trimestriels. En outre, des rencontres trimestrielles 
permettront de commenter les comptes rendus mensuels et trimestriels.
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Espace Client dédié

vision 360° de la vie du réseau de chaleur.

abonnés sur son périmètre respectif.

automatiquement sur tous les supports numériques : ordinateur, tablette, smartphone...

Afin de garantir une transparence totale des données et développer une communication dynamique et 

6.2 DISPOSITIFS DE COMMUNICATION EN CAS DE CRISE

Toutes les informations relatives à la crise, en concertation avec les villes, pourront être publiées et mises 

Au-delà des solutions de communication passives, Dalkia pourra envoyer directement par mail des 
messages prédéfinis en fonction de la nature des perturbations non programmées. Durant la première 
année de la phase du contrat, ces messages seront proposés à 
permettront une communication claire et rapide en cas de perturbations non programmées.

Exemples de messages prédéfinis :

Auprès de la ville, en cas de fuite avec maintien de production :

«
à signaler. Elles interviennent afin de diagnostiquer plus précisément le problème. »

Auprès des abonnés impactés, en cas de fuite avec perte de production :

« Le
perte de production. La rue xx 
incident. Une nouvelle information vous sera communiquée sous un délai de 4 heures maximum. 
Retrouvez également toutes les informations relatives à cette perturbation sur le site web de Livry-
Gargan et Clichy-sous-bois et ainsi que sur votre Espace Clients. Veuillez nous excuser pour le 
désagrément occasionné. »
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Afin de correctement traiter les situations de crise, une cellule de 
de besoin et de manière continue. Elle se mobilise avec des outils et une procédure rodée, et cela dans 

6.3 MESURE DE LA SATISFACTION

de la vie du contrat.

indépendante. 

de :

Compétences : capacité de conseil, efficacité de la maintenance préventive
Sécurité et santé
Environnement
Efficacité énergétique 
Information
Facturation 
Prix 
Gestion des réclamations

Les résultats de cette enquête, leur analyse et les éventuelles mesures correctives associées seront 
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7 PLANNING DES ACTIONS DE COMMUNICATION
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Villes de Clichy-sous-Bois et Livry-Gargan

RESEAU DE CHALEUR SUR LES VILLES DE CLICHY-SOUS-BOIS ET LIVRY-GARGAN ET 

Cadres financiers

Document n°4
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OFFRE 3
20 Septembre

A régime établi unité Offre finale
Date régime établi 2 031
Nombre de prospects raccordés à régime établi 187
Linéaire du réseau à régime établi ml 28 688
Consommation annuelle régime établi MWh 113 980
Puissance souscrite à régime établi kW 69 992
Densité linéique à régime établi MWh/ml 3.97

Sur la durée du contrat unité Offre finale

Consommation totale 30 ans MWh 2 991 342                                                                
Consommation moyenne 30 ans MWh 99 711                                                                      
Puissance souscrite totale 30 ans kW 1 820 892                                                                
Puissance souscrite moyenne 30 ans kW 60 696                                                                      
Ratio Consommation/Puissance MWh/kW 1.6                                                                            

Chiffre d'affaire R1 total 30 ans 59 698 209                                                              
Chiffre d'affaire R1 moyen 30 ans 1 989 940                                                                
Chiffre d'affaire R2 total 30 ans 127 225 718                                                            
Chiffre d'affaire R2 moyen 30 ans 4 240 857                                                                
Chiffre d'affaire R1+R2 total 30 ans 186 923 927                                                            
Chiffre d'affaire R1+R2 moyen 30 ans 6 230 798                                                                
Chiffre d'affaire Frais de raccordement 5 684 600                                                                
Chiffre d'affaire Total 30 ans 192 608 527                                                            

Prix moyen de la chaleur 62.49                                                                        
R1 moyen 19.96                                                                        
R2 moyen 69.87                                                                        
Part R1 % 31.9%

Production de chaleur 30 ans MWh u 3 200 363                                                                
Rendement réseau % 93.5%

Production Géothermie + PAC MWh u 2 904 653                                                                
Couverture Géothermie + PAC % 90.76%
Consommation Electricité Géo MWh élec 143 792                                                                   
Consommation Electricité PAC MWh élec 145 848                                                                   
Rendement total intallation 10.03                                                                        
Coût part variable Electricité (électron + taxes) 113.2                                                                        

Production Gaz MWh u 265 434                                                                   
Couverture Gaz % 8.29%
Consommation Gaz MWh PCS 320 573                                                                   
Rendement total intallation sur PCI % 92.0%
Coût part variable Gaz (molécule + taxes) 46.64                                                                        

Production Biogaz MWh u 30 277                                                                      
Couverture Biogaz % 0.95%
Consommation Biogaz MWh PCS 36 566                                                                      
Rendement total intallation sur PCI % 92.0%
Coût part variable Biogaz (molécule + taxes) 53.55                                                                        

Production [autre] MWh u
Couverture [autre] % 0.00%
Consommation [intrant] [unité]
Rendement total intallation %
Coût part variable [intrant] 

Couverture EnR&R % 90.8%
Taux EnR&R % 87.2%

Charges de R1 57 889 532                                                              
Ventes R1 59 698 209                                                              
Marge R1 1 808 676                                                                
Marge R1 % 3.1%
Marge R1 Géo + PAC (y c recettes R1 Géo+PAC de la période 100% Gaz) % 3.48%
Marge R1 Géo + PAC sur la durée de fonctionnement de la Géo % 2.02%
Marge R1 Gaz % 3.06%

Consommation électricité force motrice MWh élec 31 866
Ratio consommation électrique / livraison de chaleur kWh éléc / MWh 10.7                                                                          

Charges de R21 7 408 958                                                                
Ventes R21 7 793 417                                                                
Marge R21 384 459                                                                   
Marge R21 % 5.19%

Nombre d'ETP à régime établi 6.80                                                                          
Frais de structure totaux 9 630 426                                                                
Frais de structure (% du CA dont DR) % 5.00%
Total redevance Groupement 3 756 762

Charges de R22 49 656 942                                                              
Ventes R22 56 830 037                                                              
Marge R22 7 173 095                                                                
Marge R22 % 14%

GER Géothermie Dogger 4 633 500                                                                
GER PAC 1 700 000                                                                
GER GAZ 411 480                                                                   
GER Production autre -                                                                             
GER Réseau 1 240 000                                                                
GER SST 3 354 100                                                                

Charges de R23 11 339 080                                                              
Ventes R23 11 344 157                                                              
Marge R23 5 077                                                                        
Marge R23 % 0.0%

Investissement Production 36 063 960                                                              
dont investissement forage géothermie 15 521 000                                                              
dont investissement PAC 3 648 667                                                                

Investissement Réseau 41 802 781                                                              
Investissement Livraison 8 379 510                                                                
Investissement TOTAL 88 827 550                                                              

Dettes / Tirage Total 25 134 166                                                              
Intérêts sur les dettes 25 312 539 -                                                             
Taux d'intérêt % 5.09%

CEE raccordement valorisés 11 689 951                                                              
CEE hors raccordement valorisés 190 678                                                                   

Charges de R24 114 140 088                                                            
Ventes R24 135 620 030                                                            
Marge R24 21 479 942                                                              
Marge R24 % 19%

Subventions 39 844 613                                                              
MWh EnR&R sur les 30 ans MWhEnR&R 1 992 231                                                                

20.00                                                                        
Redistribution R25 Subvention 64 987 633 -                                                             
Redistribution R25CEE 19 374 290 -                                                             
Taux d'actualisation des subventions % 3.50%

Résultat avant impots 11 303 050                                                              
Résultat net  8 477 287                                                                
TRI avant impôts % 5.26%

Synthèse Générale
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Année 2 025 2 026 2 027 2 028 2 029 2 030 2 031 2 032 2 033 2 034 2 035 2 036 2 037 2 038 2 039 2 040 2 041 2 042 2 043 2 044 2 045 2 046 2 047 2 048 2 049 2 050 2 051 2 052 2 053 2 054 2 055

Nombre de logements 748 3 479 4 505 6 133 8 477 10 282 11 398 11 347 11 297 11 246 11 195 11 145 11 094 11 044 10 993 10 942 10 892 10 841 10 790 10 740 10 689 10 638 10 588 10 537 10 487 10 436 10 385 10 335 10 284 10 233 5 933

MWh livrés Chauffage 5 907 27 076 35 437 47 724 64 660 78 789 84 453 83 947 83 440 82 934 82 428 81 921 81 415 80 909 80 402 79 896 79 389 78 883 78 377 77 870 77 364 76 858 76 351 75 845 75 339 74 832 74 326 73 820 73 313 72 807 42 124 2 188 835
MWh livrés ECS 1 577 7 718 9 612 13 609 20 108 24 033 29 527 29 527 29 527 29 527 29 527 29 527 29 527 29 527 29 527 29 527 29 527 29 527 29 527 29 527 29 527 29 527 29 527 29 527 29 527 29 527 29 527 29 527 29 527 29 527 17 203
MWh livrés TOTAL 7 484 34 794 45 049 61 333 84 768 102 822 113 980 113 474 112 967 112 461 111 954 111 448 110 942 110 435 109 929 109 423 108 916 108 410 107 904 107 397 106 891 106 385 105 878 105 372 104 866 104 359 103 853 103 347 102 840 102 334 59 327 2 991 342

Puissances souscrites (kW) 5 673 21 438 27 782 38 211 52 657 64 010 69 992 69 632 69 272 68 912 68 552 68 192 67 832 67 472 67 112 66 752 66 392 66 032 65 672 65 312 64 952 64 592 64 232 63 872 63 512 63 152 62 791 62 431 62 071 61 711 30 676 1 820 892

19.96 19.96 19.96 19.96 19.96 19.96 19.96 19.96 19.96 19.96 19.96 19.96 19.96 19.96 19.96 19.96 19.96 19.96 19.96 19.96 19.96 19.96 19.96 19.96 19.96 19.96 19.96 19.96 19.96 19.96 19.96
69.87 69.87 69.87 69.87 69.87 69.87 69.87 69.87 69.87 69.87 69.87 69.87 69.87 69.87 69.87 69.87 69.87 69.87 69.87 69.87 69.87 69.87 69.87 69.87 69.87 69.87 69.87 69.87 69.87 69.87 69.87

545 691 2 192 279 2 840 179 3 893 856 5 370 852 6 524 419 7 165 066 7 129 805 7 094 543 7 059 281 7 024 019 6 988 758 6 953 496 6 918 234 6 882 973 6 847 711 6 812 449 6 777 187 6 741 926 6 706 664 6 671 402 6 636 141 6 600 879 6 565 617 6 530 355 6 495 094 6 459 832 6 424 570 6 389 309 6 354 047 3 327 293 186 923 927

73 63 63 63 63 63 63 63 63 63 63 63 63 63 63 63 63 63 62 62 62 62 62 62 62 62 62 62 62 62 56

171 265 338 514 595 145 3 658 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Taux ENR&R 51% 51% 51% 92% 91% 88% 87% 87% 87% 87% 87% 87% 88% 88% 88% 88% 88% 88% 88% 88% 89% 89% 89% 89% 89% 89% 89% 89% 89% 89% 90%

Longueur réseau (en ml) 2 401 6 369 11 087 16 164 21 259 26 241 28 688 28 688 28 688 28 688 28 688 28 688 28 688 28 688 28 688 28 688 28 688 28 688 28 688 28 688 28 688 28 688 28 688 28 688 28 688 28 688 28 688 28 688 28 688 28 688 28 688
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Ventes R1 Unité 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033 2034 2035 2036 2037 2038 2039 2040 2041 2042 2043 2044 2045 2046 2047 2048 2049 2050 2051 2052 2053 2054 2055 Total
Abonné historique MWh 5 810 15 342 15 271 16 145 16 071 15 997 15 924 15 850 15 777 15 703 15 629 15 556 15 482 15 408 15 335 15 261 15 187 15 114 15 040 14 966 14 893 14 819 14 745 14 672 14 598 14 524 14 451 14 377 14 303 14 230 8 248 454 727
Nouveaux abonnés MWh 1 674 19 452 29 778 45 189 68 697 86 824 98 056 97 623 97 191 96 758 96 325 95 893 95 460 95 027 94 595 94 162 93 729 93 296 92 864 92 431 91 998 91 566 91 133 90 700 90 268 89 835 89 402 88 970 88 537 88 104 51 079 2 536 615
TOTAL MWh 7 484 34 794 45 049 61 333 84 768 102 822 113 980 113 474 112 967 112 461 111 954 111 448 110 942 110 435 109 929 109 423 108 916 108 410 107 904 107 397 106 891 106 385 105 878 105 372 104 866 104 359 103 853 103 347 102 840 102 334 59 327 2 991 342
Nombre d'équivalent logements- 748 3 479 4 505 6 133 8 477 10 282 11 398 11 347 11 297 11 246 11 195 11 145 11 094 11 044 10 993 10 942 10 892 10 841 10 790 10 740 10 689 10 638 10 588 10 537 10 487 10 436 10 385 10 335 10 284 10 233 5 933
Surface m² 62 007 73 580 109 862 186 623 219 575 260 366 307 087 307 087 307 087 307 087 307 087 307 087 307 087 307 087 307 087 307 087 307 087 307 087 307 087 307 087 307 087 307 087 307 087 307 087 307 087 307 087 307 087 307 087 307 087 307 087 307 087

Abonnements R2  Unité 2 025 2 026 2 027 2 028 2 029 2 030 2 031 2 032 2 033 2 034 2 035 2 036 2 037 2 038 2 039 2 040 2 041 2 042 2 043 2 044 2 045 2 046 2 047 2 048 2 049 2 050 2 051 2 052 2 053 2 054 2 055
Abonné historique kW 4 387 9 389 9 341 9 815 9 765 9 716 9 666 9 616 9 566 9 516 9 466 9 416 9 366 9 316 9 266 9 216 9 166 9 116 9 066 9 016 8 966 8 916 8 866 8 816 8 766 8 716 8 666 8 616 8 566 8 516 4 233 274 826
Nouveaux abonnés kW 1 285 12 049 18 441 28 396 42 891 54 295 60 327 60 017 59 707 59 397 59 087 58 777 58 466 58 156 57 846 57 536 57 226 56 916 56 606 56 296 55 986 55 676 55 366 55 056 54 746 54 436 54 125 53 815 53 505 53 195 26 443 1 546 066
TOTAL kW 5 673 21 438 27 782 38 211 52 657 64 010 69 992 69 632 69 272 68 912 68 552 68 192 67 832 67 472 67 112 66 752 66 392 66 032 65 672 65 312 64 952 64 592 64 232 63 872 63 512 63 152 62 791 62 431 62 071 61 711 30 676 1 820 892

Part kW souscrits sur l 'année 50% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100%
Part MWh SST sur l 'année 41% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100%

2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033 2034 2035 2036 2037 2038 2039 2040 2041 2042 2043 2044 2045 2046 2047 2048 2049 2050 2051 2052 2053 2054
SST-1 SEVIGNE 1 1 SEVIGNE 1 Rés sévigné Logements Réhabil ité 1 489 58 2 025 513 331 -0.50% 209 510 508 505 503 500 498 495 492 490 487 485 482 480 477 474 472 469 467 464 462 459 457 454 451 449 446 444 441 439
SST-2 SEVIGNE 2 1 SEVIGNE 2 Rés sévigné Logements Réhabil ité 1 397 58 2 025 513 331 -0.50% 209 510 508 505 503 500 498 495 492 490 487 485 482 480 477 474 472 469 467 464 462 459 457 454 451 449 446 444 441 439
SST-3 SEVIGNE 3 1 SEVIGNE 3 Rés sévigné Logements Réhabil ité 1 419 58 2 025 513 331 -0.50% 209 510 508 505 503 500 498 495 492 490 487 485 482 480 477 474 472 469 467 464 462 459 457 454 451 449 446 444 441 439
SST-4 SEVIGNE 4 1 SEVIGNE 4 Rés sévigné Logements Réhabil ité 1 029 58 2 025 513 331 -0.50% 209 510 508 505 503 500 498 495 492 490 487 485 482 480 477 474 472 469 467 464 462 459 457 454 451 449 446 444 441 439
SST-5 SEVIGNE 5 1 SEVIGNE 5 Rés sévigné Logements Réhabil ité 1 037 58 2 025 513 331 -0.50% 209 510 508 505 503 500 498 495 492 490 487 485 482 480 477 474 472 469 467 464 462 459 457 454 451 449 446 444 441 439
SST-6 VALLEE DES ANGES 1 1 VALLEE DES ANGES 1 Rés vall . des angesLogements Réhabil ité 1 131 64 2 025 805 474 -0.50% 328 802 799 796 792 789 786 783 780 777 774 771 768 765 762 759 756 753 750 746 743 740 737 734 731 728 725 722 719 716
SST-7 VALLEE DES ANGES 2 1 VALLEE DES ANGES 2 Rés vall . des angesLogements Réhabil ité 1 382 64 2 025 805 474 -0.50% 328 802 799 796 792 789 786 783 780 777 774 771 768 765 762 759 756 753 750 746 743 740 737 734 731 728 725 722 719 716
SST-8 VALLEE DES ANGES 3 1 VALLEE DES ANGES 3 Rés vall . des angesLogements Réhabil ité 1 746 64 2 025 805 474 -0.50% 328 802 799 796 792 789 786 783 780 777 774 771 768 765 762 759 756 753 750 746 743 740 737 734 731 728 725 722 719 716
SST-9 COSMONAUTES 1 COSMONAUTES 1 residence des bois du templeLogements Existant 1 970 132 2 025 1 184 647 -0.50% 483 1 180 1 177 1 173 1 170 1 166 1 163 1 159 1 156 1 153 1 149 1 146 1 142 1 139 1 135 1 132 1 128 1 125 1 122 1 118 1 115 1 111 1 108 1 104 1 101 1 098 1 094 1 091 1 087 1 084
SST-10 BOISDUTEMPLE B3 1 BOISDUTEMPLE B3 3 residence des bois du templeLogements Réhabil ité 373 74 2 025 583 323 -0.50% 238 582 580 578 576 574 573 571 569 567 565 564 562 560 558 557 555 553 551 549 548 546 544 542 541 539 537 535 533 532
SST-11 BOISDUTEMPLE B4 + B5 1 BOISDUTEMPLE B4 + B5 4 residence des bois du templeLogement Neuf Neuf 581 150 2 026 1 172 663 0.00% 0 1 172 1 172 1 172 1 172 1 172 1 172 1 172 1 172 1 172 1 172 1 172 1 172 1 172 1 172 1 172 1 172 1 172 1 172 1 172 1 172 1 172 1 172 1 172 1 172 1 172 1 172 1 172 1 172 1 172
SST-12 BOISDUTEMPLE B6 1 BOISDUTEMPLE B6 6 residence des bois du templeLogements Réhabil ité 369 76 2 025 591 327 -0.50% 241 589 588 586 584 582 580 579 577 575 573 571 570 568 566 564 562 561 559 557 555 553 551 550 548 546 544 542 541 539
SST-13 BOISDUTEMPLE B7 1 BOISDUTEMPLE B7 7 residence des bois du templeLogement Neuf Neuf 371 69 2 025 536 303 0.00% 219 536 536 536 536 536 536 536 536 536 536 536 536 536 536 536 536 536 536 536 536 536 536 536 536 536 536 536 536 536
SST-14 BOISDUTEMPLE B8 1 BOISDUTEMPLE B8 8 residence des bois du templeLogements Réhabil ité 365 50 2 025 400 221 -0.50% 163 399 397 396 395 394 393 391 390 389 388 386 385 384 383 382 380 379 378 377 375 374 373 372 371 369 368 367 366 364
SST-15 BOISDUTEMPLE B9 1 BOISDUTEMPLE B9 9 residence des bois du templeLogements Réhabil ité 393 50 2 028 400 221 -0.50% 0 0 0 400 399 397 396 395 394 393 391 390 389 388 386 385 384 383 382 380 379 378 377 375 374 373 372 371 369 368
SST-16 BOISDUTEMPLE B10 1 BOISDUTEMPLE B10 10 residence des bois du templeLogements Réhabil ité 400 69 2 028 544 301 -0.50% 0 0 0 544 543 541 539 538 536 535 533 531 530 528 526 525 523 521 520 518 516 515 513 511 510 508 506 505 503 501
SST-17 HOTELDEVILLE 1 HOTELDEVILLE Pl. du 11 novembre 1918Commerces Existant 476 0 2 025 152 126 -1.00% 62 150 149 147 145 144 142 141 139 138 136 135 133 132 130 129 127 126 124 123 121 120 118 117 115 114 112 111 109 108
SST-18 G.S.PaulVAILLANT-COUTURIER 1 G.S.PaulVAILLANT-COUTURIER All. maurice audinScolaire Réhabil ité 8 159 0 2 025 351 271 -1.00% 143 347 344 340 337 333 330 326 323 319 316 312 309 305 302 298 295 291 288 284 281 277 274 270 267 263 260 256 253 249
SST-19 GYMNASEP.VAILLANT-COUTURIER 1 GYMNASEP.VAILLANT-COUTURIER Gymnase Existant 1 253 0 2 025 159 123 -1.00% 65 158 157 155 154 152 151 149 148 147 145 144 142 141 139 138 136 135 134 132 131 129 128 126 125 124 122 121 119 118
SST-20 MATERNELLECHENEPOINTU 1 MATERNELLECHENEPOINTU 1 all. du chêne pointuScolaire Existant 1 517 0 2 025 211 163 -1.00% 86 209 207 205 203 201 198 196 194 192 190 188 186 184 182 179 177 175 173 171 169 167 165 163 160 158 156 154 152 150
SST-21 G.S.PaulLANGEVIN 1 G.S.PaulLANGEVIN Scolaire Réhabil ité 908 0 2 025 172 133 -1.00% 70 170 168 167 165 163 161 160 158 156 155 153 151 149 148 146 144 143 141 139 137 136 134 132 131 129 127 125 124 122
SST-22 COLLEGEROBERTDOISNEAU 1 COLLEGEROBERTDOISNEAU Chem. de la vieille montagneScolaire Existant 3 898 0 2 025 348 250 -1.00% 142 345 341 338 334 331 327 324 320 317 313 310 306 303 299 296 292 289 286 282 279 275 272 268 265 261 258 254 251 247
SST-23 COMMISSARIATCLICHYSOUSBOIS 1 COMMISSARIATCLICHYSOUSBOIS 1 carr des l ibertesCommerces Existant 2 369 0 2 025 312 150 -1.00% 127 309 306 303 300 296 293 290 287 284 281 278 275 272 268 265 262 259 256 253 250 247 243 240 237 234 231 228 225 222
SST-24 CP Bat. 6 1 CP Bat. 6 Logements Réhabil ité 295 21 2 025 236 134 -0.50% 96 236 235 234 233 232 232 231 230 229 229 228 227 226 225 225 224 223 222 221 221 220 219 218 217 217 216 215 214 213
SST-25 CP Bat. 6 bis 1 CP Bat. 6 bis Logements Réhabil ité 596 41 2 025 473 268 -0.50% 193 471 470 468 467 465 463 462 460 459 457 455 454 452 451 449 448 446 444 443 441 440 438 436 435 433 432 430 429 427
SST-26 CP Bat. 7 bis 1 CP Bat. 7 bis Logements Réhabil ité 585 41 2 025 473 268 -0.50% 193 471 470 468 467 465 463 462 460 459 457 455 454 452 451 449 448 446 444 443 441 440 438 436 435 433 432 430 429 427
SST-27 ECP Bat. 15 1 ECP Bat. 15 Logements Réhabil ité 442 25 2 025 356 204 -0.50% 145 355 354 353 352 350 349 348 347 345 344 343 342 341 339 338 337 336 334 333 332 331 329 328 327 326 325 323 322 321
SST-28 ECP Bât. 17 1 ECP Bât. 17 Logements Existant 456 25 2 025 418 226 -0.50% 170 416 415 413 412 410 409 407 406 404 402 401 399 398 396 395 393 392 390 389 387 386 384 383 381 379 378 376 375 373
SST-29 ECP Bat. 19 1 ECP Bat. 19 Logements Existant 299 16 2 025 278 145 -0.50% 114 277 276 275 274 273 272 271 270 269 268 267 266 265 264 263 262 261 260 259 258 257 256 255 254 253 252 251 250 249
SST-30 ECP Bat. 20 1 ECP Bat. 20 Logements Existant 754 41 2 025 696 371 -0.50% 284 693 691 688 686 683 681 678 676 673 670 668 665 663 660 658 655 653 650 647 645 642 640 637 635 632 630 627 624 622
SST-31 MAISONDELAPETITEENFANCE 1 MAISONDELAPETITEENFANCE All. salvador allendeScolaire Réhabil ité 1 118 0 2 025 137 106 -1.00% 56 136 134 133 132 130 129 128 126 125 123 122 121 119 118 117 115 114 112 111 110 108 107 106 104 103 101 100 99 97
SST-32 ORANGERIEETESPACE93 1 ORANGERIEETESPACE93 Commerces Réhabil ité 2 411 0 2 025 266 221 -1.00% 109 264 261 258 256 253 250 248 245 242 240 237 234 232 229 226 224 221 218 216 213 210 208 205 202 200 197 194 192 189
SST-33 GROUPE SCOLAIRE JULIO CURIE 1 GROUPE SCOLAIRE JULIO CURIE 201 all . de gagnyScolaire Réhabil ité 621 0 2 025 313 242 -1.00% 128 310 307 304 301 298 294 291 288 285 282 279 276 272 269 266 263 260 257 254 251 247 244 241 238 235 232 229 225 222
SST-34 BATIMENTADMINISTRATIF 1 BATIMENTADMINISTRATIF Scolaire Existant 306 0 2 025 87 68 -1.00% 36 87 86 85 84 83 82 81 80 80 79 78 77 76 75 74 73 73 72 71 70 69 68 67 66 66 65 64 63 62
SST-35 Conservatoire Gilbert Klein 1 Conservatoire Gilbert Klein Pl. du 11 novembre 1918Scolaire Existant 1 715 0 2 025 529 409 -1.00% 216 523 518 513 507 502 497 492 486 481 476 470 465 460 455 449 444 439 433 428 423 418 412 407 402 396 391 386 381 375
SST-36 Centre Loisirs Primaire 0 Centre Loisirs Primaire 77 all . bayardScolaire Existant 1 024 0 2 025 62 48 -1.00% 25 61 60 60 59 59 58 57 57 56 55 55 54 54 53 52 52 51 51 50 49 49 48 47 47 46 46 45 44 44
SST-37 Clichy s/ Bois _ILOTS A3 et A4 0 Clichy s/ Bois _ILOTS A3 et A4 Allee des 5 continentsLogements Existant 7 376 100 2 028 1 225 634 -0.50% 0 0 0 1 225 1 222 1 219 1 217 1 214 1 211 1 208 1 205 1 203 1 200 1 197 1 194 1 191 1 189 1 186 1 183 1 180 1 177 1 175 1 172 1 169 1 166 1 164 1 161 1 158 1 155 1 152
SST-38 CLICHY/BOIS VEFA G1 A. France 0 CLICHY/BOIS VEFA G1 A. France 6 allee albert camusLogements Existant 1 887 30 2 029 429 248 -0.50% 0 0 0 0 429 427 426 424 423 421 420 418 417 415 413 412 410 409 407 406 404 403 401 400 398 397 395 393 392 390
SST-39 RESIDENCE LA FUTAIE 0 RESIDENCE LA FUTAIE Allée maurice audinLogements Existant 3 287 50 2 027 561 319 -0.50% 0 0 561 559 557 556 554 552 550 548 546 544 542 540 539 537 535 533 531 529 527 525 523 522 520 518 516 514 512 510
SST-40 CLICHY SS BOIS BD EMILE ZOLA 0 CLICHY SS BOIS BD EMILE ZOLA 14 boulevard emile zolaLogements Existant 2 910 42 2 029 346 200 -0.50% 0 0 0 0 346 345 343 342 341 340 338 337 336 335 333 332 331 330 328 327 326 325 323 322 321 320 319 317 316 315
SST-41 CLICHY SS BOIS Rue Jean Moulin 0 CLICHY SS BOIS Rue Jean Moulin 6 avenue jean moulinLogements Existant 3 420 48 2 029 447 243 -0.50% 0 0 0 0 447 446 445 443 442 441 439 438 437 436 434 433 432 431 429 428 427 425 424 423 422 420 419 418 416 415
SST-42 CLICHY S/BOIS - ILOT 01' 0 CLICHY S/BOIS - ILOT 01' Boulevard emile zolaLogements Existant 2 388 36 2 029 287 155 -0.50% 0 0 0 0 287 286 285 284 284 283 282 281 280 280 279 278 277 276 275 275 274 273 272 271 271 270 269 268 267 267
SST-43 CLICHY S/BOIS - ILOT G2 0 CLICHY S/BOIS - ILOT G2 24 boulevard emile zolaLogements Existant 5 866 85 2 029 806 446 -0.50% 0 0 0 0 806 804 801 799 796 794 791 789 786 784 781 779 777 774 772 769 767 764 762 759 757 754 752 749 747 745
SST-44 CLICHY SOUS BOIS i lot F2 0 CLICHY SOUS BOIS i lot F2 Logements Existant 4 066 59 2 029 229 133 -0.50% 0 0 0 0 229 228 227 227 226 225 224 223 222 222 221 220 219 218 218 217 216 215 214 213 213 212 211 210 209 208
SST-45 CLICHY/BOIS Ilot E3 Forestière 0 CLICHY/BOIS Ilot E3 Forestière Logements Existant 3 533 50 2 029 526 285 -0.50% 0 0 0 0 526 525 523 522 520 519 517 516 515 513 512 510 509 507 506 504 503 501 500 498 497 495 494 493 491 490
SST-46 GS Jean Jaurès 0 GS Jean Jaurès 2 allee rene descartesScolaire Existant 6 292 50 2 028 235 182 -1.00% 0 0 0 235 233 231 228 226 224 221 219 217 214 212 210 207 205 203 200 198 195 193 191 188 186 184 181 179 177 174
SST-47 Gymnase H. Barbusse 0 Gymnase H. Barbusse 111 rue henri barbusseGymnase Existant 1 600 30 2 028 193 133 -1.00% 0 0 0 193 192 191 189 188 187 185 184 183 181 180 179 177 176 175 173 172 171 169 168 167 165 164 163 161 160 159
SST-48 GS Marie Pape Carpentier 0 GS Marie Pape Carpentier Allee des 5 continents_0Scolaire Existant 5 011 30 2 028 255 197 -1.00% 0 0 0 255 253 250 248 245 243 240 237 235 232 230 227 225 222 220 217 214 212 209 207 204 202 199 197 194 191 189
SST-49 GS Claude Dilain 0 GS Claude Dilain 58 allee henri barbusseScolaire Existant 3 095 30 2 028 183 141 -1.00% 0 0 0 183 181 179 177 175 174 172 170 168 166 165 163 161 159 157 155 154 152 150 148 146 144 143 141 139 137 135
SST-50 GS Henri Barbusse 0 GS Henri Barbusse 7 allee henri barbusseScolaire Existant 6 691 0 2 028 278 215 -1.00% 0 0 0 278 275 272 270 267 264 261 258 256 253 250 247 245 242 239 236 233 231 228 225 222 220 217 214 211 208 206
SST-51 Gymnase A.Desmet 0 Gymnase A.Desmet 3 bd gagarineGymnase Existant 2 550 0 2 030 195 134 -1.00% 0 0 0 0 0 195 194 192 191 190 188 187 185 184 183 181 180 179 177 176 175 173 172 171 169 168 167 165 164 163
SST-52 Bibliothèque Cyrano de Bergerac 0 Bibliothèque Cyrano de Bergerac 1 pl. du 11 novembre 1918Scolaire Existant 2 579 34 2 027 102 79 -1.00% 0 0 102 101 100 99 98 97 96 94 93 92 91 90 89 88 87 86 85 84 83 82 81 80 79 78 77 76 75 74
SST-53 Tribune H. Barbusse 0 Tribune H. Barbusse All. henri barbusseScolaire Existant 3 255 0 2 028 115 89 -1.00% 0 0 0 115 114 113 112 111 110 108 107 106 105 104 103 101 100 99 98 97 96 95 93 92 91 90 89 88 86 85
SST-54 Résidence du Parc 0 Résidence du Parc Chem. des postesLogements Existant 8 515 131 2 025 1 272 713 -0.50% 519 1 268 1 264 1 260 1 256 1 252 1 248 1 244 1 240 1 235 1 231 1 227 1 223 1 219 1 215 1 211 1 207 1 203 1 199 1 195 1 191 1 187 1 183 1 179 1 174 1 170 1 166 1 162 1 158 1 154
SST-55 Foyer Noiséen 0 Foyer Noiséen 3, al lée marcel paulLogements Existant 1 724 62 2 025 653 370 -0.50% 266 651 648 646 644 642 640 637 635 633 631 629 627 624 622 620 618 616 613 611 609 607 605 603 600 598 596 594 592 590
SST-56 Collège Romain Roland 0 Collège Romain Roland Allee de gagnyScolaire Existant 7 584 0 2 027 501 360 -1.00% 0 0 501 496 492 488 484 479 475 471 467 462 458 454 450 445 441 437 433 428 424 420 416 411 407 403 399 394 390 386
SST-57 Résidence du stade 0 Résidence du stade Rés du stade Logements Existant 473 83 2 028 952 546 -0.50% 0 0 0 952 949 945 942 939 935 932 929 926 922 919 916 912 909 906 902 899 896 893 889 886 883 879 876 873 869 866
SST-58 Collège Louise Michel 0 Collège Louise Michel Boulevard gagarineScolaire Existant 8 894 50 2 030 587 422 -1.00% 0 0 0 0 0 587 582 577 572 567 562 557 552 547 542 537 532 527 522 517 512 507 502 497 492 487 482 477 472 467
SST-59 Piscine Rosa Parks 0 Piscine Rosa Parks 3 bd gagarine, 93390 clichy-sous-boisCentre aquatiqueExistant 1 581 100 2 030 1 362 1 095 -1.00% 0 0 0 0 0 1 362 1 349 1 337 1 324 1 311 1 299 1 286 1 274 1 261 1 248 1 236 1 223 1 211 1 198 1 185 1 173 1 160 1 147 1 135 1 122 1 110 1 097 1 084 1 072 1 059
SST-60 Résidence Bois de la Couronne 0 Résidence Bois de la Couronne 5 allee romain rollandLogements Existant 429 180 2 030 1 038 601 -0.50% 0 0 0 0 0 1 038 1 034 1 031 1 027 1 023 1 019 1 016 1 012 1 008 1 004 1 001 997 993 990 986 982 978 975 971 967 963 960 956 952 949
SST-61 Résidence de l 'Aqueduc 1 0 Résidence de l 'Aqueduc 1  8, al lée albert camusLogements Existant 387 166 2 029 2 425 1 384 -0.50% 0 0 0 0 2 425 2 416 2 408 2 400 2 391 2 383 2 375 2 367 2 358 2 350 2 342 2 333 2 325 2 317 2 309 2 300 2 292 2 284 2 275 2 267 2 259 2 251 2 242 2 234 2 226 2 217
SST-62 Résidence Petite Montagne 0 Résidence Petite Montagne 2 allee albert camusLogements Existant 418 121 2 029 1 143 652 -0.50% 0 0 0 0 1 143 1 139 1 135 1 131 1 127 1 123 1 119 1 115 1 111 1 107 1 104 1 100 1 096 1 092 1 088 1 084 1 080 1 076 1 072 1 068 1 064 1 061 1 057 1 053 1 049 1 045
SST-63 Résidence Etang Beauclair 0 Résidence Etang Beauclair  8, al lée albert camusLogements Existant 398 60 2 029 384 222 -0.50% 0 0 0 0 384 383 381 380 379 377 376 375 373 372 370 369 368 366 365 364 362 361 359 358 357 355 354 352 351 350
SST-64 Résidence du Vieux Moulin 0 Résidence du Vieux Moulin 2-4, avenue jean moulinLogements Existant 728 137 2 029 1 343 741 -0.50% 0 0 0 0 1 343 1 339 1 335 1 331 1 327 1 322 1 318 1 314 1 310 1 306 1 302 1 298 1 294 1 290 1 286 1 282 1 278 1 274 1 270 1 266 1 262 1 258 1 254 1 250 1 246 1 241
SST-65 Allée de Gagny 1 0 Allée de Gagny 1 Allee de gagnyLogements Existant 4 598 67 2 028 1 021 586 -0.50% 0 0 0 1 021 1 018 1 014 1 011 1 007 1 004 1 000 996 993 989 986 982 979 975 972 968 964 961 957 954 950 947 943 939 936 932 929
SST-66 Allée de Gagny 2 0 Allée de Gagny 2 Allee de gagnyLogements Existant 2 891 48 2 027 638 360 -0.50% 0 0 638 636 634 632 630 628 626 624 622 620 617 615 613 611 609 607 605 603 601 599 597 595 593 590 588 586 584 582
SST-67 Romain Rolland SSDH 0 Romain Rolland SSDH 10 allee etienne laurentLogements Existant 5 868 88 2 028 677 384 -0.50% 0 0 0 677 675 673 670 668 666 663 661 659 657 654 652 650 648 645 643 641 639 636 634 632 629 627 625 623 620 618
SST-68 Pelouses sud 1 0 Pelouses sud 1 Logement Neuf Neuf 8 150 120 2 027 538 296 0.00% 0 0 538 538 538 538 538 538 538 538 538 538 538 538 538 538 538 538 538 538 538 538 538 538 538 538 538 538 538 538
SST-69 Pelouses sud 2 et 3 0 Pelouses sud 2 et 3 Logement Neuf Neuf 5 350 79 2 027 269 143 0.00% 0 0 269 269 269 269 269 269 269 269 269 269 269 269 269 269 269 269 269 269 269 269 269 269 269 269 269 269 269 269
SST-70 Balzac 1 et 2 0 Balzac 1 et 2 Logement Neuf Neuf 6 400 94 2 028 381 207 0.00% 0 0 0 381 381 381 381 381 381 381 381 381 381 381 381 381 381 381 381 381 381 381 381 381 381 381 381 381 381 381
SST-71 Balzac 3 et 4 0 Balzac 3 et 4 Logement Neuf Neuf 8 100 120 2 031 452 243 0.00% 0 0 0 0 0 0 452 452 452 452 452 452 452 452 452 452 452 452 452 452 452 452 452 452 452 452 452 452 452 452
SST-72 Védrines 2 (Védrines A) 0 Védrines 2 (Védrines A) Logement Neuf Neuf 3 450 49 2 028 174 92 0.00% 0 0 0 174 174 174 174 174 174 174 174 174 174 174 174 174 174 174 174 174 174 174 174 174 174 174 174 174 174 174
SST-73 Védrines 3 (Védrines B) 0 Védrines 3 (Védrines B) Logement Neuf Neuf 5 150 77 2 028 259 137 0.00% 0 0 0 259 259 259 259 259 259 259 259 259 259 259 259 259 259 259 259 259 259 259 259 259 259 259 259 259 259 259
SST-74 Védrines 1 (Descartes + LLSB7 ) 0 Védrines 1 (Descartes + LLSB7 ) Logement Neuf Neuf 2 450 35 2 028 123 65 0.00% 0 0 0 123 123 123 123 123 123 123 123 123 123 123 123 123 123 123 123 123 123 123 123 123 123 123 123 123 123 123
SST-75 Mermoz 1 0 Mermoz 1 Logement Neuf Neuf 5 800 82 2 030 341 185 0.00% 0 0 0 0 0 341 341 341 341 341 341 341 341 341 341 341 341 341 341 341 341 341 341 341 341 341 341 341 341 341
SST-76 Mermoz 2 0 Mermoz 2 Logement Neuf Neuf 6 000 90 2 031 336 181 0.00% 0 0 0 0 0 0 336 336 336 336 336 336 336 336 336 336 336 336 336 336 336 336 336 336 336 336 336 336 336 336
SST-77 Victor Hugo 1 et 2 (ex-Ladrette) 0 Victor Hugo 1 et 2 (ex-Ladrette) Logement Neuf Neuf 8 600 126 2 031 482 260 0.00% 0 0 0 0 0 0 482 482 482 482 482 482 482 482 482 482 482 482 482 482 482 482 482 482 482 482 482 482 482 482
SST-78 PMC 1 0 PMC 1 Logement Neuf Neuf 3 200 49 2 031 161 85 0.00% 0 0 0 0 0 0 161 161 161 161 161 161 161 161 161 161 161 161 161 161 161 161 161 161 161 161 161 161 161 161
SST-79 PMC 2 0 PMC 2 Logement Neuf Neuf 2 100 32 2 031 106 56 0.00% 0 0 0 0 0 0 106 106 106 106 106 106 106 106 106 106 106 106 106 106 106 106 106 106 106 106 106 106 106 106
SST-80 PVC 0 PVC Logement Neuf Neuf 1 800 24 2 031 91 48 0.00% 0 0 0 0 0 0 91 91 91 91 91 91 91 91 91 91 91 91 91 91 91 91 91 91 91 91 91 91 91 91
SST-81 Rabelais 1 et 2 0 Rabelais 1 et 2 Logement Neuf Neuf 6 500 100 2 031 327 173 0.00% 0 0 0 0 0 0 327 327 327 327 327 327 327 327 327 327 327 327 327 327 327 327 327 327 327 327 327 327 327 327
SST-82 Rabelais 3 0 Rabelais 3 Logement Neuf Neuf 4 100 59 2 031 207 109 0.00% 0 0 0 0 0 0 207 207 207 207 207 207 207 207 207 207 207 207 207 207 207 207 207 207 207 207 207 207 207 207
SST-83 Rabelais 4 0 Rabelais 4 Logement Neuf Neuf 5 100 78 2 031 257 136 0.00% 0 0 0 0 0 0 257 257 257 257 257 257 257 257 257 257 257 257 257 257 257 257 257 257 257 257 257 257 257 257
SST-84 Madeleine Brès Langevin 0 Madeleine Brès Langevin 6 allee maurice audinLogement Neuf Neuf 3 600 56 2 025 235 136 0.00% 96 235 235 235 235 235 235 235 235 235 235 235 235 235 235 235 235 235 235 235 235 235 235 235 235 235 235 235 235 235
SST-85 Ronsard 0 Ronsard Logement Neuf Neuf 3 234 46 2 025 255 132 0.00% 104 255 255 255 255 255 255 255 255 255 255 255 255 255 255 255 255 255 255 255 255 255 255 255 255 255 255 255 255 255
SST-86 Bois du Temple 1 - Bat E-F (Est) 0 Bois du Temple 1 - Bat E-F (Est) 1 residence des bois du templeLogement Neuf Neuf 4 300 40 2 026 217 115 0.00% 0 217 217 217 217 217 217 217 217 217 217 217 217 217 217 217 217 217 217 217 217 217 217 217 217 217 217 217 217 217
SST-87 Bois du Temple 2 - Bat G (Ouest) 0 Bois du Temple 2 - Bat G (Ouest) 2 residence des bois du templeLogement Neuf Neuf 6 305 40 2 026 318 168 0.00% 0 318 318 318 318 318 318 318 318 318 318 318 318 318 318 318 318 318 318 318 318 318 318 318 318 318 318 318 318 318
SST-88 Lot O2 0 Lot O2 Logement Neuf Neuf 1 500 65 2 029 238 129 0.00% 0 0 0 0 238 238 238 238 238 238 238 238 238 238 238 238 238 238 238 238 238 238 238 238 238 238 238 238 238 238
SST-89 Lot O4 0 Lot O4 Logement Neuf Neuf 3 113 54 2 029 188 101 0.00% 0 0 0 0 188 188 188 188 188 188 188 188 188 188 188 188 188 188 188 188 188 188 188 188 188 188 188 188 188 188
SST-90 Lycée Alfred Nobel 0 Lycée Alfred Nobel 130 allee de gagnyScolaire Existant 12 768 0 2 028 841 651 -1.00% 0 0 0 841 833 824 816 808 799 791 782 774 766 757 749 740 732 723 715 707 698 690 681 673 665 656 648 639 631 623
SST-91 Résidence Tirail leurs Emile Zola 0 Résidence Tirail leurs Emile Zola Logements Existant 807 42 2 029 390 218 -0.50% 0 0 0 0 390 389 388 386 385 384 383 381 380 379 378 377 375 374 373 372 370 369 368 367 365 364 363 362 361 359
SST-92 LIVRY GARGAN - Jules Vallès 0 LIVRY GARGAN - Jules Vallès 9 rue jules vallesLogements Existant 387 35 2 026 305 172 -0.50% 0 305 304 303 302 301 300 299 298 297 296 295 294 293 292 291 290 289 288 287 286 285 284 283 282 281 280 279 278 277
SST-93 Résidence Furstenfeldbruck 0 Résidence Furstenfeldbruck 2 rue du pressoirLogements Existant 153 333 2 028 1 094 705 -0.50% 0 0 0 1 094 1 088 1 083 1 078 1 072 1 067 1 061 1 056 1 050 1 045 1 039 1 034 1 028 1 023 1 017 1 012 1 006 1 001 995 990 985 979 974 968 963 957 952
SST-94 LIVRY GARGAN Collaveri 0 LIVRY GARGAN Collaveri Rue cesar collaveriLogements Existant 315 293 2 027 2 651 1 709 -0.50% 0 0 2 651 2 638 2 625 2 611 2 598 2 585 2 572 2 558 2 545 2 532 2 519 2 505 2 492 2 479 2 466 2 452 2 439 2 426 2 413 2 399 2 386 2 373 2 359 2 346 2 333 2 320 2 306 2 293
SST-95 LIVRY GARGAN Déviation 0 LIVRY GARGAN Déviation Logements Existant 368 37 2 029 233 150 -0.50% 0 0 0 0 233 232 231 229 228 227 226 225 224 222 221 220 219 218 217 215 214 213 212 211 210 208 207 206 205 204
SST-96 LIVRY GARGAN Gutemberg 0 LIVRY GARGAN Gutemberg Bd gutenberg Logements Existant 60 20 2 030 126 81 -0.50% 0 0 0 0 0 126 125 125 124 123 123 122 121 121 120 120 119 118 118 117 116 116 115 115 114 113 113 112 111 111
SST-97 LIVRY GARGAN Parc 0 LIVRY GARGAN Parc 44 rue georges clemenceau - fioulLogements Existant 690 29 2 029 328 211 -0.50% 0 0 0 0 328 326 324 323 321 319 318 316 314 313 311 310 308 306 305 303 301 300 298 296 295 293 291 290 288 287
SST-98 LIVRY GARGAN 001 0 LIVRY GARGAN 001 27 allee de chartresLogements Existant 9 677 169 2 030 1 308 757 -0.50% 0 0 0 0 0 1 308 1 304 1 299 1 294 1 289 1 285 1 280 1 275 1 271 1 266 1 261 1 257 1 252 1 247 1 242 1 238 1 233 1 228 1 224 1 219 1 214 1 210 1 205 1 200 1 196
SST-99 LIVRY VILLA RICHELIEU 0 LIVRY VILLA RICHELIEU 102 boulevard jean jauresLogements Existant 1 338 16 2 028 259 161 -0.50% 0 0 0 259 257 256 255 254 253 252 250 249 248 247 246 245 243 242 241 240 239 238 236 235 234 233 232 231 229 228
SST-100 LIVRY GARGAN 1 AUBEPINES 0 LIVRY GARGAN 1 AUBEPINES 1 all. des aubépines, 93190 livry-garganLogements Existant 446 59 2 025 548 312 -0.50% 224 546 545 543 541 539 537 535 533 532 530 528 526 524 522 520 519 517 515 513 511 509 507 506 504 502 500 498 496 495
SST-101 Ecole élémentaires Jacob 1 0 Ecole élémentaires Jacob 1 2 rue camille nicolasScolaire Existant 473 29 2 029 363 281 -1.00% 0 0 0 0 363 359 356 352 348 345 341 338 334 330 327 323 319 316 312 308 305 301 298 294 290 287 283 279 276 272
SST-102 Centre de secours 0 Centre de secours 43 avenue voltaireLogements Existant 1 541 0 2 030 479 273 -0.50% 0 0 0 0 0 479 477 476 474 472 471 469 468 466 464 463 461 459 458 456 454 453 451 449 448 446 445 443 441 440
SST-103 INSP 0 INSP 45 allee de la garenneScolaire Existant 1 208 0 2 025 598 462 -1.00% 244 592 586 580 574 568 562 556 550 544 538 532 526 520 514 508 502 496 490 484 478 472 466 460 454 448 442 436 430 424
SST-104 Lycée André Boulloche 0 Lycée André Boulloche 18 boulevard gutenbergScolaire Existant 2 469 0 2 030 356 275 -1.00% 0 0 0 0 0 356 352 349 345 342 338 335 331 327 324 320 317 313 310 306 303 299 295 292 288 285 281 278 274 270
SST-105 LIVRY - AVENUE ARISTIDE BRIAND 0 LIVRY - AVENUE ARISTIDE BRIAND 20 avenue aristide briandLogements Existant 2 793 54 2 030 592 344 -0.50% 0 0 0 0 0 592 590 587 585 583 581 579 577 575 572 570 568 566 564 562 560 557 555 553 551 549 547 544 542 540
SST-106 LIVRY GARGAN - PACHOT LAINE 0 LIVRY GARGAN - PACHOT LAINE 1 rue pachot laineLogements Existant 6 126 96 2 027 990 571 -0.50% 0 0 990 986 983 979 976 972 969 965 962 958 955 951 948 944 941 937 934 930 927 923 920 916 912 909 905 902 898 895
SST-107 LIVRY GARGAN - LES LUMIERES 0 LIVRY GARGAN - LES LUMIERES 6 avenue voltaireLogements Existant 3 428 54 2 030 515 294 -0.50% 0 0 0 0 0 515 513 511 509 507 506 504 502 500 499 497 495 493 492 490 488 486 485 483 481 479 478 476 474 472
SST-108 LIVRY - DU GOLF 0 LIVRY - DU GOLF 103 rue du docteur rouxLogements Existant 1 221 106 2 031 985 561 -0.50% 0 0 0 0 0 0 985 982 978 975 972 968 965 962 958 955 952 948 945 942 938 935 932 928 925 922 918 915 912 908
SST-109 25/27  BLVRD GUTENBERG 0 25/27  BLVRD GUTENBERG Logements Existant 1 569 22 2 030 167 92 -0.50% 0 0 0 0 0 167 167 166 166 165 165 164 164 163 163 162 162 161 161 160 160 159 159 158 158 157 157 156 156 155
SST-110 58  AVNUE DU MARECHAL LECLERC 0 58  AVNUE DU MARECHAL LECLERC Logements Existant 1 574 23 2 026 216 124 -0.50% 0 216 216 215 214 213 213 212 211 210 210 209 208 207 207 206 205 204 204 203 202 201 201 200 199 198 197 197 196 195
SST-111 129  AVNUE ARISTIDE BRIAND 0 129  AVNUE ARISTIDE BRIAND Allee sudrot Logements Existant 4 375 47 2 030 261 149 -0.50% 0 0 0 0 0 261 260 259 258 257 256 255 255 254 253 252 251 250 249 248 247 246 246 245 244 243 242 241 240 239
SST-112 38  AVNUE GAMBETTA 0 38  AVNUE GAMBETTA Logements Existant 659 6 2 029 69 39 -0.50% 0 0 0 0 69 69 69 68 68 68 68 67 67 67 67 66 66 66 66 65 65 65 65 64 64 64 64 64 63 63
SST-113 119  AVNUE Emile Gérard 0 119  AVNUE Emile Gérard Avenue emile gerardLogements Existant 1 137 18 2 028 99 54 -0.50% 0 0 0 99 99 99 99 98 98 98 97 97 97 97 96 96 96 95 95 95 95 94 94 94 93 93 93 93 92 92
SST-114 EHPAD Emile Gérard 0 EHPAD Emile Gérard 30 allee de joinvil leSante Existant 700 0 2 028 2 341 1 620 -1.00% 0 0 0 2 341 2 323 2 305 2 287 2 270 2 252 2 234 2 217 2 199 2 181 2 164 2 146 2 128 2 110 2 093 2 075 2 057 2 040 2 022 2 004 1 987 1 969 1 951 1 933 1 916 1 898 1 880
SST-115 EHPAD Jean Lebas + 2 logements de fonction 0 EHPAD Jean Lebas + 2 logements de fonction 40 rue saint claudeSante Existant 643 0 2 028 1 542 1 068 -1.00% 0 0 0 1 542 1 531 1 519 1 507 1 496 1 484 1 472 1 461 1 449 1 437 1 426 1 414 1 402 1 391 1 379 1 367 1 356 1 344 1 332 1 321 1 309 1 297 1 286 1 274 1 262 1 251 1 239
SST-116 Hypermarché Cora 0 Hypermarché Cora 2 allee de l  estCommerces Existant 336 0 2 029 1 934 1 603 -1.00% 0 0 0 0 1 934 1 915 1 896 1 876 1 857 1 838 1 818 1 799 1 780 1 760 1 741 1 722 1 702 1 683 1 664 1 644 1 625 1 606 1 586 1 567 1 548 1 528 1 509 1 489 1 470 1 451
SST-117 Clinique Vauban 0 Clinique Vauban 133 avenue vaubanSante Existant 687 0 2 029 2 255 1 561 -1.00% 0 0 0 0 2 255 2 238 2 221 2 204 2 186 2 169 2 152 2 135 2 118 2 101 2 084 2 067 2 050 2 033 2 016 1 999 1 982 1 965 1 948 1 931 1 914 1 897 1 880 1 863 1 845 1 828
SST-118 Résidence du cèdre 0 Résidence du cèdre 32 rue francois vi l lonLogements Existant 1 031 93 2 026 1 048 643 -0.50% 0 1 048 1 044 1 039 1 035 1 030 1 026 1 021 1 017 1 012 1 008 1 003 998 994 989 985 980 976 971 967 962 958 953 948 944 939 935 930 926 921
SST-119 Collège Leon Johaux 0 Collège Leon Johaux 57 rue leon jouhauxScolaire Existant 1 270 0 2 027 738 570 -1.00% 0 0 738 730 723 715 708 701 693 686 679 671 664 656 649 642 634 627 620 612 605 597 590 583 575 568 561 553 546 538
SST-120 Résidence Boisandré 0 Résidence Boisandré 13 rue cesar collaveriLogements Existant 696 122 2 030 1 040 627 -0.50% 0 0 0 0 0 1 040 1 035 1 031 1 027 1 023 1 018 1 014 1 010 1 006 1 001 997 993 988 984 980 976 971 967 963 958 954 950 946 941 937
SST-121 Programme Neuf Limite Vaujours 0 Programme Neuf Limite Vaujours Logement Neuf Neuf 100 800 1 200 2 031 7 200 3 881 0.00% 0 0 0 0 0 0 7 200 7 200 7 200 7 200 7 200 7 200 7 200 7 200 7 200 7 200 7 200 7 200 7 200 7 200 7 200 7 200 7 200 7 200 7 200 7 200 7 200 7 200 7 200 7 200
SST-122 Residence Leclerc-Noize 0 Residence Leclerc-Noize 50 avenue du marechal leclercLogements Existant 961 89 2 026 812 492 -0.50% 0 812 809 805 802 799 795 792 788 785 782 778 775 771 768 765 761 758 755 751 748 744 741 738 734 731 727 724 721 717
SST-123 SDC RESIDENCE LE CENTRE 0 SDC RESIDENCE LE CENTRE 21 rue francois vi l lonLogements Existant 962 87 2 026 679 407 -0.50% 0 679 676 673 671 668 665 662 660 657 654 652 649 646 643 641 638 635 632 630 627 624 621 619 616 613 610 608 605 602
SST-124 Résidence de Grignan 0 Résidence de Grignan 31 boulevard gutenbergLogements Existant 565 32 2 030 486 302 -0.50% 0 0 0 0 0 486 483 481 479 477 475 473 470 468 466 464 462 459 457 455 453 451 448 446 444 442 440 438 435 433
SST-125 Clinique SSR Sully 0 Clinique SSR Sully 13 allee du closSante Existant 1 162 0 2 030 504 343 -1.00% 0 0 0 0 0 504 501 497 493 490 486 482 479 475 471 468 464 460 457 453 449 446 442 438 435 431 428 424 420 417
SST-126 Smyths Toys  MAGASIN DE JEUX 0 Smyths Toys  MAGASIN DE JEUX 15 rue phil ippe lebonCommerces Existant 903 0 2 029 335 278 -1.00% 0 0 0 0 335 332 328 325 322 318 315 311 308 305 301 298 295 291 288 285 281 278 275 271 268 265 261 258 255 251
SST-127 Résidence Chanzy 0 Résidence Chanzy 48 boulevard chanzyLogements Existant 42 26 2 030 328 203 -0.50% 0 0 0 0 0 328 327 326 324 323 321 320 318 317 315 314 312 311 310 308 307 305 304 302 301 299 298 297 295 294
SST-128 SDC 28 RUE EUGENE MASSE 0 SDC 28 RUE EUGENE MASSE 26 rue eugene masseLogements Existant 2 192 57 2 029 620 380 -0.50% 0 0 0 0 620 617 615 612 609 607 604 601 599 596 593 591 588 585 582 580 577 574 572 569 566 564 561 558 556 553
SST-129 Résidence Clémenceau 0 Résidence Clémenceau 36 rue georges clemenceauLogements Existant 2 471 0 2 029 535 310 -0.50% 0 0 0 0 535 533 531 529 527 526 524 522 520 518 516 514 512 510 508 506 504 502 501 499 497 495 493 491 489 487
SST-130 LE CLOS LIBERTY 0 LE CLOS LIBERTY 45 bis rue eugène masseLogements Existant 2 854 61 2 030 310 178 -0.50% 0 0 0 0 0 310 308 307 306 305 304 303 302 301 300 299 298 296 295 294 293 292 291 290 289 288 287 286 284 283
SST-131 SDC Résidence Edouard Herriot 0 SDC Résidence Edouard Herriot 42 rue edouard herriotLogements Existant 553 99 2 027 865 523 -0.50% 0 0 865 861 858 854 851 847 843 840 836 833 829 826 822 818 815 811 808 804 800 797 793 790 786 783 779 775 772 768
SST-132 SDC Léon Jouhaux 0 SDC Léon Jouhaux 55 rue leon jouhauxLogements Existant 476 99 2 027 912 553 -0.50% 0 0 912 908 904 900 896 893 889 885 881 877 874 870 866 862 858 855 851 847 843 839 835 832 828 824 820 816 813 809
SST-133 Résidence Suzie 0 Résidence Suzie 9 allée de SuzieLogements Existant 2 101 0 2 030 126 73 -0.50% 0 0 0 0 0 126 125 125 125 124 124 123 123 122 122 121 121 120 120 120 119 119 118 118 117 117 116 116 115 115
SST-134 ALBERT THOMAS 0 ALBERT THOMAS 23 rue jules vallesLogements Existant 2 131 447 2 026 4 315 2 624 -0.50% 0 4 315 4 297 4 279 4 260 4 242 4 224 4 206 4 187 4 169 4 151 4 133 4 115 4 096 4 078 4 060 4 042 4 023 4 005 3 987 3 969 3 951 3 932 3 914 3 896 3 878 3 859 3 841 3 823 3 805
SST-135 SDC JB CLEMENT 0 SDC JB CLEMENT 24 avenue leon blumLogements Existant 1 236 149 2 030 1 385 801 -0.50% 0 0 0 0 0 1 385 1 380 1 375 1 370 1 365 1 360 1 355 1 350 1 345 1 340 1 335 1 330 1 325 1 320 1 315 1 310 1 305 1 300 1 295 1 290 1 285 1 280 1 275 1 270 1 265
SST-136 SDC Briand Quesnay 0 SDC Briand Quesnay  69 av quesnayLogements Existant 607 128 2 030 998 598 -0.50% 0 0 0 0 0 998 994 990 986 982 977 973 969 965 961 957 953 949 945 941 937 933 929 925 921 917 913 909 905 901
SST-137 LES GRANDS CHENES 0 LES GRANDS CHENES 3 avenue camille desmoulinsLogements Existant 1 790 105 2 030 818 491 -0.50% 0 0 0 0 0 818 815 812 808 805 802 799 795 792 789 785 782 779 775 772 769 766 762 759 756 752 749 746 742 739
SST-138 LES TERRASSES DE CHANZY 0 LES TERRASSES DE CHANZY 103-109 av. aristide briandLogements Existant 872 99 2 030 772 463 -0.50% 0 0 0 0 0 772 768 765 762 759 756 753 750 747 744 740 737 734 731 728 725 722 719 716 712 709 706 703 700 697
SST-139 SDC 3 AVENUE DE SULLY 913190 LIVRY-GARGAN 0 SDC 3 AVENUE DE SULLY 913190 LIVRY-GARGAN 3 avenue de sullyLogements Existant 778 60 2 030 689 399 -0.50% 0 0 0 0 0 689 686 684 682 679 677 674 672 669 667 664 662 659 657 654 652 649 647 644 642 639 637 635 632 630
SST-140 TERRA VERDE 0 TERRA VERDE 5 boulevard robert schumanLogements Existant 1 471 70 2 029 546 327 -0.50% 0 0 0 0 546 543 541 539 537 535 532 530 528 526 524 521 519 517 515 513 510 508 506 504 502 499 497 495 493 491
SST-141 Centre administratif 0 Centre administratif All. du parc de la mairieCommerces Existant 102 0 2 026 359 297 -1.00% 0 359 355 352 348 344 341 337 334 330 327 323 319 316 312 309 305 301 298 294 291 287 283 280 276 273 269 266 262 258
SST-142 Benoit Malon 0 Benoit Malon 47 Av. du Consul Général NordlingScolaire Existant 284 0 2 026 566 374 -1.00% 0 566 562 558 554 550 546 542 538 534 531 527 523 519 515 511 507 503 499 495 491 488 484 480 476 472 468 464 460 456
SST-143 Ecole élémentaire Danton 0 Ecole élémentaire Danton 48 boulevard gutenbergScolaire Existant 509 0 2 030 422 326 -1.00% 0 0 0 0 0 422 417 413 409 405 401 396 392 388 384 380 375 371 367 363 358 354 350 346 342 337 333 329 325 321
SST-144 Ecole maternelle Jacob 0 Ecole maternelle Jacob Scolaire Existant 809 0 2 030 1 050 812 -1.00% 0 0 0 0 0 1 050 1 040 1 029 1 019 1 008 998 987 977 966 956 945 935 924 914 903 893 882 872 861 851 840 830 819 809 798
SST-145 Ecole maternelle Jean Jaures 0 Ecole maternelle Jean Jaures Scolaire Existant 312 0 2 028 841 650 -1.00% 0 0 0 841 832 824 816 807 799 790 782 773 765 757 748 740 731 723 715 706 698 689 681 673 664 656 647 639 631 622
SST-146 CRECHES ST CLAUDE LUTINS DU CEDRE 0 CRECHES ST CLAUDE LUTINS DU CEDRE 26 rue saint-claudeScolaire Existant 544 0 2 028 154 119 -1.00% 0 0 0 154 152 151 149 148 146 145 143 142 140 139 137 136 134 132 131 129 128 126 125 123 122 120 119 117 116 114
SST-147 Garage municipal 0 Garage municipal 3 avenue jean zayCommerces Existant 124 0 2 025 481 398 -1.00% 196 476 471 466 461 457 452 447 442 437 433 428 423 418 413 409 404 399 394 389 385 380 375 370 365 361 356 351 346 341
SST-148 Centre nautique 0 Centre nautique 49 avenue du consul general nordlingCentre aquatiqueExistant 857 0 2 026 1 285 905 -1.00% 0 1 285 1 276 1 267 1 258 1 249 1 240 1 231 1 222 1 214 1 205 1 196 1 187 1 178 1 169 1 160 1 151 1 142 1 134 1 125 1 116 1 107 1 098 1 089 1 080 1 071 1 063 1 054 1 045 1 036
SST-149 Centre medico-social 0 Centre medico-social 36 rue saint-claudeSante Existant 1 470 0 2 028 148 116 -1.00% 0 0 0 148 146 145 143 142 140 139 137 136 134 133 131 130 128 127 125 124 122 121 120 118 117 115 114 112 111 109
SST-150 Conservatoire de musique et de danse 0 Conservatoire de musique et de danse 41 rue edouard herriotScolaire Existant 1 047 0 2 027 94 73 -1.00% 0 0 94 93 92 91 90 89 88 87 86 85 84 83 83 82 81 80 79 78 77 76 75 74 73 72 71 70 69 68
SST-151 Médiathèque 0 Médiathèque 8 av. du consul général nordlingScolaire Existant 1 001 0 2 026 122 94 -1.00% 0 122 120 119 118 117 115 114 113 112 111 109 108 107 106 105 103 102 101 100 98 97 96 95 94 92 91 90 89 88
SST-152 Centre culturel Yves Montand 0 Centre culturel Yves Montand 36 rue eugene masseScolaire Existant 835 0 2 029 259 200 -1.00% 0 0 0 0 259 256 253 251 248 246 243 240 238 235 233 230 227 225 222 220 217 215 212 209 207 204 202 199 196 194
SST-153 Résidence les chenes 0 Résidence les chenes 61 avenue aristide briandLogements Existant 439 7 2 030 318 184 -0.50% 0 0 0 0 0 318 316 315 314 313 312 311 310 308 307 306 305 304 303 302 300 299 298 297 296 295 294 292 291 290
SST-154 11 ALLEE ROMAIN ROLLAND 0 11 ALLEE ROMAIN ROLLAND 11 allee romain rollandLogements Existant 956 45 2 028 447 255 -0.50% 0 0 0 447 445 444 442 441 439 438 436 434 433 431 430 428 427 425 424 422 421 419 418 416 415 413 412 410 409 407
SST-155 Ecole Claude Dilan 0 Ecole Claude Dilan 10 boulevard emile zolaLogements Existant 551 59 2 029 483 267 -0.50% 0 0 0 0 483 481 480 478 477 476 474 473 471 470 468 467 465 464 462 461 459 458 456 455 454 452 451 449 448 446
SST-156 SODEXO 0 SODEXO Boulevard emile zolaCommerces Existant 724 36 2 029 355 294 -1.00% 0 0 0 0 355 352 348 345 341 338 334 331 327 323 320 316 313 309 306 302 299 295 291 288 284 281 277 274 270 267
SST-157 2 RUE DE LA CROIX RICHARD 0 2 RUE DE LA CROIX RICHARD 2 rue de la croix richardLogements Existant 930 99 2 028 989 572 -0.50% 0 0 0 989 986 982 979 975 972 968 964 961 957 954 950 947 943 940 936 932 929 925 922 918 915 911 908 904 900 897
SST-158 9 AVENUE ERNEST RENAN 0 9 AVENUE ERNEST RENAN 9 avenue ernest renanLogements Existant 756 77 2 031 765 437 -0.50% 0 0 0 0 0 0 765 763 760 757 755 752 750 747 744 742 739 736 734 731 729 726 723 721 718 715 713 710 708 705
SST-159 14 RUE EUGENE MASSE 0 14 RUE EUGENE MASSE 14 rue eugene masseLogements Existant 1 065 63 2 029 631 365 -0.50% 0 0 0 0 631 629 627 625 622 620 618 616 613 611 609 607 604 602 600 597 595 593 591 588 586 584 582 579 577 575
SST-160 Ecole élémentaire Benoit Malon 1 0 Ecole élémentaire Benoit Malon 1 54 avenue benoit malonScolaire Existant 2 040 56 2 026 560 433 -1.00% 0 560 554 549 543 537 532 526 521 515 509 504 498 493 487 481 476 470 465 459 453 448 442 437 431 425 420 414 409 403
SST-161 22 AVENUE ARISTIDE BRIAND 0 22 AVENUE ARISTIDE BRIAND 22 avenue aristide briandLogements Existant 502 59 2 030 588 340 -0.50% 0 0 0 0 0 588 585 583 581 579 577 575 573 571 569 566 564 562 560 558 556 554 552 550 547 545 543 541 539 537
SST-162 17 RUE DE L EGLISE 0 17 RUE DE L EGLISE 17 rue de l  egliseLogements Existant 691 51 2 029 506 289 -0.50% 0 0 0 0 506 504 502 501 499 497 495 494 492 490 489 487 485 483 482 480 478 476 475 473 471 469 468 466 464 463
SST-163 Ecole élémentaire Jean Jaures 1 0 Ecole élémentaire Jean Jaures 1 78 boulevard jean jauresScolaire Existant 460 34 2 028 335 259 -1.00% 0 0 0 335 332 328 325 322 318 315 312 308 305 302 298 295 292 288 285 281 278 275 271 268 265 261 258 255 251 248
SST-164 18 RUE GRAFFAN 0 18 RUE GRAFFAN 18 rue graffanLogements Existant 386 40 2 029 341 197 -0.50% 0 0 0 0 341 339 338 337 336 335 333 332 331 330 328 327 326 325 324 322 321 320 319 317 316 315 314 313 311 310
SST-165 3 RUE DE LA PAIX 0 3 RUE DE LA PAIX 3 rue de la paixLogements Existant 379 35 2 026 353 204 -0.50% 0 353 352 351 349 348 347 346 344 343 342 341 339 338 337 336 334 333 332 330 329 328 327 325 324 323 322 320 319 318
SST-166 Clinique de Gargan 0 Clinique de Gargan 121 avenue aristide briandSante Existant 360 42 2 030 420 291 -1.00% 0 0 0 0 0 420 417 414 411 408 405 401 398 395 392 389 385 382 379 376 373 370 366 363 360 357 354 350 347 344
SST-167 37 AVENUE JEAN JACQUES ROUSSEAU 0 37 AVENUE JEAN JACQUES ROUSSEAU 37 avenue jean jacques rousseauLogements Existant 607 29 2 031 289 167 -0.50% 0 0 0 0 0 0 289 288 287 285 284 283 282 281 280 279 278 277 276 275 274 273 272 271 270 269 268 267 266 265
SST-168 22 RUE FRANCOIS VILLON 0 22 RUE FRANCOIS VILLON 22 rue francois vi l lonLogements Existant 269 33 2 026 327 190 -0.50% 0 327 326 325 324 323 322 320 319 318 317 316 315 313 312 311 310 309 308 306 305 304 303 302 300 299 298 297 296 295
SST-169 4 PLC DE L HOTEL DE VILLE 0 4 PLC DE L HOTEL DE VILLE 4 plc de l  hotel de vil leLogements Existant 1 423 27 2 026 274 159 -0.50% 0 274 273 272 271 270 269 268 267 266 265 264 263 262 262 261 260 259 258 257 256 255 254 253 252 251 250 249 248 247
SST-170 34 BOULEVARD MAURICE BERTEAUX 0 34 BOULEVARD MAURICE BERTEAUX 34 boulevard maurice berteauxLogements Existant 250 27 2 030 268 155 -0.50% 0 0 0 0 0 268 267 266 265 264 263 262 261 260 259 258 257 256 255 254 253 252 251 250 249 248 247 246 245 245
SST-171 15 RUE PACHOT LAINE 0 15 RUE PACHOT LAINE 15 rue pachot laineLogements Existant 310 27 2 027 267 155 -0.50% 0 0 267 266 265 264 263 262 261 260 259 258 257 256 256 255 254 253 252 251 250 249 248 247 246 245 244 243 242 241
SST-172 Résidence Seniors Les Essentielles 0 Résidence Seniors Les Essentielles 113 avenue de sullySante Existant 1 937 70 2 029 700 485 -1.00% 0 0 0 0 700 695 690 684 679 674 669 663 658 653 647 642 637 632 626 621 616 610 605 600 594 589 584 579 573 568
SST-173 18 allee joseph noize 0 18 allee joseph noize 18 allee joseph noizeLogements Existant 1 379 145 2 026 1 455 842 -0.50% 0 1 455 1 450 1 444 1 439 1 434 1 429 1 423 1 418 1 413 1 408 1 403 1 397 1 392 1 387 1 382 1 376 1 371 1 366 1 361 1 356 1 350 1 345 1 340 1 335 1 329 1 324 1 319 1 314 1 309
SST-174 9 avenue albert thomas 0 9 avenue albert thomas 9 avenue albert thomasLogements Existant 487 123 2 026 1 230 712 -0.50% 0 1 230 1 226 1 221 1 217 1 213 1 208 1 204 1 199 1 195 1 190 1 186 1 182 1 177 1 173 1 168 1 164 1 160 1 155 1 151 1 146 1 142 1 137 1 133 1 129 1 124 1 120 1 115 1 111 1 107
SST-175 29 avenue du consul general nordling 0 29 avenue du consul general nordling 29 avenue du consul general nordlingLogements Existant 1 377 52 2 026 524 303 -0.50% 0 524 522 520 518 516 514 512 510 509 507 505 503 501 499 497 495 494 492 490 488 486 484 482 480 478 477 475 473 471
SST-176 6 place de la liberation 0 6 place de la liberation 6 place de la liberationLogements Existant 856 49 2 027 494 286 -0.50% 0 0 494 492 490 488 487 485 483 481 480 478 476 474 473 471 469 467 465 464 462 460 458 457 455 453 451 449 448 446
SST-177 6 rue du docteur marbais 0 6 rue du docteur marbais 6 rue du docteur marbaisLogements Existant 249 40 2 026 404 234 -0.50% 0 404 403 402 400 399 397 396 394 393 391 390 388 387 386 384 383 381 380 378 377 375 374 372 371 370 368 367 365 364
SST-178 52 boulevard gutenberg 0 52 boulevard gutenberg 52 boulevard gutenbergLogements Existant 278 32 2 030 320 185 -0.50% 0 0 0 0 0 320 319 318 317 316 315 313 312 311 310 309 308 307 305 304 303 302 301 300 298 297 296 295 294 293
SST-179 50 boulevard gutenberg 0 50 boulevard gutenberg 50 boulevard gutenbergLogements Existant 210 29 2 030 293 169 -0.50% 0 0 0 0 0 293 292 291 290 288 287 286 285 284 283 282 281 280 279 278 277 276 275 274 273 272 271 270 268 267
SST-180 23 rue graffan 0 23 rue graffan 23 rue graffanLogements Existant 145 21 2 029 214 124 -0.50% 0 0 0 0 214 213 212 212 211 210 209 209 208 207 206 205 205 204 203 202 202 201 200 199 199 198 197 196 195 195
SST-181 Résidence de l 'Aqueduc 2 0 Résidence de l 'Aqueduc 2 3 allee jules renardLogements Existant 6 097 169 2 029 1 685 962 -0.50% 0 0 0 0 1 685 1 680 1 674 1 668 1 662 1 657 1 651 1 645 1 639 1 633 1 628 1 622 1 616 1 610 1 605 1 599 1 593 1 587 1 582 1 576 1 570 1 564 1 559 1 553 1 547 1 541
SST-182 Centre de secours de Clichy sous Bois 0 Centre de secours de Clichy sous Bois Allee du chene pointuLogements Existant 2 066 80 2 027 797 461 -0.50% 0 0 797 795 792 789 786 783 780 777 775 772 769 766 763 760 757 754 752 749 746 743 740 737 734 732 729 726 723 720
SST-183 Lot Y 0 Lot Y Logements Neuf 3 113 55 2 028 385 210 0.00% 0 0 0 385 385 385 385 385 385 385 385 385 385 385 385 385 385 385 385 385 385 385 385 385 385 385 385 385 385 385
SST-184 Lot Z 0 Lot Z Logements Neuf 2 770 45 2 029 315 171 0.00% 0 0 0 0 315 315 315 315 315 315 315 315 315 315 315 315 315 315 315 315 315 315 315 315 315 315 315 315 315 315
SST-185 Lot F1 0 Lot F1 Logements Neuf 4 341 68 2 029 476 259 0.00% 0 0 0 0 476 476 476 476 476 476 476 476 476 476 476 476 476 476 476 476 476 476 476 476 476 476 476 476 476 476
SST-186 Lot E1 0 Lot E1 Logements Neuf 2 800 28 2 029 280 152 0.00% 0 0 0 0 280 280 280 280 280 280 280 280 280 280 280 280 280 280 280 280 280 280 280 280 280 280 280 280 280 280
SST-187 Lot O3'-O4' 0 Lot O3'-O4' Logements Neuf 9 258 156 2 029 1 092 594 0.00% 0 0 0 0 1 092 1 092 1 092 1 092 1 092 1 092 1 092 1 092 1 092 1 092 1 092 1 092 1 092 1 092 1 092 1 092 1 092 1 092 1 092 1 092 1 092 1 092 1 092 1 092 1 092 1 092
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CHAUFFAGE ECS TOTAL CHAUFFAGE ECS CHAUFFAGE ECS P1 P2P3
Primaire

P2P3
Secondaire

P4 Coût pour les 
abonnés

Différence par 
rapport à une 
solution gaz

Coût pour les abonnés existants

MWh MWh MWh kW kW kW kW kW
R1+R2 

h

R1+R2 
-47%

R1 R2

SST-1 SEVIGNE 1 Logements Réhabilité 513 0 513 1 0 Clichy-sous-Bois 0% 380 0 2 025 18 -7 2 155 2 920 0.90 275 0 1.20 1.20 331 10 237 23 098 33 334 64.99 35 168 68.56 57 836 3 734 862 3 983 129.48 -47% 42 521.94 22 910.20 65 432.14
SST-2 SEVIGNE 2 Logements Réhabilité 513 0 513 1 0 Clichy-sous-Bois 0% 380 0 2 025 18 -7 2 155 2 920 0.90 275 0 1.20 1.20 331 10 237 23 098 33 334 64.99 35 168 68.56 57 836 3 734 862 3 983 129.48 -47% 42 521.94 22 910.20 65 432.14
SST-3 SEVIGNE 3 Logements Réhabilité 513 0 513 1 0 Clichy-sous-Bois 0% 380 0 2 025 18 -7 2 155 2 920 0.90 275 0 1.20 1.20 331 10 237 23 098 33 334 64.99 35 168 68.56 57 836 3 734 862 3 983 129.48 -47% 42 521.94 22 910.20 65 432.14
SST-4 SEVIGNE 4 Logements Réhabilité 513 0 513 1 0 Clichy-sous-Bois 0% 380 0 2 025 18 -7 2 155 2 920 0.90 275 0 1.20 1.20 331 10 237 23 098 33 334 64.99 35 168 68.56 57 836 3 734 862 3 983 129.48 -47% 42 521.94 22 910.20 65 432.14
SST-5 SEVIGNE 5 Logements Réhabilité 513 0 513 1 0 Clichy-sous-Bois 0% 380 0 2 025 18 -7 2 155 2 920 0.90 275 0 1.20 1.20 331 10 237 23 098 33 334 64.99 35 168 68.56 57 836 3 734 862 3 983 129.48 -47% 42 521.94 22 910.20 65 432.14
SST-6 VALLEE DES ANGES 1 Logements Réhabilité 613 192 805 1 0 Clichy-sous-Bois24% 410 0 2 025 18 -7 2 155 2 920 0.90 329 66 1.20 1.20 474 16 059 33 104 49 163 61.09 51 867 64.45 90 000 5 858 1 352 5 709 127.90 -50% 66 709.92 24 718.90 91 428.82
SST-7 VALLEE DES ANGES 2 Logements Réhabilité 613 192 805 1 0 Clichy-sous-Bois24% 410 0 2 025 18 -7 2 155 2 920 0.90 329 66 1.20 1.20 474 16 059 33 104 49 163 61.09 51 867 64.45 90 000 5 858 1 352 5 709 127.90 -50% 66 709.92 24 718.90 91 428.82
SST-8 VALLEE DES ANGES 3 Logements Réhabilité 613 192 805 1 0 Clichy-sous-Bois24% 410 0 2 025 18 -7 2 155 2 920 0.90 329 66 1.20 1.20 474 16 059 33 104 49 163 61.09 51 867 64.45 90 000 5 858 1 352 5 709 127.90 -50% 66 709.92 24 718.90 91 428.82
SST-9 COSMONAUTES Logements Existant 689 495 1 184 1 0 Clichy-sous-Bois42% 685 0 2 025 18 -7 2 155 2 920 0.90 370 170 1.20 1.20 647 23 621 45 220 68 841 58.16 72 627 61.36 131 764 8 616 1 988 7 799 126.88 -52% 98 118.21 41 298.65 139 416.86

SST-10 BOISDUTEMPLE B3 Logements Réhabilité 356 227 583 1 0 Clichy-sous-Bois39% 396 0 2 025 18 -7 2 155 2 920 0.90 191 78 1.20 1.20 323 11 641 22 562 34 203 58.64 36 084 61.86 65 593 4 246 980 3 891 128.08 -52% 48 354.99 23 896.05 72 251.03
SST-11 BOISDUTEMPLE B4 + B5 Logement Neuf Neuf 708 464 1 172 1 1 Clichy-sous-Bois40% 803 0 2 026 16 -7 2 155 2 920 0.80 394 159 1.20 1.20 663 23 390 46 321 69 711 59.48 73 545 62.75 130 489 17 064 3 938 7 989 136.07 -54% 97 158.80 48 437.93 145 596.73
SST-12 BOISDUTEMPLE B6 Logements Réhabilité 361 230 591 1 0 Clichy-sous-Bois39% 407 0 2 025 18 -7 2 155 2 920 0.90 194 79 1.20 1.20 327 11 799 22 870 34 669 58.64 36 576 61.87 66 466 4 304 993 3 944 128.05 -52% 49 012.03 24 541.89 73 553.91
SST-13 BOISDUTEMPLE B7 Logement Neuf Neuf 324 212 536 1 1 Clichy-sous-Bois40% 370 0 2 025 16 -7 2 155 2 920 0.80 180 73 1.20 1.20 303 10 697 21 188 31 885 59.49 33 639 62.76 60 379 7 804 1 801 3 654 137.39 -54% 44 434.40 22 281.45 66 715.85
SST-14 BOISDUTEMPLE B8 Logements Réhabilité 244 156 400 1 0 Clichy-sous-Bois39% 268 0 2 025 18 -7 2 155 2 920 0.90 131 53 1.20 1.20 221 7 979 15 459 23 438 58.62 24 727 61.85 45 368 2 911 672 2 666 129.10 -52% 33 145.29 16 145.98 49 291.27
SST-15 BOISDUTEMPLE B9 Logements Réhabilité 244 156 400 1 0 Clichy-sous-Bois39% 268 0 2 028 18 -7 2 155 2 920 0.90 131 53 1.20 1.20 221 7 979 15 459 23 438 58.62 24 727 61.85 45 368 2 911 672 2 666 129.10 -52% 33 145.29 16 145.98 49 291.27
SST-16 BOISDUTEMPLE B10 Logements Réhabilité 332 212 544 1 0 Clichy-sous-Bois39% 370 0 2 028 18 -7 2 155 2 920 0.90 179 73 1.20 1.20 301 10 866 21 059 31 926 58.63 33 682 61.86 61 315 3 964 915 3 632 128.24 -52% 45 137.84 22 281.45 67 419.29
SST-17 HOTELDEVILLE Commerces Existant 152 0 152 1 0 Clichy-sous-Bois 0% 125 0 2 025 18 -7 2 155 2 920 0.70 105 0 1.20 1.20 126 3 024 8 774 11 798 77.85 12 447 82.14 17 467 1 103 255 1 513 134.21 -39% 12 562.52 7 536.25 20 098.77
SST-18 G.S.PaulVAILLANT-COUTURIER Scolaire Réhabilité 351 0 351 1 0 Clichy-sous-Bois 0% 413 0 2 025 18 -7 2 155 2 920 0.75 226 0 1.20 1.20 271 6 999 18 951 25 950 73.99 27 377 78.06 39 953 2 553 589 3 268 132.20 -41% 29 073.26 24 899.77 53 973.03
SST-19 GYMNASEP.VAILLANT-COUTURIER Gymnase Existant 143 16 159 1 0 Clichy-sous-Bois10% 185 0 2 025 14 -7 2 155 2 920 0.60 97 5 1.20 1.20 123 3 182 8 597 11 778 73.88 12 426 77.95 18 366 1 161 268 1 483 133.47 -42% 13 215.93 11 153.65 24 369.58
SST-20 MATERNELLECHENEPOINTU Scolaire Existant 211 0 211 1 0 Clichy-sous-Bois 0% 199 0 2 025 18 -7 2 155 2 920 0.75 136 0 1.20 1.20 163 4 212 11 406 15 618 73.99 16 477 78.06 24 257 1 537 355 1 967 133.20 -41% 17 497.79 11 997.71 29 495.50
SST-21 G.S.PaulLANGEVIN Scolaire Réhabilité 172 0 172 1 0 Clichy-sous-Bois 0% 202 0 2 025 18 -7 2 155 2 920 0.75 111 0 1.20 1.20 133 3 427 9 281 12 708 73.99 13 407 78.06 19 772 1 250 289 1 601 133.40 -41% 14 237.52 12 178.58 26 416.10
SST-22 COLLEGEROBERTDOISNEAU Scolaire Existant 348 0 348 1 0 Clichy-sous-Bois 0% 250 1 2 025 18 -7 2 155 2 920 0.75 224 0 1.20 1.20 250 6 949 17 468 24 416 70.13 25 759 73.98 39 675 2 535 585 3 012 131.56 -44% 28 863.88 15 072.50 43 936.38
SST-23 COMMISSARIATCLICHYSOUSBOIS Commerces Existant 312 0 312 1 0 Clichy-sous-Bois 0% 150 1 2 025 18 -7 2 155 2 920 0.70 216 0 1.20 1.20 150 6 229 10 481 16 709 53.54 17 628 56.48 35 697 2 272 524 1 807 129.13 -56% 25 872.80 9 043.50 34 916.30
SST-24 CP Bat. 6 Logements Réhabilité 158 78 236 1 0 Clichy-sous-Bois33% 168 0 2 025 18 -7 2 155 2 920 0.90 85 27 1.20 1.20 134 4 719 9 375 14 093 59.61 14 868 62.88 27 358 1 721 397 1 617 131.50 -52% 19 601.18 10 120.23 29 721.41
SST-25 CP Bat. 6 bis Logements Réhabilité 317 156 473 1 0 Clichy-sous-Bois33% 328 0 2 025 18 -7 2 155 2 920 0.90 170 53 1.20 1.20 268 9 437 18 749 28 186 59.61 29 737 62.88 53 422 3 443 794 3 233 128.77 -51% 39 202.36 19 758.55 58 960.90
SST-26 CP Bat. 7 bis Logements Réhabilité 317 156 473 1 0 Clichy-sous-Bois33% 328 0 2 025 18 -7 2 155 2 920 0.90 170 53 1.20 1.20 268 9 437 18 749 28 186 59.61 29 737 62.88 53 422 3 443 794 3 233 128.77 -51% 39 202.36 19 758.55 58 960.90
SST-27 ECP Bat. 15 Logements Réhabilité 245 111 356 1 0 Clichy-sous-Bois31% 226 0 2 025 18 -7 2 155 2 920 0.90 132 38 1.20 1.20 204 7 114 14 241 21 355 59.91 22 529 63.20 40 588 2 595 599 2 456 129.71 -51% 29 550.91 13 639.24 43 190.15
SST-28 ECP Bât. 17 Logements Existant 307 111 418 1 0 Clichy-sous-Bois27% 226 1 2 025 18 -7 2 155 2 920 0.90 165 38 1.20 1.20 226 8 339 15 806 24 145 57.79 25 473 60.97 47 353 3 042 702 2 726 128.81 -53% 34 638.16 13 639.24 48 277.40
SST-29 ECP Bat. 19 Logements Existant 204 74 278 1 0 Clichy-sous-Bois27% 145 1 2 025 18 -7 2 155 2 920 0.90 110 25 1.20 1.20 145 5 552 10 116 15 668 56.32 16 530 59.42 31 962 2 025 467 1 745 130.11 -54% 23 063.75 8 729.12 31 792.86
SST-30 ECP Bat. 20 Logements Existant 511 185 696 1 0 Clichy-sous-Bois27% 371 1 2 025 18 -7 2 155 2 920 0.90 274 63 1.20 1.20 371 13 891 25 923 39 814 57.20 42 003 60.35 78 022 5 067 1 169 4 471 127.48 -53% 57 701.91 22 368.36 80 070.26
SST-31 MAISONDELAPETITEENFANCE Scolaire Réhabilité 137 0 137 1 0 Clichy-sous-Bois 0% 199 0 2 025 18 -7 2 155 2 920 0.75 88 0 1.20 1.20 106 2 736 7 409 10 145 73.99 10 703 78.06 15 821 998 230 1 278 133.67 -42% 11 366.09 11 997.71 23 363.80
SST-32 ORANGERIEETESPACE93 Commerces Réhabilité 266 0 266 1 0 Clichy-sous-Bois 0% 275 0 2 025 18 -7 2 155 2 920 0.70 184 0 1.20 1.20 221 5 314 15 416 20 730 77.85 21 871 82.14 30 553 1 938 447 2 659 133.69 -39% 22 074.14 16 579.75 38 653.89
SST-33 GROUPE SCOLAIRE JULIO CURIE Scolaire Réhabilité 313 0 313 1 0 Clichy-sous-Bois 0% 369 0 2 025 18 -7 2 155 2 920 0.75 202 0 1.20 1.20 242 6 250 16 923 23 173 73.99 24 448 78.06 35 817 2 280 526 2 919 132.64 -41% 25 962.54 22 247.01 48 209.55
SST-34 BATIMENTADMINISTRATIF Scolaire Existant 87 0 87 1 0 Clichy-sous-Bois 0% 68 0 2 025 18 -7 2 155 2 920 0.75 56 0 1.20 1.20 68 1 746 4 728 6 474 73.99 6 830 78.06 10 163 637 147 815 134.43 -42% 7 253.36 4 099.72 11 353.08
SST-35 Conservatoire Gilbert Klein Scolaire Existant 529 0 529 1 0 Clichy-sous-Bois 0% 436 0 2 025 18 -7 2 155 2 920 0.75 341 0 1.20 1.20 409 10 549 28 563 39 112 73.99 41 263 78.06 59 561 3 848 888 4 926 130.96 -40% 43 819.26 26 286.44 70 105.70
SST-36 Centre Loisirs Primaire Scolaire Existant 62 0 62 0 0 Clichy-sous-Bois 0% 0 0 2 025 18 -7 2 155 2 920 0.75 40 0 1.20 1.20 48 1 229 3 329 4 558 73.99 4 809 78.06 7 210 448 103 574 135.31 -42%
SST-37 Clichy s/ Bois _ILOTS A3 et A4 Logements Existant 558 667 1 225 0 0 Clichy-sous-Bois54% 0 0 2 028 18 -7 2 155 2 920 0.90 300 228 1.20 1.20 634 24 445 44 275 68 720 56.10 72 500 59.19 136 320 8 917 2 058 7 636 126.48 -53%
SST-38 CLICHY/BOIS VEFA G1 A. France Logements Existant 308 121 429 0 0 Clichy-sous-Bois28% 0 0 2 029 18 -7 2 155 2 920 0.90 165 41 1.20 1.20 248 8 559 17 339 25 898 60.39 27 323 63.71 48 569 3 122 720 2 990 129.18 -51%
SST-39 RESIDENCE LA FUTAIE Logements Existant 378 183 561 0 0 Clichy-sous-Bois33% 0 0 2 027 18 -7 2 155 2 920 0.90 203 63 1.20 1.20 319 11 201 22 287 33 487 59.67 35 329 62.95 63 161 4 086 943 3 844 128.35 -51%
SST-40 CLICHY SS BOIS BD EMILE ZOLA Logements Existant 248 97 346 0 0 Clichy-sous-Bois28% 0 0 2 029 18 -7 2 155 2 920 0.90 133 33 1.20 1.20 200 6 902 13 983 20 884 60.39 22 033 63.71 39 417 2 518 581 2 411 129.91 -51%
SST-41 CLICHY SS BOIS Rue Jean Moulin Logements Existant 255 192 447 0 0 Clichy-sous-Bois43% 0 0 2 029 18 -7 2 155 2 920 0.90 137 66 1.20 1.20 243 8 923 17 004 25 927 57.99 27 353 61.18 50 580 3 255 751 2 933 128.65 -52%
SST-42 CLICHY S/BOIS - ILOT 01' Logements Existant 161 126 287 0 0 Clichy-sous-Bois44% 0 0 2 029 18 -7 2 155 2 920 0.90 86 43 1.20 1.20 155 5 723 10 857 16 579 57.82 17 491 61.00 32 903 2 088 482 1 872 130.24 -53%
SST-43 CLICHY S/BOIS - ILOT G2 Logements Existant 492 314 806 0 0 Clichy-sous-Bois39% 0 0 2 029 18 -7 2 155 2 920 0.90 264 108 1.20 1.20 446 16 085 31 167 47 252 58.63 49 851 61.85 90 143 5 868 1 354 5 375 127.47 -51%
SST-44 CLICHY SOUS BOIS ilot F2 Logements Existant 164 65 229 0 0 Clichy-sous-Bois28% 0 0 2 029 18 -7 2 155 2 920 0.90 88 22 1.20 1.20 133 4 571 9 259 13 830 60.39 14 591 63.71 26 304 1 667 385 1 597 130.79 -51%
SST-45 CLICHY/BOIS Ilot E3 Forestière Logements Existant 293 233 526 0 0 Clichy-sous-Bois44% 0 0 2 029 18 -7 2 155 2 920 0.90 157 80 1.20 1.20 285 10 502 19 893 30 395 57.76 32 067 60.94 59 303 3 831 884 3 431 128.17 -52%
SST-46 GS Jean Jaurès Scolaire Existant 235 0 235 0 0 Clichy-sous-Bois 0% 0 0 2 028 18 -7 2 155 2 920 0.75 152 0 1.20 1.20 182 4 699 12 724 17 423 73.99 18 381 78.06 27 039 1 714 396 2 194 133.11 -41%
SST-47 Gymnase H. Barbusse Gymnase Existant 134 60 193 0 0 Clichy-sous-Bois31% 0 0 2 028 14 -7 2 155 2 920 0.60 90 20 1.20 1.20 133 3 859 9 297 13 156 68.04 13 880 71.79 22 235 1 408 325 1 603 132.26 -46%
SST-48 GS Marie Pape Carpentier Scolaire Existant 255 0 255 0 0 Clichy-sous-Bois 0% 0 0 2 028 18 -7 2 155 2 920 0.75 165 0 1.20 1.20 197 5 095 13 794 18 889 73.99 19 928 78.06 29 434 1 858 429 2 379 133.58 -42%
SST-49 GS Claude Dilain Scolaire Existant 183 0 183 0 0 Clichy-sous-Bois 0% 0 0 2 028 18 -7 2 155 2 920 0.75 118 0 1.20 1.20 141 3 648 9 879 13 527 73.99 14 271 78.06 21 034 1 331 307 1 704 133.34 -41%
SST-50 GS Henri Barbusse Scolaire Existant 278 0 278 0 0 Clichy-sous-Bois 0% 0 0 2 028 18 -7 2 155 2 920 0.75 179 0 1.20 1.20 215 5 547 15 020 20 567 73.99 21 698 78.06 31 934 2 024 467 2 590 133.17 -41%
SST-51 Gymnase A.Desmet Gymnase Existant 135 60 195 0 0 Clichy-sous-Bois31% 0 0 2 030 14 -7 2 155 2 920 0.60 91 21 1.20 1.20 134 3 890 9 372 13 262 68.04 13 991 71.79 22 413 1 419 327 1 616 132.25 -46%
SST-52 Bibliothèque Cyrano de Bergerac Scolaire Existant 102 0 102 0 0 Clichy-sous-Bois 0% 0 0 2 027 18 -7 2 155 2 920 0.75 65 0 1.20 1.20 79 2 028 5 490 7 518 73.99 7 931 78.06 11 772 740 171 947 134.14 -42%
SST-53 Tribune H. Barbusse Scolaire Existant 115 0 115 0 0 Clichy-sous-Bois 0% 0 0 2 028 18 -7 2 155 2 920 0.75 74 0 1.20 1.20 89 2 301 6 230 8 531 73.99 9 000 78.06 13 333 839 194 1 074 133.93 -42%
SST-54 Résidence du Parc Logements Existant 813 459 1 272 0 0 Clichy-sous-Bois36% 0 0 2 025 18 -7 2 155 2 920 0.90 437 157 1.20 1.20 713 25 386 49 791 75 177 59.10 79 312 62.35 141 516 9 260 2 137 8 587 126.96 -51%
SST-55 Foyer Noiséen Logements Existant 436 217 653 0 0 Clichy-sous-Bois33% 0 0 2 025 18 -7 2 155 2 920 0.90 234 74 1.20 1.20 370 13 026 25 850 38 876 59.56 41 014 62.84 73 242 4 752 1 097 4 458 128.01 -51%
SST-56 Collège Romain Roland Scolaire Existant 425 76 501 0 0 Clichy-sous-Bois15% 0 0 2 027 18 -7 2 155 2 920 0.75 274 26 1.20 1.20 360 9 990 25 129 35 119 70.16 37 050 74.02 56 474 3 644 841 4 334 130.44 -43%
SST-57 Résidence du stade Logements Existant 661 291 952 0 0 Clichy-sous-Bois31% 0 0 2 028 18 -7 2 155 2 920 0.90 355 100 1.20 1.20 546 19 000 38 122 57 122 60.00 60 263 63.30 106 239 6 931 1 599 6 575 127.46 -50%
SST-58 Collège Louise Michel Scolaire Existant 498 89 587 0 0 Clichy-sous-Bois15% 0 0 2 030 18 -7 2 155 2 920 0.75 321 30 1.20 1.20 422 11 715 29 469 41 185 70.16 43 450 74.02 66 005 4 274 986 5 082 130.06 -43%
SST-59 Piscine Rosa Parks Centre aquatique Existant 1 262 100 1 362 0 0 Clichy-sous-Bois 7% 0 0 2 030 20 -7 2 155 2 920 0.75 878 34 1.20 1.20 1 095 27 181 76 519 103 700 76.14 109 403 80.33 151 428 9 915 2 288 13 197 129.83 -38%
SST-60 Résidence Bois de la Couronne Logements Existant 745 293 1 038 0 0 Clichy-sous-Bois28% 0 0 2 030 18 -7 2 155 2 920 0.90 400 100 1.20 1.20 601 20 715 41 967 62 682 60.39 66 130 63.71 115 716 7 557 1 744 7 238 127.41 -50%
SST-61 Résidence de l'Aqueduc 1 Logements Existant 1 658 767 2 425 0 0 Clichy-sous-Bois32% 0 0 2 029 18 -7 2 155 2 920 0.90 890 263 1.20 1.20 1 384 48 387 96 666 145 054 59.83 153 032 63.12 268 567 17 651 4 073 16 671 126.60 -50%
SST-62 Résidence Petite Montagne Logements Existant 782 361 1 143 0 0 Clichy-sous-Bois32% 0 0 2 029 18 -7 2 155 2 920 0.90 420 124 1.20 1.20 652 22 804 45 565 68 369 59.83 72 130 63.12 127 254 8 319 1 920 7 858 127.20 -50%
SST-63 Résidence Etang Beauclair Logements Existant 276 108 384 0 0 Clichy-sous-Bois28% 0 0 2 029 18 -7 2 155 2 920 0.90 148 37 1.20 1.20 222 7 668 15 534 23 202 60.39 24 478 63.71 43 648 2 797 645 2 679 129.53 -51%
SST-64 Résidence du Vieux Moulin Logements Existant 810 533 1 343 0 0 Clichy-sous-Bois40% 0 0 2 029 18 -7 2 155 2 920 0.90 435 183 1.20 1.20 741 26 796 51 766 78 562 58.51 82 883 61.73 149 305 9 775 2 256 8 928 126.81 -51%
SST-65 Allée de Gagny 1 Logements Existant 713 308 1 021 0 0 Clichy-sous-Bois30% 0 0 2 028 18 -7 2 155 2 920 0.90 383 105 1.20 1.20 586 20 385 40 971 61 356 60.07 64 731 63.37 113 893 7 436 1 716 7 066 127.38 -50%
SST-66 Allée de Gagny 2 Logements Existant 416 222 638 0 0 Clichy-sous-Bois35% 0 0 2 027 18 -7 2 155 2 920 0.90 224 76 1.20 1.20 360 12 739 25 121 37 860 59.31 39 942 62.58 71 657 4 647 1 072 4 332 128.01 -51%
SST-67 Romain Rolland SSDH Logements Existant 454 223 677 0 0 Clichy-sous-Bois33% 0 0 2 028 18 -7 2 155 2 920 0.90 244 76 1.20 1.20 384 13 513 26 852 40 365 59.61 42 585 62.89 75 934 4 929 1 138 4 631 127.94 -51%
SST-68 Pelouses sud 1 Logement Neuf Neuf 293 244 538 0 1 Clichy-sous-Bois45% 0 0 2 027 16 -7 2 155 2 920 0.80 163 84 1.20 1.20 296 10 728 20 683 31 410 58.43 33 138 61.65 60 549 7 827 1 806 3 567 137.20 -55%
SST-69 Pelouses sud 2 et 3 Logement Neuf Neuf 125 144 269 0 1 Clichy-sous-Bois54% 0 0 2 027 16 -7 2 155 2 920 0.80 69 49 1.20 1.20 143 5 378 9 975 15 353 56.97 16 197 60.11 30 999 3 924 905 1 720 139.34 -57%
SST-70 Balzac 1 et 2 Logement Neuf Neuf 197 184 381 0 1 Clichy-sous-Bois48% 0 0 2 028 16 -7 2 155 2 920 0.80 110 63 1.20 1.20 207 7 604 14 467 22 071 57.92 23 285 61.11 43 296 5 548 1 280 2 495 138.10 -56%
SST-71 Balzac 3 et 4 Logement Neuf Neuf 225 227 452 0 1 Clichy-sous-Bois50% 0 0 2 031 16 -7 2 155 2 920 0.80 125 78 1.20 1.20 243 9 013 16 988 26 001 57.57 27 431 60.74 51 080 6 576 1 518 2 930 137.51 -56%
SST-72 Védrines 2 (Védrines A) Logement Neuf Neuf 81 93 174 0 1 Clichy-sous-Bois54% 0 0 2 028 16 -7 2 155 2 920 0.80 45 32 1.20 1.20 92 3 468 6 432 9 900 56.97 10 445 60.11 20 450 2 530 584 1 109 141.98 -58%
SST-73 Védrines 3 (Védrines B) Logement Neuf Neuf 120 139 259 0 1 Clichy-sous-Bois54% 0 0 2 028 16 -7 2 155 2 920 0.80 67 48 1.20 1.20 137 5 177 9 602 14 779 56.97 15 592 60.11 29 889 3 777 872 1 656 139.52 -57%
SST-74 Védrines 1 (Descartes + LLSB7 ) Logement Neuf Neuf 57 66 123 0 1 Clichy-sous-Bois54% 0 0 2 028 16 -7 2 155 2 920 0.80 32 23 1.20 1.20 65 2 463 4 568 7 031 56.97 7 417 60.11 14 258 1 797 415 788 139.85 -57%
SST-75 Mermoz 1 Logement Neuf Neuf 175 166 341 0 1 Clichy-sous-Bois49% 0 0 2 030 16 -7 2 155 2 920 0.80 97 57 1.20 1.20 185 6 810 12 934 19 744 57.86 20 830 61.04 38 908 4 968 1 147 2 231 138.48 -56%
SST-76 Mermoz 2 Logement Neuf Neuf 168 168 336 0 1 Clichy-sous-Bois50% 0 0 2 031 16 -7 2 155 2 920 0.80 93 58 1.20 1.20 181 6 705 12 646 19 351 57.59 20 416 60.76 38 332 4 892 1 129 2 181 138.50 -56%
SST-77 Victor Hugo 1 et 2 (ex-Ladrette) Logement Neuf Neuf 241 242 482 0 1 Clichy-sous-Bois50% 0 0 2 031 16 -7 2 155 2 920 0.80 134 83 1.20 1.20 260 9 624 18 154 27 779 57.60 29 307 60.77 54 455 7 022 1 620 3 131 137.33 -56%
SST-78 PMC 1 Logement Neuf Neuf 75 86 161 0 1 Clichy-sous-Bois54% 0 0 2 031 16 -7 2 155 2 920 0.80 42 30 1.20 1.20 85 3 217 5 966 9 183 56.97 9 688 60.11 19 061 2 347 542 1 029 142.56 -58%
SST-79 PMC 2 Logement Neuf Neuf 49 57 106 0 1 Clichy-sous-Bois54% 0 0 2 031 16 -7 2 155 2 920 0.80 27 19 1.20 1.20 56 2 111 3 915 6 026 56.97 6 358 60.11 12 248 1 540 355 675 140.09 -57%
SST-80 PVC Logement Neuf Neuf 42 49 91 0 1 Clichy-sous-Bois54% 0 0 2 031 16 -7 2 155 2 920 0.80 23 17 1.20 1.20 48 1 809 3 356 5 165 56.97 5 450 60.11 10 524 1 320 305 579 140.38 -57%
SST-81 Rabelais 1 et 2 Logement Neuf Neuf 152 176 327 0 1 Clichy-sous-Bois54% 0 0 2 031 16 -7 2 155 2 920 0.80 84 60 1.20 1.20 173 6 534 12 119 18 653 56.97 19 679 60.11 37 385 4 767 1 100 2 090 138.49 -57%
SST-82 Rabelais 3 Logement Neuf Neuf 96 111 207 0 1 Clichy-sous-Bois54% 0 0 2 031 16 -7 2 155 2 920 0.80 53 38 1.20 1.20 109 4 121 7 644 11 766 56.97 12 413 60.11 24 059 3 007 694 1 318 140.80 -57%
SST-83 Rabelais 4 Logement Neuf Neuf 119 138 257 0 1 Clichy-sous-Bois54% 0 0 2 031 16 -7 2 155 2 920 0.80 66 47 1.20 1.20 136 5 127 9 509 14 635 56.97 15 440 60.11 29 611 3 740 863 1 640 139.57 -57%
SST-84 Madeleine Brès Langevin Logement Neuf Neuf 155 80 235 0 1 Clichy-sous-Bois34% 0 0 2 025 16 -7 2 155 2 920 0.80 86 27 1.20 1.20 136 4 693 9 528 14 221 60.48 15 003 63.80 27 215 3 424 790 1 643 140.64 -55%
SST-85 Ronsard Logement Neuf Neuf 106 149 255 0 1 Clichy-sous-Bois58% 0 0 2 025 16 -7 2 155 2 920 0.80 59 51 1.20 1.20 132 5 080 9 203 14 283 56.11 15 069 59.19 29 356 3 707 855 1 587 139.47 -58%
SST-86 Bois du Temple 1 - Bat E-F (Est) Logement Neuf Neuf 100 116 217 0 1 Clichy-sous-Bois54% 0 0 2 026 16 -7 2 155 2 920 0.80 56 40 1.20 1.20 115 4 322 8 017 12 340 56.97 13 018 60.11 25 169 3 154 728 1 383 140.51 -57%
SST-87 Bois du Temple 2 - Bat G (Ouest) Logement Neuf Neuf 147 170 318 0 1 Clichy-sous-Bois54% 0 0 2 026 16 -7 2 155 2 920 0.80 82 58 1.20 1.20 168 6 338 11 755 18 093 56.97 19 088 60.11 36 302 4 624 1 067 2 027 138.61 -57%
SST-88 Lot O2 Logement Neuf Neuf 122 116 238 0 1 Clichy-sous-Bois49% 0 0 2 029 16 -7 2 155 2 920 0.80 68 40 1.20 1.20 129 4 742 9 009 13 751 57.87 14 507 61.05 27 489 3 460 798 1 554 140.14 -56%
SST-89 Lot O4 Logement Neuf Neuf 93 95 188 0 1 Clichy-sous-Bois51% 0 0 2 029 16 -7 2 155 2 920 0.80 52 33 1.20 1.20 101 3 756 7 065 10 821 57.49 11 416 60.65 22 041 2 740 632 1 218 141.50 -57%
SST-90 Lycée Alfred Nobel Scolaire Existant 841 0 841 0 0 Clichy-sous-Bois 0% 0 0 2 028 18 -7 2 155 2 920 0.75 542 0 1.20 1.20 651 16 789 45 458 62 246 73.99 65 670 78.06 94 027 6 124 1 413 7 840 130.05 -40%
SST-91 Résidence Tirailleurs Emile Zola Logements Existant 246 144 390 0 0 Clichy-sous-Bois37% 0 0 2 029 18 -7 2 155 2 920 0.90 132 49 1.20 1.20 218 7 784 15 212 22 996 58.96 24 261 62.20 44 291 2 840 655 2 623 129.24 -52%
SST-92 LIVRY GARGAN - Jules Vallès Logements Existant 200 105 305 0 0 Livry-Gargan 34% 0 0 2 026 18 -7 2 155 2 920 0.90 107 36 1.20 1.20 172 6 086 12 019 18 105 59.37 19 101 62.64 34 910 2 220 512 2 073 130.23 -52%
SST-93 Résidence Furstenfeldbruck Logements Existant 1 094 0 1 094 0 0 Livry-Gargan 0% 0 0 2 028 18 -7 2 155 2 920 0.90 588 0 1.20 1.20 705 21 831 49 260 71 092 64.99 75 002 68.56 121 881 7 964 1 838 8 495 128.14 -46%
SST-94 LIVRY GARGAN Collaveri Logements Existant 2 651 0 2 651 0 0 Livry-Gargan 0% 0 0 2 027 18 -7 2 155 2 920 0.90 1 424 0 1.20 1.20 1 709 52 908 119 382 172 290 64.99 181 766 68.56 293 537 19 300 4 454 20 589 127.45 -46%
SST-95 LIVRY GARGAN Déviation Logements Existant 233 0 233 0 0 Livry-Gargan 0% 0 0 2 029 18 -7 2 155 2 920 0.90 125 0 1.20 1.20 150 4 648 10 487 15 134 64.99 15 967 68.56 26 744 1 695 391 1 809 131.57 -48%
SST-96 LIVRY GARGAN Gutemberg Logements Existant 126 0 126 0 0 Livry-Gargan 0% 0 0 2 030 18 -7 2 155 2 920 0.90 68 0 1.20 1.20 81 2 512 5 669 8 181 64.99 8 631 68.56 14 541 916 211 978 132.24 -48%
SST-97 LIVRY GARGAN Parc Logements Existant 328 0 328 0 0 Livry-Gargan 0% 0 0 2 029 18 -7 2 155 2 920 0.90 176 0 1.20 1.20 211 6 536 14 749 21 285 64.99 22 456 68.56 37 398 2 384 550 2 544 130.91 -48%
SST-98 LIVRY GARGAN 001 Logements Existant 939 369 1 308 0 0 Livry-Gargan 28% 0 0 2 030 18 -7 2 155 2 920 0.90 505 126 1.20 1.20 757 26 109 52 894 79 002 60.39 83 347 63.71 145 507 9 524 2 198 9 122 127.16 -50%
SST-99 LIVRY VILLA RICHELIEU Logements Existant 235 24 259 0 0 Livry-Gargan 9% 0 0 2 028 18 -7 2 155 2 920 0.90 126 8 1.20 1.20 161 5 162 11 257 16 419 63.47 17 322 66.97 29 808 1 883 435 1 941 131.70 -49%
SST-100 LIVRY GARGAN 1 AUBEPINES Logements Existant 371 177 548 0 0 Livry-Gargan 32% 0 0 2 025 18 -7 2 155 2 920 0.90 199 61 1.20 1.20 312 10 943 21 804 32 748 59.72 34 549 63.01 61 740 3 992 921 3 760 128.41 -51%
SST-101 Ecole élémentaires Jacob 1 Scolaire Existant 363 0 363 0 0 Livry-Gargan 0% 0 0 2 029 18 -7 2 155 2 920 0.75 234 0 1.20 1.20 281 7 243 19 611 26 854 73.99 28 331 78.06 41 300 2 642 610 3 382 132.08 -41%
SST-102 Centre de secours Logements Existant 328 151 479 0 0 Livry-Gargan 32% 0 0 2 030 18 -7 2 155 2 920 0.90 176 52 1.20 1.20 273 9 559 19 100 28 659 59.83 30 235 63.12 54 093 3 487 805 3 294 128.77 -51%
SST-103 INSP Scolaire Existant 598 0 598 0 0 Livry-Gargan 0% 0 0 2 025 18 -7 2 155 2 920 0.75 385 0 1.20 1.20 462 11 925 32 289 44 213 73.99 46 645 78.06 67 162 4 350 1 004 5 569 130.68 -40%
SST-104 Lycée André Boulloche Scolaire Existant 356 0 356 0 0 Livry-Gargan 0% 0 0 2 030 18 -7 2 155 2 920 0.75 229 0 1.20 1.20 275 7 103 19 232 26 334 73.99 27 782 78.06 40 525 2 591 598 3 317 132.15 -41%
SST-105 LIVRY - AVENUE ARISTIDE BRIAND Logements Existant 430 162 592 0 0 Livry-Gargan 27% 0 0 2 030 18 -7 2 155 2 920 0.90 231 55 1.20 1.20 344 11 810 24 005 35 815 60.52 37 784 63.85 66 527 4 308 994 4 140 128.38 -50%
SST-106 LIVRY GARGAN - PACHOT LAINE Logements Existant 702 288 990 0 0 Livry-Gargan 29% 0 0 2 027 18 -7 2 155 2 920 0.90 377 99 1.20 1.20 571 19 751 39 866 59 617 60.24 62 896 63.55 110 389 7 205 1 663 6 875 127.45 -50%
SST-107 LIVRY GARGAN - LES LUMIERES Logements Existant 353 162 515 0 0 Livry-Gargan 31% 0 0 2 030 18 -7 2 155 2 920 0.90 189 55 1.20 1.20 294 10 269 20 526 30 795 59.85 32 489 63.14 58 013 3 746 864 3 540 128.59 -51%
SST-108 LIVRY - DU GOLF Logements Existant 667 318 985 0 0 Livry-Gargan 32% 0 0 2 031 18 -7 2 155 2 920 0.90 358 109 1.20 1.20 561 19 661 39 174 58 835 59.72 62 071 63.01 109 893 7 172 1 655 6 756 127.37 -51%
SST-109 25/27  BLVRD GUTENBERG Logements Existant 99 68 167 0 0 Livry-Gargan 41% 0 0 2 030 18 -7 2 155 2 920 0.90 53 23 1.20 1.20 92 3 337 6 421 9 757 58.36 10 294 61.57 19 252 1 217 281 1 107 130.74 -53%
SST-110 58  AVNUE DU MARECHAL LECLERC Logements Existant 151 65 216 0 0 Livry-Gargan 30% 0 0 2 026 18 -7 2 155 2 920 0.90 81 22 1.20 1.20 124 4 319 8 682 13 001 60.08 13 716 63.38 25 148 1 575 364 1 497 132.09 -52%
SST-111 129  AVNUE ARISTIDE BRIAND Logements Existant 180 81 261 0 0 Livry-Gargan 31% 0 0 2 030 18 -7 2 155 2 920 0.90 96 28 1.20 1.20 149 5 206 10 422 15 628 59.91 16 487 63.20 30 050 1 899 438 1 797 131.04 -52%
SST-112 38  AVNUE GAMBETTA Logements Existant 47 22 69 0 0 Livry-Gargan 31% 0 0 2 029 18 -7 2 155 2 920 0.90 25 7 1.20 1.20 39 1 377 2 752 4 129 59.85 4 356 63.15 8 051 502 116 475 132.56 -52%
SST-113 119  AVNUE Emile Gérard Logements Existant 57 43 99 0 0 Livry-Gargan 43% 0 0 2 028 18 -7 2 155 2 920 0.90 30 15 1.20 1.20 54 1 984 3 781 5 765 57.98 6 082 61.17 11 525 724 167 652 131.42 -53%
SST-114 EHPAD Emile Gérard Sante Existant 1 770 571 2 341 0 0 Livry-Gargan 24% 0 0 2 028 20 -7 2 155 2 920 0.80 1 155 195 1.20 1.20 1 620 46 710 113 224 159 934 68.33 168 731 72.09 259 304 17 039 3 932 19 527 128.09 -44%
SST-115EHPAD Jean Lebas + 2 logements de fonctionSante Existant 1 166 376 1 542 0 0 Livry-Gargan 24% 0 0 2 028 20 -7 2 155 2 920 0.80 761 129 1.20 1.20 1 068 30 780 74 610 105 391 68.33 111 187 72.09 171 313 11 228 2 591 12 867 128.38 -44%
SST-116 Hypermarché Cora Commerces Existant 1 934 0 1 934 0 0 Livry-Gargan 0% 0 0 2 029 18 -7 2 155 2 920 0.70 1 336 0 1.20 1.20 1 603 38 605 111 995 150 599 77.85 158 882 82.14 214 530 14 082 3 250 19 315 129.85 -37%
SST-117 Clinique Vauban Sante Existant 1 705 550 2 255 0 0 Livry-Gargan 24% 0 0 2 029 20 -7 2 155 2 920 0.80 1 113 188 1.20 1.20 1 561 44 997 109 070 154 067 68.33 162 541 72.09 249 839 16 414 3 788 18 810 128.11 -44%
SST-118 Résidence du cèdre Logements Existant 909 140 1 048 0 0 Livry-Gargan 13% 0 0 2 026 18 -7 2 155 2 920 0.90 488 48 1.20 1.20 643 20 924 44 936 65 860 62.82 69 482 66.27 116 868 7 633 1 761 7 750 127.82 -48%
SST-119 Collège Leon Johaux Scolaire Existant 738 0 738 0 0 Livry-Gargan 0% 0 0 2 027 18 -7 2 155 2 920 0.75 475 0 1.20 1.20 570 14 721 39 859 54 580 73.99 57 581 78.06 82 605 5 370 1 239 6 874 130.27 -40%
SST-120 Résidence Boisandré Logements Existant 857 183 1 040 0 0 Livry-Gargan 18% 0 0 2 030 18 -7 2 155 2 920 0.90 460 63 1.20 1.20 627 20 751 43 836 64 587 62.12 68 139 65.53 115 914 7 570 1 747 7 560 127.71 -49%
SST-121 Programme Neuf Limite Vaujours Logement Neuf Neuf 3 600 3 600 7 200 0 1 Livry-Gargan 50% 0 0 2 031 16 -7 2 155 2 920 0.80 2 001 1 233 1.20 1.20 3 881 143 690 271 155 414 845 57.62 437 661 60.79 774 892 104 832 24 192 46 763 132.04 -54%
SST-122 Residence Leclerc-Noize Logements Existant 679 134 812 0 0 Livry-Gargan 16% 0 0 2 026 18 -7 2 155 2 920 0.90 365 46 1.20 1.20 492 16 209 34 396 50 605 62.31 53 388 65.73 90 826 5 913 1 364 5 932 128.09 -49%
SST-123 SDC RESIDENCE LE CENTRE Logements Existant 548 131 679 0 0 Livry-Gargan 19% 0 0 2 026 18 -7 2 155 2 920 0.90 295 45 1.20 1.20 407 13 549 28 443 41 993 61.85 44 302 65.25 76 135 4 943 1 141 4 905 128.33 -49%
SST-124 Résidence de Grignan Logements Existant 438 48 486 0 0 Livry-Gargan 10% 0 0 2 030 18 -7 2 155 2 920 0.90 235 16 1.20 1.20 302 9 692 21 087 30 779 63.38 32 472 66.86 54 830 3 536 816 3 637 129.35 -48%
SST-125 Clinique SSR Sully Sante Existant 366 139 504 0 0 Livry-Gargan 27% 0 0 2 030 20 -7 2 155 2 920 0.80 239 47 1.20 1.20 343 10 064 23 986 34 050 67.52 35 923 71.24 56 884 3 671 847 4 137 129.96 -45%
SST-126 Smyths Toys  MAGASIN DE JEUX Commerces Existant 335 0 335 0 0 Livry-Gargan 0% 0 0 2 029 18 -7 2 155 2 920 0.70 231 0 1.20 1.20 278 6 684 19 391 26 075 77.85 27 509 82.14 38 214 2 438 563 3 344 133.04 -38%
SST-127 Résidence Chanzy Logements Existant 289 39 328 0 0 Livry-Gargan 12% 0 0 2 030 18 -7 2 155 2 920 0.90 155 13 1.20 1.20 203 6 554 14 152 20 706 63.05 21 845 66.52 37 496 2 391 552 2 441 130.57 -49%
SST-128 SDC 28 RUE EUGENE MASSE Logements Existant 534 86 620 0 0 Livry-Gargan 14% 0 0 2 029 18 -7 2 155 2 920 0.90 287 29 1.20 1.20 380 12 371 26 520 38 891 62.74 41 030 66.19 69 628 4 513 1 041 4 574 128.66 -49%
SST-129 Résidence Clémenceau Logements Existant 384 151 535 0 0 Livry-Gargan 28% 0 0 2 029 18 -7 2 155 2 920 0.90 206 52 1.20 1.20 310 10 680 21 637 32 317 60.39 34 095 63.71 60 287 3 896 899 3 732 128.58 -50%
SST-130 LE CLOS LIBERTY Logements Existant 218 92 310 0 0 Livry-Gargan 30% 0 0 2 030 18 -7 2 155 2 920 0.90 117 31 1.20 1.20 178 6 178 12 447 18 625 60.16 19 649 63.47 35 418 2 254 520 2 147 130.31 -51%
SST-131 SDC Résidence Edouard Herriot Logements Existant 716 149 865 0 0 Livry-Gargan 17% 0 0 2 027 18 -7 2 155 2 920 0.90 385 51 1.20 1.20 523 17 262 36 527 53 789 62.19 56 747 65.61 96 642 6 297 1 453 6 299 127.97 -49%
SST-132 SDC Léon Jouhaux Logements Existant 763 149 912 0 0 Livry-Gargan 16% 0 0 2 027 18 -7 2 155 2 920 0.90 410 51 1.20 1.20 553 18 196 38 634 56 829 62.33 59 955 65.76 101 799 6 637 1 532 6 663 127.92 -49%
SST-133 Résidence Suzie Logements Existant 90 35 126 0 0 Livry-Gargan 28% 0 0 2 030 18 -7 2 155 2 920 0.90 49 12 1.20 1.20 73 2 512 5 090 7 602 60.39 8 020 63.71 14 542 916 211 878 131.44 -52%
SST-134 ALBERT THOMAS Logements Existant 3 645 671 4 315 0 0 Livry-Gargan 16% 0 0 2 026 18 -7 2 155 2 920 0.90 1 957 230 1.20 1.20 2 624 86 115 183 370 269 485 62.45 284 307 65.89 476 006 31 414 7 249 31 624 126.60 -48%
SST-135 SDC JB CLEMENT Logements Existant 994 390 1 385 0 0 Livry-Gargan 28% 0 0 2 030 18 -7 2 155 2 920 0.90 534 134 1.20 1.20 801 27 631 55 979 83 610 60.39 88 209 63.71 153 919 10 080 2 326 9 654 127.10 -50%
SST-136 SDC Briand Quesnay Logements Existant 806 192 998 0 0 Livry-Gargan 19% 0 0 2 030 18 -7 2 155 2 920 0.90 433 66 1.20 1.20 598 19 910 41 791 61 701 61.85 65 095 65.25 111 267 7 263 1 676 7 207 127.72 -49%
SST-137 LES GRANDS CHENES Logements Existant 661 158 818 0 0 Livry-Gargan 19% 0 0 2 030 18 -7 2 155 2 920 0.90 355 54 1.20 1.20 491 16 332 34 282 50 614 61.85 53 398 65.25 91 506 5 958 1 375 5 912 128.00 -49%
SST-138 LES TERRASSES DE CHANZY Logements Existant 623 149 772 0 0 Livry-Gargan 19% 0 0 2 030 18 -7 2 155 2 920 0.90 335 51 1.20 1.20 463 15 399 32 323 47 722 61.85 50 347 65.25 86 351 5 617 1 296 5 574 128.10 -49%
SST-139SDC 3 AVENUE DE SULLY 913190 LIVRY-GARGANLogements Existant 495 194 689 0 0 Livry-Gargan 28% 0 0 2 030 18 -7 2 155 2 920 0.90 266 67 1.20 1.20 399 13 749 27 855 41 605 60.39 43 893 63.71 77 240 5 016 1 157 4 804 128.05 -50%
SST-140 TERRA VERDE Logements Existant 441 105 546 0 0 Livry-Gargan 19% 0 0 2 029 18 -7 2 155 2 920 0.90 237 36 1.20 1.20 327 10 888 22 855 33 743 61.85 35 599 65.25 61 435 3 972 917 3 942 128.79 -49%
SST-141 Centre administratif Commerces Existant 359 0 359 0 0 Livry-Gargan 0% 0 0 2 026 18 -7 2 155 2 920 0.70 248 0 1.20 1.20 297 7 161 20 775 27 936 77.85 29 473 82.14 40 849 2 612 603 3 583 132.78 -38%
SST-142 Benoit Malon Scolaire Existant 391 175 566 0 0 Livry-Gargan 31% 0 0 2 026 18 -7 2 155 2 920 0.75 252 60 1.20 1.20 374 11 290 26 148 37 438 66.18 39 497 69.82 63 656 4 119 950 4 509 129.45 -46%
SST-143 Ecole élémentaire Danton Scolaire Existant 422 0 422 0 0 Livry-Gargan 0% 0 0 2 030 18 -7 2 155 2 920 0.75 272 0 1.20 1.20 326 8 416 22 788 31 204 73.99 32 921 78.06 47 781 3 070 708 3 930 131.58 -41%
SST-144 Ecole maternelle Jacob Scolaire Existant 1 050 0 1 050 0 0 Livry-Gargan 0% 0 0 2 030 18 -7 2 155 2 920 0.75 677 0 1.20 1.20 812 20 959 56 751 77 711 73.99 81 985 78.06 117 065 7 646 1 764 9 787 129.75 -40%
SST-145 Ecole maternelle Jean Jaures Scolaire Existant 841 0 841 0 0 Livry-Gargan 0% 0 0 2 028 18 -7 2 155 2 920 0.75 542 0 1.20 1.20 650 16 779 45 431 62 210 73.99 65 631 78.06 93 972 6 121 1 412 7 835 130.05 -40%
SST-146 CRECHES ST CLAUDE LUTINS DU CEDRE Scolaire Existant 154 0 154 0 0 Livry-Gargan 0% 0 0 2 028 18 -7 2 155 2 920 0.75 99 0 1.20 1.20 119 3 074 8 324 11 398 73.99 12 025 78.06 17 752 1 121 259 1 436 133.52 -42%
SST-147 Garage municipal Commerces Existant 481 0 481 0 0 Livry-Gargan 0% 0 0 2 025 18 -7 2 155 2 920 0.70 332 0 1.20 1.20 398 9 593 27 830 37 422 77.85 39 481 82.14 54 281 3 499 808 4 800 131.87 -38%
SST-148 Centre nautique Centre aquatique Existant 888 397 1 285 0 0 Livry-Gargan 31% 0 0 2 026 20 -7 2 155 2 920 0.75 618 136 1.20 1.20 905 25 636 63 211 88 847 69.16 93 734 72.97 142 899 9 352 2 158 10 901 128.69 -43%
SST-149 Centre medico-social Sante Existant 148 0 148 0 0 Livry-Gargan 0% 0 0 2 028 20 -7 2 155 2 920 0.80 96 0 1.20 1.20 116 2 945 8 073 11 018 74.67 11 624 78.78 17 013 1 074 248 1 392 133.69 -41%
SST-150 Conservatoire de musique et de danseScolaire Existant 94 0 94 0 0 Livry-Gargan 0% 0 0 2 027 18 -7 2 155 2 920 0.75 60 0 1.20 1.20 73 1 871 5 067 6 938 73.99 7 319 78.06 10 877 683 158 874 134.29 -42%
SST-151 Médiathèque Scolaire Existant 122 0 122 0 0 Livry-Gargan 0% 0 0 2 026 18 -7 2 155 2 920 0.75 78 0 1.20 1.20 94 2 426 6 568 8 993 73.99 9 488 78.06 14 046 885 204 1 133 133.84 -42%
SST-152 Centre culturel Yves Montand Scolaire Existant 259 0 259 0 0 Livry-Gargan 0% 0 0 2 029 18 -7 2 155 2 920 0.75 167 0 1.20 1.20 200 5 159 13 969 19 128 73.99 20 180 78.06 29 791 1 882 434 2 409 133.52 -42%
SST-153 Résidence les chenes Logements Existant 228 90 318 0 0 Livry-Gargan 28% 0 0 2 030 18 -7 2 155 2 920 0.90 122 31 1.20 1.20 184 6 337 12 837 19 174 60.39 20 228 63.71 36 294 2 311 533 2 214 130.24 -51%
SST-154 11 ALLEE ROMAIN ROLLAND Logements Existant 306 141 447 0 0 Clichy-sous-Bois32% 0 0 2 028 18 -7 2 155 2 920 0.90 164 48 1.20 1.20 255 8 915 17 814 26 729 59.83 28 199 63.12 50 538 3 252 750 3 072 128.97 -51%
SST-155 Ecole Claude Dilan Logements Existant 293 190 483 0 0 Clichy-sous-Bois39% 0 0 2 029 18 -7 2 155 2 920 0.90 157 65 1.20 1.20 267 9 636 18 647 28 283 58.58 29 838 61.80 54 518 3 515 811 3 216 128.53 -52%
SST-156 SODEXO Commerces Existant 355 0 355 0 0 Clichy-sous-Bois 0% 0 0 2 029 18 -7 2 155 2 920 0.70 245 0 1.20 1.20 294 7 093 20 577 27 669 77.85 29 191 82.14 40 471 2 587 597 3 549 132.82 -38%
SST-157 2 RUE DE LA CROIX RICHARD Logements Existant 710 279 989 0 0 Livry-Gargan 28% 0 0 2 028 18 -7 2 155 2 920 0.90 382 96 1.20 1.20 572 19 743 39 997 59 740 60.39 63 025 63.71 110 345 7 202 1 662 6 898 127.48 -50%
SST-158 9 AVENUE ERNEST RENAN Logements Existant 524 242 765 0 0 Livry-Gargan 32% 0 0 2 031 18 -7 2 155 2 920 0.90 281 83 1.20 1.20 437 15 272 30 515 45 787 59.83 48 305 63.12 85 649 5 571 1 286 5 263 127.76 -51%
SST-159 14 RUE EUGENE MASSE Logements Existant 453 178 631 0 0 Livry-Gargan 28% 0 0 2 029 18 -7 2 155 2 920 0.90 244 61 1.20 1.20 365 12 603 25 532 38 135 60.39 40 232 63.71 70 906 4 597 1 061 4 403 128.22 -50%
SST-160 Ecole élémentaire Benoit Malon 1 Scolaire Existant 560 0 560 0 0 Livry-Gargan 0% 0 0 2 026 18 -7 2 155 2 920 0.75 361 0 1.20 1.20 433 11 171 30 247 41 418 73.99 43 696 78.06 62 997 4 075 940 5 216 130.82 -40%
SST-161 22 AVENUE ARISTIDE BRIAND Logements Existant 422 166 588 0 0 Livry-Gargan 28% 0 0 2 030 18 -7 2 155 2 920 0.90 227 57 1.20 1.20 340 11 725 23 755 35 480 60.39 37 431 63.71 66 060 4 277 987 4 097 128.37 -50%
SST-162 17 RUE DE L EGLISE Logements Existant 346 160 506 0 0 Livry-Gargan 32% 0 0 2 029 18 -7 2 155 2 920 0.90 186 55 1.20 1.20 289 10 094 20 170 30 264 59.83 31 929 63.12 57 051 3 682 850 3 479 128.63 -51%
SST-163 Ecole élémentaire Jean Jaures 1 Scolaire Existant 335 0 335 0 0 Livry-Gargan 0% 0 0 2 028 18 -7 2 155 2 920 0.75 216 0 1.20 1.20 259 6 687 18 107 24 794 73.99 26 158 78.06 38 231 2 439 563 3 123 132.37 -41%
SST-164 18 RUE GRAFFAN Logements Existant 245 96 341 0 0 Livry-Gargan 28% 0 0 2 029 18 -7 2 155 2 920 0.90 131 33 1.20 1.20 197 6 799 13 774 20 573 60.39 21 705 63.71 38 848 2 480 572 2 375 129.96 -51%
SST-165 3 RUE DE LA PAIX Logements Existant 254 100 353 0 0 Livry-Gargan 28% 0 0 2 026 18 -7 2 155 2 920 0.90 136 34 1.20 1.20 204 7 050 14 284 21 334 60.39 22 507 63.71 40 237 2 572 594 2 463 129.83 -51%
SST-166 Clinique de Gargan Sante Existant 318 102 420 0 0 Livry-Gargan 24% 0 0 2 030 20 -7 2 155 2 920 0.80 207 35 1.20 1.20 291 8 390 20 337 28 726 68.33 30 306 72.09 47 636 3 060 706 3 507 130.61 -45%
SST-167 37 AVENUE JEAN JACQUES ROUSSEAU Logements Existant 207 81 289 0 0 Livry-Gargan 28% 0 0 2 031 18 -7 2 155 2 920 0.90 111 28 1.20 1.20 167 5 760 11 669 17 428 60.39 18 387 63.71 33 107 2 101 485 2 012 130.65 -51%
SST-168 22 RUE FRANCOIS VILLON Logements Existant 235 92 327 0 0 Livry-Gargan 28% 0 0 2 026 18 -7 2 155 2 920 0.90 126 32 1.20 1.20 190 6 536 13 241 19 777 60.39 20 865 63.71 37 395 2 384 550 2 284 130.12 -51%
SST-169 4 PLC DE L HOTEL DE VILLE Logements Existant 197 77 274 0 0 Livry-Gargan 28% 0 0 2 026 18 -7 2 155 2 920 0.90 106 26 1.20 1.20 159 5 474 11 091 16 565 60.39 17 476 63.71 31 532 1 997 461 1 913 130.88 -51%
SST-170 34 BOULEVARD MAURICE BERTEAUX Logements Existant 192 75 268 0 0 Livry-Gargan 28% 0 0 2 030 18 -7 2 155 2 920 0.90 103 26 1.20 1.20 155 5 340 10 819 16 159 60.39 17 048 63.71 30 791 1 948 450 1 866 131.00 -51%
SST-171 15 RUE PACHOT LAINE Logements Existant 192 75 267 0 0 Livry-Gargan 28% 0 0 2 027 18 -7 2 155 2 920 0.90 103 26 1.20 1.20 155 5 329 10 797 16 126 60.39 17 013 63.71 30 731 1 944 449 1 862 131.01 -51%
SST-172 Résidence Seniors Les Essentielles Sante Existant 530 171 700 0 0 Livry-Gargan 24% 0 0 2 029 20 -7 2 155 2 920 0.80 346 58 1.20 1.20 485 13 977 33 880 47 858 68.33 50 490 72.09 78 499 5 099 1 177 5 843 129.38 -44%
SST-173 18 allee joseph noize Logements Existant 1 045 410 1 455 0 0 Livry-Gargan 28% 0 0 2 026 18 -7 2 155 2 920 0.90 561 140 1.20 1.20 842 29 033 58 819 87 852 60.39 92 684 63.71 161 662 10 591 2 444 10 144 127.06 -50%
SST-174 9 avenue albert thomas Logements Existant 883 347 1 230 0 0 Livry-Gargan 28% 0 0 2 026 18 -7 2 155 2 920 0.90 474 119 1.20 1.20 712 24 552 49 740 74 292 60.39 78 378 63.71 136 909 8 956 2 067 8 578 127.22 -50%
SST-175 29 avenue du consul general nordling Logements Existant 376 148 524 0 0 Livry-Gargan 28% 0 0 2 026 18 -7 2 155 2 920 0.90 202 51 1.20 1.20 303 10 449 21 170 31 619 60.39 33 358 63.71 59 012 3 812 880 3 651 128.64 -50%
SST-176 6 place de la liberation Logements Existant 355 139 494 0 0 Livry-Gargan 28% 0 0 2 027 18 -7 2 155 2 920 0.90 190 48 1.20 1.20 286 9 855 19 965 29 820 60.39 31 460 63.71 55 727 3 595 830 3 443 128.79 -51%
SST-177 6 rue du docteur marbais Logements Existant 290 114 404 0 0 Livry-Gargan 28% 0 0 2 026 18 -7 2 155 2 920 0.90 156 39 1.20 1.20 234 8 071 16 351 24 421 60.39 25 764 63.71 45 873 2 944 679 2 820 129.37 -51%
SST-178 52 boulevard gutenberg Logements Existant 230 90 320 0 0 Livry-Gargan 28% 0 0 2 030 18 -7 2 155 2 920 0.90 124 31 1.20 1.20 185 6 393 12 951 19 344 60.39 20 408 63.71 36 605 2 332 538 2 234 130.21 -51%
SST-179 50 boulevard gutenberg Logements Existant 210 83 293 0 0 Livry-Gargan 28% 0 0 2 030 18 -7 2 155 2 920 0.90 113 28 1.20 1.20 169 5 841 11 833 17 673 60.39 18 645 63.71 33 555 2 131 492 2 041 130.59 -51%
SST-180 23 rue graffan Logements Existant 154 60 214 0 0 Livry-Gargan 28% 0 0 2 029 18 -7 2 155 2 920 0.90 83 21 1.20 1.20 124 4 269 8 649 12 918 60.39 13 628 63.71 24 874 1 557 359 1 492 132.21 -52%
SST-181 Résidence de l'Aqueduc 2 Logements Existant 1 153 532 1 685 0 0 Clichy-sous-Bois32% 0 0 2 029 18 -7 2 155 2 920 0.90 619 182 1.20 1.20 962 33 634 67 206 100 840 59.83 106 386 63.12 187 077 12 269 2 831 11 590 126.84 -50%
SST-182 Centre de secours de Clichy sous Bois Logements Existant 573 225 797 0 0 Clichy-sous-Bois28% 0 0 2 027 18 -7 2 155 2 920 0.90 308 77 1.20 1.20 461 15 914 32 240 48 154 60.39 50 803 63.71 89 196 5 805 1 340 5 560 127.79 -50%
SST-183 Lot Y Logements Neuf 220 165 385 0 1 Clichy-sous-Bois43% 0 0 2 028 18 -7 2 155 2 920 0.90 118 57 1.20 1.20 210 7 683 14 645 22 328 57.99 23 556 61.18 43 734 5 606 1 294 2 526 138.07 -56%
SST-184 Lot Z Logements Neuf 180 135 315 0 1 Clichy-sous-Bois43% 0 0 2 029 18 -7 2 155 2 920 0.90 97 46 1.20 1.20 171 6 286 11 982 18 268 57.99 19 273 61.18 36 017 4 586 1 058 2 066 138.82 -56%
SST-185 Lot F1 Logements Neuf 272 204 476 0 1 Clichy-sous-Bois43% 0 0 2 029 18 -7 2 155 2 920 0.90 146 70 1.20 1.20 259 9 500 18 106 27 606 57.99 29 124 61.18 53 765 6 931 1 599 3 123 137.43 -55%
SST-186 Lot E1 Logements Neuf 160 120 280 0 1 Clichy-sous-Bois43% 0 0 2 029 18 -7 2 155 2 920 0.90 86 41 1.20 1.20 152 5 588 10 651 16 239 57.99 17 132 61.18 32 159 4 077 941 1 837 139.33 -56%
SST-187 Lot O3'-O4' Logements Neuf 624 468 1 092 0 1 Clichy-sous-Bois43% 0 0 2 029 18 -7 2 155 2 920 0.90 335 160 1.20 1.20 594 21 793 41 537 63 330 57.99 66 813 61.18 121 670 15 900 3 669 7 164 135.90 -55%
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CHAUFFAGE et ECS
Puissance souscrite des nouveaux raccordements (en kW) 571 946 439 712 1 408 185 5 173 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 9 434

170 850 265 125 337 500 514 075 594 550 145 000 3 657 500 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 5 684 600
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SST-1 SEVIGNE 1 Logements Réhabil ité 0 1 2025 331 1 489 0 0
SST-2 SEVIGNE 2 Logements Réhabil ité 0 1 2025 331 1 397 0 0
SST-3 SEVIGNE 3 Logements Réhabil ité 0 1 2025 331 1 419 0 0
SST-4 SEVIGNE 4 Logements Réhabil ité 0 1 2025 331 1 029 0 0
SST-5 SEVIGNE 5 Logements Réhabil ité 0 1 2025 331 1 037 0 0
SST-6 VALLEE DES ANGES 1 Logements Réhabil ité 0 1 2025 474 1 131 0 0
SST-7 VALLEE DES ANGES 2 Logements Réhabil ité 0 1 2025 474 1 382 0 0
SST-8 VALLEE DES ANGES 3 Logements Réhabil ité 0 1 2025 474 1 746 0 0
SST-9 COSMONAUTES Logements Existant 0 1 2025 647 1 970 0 0

SST-10 BOISDUTEMPLE B3 Logements Réhabil ité 0 1 2025 323 373 0 0
SST-11 BOISDUTEMPLE B4 + B5 Logement Neuf Neuf 1 1 2026 663 581 0 0
SST-12 BOISDUTEMPLE B6 Logements Réhabil ité 0 1 2025 327 369 0 0
SST-13 BOISDUTEMPLE B7 Logement Neuf Neuf 1 1 2025 303 371 0 0
SST-14 BOISDUTEMPLE B8 Logements Réhabil ité 0 1 2025 221 365 0 0
SST-15 BOISDUTEMPLE B9 Logements Réhabil ité 0 1 2028 221 393 0 0
SST-16 BOISDUTEMPLE B10 Logements Réhabil ité 0 1 2028 301 400 0 0
SST-17 HOTELDEVILLE Commerces Existant 0 1 2025 126 476 0 0
SST-18 G.S.PaulVAILLANT-COUTURIER Scolaire Réhabil ité 0 1 2025 271 8 159 0 0
SST-19 GYMNASEP.VAILLANT-COUTURIER Gymnase Existant 0 1 2025 123 1 253 0 0
SST-20 MATERNELLECHENEPOINTU Scolaire Existant 0 1 2025 163 1 517 0 0
SST-21 G.S.PaulLANGEVIN Scolaire Réhabil ité 0 1 2025 133 908 0 0
SST-22 COLLEGEROBERTDOISNEAU Scolaire Existant 0 1 2025 250 3 898 0 0
SST-23 COMMISSARIATCLICHYSOUSBOIS Commerces Existant 0 1 2025 150 2 369 0 0
SST-24 CP Bat. 6 Logements Réhabil ité 0 1 2025 134 295 0 0
SST-25 CP Bat. 6 bis Logements Réhabil ité 0 1 2025 268 596 0 0
SST-26 CP Bat. 7 bis Logements Réhabil ité 0 1 2025 268 585 0 0
SST-27 ECP Bat. 15 Logements Réhabil ité 0 1 2025 204 442 0 0
SST-28 ECP Bât. 17 Logements Existant 0 1 2025 226 456 0 0
SST-29 ECP Bat. 19 Logements Existant 0 1 2025 145 299 0 0
SST-30 ECP Bat. 20 Logements Existant 0 1 2025 371 754 0 0
SST-31 MAISONDELAPETITEENFANCE Scolaire Réhabil ité 0 1 2025 106 1 118 0 0
SST-32 ORANGERIEETESPACE93 Commerces Réhabil ité 0 1 2025 221 2 411 0 0
SST-33 GROUPE SCOLAIRE JULIO CURIE Scolaire Réhabil ité 0 1 2025 242 621 0 0
SST-34 BATIMENTADMINISTRATIF Scolaire Existant 0 1 2025 68 306 0 0
SST-35 Conservatoire Gilbert Klein Scolaire Existant 0 1 2025 409 1 715 0 0
SST-36 Centre Loisirs Primaire Scolaire Existant 0 0 2025 48 1 024 0 0
SST-37 Clichy s/ Bois _ILOTS A3 et A4 Logements Existant 0 0 2028 634 7 376 0 0
SST-38 CLICHY/BOIS VEFA G1 A. France Logements Existant 0 0 2029 248 1 887 0 0
SST-39 RESIDENCE LA FUTAIE Logements Existant 0 0 2027 319 3 287 0 0
SST-40 CLICHY SS BOIS BD EMILE ZOLA Logements Existant 0 0 2029 200 2 910 0 0
SST-41 CLICHY SS BOIS Rue Jean Moulin Logements Existant 0 0 2029 243 3 420 0 0
SST-42 CLICHY S/BOIS - ILOT 01' Logements Existant 0 0 2029 155 2 388 0 0
SST-43 CLICHY S/BOIS - ILOT G2 Logements Existant 0 0 2029 446 5 866 0 0
SST-44 CLICHY SOUS BOIS i lot F2 Logements Existant 0 0 2029 133 4 066 0 0
SST-45 CLICHY/BOIS Ilot E3 Forestière Logements Existant 0 0 2029 285 3 533 0 0
SST-46 GS Jean Jaurès Scolaire Existant 0 0 2028 182 6 292 0 0
SST-47 Gymnase H. Barbusse Gymnase Existant 0 0 2028 133 1 600 0 0
SST-48 GS Marie Pape Carpentier Scolaire Existant 0 0 2028 197 5 011 0 0
SST-49 GS Claude Dilain Scolaire Existant 0 0 2028 141 3 095 0 0
SST-50 GS Henri Barbusse Scolaire Existant 0 0 2028 215 6 691 0 0
SST-51 Gymnase A.Desmet Gymnase Existant 0 0 2030 134 2 550 0 0
SST-52 Bibliothèque Cyrano de Bergerac Scolaire Existant 0 0 2027 79 2 579 0 0
SST-53 Tribune H. Barbusse Scolaire Existant 0 0 2028 89 3 255 0 0
SST-54 Résidence du Parc Logements Existant 0 0 2025 713 8 515 0 0
SST-55 Foyer Noiséen Logements Existant 0 0 2025 370 1 724 0 0
SST-56 Collège Romain Roland Scolaire Existant 0 0 2027 360 7 584 0 0
SST-57 Résidence du stade Logements Existant 0 0 2028 546 473 0 0
SST-58 Collège Louise Michel Scolaire Existant 0 0 2030 422 8 894 0 0
SST-59 Piscine Rosa Parks Centre aquatique Existant 0 0 2030 1 095 1 581 0 0
SST-60 Résidence Bois de la Couronne Logements Existant 0 0 2030 601 429 0 0
SST-61 Résidence de l 'Aqueduc 1 Logements Existant 0 0 2029 1 384 387 0 0
SST-62 Résidence Petite Montagne Logements Existant 0 0 2029 652 418 0 0
SST-63 Résidence Etang Beauclair Logements Existant 0 0 2029 222 398 0 0
SST-64 Résidence du Vieux Moulin Logements Existant 0 0 2029 741 728 0 0
SST-65 Allée de Gagny 1 Logements Existant 0 0 2028 586 4 598 0 0
SST-66 Allée de Gagny 2 Logements Existant 0 0 2027 360 2 891 0 0
SST-67 Romain Rolland SSDH Logements Existant 0 0 2028 384 5 868 0 0
SST-68 Pelouses sud 1 Logement Neuf Neuf 1 0 2027 296 8 150 203 750 25
SST-69 Pelouses sud 2 et 3 Logement Neuf Neuf 1 0 2027 143 5 350 133 750 25
SST-70 Balzac 1 et 2 Logement Neuf Neuf 1 0 2028 207 6 400 160 000 25
SST-71 Balzac 3 et 4 Logement Neuf Neuf 1 0 2031 243 8 100 202 500 25
SST-72 Védrines 2 (Védrines A) Logement Neuf Neuf 1 0 2028 92 3 450 86 250 25
SST-73 Védrines 3 (Védrines B) Logement Neuf Neuf 1 0 2028 137 5 150 128 750 25
SST-74 Védrines 1 (Descartes + LLSB7 ) Logement Neuf Neuf 1 0 2028 65 2 450 61 250 25
SST-75 Mermoz 1 Logement Neuf Neuf 1 0 2030 185 5 800 145 000 25
SST-76 Mermoz 2 Logement Neuf Neuf 1 0 2031 181 6 000 150 000 25
SST-77 Victor Hugo 1 et 2 (ex-Ladrette) Logement Neuf Neuf 1 0 2031 260 8 600 215 000 25
SST-78 PMC 1 Logement Neuf Neuf 1 0 2031 85 3 200 80 000 25
SST-79 PMC 2 Logement Neuf Neuf 1 0 2031 56 2 100 52 500 25
SST-80 PVC Logement Neuf Neuf 1 0 2031 48 1 800 45 000 25
SST-81 Rabelais 1 et 2 Logement Neuf Neuf 1 0 2031 173 6 500 162 500 25
SST-82 Rabelais 3 Logement Neuf Neuf 1 0 2031 109 4 100 102 500 25
SST-83 Rabelais 4 Logement Neuf Neuf 1 0 2031 136 5 100 127 500 25
SST-84 Madeleine Brès Langevin Logement Neuf Neuf 1 0 2025 136 3 600 90 000 25
SST-85 Ronsard Logement Neuf Neuf 1 0 2025 132 3 234 80 850 25
SST-86 Bois du Temple 1 - Bat E-F (Est) Logement Neuf Neuf 1 0 2026 115 4 300 107 500 25
SST-87 Bois du Temple 2 - Bat G (Ouest) Logement Neuf Neuf 1 0 2026 168 6 305 157 625 25
SST-88 Lot O2 Logement Neuf Neuf 1 0 2029 129 1 500 37 500 25
SST-89 Lot O4 Logement Neuf Neuf 1 0 2029 101 3 113 77 825 25
SST-90 Lycée Alfred Nobel Scolaire Existant 0 0 2028 651 12 768 0 0
SST-91 Résidence Tirail leurs Emile Zola Logements Existant 0 0 2029 218 807 0 0
SST-92 LIVRY GARGAN - Jules Vallès Logements Existant 0 0 2026 172 387 0 0
SST-93 Résidence Furstenfeldbruck Logements Existant 0 0 2028 705 153 0 0
SST-94 LIVRY GARGAN Collaveri Logements Existant 0 0 2027 1 709 315 0 0
SST-95 LIVRY GARGAN Déviation Logements Existant 0 0 2029 150 368 0 0
SST-96 LIVRY GARGAN Gutemberg Logements Existant 0 0 2030 81 60 0 0
SST-97 LIVRY GARGAN Parc Logements Existant 0 0 2029 211 690 0 0
SST-98 LIVRY GARGAN 001 Logements Existant 0 0 2030 757 9 677 0 0
SST-99 LIVRY VILLA RICHELIEU Logements Existant 0 0 2028 161 1 338 0 0

SST-100 LIVRY GARGAN 1 AUBEPINES Logements Existant 0 0 2025 312 446 0 0
SST-101 Ecole élémentaires Jacob 1 Scolaire Existant 0 0 2029 281 473 0 0
SST-102 Centre de secours Logements Existant 0 0 2030 273 1 541 0 0
SST-103 INSP Scolaire Existant 0 0 2025 462 1 208 0 0
SST-104 Lycée André Boulloche Scolaire Existant 0 0 2030 275 2 469 0 0
SST-105 LIVRY - AVENUE ARISTIDE BRIAND Logements Existant 0 0 2030 344 2 793 0 0
SST-106 LIVRY GARGAN - PACHOT LAINE Logements Existant 0 0 2027 571 6 126 0 0
SST-107 LIVRY GARGAN - LES LUMIERES Logements Existant 0 0 2030 294 3 428 0 0
SST-108 LIVRY - DU GOLF Logements Existant 0 0 2031 561 1 221 0 0
SST-109 25/27  BLVRD GUTENBERG Logements Existant 0 0 2030 92 1 569 0 0
SST-110 58  AVNUE DU MARECHAL LECLERC Logements Existant 0 0 2026 124 1 574 0 0
SST-111 129  AVNUE ARISTIDE BRIAND Logements Existant 0 0 2030 149 4 375 0 0
SST-112 38  AVNUE GAMBETTA Logements Existant 0 0 2029 39 659 0 0
SST-113 119  AVNUE Emile Gérard Logements Existant 0 0 2028 54 1 137 0 0
SST-114 EHPAD Emile Gérard Sante Existant 0 0 2028 1 620 700 0 0
SST-115 EHPAD Jean Lebas + 2 logements de fonction Sante Existant 0 0 2028 1 068 643 0 0
SST-116 Hypermarché Cora Commerces Existant 0 0 2029 1 603 336 0 0
SST-117 Clinique Vauban Sante Existant 0 0 2029 1 561 687 0 0
SST-118 Résidence du cèdre Logements Existant 0 0 2026 643 1 031 0 0
SST-119 Collège Leon Johaux Scolaire Existant 0 0 2027 570 1 270 0 0
SST-120 Résidence Boisandré Logements Existant 0 0 2030 627 696 0 0
SST-121 Programme Neuf Limite Vaujours Logement Neuf Neuf 1 0 2031 3 881 100 800 2 520 000 25
SST-122 Residence Leclerc-Noize Logements Existant 0 0 2026 492 961 0 0
SST-123 SDC RESIDENCE LE CENTRE Logements Existant 0 0 2026 407 962 0 0
SST-124 Résidence de Grignan Logements Existant 0 0 2030 302 565 0 0
SST-125 Clinique SSR Sully Sante Existant 0 0 2030 343 1 162 0 0
SST-126 Smyths Toys  MAGASIN DE JEUX Commerces Existant 0 0 2029 278 903 0 0
SST-127 Résidence Chanzy Logements Existant 0 0 2030 203 42 0 0
SST-128 SDC 28 RUE EUGENE MASSE Logements Existant 0 0 2029 380 2 192 0 0
SST-129 Résidence Clémenceau Logements Existant 0 0 2029 310 2 471 0 0
SST-130 LE CLOS LIBERTY Logements Existant 0 0 2030 178 2 854 0 0
SST-131 SDC Résidence Edouard Herriot Logements Existant 0 0 2027 523 553 0 0
SST-132 SDC Léon Jouhaux Logements Existant 0 0 2027 553 476 0 0
SST-133 Résidence Suzie Logements Existant 0 0 2030 73 2 101 0 0
SST-134 ALBERT THOMAS Logements Existant 0 0 2026 2 624 2 131 0 0
SST-135 SDC JB CLEMENT Logements Existant 0 0 2030 801 1 236 0 0
SST-136 SDC Briand Quesnay Logements Existant 0 0 2030 598 607 0 0
SST-137 LES GRANDS CHENES Logements Existant 0 0 2030 491 1 790 0 0
SST-138 LES TERRASSES DE CHANZY Logements Existant 0 0 2030 463 872 0 0
SST-139 SDC 3 AVENUE DE SULLY 913190 LIVRY-GARGAN Logements Existant 0 0 2030 399 778 0 0
SST-140 TERRA VERDE Logements Existant 0 0 2029 327 1 471 0 0
SST-141 Centre administratif Commerces Existant 0 0 2026 297 102 0 0
SST-142 Benoit Malon Scolaire Existant 0 0 2026 374 284 0 0
SST-143 Ecole élémentaire Danton Scolaire Existant 0 0 2030 326 509 0 0
SST-144 Ecole maternelle Jacob Scolaire Existant 0 0 2030 812 809 0 0
SST-145 Ecole maternelle Jean Jaures Scolaire Existant 0 0 2028 650 312 0 0
SST-146 CRECHES ST CLAUDE LUTINS DU CEDRE Scolaire Existant 0 0 2028 119 544 0 0
SST-147 Garage municipal Commerces Existant 0 0 2025 398 124 0 0
SST-148 Centre nautique Centre aquatique Existant 0 0 2026 905 857 0 0
SST-149 Centre medico-social Sante Existant 0 0 2028 116 1 470 0 0
SST-150 Conservatoire de musique et de danse Scolaire Existant 0 0 2027 73 1 047 0 0
SST-151 Médiathèque Scolaire Existant 0 0 2026 94 1 001 0 0
SST-152 Centre culturel Yves Montand Scolaire Existant 0 0 2029 200 835 0 0
SST-153 Résidence les chenes Logements Existant 0 0 2030 184 439 0 0
SST-154 11 ALLEE ROMAIN ROLLAND Logements Existant 0 0 2028 255 956 0 0
SST-155 Ecole Claude Dilan Logements Existant 0 0 2029 267 551 0 0
SST-156 SODEXO Commerces Existant 0 0 2029 294 724 0 0
SST-157 2 RUE DE LA CROIX RICHARD Logements Existant 0 0 2028 572 930 0 0
SST-158 9 AVENUE ERNEST RENAN Logements Existant 0 0 2031 437 756 0 0
SST-159 14 RUE EUGENE MASSE Logements Existant 0 0 2029 365 1 065 0 0
SST-160 Ecole élémentaire Benoit Malon 1 Scolaire Existant 0 0 2026 433 2 040 0 0
SST-161 22 AVENUE ARISTIDE BRIAND Logements Existant 0 0 2030 340 502 0 0
SST-162 17 RUE DE L EGLISE Logements Existant 0 0 2029 289 691 0 0
SST-163 Ecole élémentaire Jean Jaures 1 Scolaire Existant 0 0 2028 259 460 0 0
SST-164 18 RUE GRAFFAN Logements Existant 0 0 2029 197 386 0 0
SST-165 3 RUE DE LA PAIX Logements Existant 0 0 2026 204 379 0 0
SST-166 Clinique de Gargan Sante Existant 0 0 2030 291 360 0 0
SST-167 37 AVENUE JEAN JACQUES ROUSSEAU Logements Existant 0 0 2031 167 607 0 0
SST-168 22 RUE FRANCOIS VILLON Logements Existant 0 0 2026 190 269 0 0
SST-169 4 PLC DE L HOTEL DE VILLE Logements Existant 0 0 2026 159 1 423 0 0
SST-170 34 BOULEVARD MAURICE BERTEAUX Logements Existant 0 0 2030 155 250 0 0
SST-171 15 RUE PACHOT LAINE Logements Existant 0 0 2027 155 310 0 0
SST-172 Résidence Seniors Les Essentielles Sante Existant 0 0 2029 485 1 937 0 0
SST-173 18 allee joseph noize Logements Existant 0 0 2026 842 1 379 0 0
SST-174 9 avenue albert thomas Logements Existant 0 0 2026 712 487 0 0
SST-175 29 avenue du consul general nordling Logements Existant 0 0 2026 303 1 377 0 0
SST-176 6 place de la liberation Logements Existant 0 0 2027 286 856 0 0
SST-177 6 rue du docteur marbais Logements Existant 0 0 2026 234 249 0 0
SST-178 52 boulevard gutenberg Logements Existant 0 0 2030 185 278 0 0
SST-179 50 boulevard gutenberg Logements Existant 0 0 2030 169 210 0 0
SST-180 23 rue graffan Logements Existant 0 0 2029 124 145 0 0
SST-181 Résidence de l 'Aqueduc 2 Logements Existant 0 0 2029 962 6 097 0 0
SST-182 Centre de secours de Clichy sous Bois Logements Existant 0 0 2027 461 2 066 0 0
SST-183 Lot Y Logements Neuf 1 0 2028 210 3 113 77 825 25
SST-184 Lot Z Logements Neuf 1 0 2029 171 2 770 69 250 25
SST-185 Lot F1 Logements Neuf 1 0 2029 259 4 341 108 525 25
SST-186 Lot E1 Logements Neuf 1 0 2029 152 2 800 70 000 25
SST-187 Lot O3'-O4' Logements Neuf 1 0 2029 594 9 258 231 450 25
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Investissements

TOTAL 2 025 2 026 2 027 2 028 2 029 2 030 2 031 2 032 2 033 2 034 2 035 2 036 2 037 2 038 2 039 2 040 2 041 2 042 2 043 2 044 2 045 2 046 2 047 2 048

Synthèse des investissements

Investissements de Production 36 063 960 5 714 501 30 349 460 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Investissements Réseau de distribution 41 802 781 3 667 949 6 085 966 6 800 826 7 597 292 6 991 124 6 917 429 3 742 195 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Investissement Sous-stations 8 379 510 1 451 980 1 014 249 701 783 1 226 192 1 689 653 1 488 867 806 786 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Autres investissements 2 581 299 402 153 2 179 146 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

TOTAL INVESTISSEMENTS 88 827 550 11 236 583 39 628 820 7 502 609 8 823 485 8 680 777 8 406 295 4 548 981 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Investissements de Production 36 063 960 5 714 501 30 349 460 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Géothermie 30 138 920 2 223 989 27 914 931 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

2 149 006 2 149 006 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

MOE 286 000 286 000 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Assurances (TRF et LIH) 692 046 692 046 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

SAF court terme 776 050 776 050 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Divers et imprévus 394 910 394 910 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

 
Batiment et génie civil 3 584 241 0 3 584 241 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Batiment et génie civil 2 386 569 0 2 386 569 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Risque amiante ancien batiment Géo 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Dépollution de la chaufferie du Chêne Pointu 301 447 0 301 447 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Démantèlement des cogénérations 173 912 0 173 912 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

VRD 722 313 0 722 313 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Forage 15 521 000 0 15 521 000 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Préparation plateforme 530 000 0 530 000 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Amenée/montage/démontage/repli appareil et dotation et ripage 670 000 0 670 000 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Forage Régie 3 796 000 0 3 796 000 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Fluides 4 040 000 0 4 040 000 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Cuvelage et cimentations 4 015 000 0 4 015 000 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Diagraphie essais simulations 1 480 000 0 1 480 000 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Cuvelage, cimentations et tête de puits 165 000 0 165 000 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Terassement, préparation forage 825 000 0 825 000 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Pompes à chaleur 3 648 667 0 3 648 667 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

PAC (4 x 2,25 MW) 1 970 999 0 1 970 999 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Tuyauteries, instrumentation, équipements, ventilation 1 084 050 0 1 084 050 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Électricité 593 619 0 593 619 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Equipements hydrauliques 4 280 757 0 4 280 757 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Pompes exhaure et réinjection 550 613 0 550 613 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Tuyauterie, accessoires, instrumentations, calorifuge, ventilation, filtration yc réseaux enterrés résine géothermale 1 402 424 0 1 402 424 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Electricité (transformateurs, variateurs, raccordement, détection H2S) 983 656 0 983 656 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Autres (equipements cave, têtes de puits, traitement tubage, échangeurs comptage) 1 344 064 0 1 344 064 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0
0
0

Aléas 955 248 74 983 880 265 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

955 248 74 983 880 265 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0
0

Appoint Gaz 5 925 040 3 490 512 2 434 529 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

496 311 496 311 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

496 311 496 311 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0
0
0

Batiment et génie civil 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0
0
0

Process 2 903 819 2 903 819 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

2 903 819 2 903 819 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0
0
0

Equipements hydrauliques 2 371 490 0 2 371 490 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

2 371 490 0 2 371 490 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0
0
0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0
0
0

Aléas 153 420 90 381 63 038 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

153 420 90 381 63 038 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0
0
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Investissements Réseau de distribution 41 802 781 3 667 949 6 085 966 6 800 826 7 597 292 6 991 124 6 917 429 3 742 195 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

2 229 099 148 112 292 744 355 536 391 508 403 374 405 810 232 015 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

2 229 099 148 112 292 744 355 536 391 508 403 374 405 810 232 015 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0
0
0

Production (pompes de distribution) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0
0
0

Voirie, génie civil, tranchée - création 34 511 376 2 799 699 5 072 077 3 901 834 6 896 639 6 278 340 6 312 989 3 249 797 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

 fourniture et pose et vrd DN50 6 747 200 414 671 1 058 430 908 384 785 396 1 967 796 1 207 998 404 525 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

 fourniture et pose et vrd DN65 5 305 285 163 074 655 263 504 858 842 227 356 005 2 012 838 771 020 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

 fourniture et pose et vrd DN80 3 179 309 0 157 212 197 196 903 299 1 506 756 414 847 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

 fourniture et pose et vrd DN100 1 103 538 0 469 080 0 158 367 318 493 157 598 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

 fourniture et pose et vrd DN125 1 718 794 0 0 0 870 280 301 902 212 605 334 008 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

 fourniture et pose et vrd DN150 2 416 621 0 37 888 0 233 224 900 504 1 041 497 203 510 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

 fourniture et pose et vrd DN200 5 970 638 0 816 509 2 050 282 3 103 847 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

 fourniture et pose et vrd DN250 4 990 088 44 174 975 575 241 114 0 926 884 1 265 606 1 536 735 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

 fourniture et pose et vrd DN300 3 079 902 2 177 781 902 122 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

 fourniture et pose et vrd DN350 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

 fourniture et pose et vrd DN400 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

 fourniture et pose et vrd DN450 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Voirie, génie civil, tranchée - renouvellement 3 992 096 626 234 565 335 2 369 345 114 645 130 427 21 533 164 577 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

 fourniture et pose et vrd DN50 1 568 904 59 663 194 172 985 562 114 645 28 752 21 533 164 577 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

 fourniture et pose et vrd DN65 398 735 0 0 297 060 0 101 675 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

 fourniture et pose et vrd DN80 139 076 0 0 139 076 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

 fourniture et pose et vrd DN100 201 820 0 0 201 820 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

 fourniture et pose et vrd DN125 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

 fourniture et pose et vrd DN150 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

 fourniture et pose et vrd DN200 594 731 0 0 594 731 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

 fourniture et pose et vrd DN250 1 088 829 566 571 371 163 151 095 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

 fourniture et pose et vrd DN300 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

 fourniture et pose et vrd DN350 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

 fourniture et pose et vrd DN400 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

 fourniture et pose et vrd DN450 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Aléas 1 070 210 93 905 155 809 174 111 194 501 178 983 177 096 95 805 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

1 070 210 93 905 155 809 174 111 194 501 178 983 177 096 95 805 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0
0

Investissement Sous-stations 8 379 510 1 451 980 1 014 249 701 783 1 226 192 1 689 653 1 488 867 806 786 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0
0
0

Sous-station - création 6 949 958 324 527 936 831 683 451 1 123 950 1 645 515 1 449 974 785 711 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

sous-station  [0;200 kW] 2 240 091 95 091 305 561 135 938 477 287 519 268 443 733 263 213 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

sous-station  [200;400 kW] 2 110 744 131 641 260 471 222 447 162 483 692 003 519 668 122 030 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

sous-station  [400;600 kW] 1 114 849 40 855 105 167 249 923 304 874 99 661 261 724 52 644 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

sous-station  [600;8000 kW] 624 122 56 940 176 716 0 107 813 57 805 224 848 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

sous-station  [800;1000 kW] 63 768 0 0 0 0 63 768 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

sous-station  [1000;1500 kW] 284 502 0 0 0 71 493 213 009 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

sous-station  [1500;2000 kW] 75 142 0 0 75 142 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

sous-station  [2000;3000 kW] 88 916 0 88 916 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

sous-station  [>3000 kW] 347 823 0 0 0 0 0 0 347 823 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Sous-station - Renouvellement 1 210 657 1 089 523 50 923 0 70 211 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

sous-station  [0;200 kW] 362 031 328 045 0 0 33 985 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

sous-station  [200;400 kW] 623 407 587 181 0 0 36 226 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

sous-station  [400;600 kW] 174 296 174 296 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

sous-station  [600;8000 kW] 50 923 0 50 923 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

sous-station  [800;1000 kW] 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

sous-station  [1000;1500 kW] 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

sous-station  [1500;2000 kW] 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

sous-station  [2000;3000 kW] 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

sous-station  [>3000 kW] 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Aléas 218 896 37 930 26 495 18 332 32 031 44 138 38 893 21 075 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

218 896 37 930 26 495 18 332 32 031 44 138 38 893 21 075 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0
0

Autres investissements 2 581 299 402 153 2 179 146 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Rachat d'études 45 000 45 000 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

45 000 45 000 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0
0

Autres 2 536 299 357 153 2 179 146 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Risque amiante porté par le Délégataire dans la limite (voieries + bâtiment production) 553 000 0 553 000 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Fonçage traversée Allée Maurice Audin (T4) par Allée Frederic Ladrette 614 488 0 614 488 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Fonçage traversée Allée Romain Rolland (T4) par Allée Étienne Laurent 614 488 0 614 488 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Remontées en terrasses 197 100 0 197 100 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Prestation de communication 150 000 0 150 000 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Provision travaux de dévoiement 347 823 347 823 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Aléas sur "Autres investissements" 59 400 9 330 50 070 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
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a. Simulation Subventions Fonds Chaleur

- présentation des versements de subventions année après année
- Aide au réseau déterminée suivant la méthode "Fonds Chaleur" (pourcentage et plafond d'assiette en vigueur)
- Aide concernant l'ENR&R retenu déterminée à partir de la méthode ADEME. Détailler le calcul 
- Méthodologie de calcul et montant des subventions retenu par rapport aux subventions maximales

Aide au réseau méthode "Fonds Chaleur" 
Géo + PAC SST Réseau TOTAL

Assiette éligible 38 645 259 8 379 510 41 802 781 88 827 550

Pourcentage plafond 45.0% 45.0% 45.0%

Plafond aide solliciable maximum 17 390 367 3 770 779 18 811 251 39 972 397

Aide concernant l'ENR&R retenu déterminée à partir de la méthode ADEME
MWh EnR sur 20 ans 1 992 231 MWh

20.00
Plafond aide solliciable production EnR 39 844 613

Total retenu projet 39 844 613
Valorisation retenue 20.00

Phasage des subventions
Phasage du versement du montant : 20% d'acompte, 60% supplémentaires lors de la mise en service, 20% après une année de fonctionnement.

2 025 2 026 2 027 2 028 2 029 2 030 2 031 2 032 2 033 2 034 2 035 2 036 2 037 2 038 2 039 2 040 2 041 2 042 2 043 2 044 2 045 2 046 2 047 2 048 2 049 2 050 2 051 2 052 2 053 2 054 2 055
Demande pour le réseau de Clichy-sous-Bois et Livry-Gargan - 3 984 461         16 734 737 11 156 492 -                       -                   7 968 923 -                   -                   -                   -                   -                   -                 -                 -                 -                 -                 -                 -                 -                 -                 -                 -                 -                 -                 -                 -                 -                 -                 -                 -                 

b. Description des autres subventions envisagées 

- présentations des autres subventions envisagées, leur justification, le détail du calcul du montant  
- présentation des versements de subventions année après année

Sans objet

c. Simulation subventions retenues 

- montant des subventions retenu par rapport aux subventions maximales
- présentation des versements de subventions année après année
- simulation tarifaire

Sans objet

d. Simulation de la valorisation de CEE liés aux travaux sur le primaire

- Détail du calcul des CEE valorisés 
- Présentation des montants de CEE valorisés année par année

Simulation Subventions 

Accusé de réception en préfecture
093-219300464-20241212-2024-12-34-DE
Date de télétransmission : 23/12/2024
Date de réception préfecture : 23/12/2024



Nom f iche 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033 2034 2035 2036 2037 2038 2039 2040 2041 2042 2043 2044 2045 2046 2047 2048 2049 2050 2051 2052 2053 2054 2055 TOTAL
CEE Réhabilitation RES-CH-103 et RES-CH 104 MWh Cumac 22 362 0 0 2 178 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 24 540

a. Simulation de la valorisation de CEE raccordement CEE Coup de pouce Coup de pouce MWh Cumac 69 387 237 221 164 976 272 603 372 208 374 919 36 000 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 527 313
TOTAL MWh Cumac 91 749 237 221 164 976 274 780 372 208 374 919 36 000 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 551 853

705 911 1 802 879 1 258 617 2 108 755 2 866 223 2 864 644 273 600 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 11 880 629
- Détail du calcul des CEE valorisés 
- Présentation des montants de CEE valorisés année par année

N° S/STAT
Année de 

raccordement

CEE 
Réhabilitation
{MWh cumac}

CEE 
Réhabilitation

CEE
Coup de 

pouce

CEE 
Coup de 

pouce

CEE TOTAL

SST-1 2 025 1 054 8 222 0 0 8 222

SST-2 2 025 1 054 8 222 0 0 8 222

SST-3 2 025 1 054 8 222 0 0 8 222

SST-4 2 025 1 054 8 222 0 0 8 222

SST-5 2 025 1 054 8 222 0 0 8 222

SST-6 2 025 1 171 9 135 0 0 9 135

SST-7 2 025 1 171 9 135 0 0 9 135

SST-8 2 025 1 171 9 135 0 0 9 135

SST-9 2 025 2 416 18 842 0 0 18 842

SST-10 2 025 1 354 10 563 0 0 10 563

SST-11 2 026 0 0 0 0 0

SST-12 2 025 1 391 10 848 0 0 10 848

SST-13 2 025 0 0 0 0 0

SST-14 2 025 915 7 137 0 0 7 137

SST-15 2 028 915 7 137 0 0 7 137

SST-16 2 028 1 263 9 849 0 0 9 849

SST-17 2 025 110 836 0 0 836

SST-18 2 025 1 256 9 549 0 0 9 549

SST-19 2 025 193 1 467 0 0 1 467

SST-20 2 025 234 1 775 0 0 1 775

SST-21 2 025 140 1 063 0 0 1 063

SST-22 2 025 600 4 562 0 0 4 562

SST-23 2 025 547 4 159 0 0 4 159

SST-24 2 025 384 2 998 0 0 2 998

SST-25 2 025 750 5 852 0 0 5 852

SST-26 2 025 750 5 852 0 0 5 852

SST-27 2 025 458 3 569 0 0 3 569

SST-28 2 025 458 3 569 0 0 3 569

SST-29 2 025 293 2 284 0 0 2 284

SST-30 2 025 750 5 852 0 0 5 852

SST-31 2 025 172 1 309 0 0 1 309

SST-32 2 025 0 0 0 0 0

SST-33 2 025 96 727 0 0 727

SST-34 2 025 47 358 0 0 358

SST-35 2 025 264 2 007 0 0 2 007

SST-36 2 025 0 0 11 000 83 600 83 600

SST-37 2 028 0 0 12 000 93 600 93 600

SST-38 2 029 0 0 12 000 93 600 93 600

SST-39 2 027 0 0 12 000 93 600 93 600

SST-40 2 029 0 0 12 000 93 600 93 600

SST-41 2 029 0 0 12 000 93 600 93 600

SST-42 2 029 0 0 12 000 93 600 93 600

SST-43 2 029 0 0 12 000 93 600 93 600

SST-44 2 029 0 0 12 000 93 600 93 600

SST-45 2 029 0 0 12 000 93 600 93 600

SST-46 2 028 0 0 11 000 83 600 83 600

SST-47 2 028 0 0 11 000 83 600 83 600

SST-48 2 028 0 0 11 000 83 600 83 600

SST-49 2 028 0 0 11 000 83 600 83 600

SST-50 2 028 0 0 11 000 83 600 83 600

SST-51 2 030 0 0 11 000 83 600 83 600

SST-52 2 027 0 0 11 000 83 600 83 600

SST-53 2 028 0 0 11 000 83 600 83 600

SST-54 2 025 0 0 12 387 96 619 96 619

SST-55 2 025 0 0 12 000 93 600 93 600

SST-56 2 027 0 0 11 115 84 473 84 473

SST-57 2 028 0 0 12 000 93 600 93 600

SST-58 2 030 0 0 12 517 95 126 95 126

SST-59 2 030 0 0 11 000 83 600 83 600

SST-60 2 030 0 0 16 160 126 048 126 048

SST-61 2 029 0 0 15 082 117 640 117 640

SST-62 2 029 0 0 12 000 93 600 93 600

SST-63 2 029 0 0 12 000 93 600 93 600

SST-64 2 029 0 0 12 849 100 222 100 222

SST-65 2 028 0 0 12 000 93 600 93 600

SST-66 2 027 0 0 12 000 93 600 93 600

SST-67 2 028 0 0 12 000 93 600 93 600

SST-68 2 027 0 0 0 0 0

SST-69 2 027 0 0 0 0 0

SST-70 2 028 0 0 0 0 0

SST-71 2 031 0 0 0 0 0

SST-72 2 028 0 0 0 0 0

SST-73 2 028 0 0 0 0 0

SST-74 2 028 0 0 0 0 0

SST-75 2 030 0 0 0 0 0

SST-76 2 031 0 0 0 0 0

SST-77 2 031 0 0 0 0 0

SST-78 2 031 0 0 0 0 0

SST-79 2 031 0 0 0 0 0

SST-80 2 031 0 0 0 0 0

SST-81 2 031 0 0 0 0 0

SST-82 2 031 0 0 0 0 0

SST-83 2 031 0 0 0 0 0

SST-84 2 025 0 0 0 0 0

SST-85 2 025 0 0 0 0 0

SST-86 2 026 0 0 0 0 0

SST-87 2 026 0 0 0 0 0

SST-88 2 029 0 0 0 0 0

SST-89 2 029 0 0 0 0 0

SST-90 2 028 0 0 16 662 126 629 126 629

SST-91 2 029 0 0 12 000 93 600 93 600

SST-92 2 026 0 0 12 000 91 200 91 200

SST-93 2 028 0 0 27 941 217 940 217 940

SST-94 2 027 0 0 24 861 188 944 188 944

SST-95 2 029 0 0 12 000 91 200 91 200

SST-96 2 030 0 0 12 000 93 600 93 600

SST-97 2 029 0 0 12 000 91 200 91 200

SST-98 2 030 0 0 15 313 116 379 116 379

SST-99 2 028 0 0 12 000 91 200 91 200

SST-100 2 025 0 0 12 000 91 200 91 200

SST-101 2 029 0 0 11 000 83 600 83 600

SST-102 2 030 0 0 12 000 91 200 91 200

SST-103 2 025 0 0 11 000 83 600 83 600

SST-104 2 030 0 0 11 000 83 600 83 600

SST-105 2 030 0 0 12 000 91 200 91 200

SST-106 2 027 0 0 12 000 91 200 91 200

SST-107 2 030 0 0 12 000 91 200 91 200

SST-108 2 031 0 0 12 000 91 200 91 200

SST-109 2 030 0 0 12 000 91 200 91 200

SST-110 2 026 0 0 12 000 91 200 91 200

SST-111 2 030 0 0 12 000 91 200 91 200

SST-112 2 029 0 0 12 000 91 200 91 200

SST-113 2 028 0 0 12 000 91 200 91 200

SST-114 2 028 0 0 11 000 83 600 83 600

SST-115 2 028 0 0 11 000 83 600 83 600

SST-116 2 029 0 0 11 000 83 600 83 600

SST-117 2 029 0 0 11 000 83 600 83 600

SST-118 2 026 0 0 12 000 91 200 91 200

SST-119 2 027 0 0 11 000 83 600 83 600

SST-120 2 030 0 0 12 000 91 200 91 200

SST-121 2 031 0 0 0 0 0

SST-122 2 026 0 0 12 000 91 200 91 200

SST-123 2 026 0 0 12 000 91 200 91 200

SST-124 2 030 0 0 12 000 91 200 91 200

SST-125 2 030 0 0 11 000 83 600 83 600

SST-126 2 029 0 0 11 000 83 600 83 600

SST-127 2 030 0 0 12 000 93 600 93 600

SST-128 2 029 0 0 12 000 91 200 91 200

SST-129 2 029 0 0 12 000 91 200 91 200

SST-130 2 030 0 0 12 000 91 200 91 200

SST-131 2 027 0 0 12 000 91 200 91 200

SST-132 2 027 0 0 12 000 91 200 91 200

SST-133 2 030 0 0 12 000 91 200 91 200

SST-134 2 026 0 0 36 719 279 064 279 064

SST-135 2 030 0 0 13 773 104 675 104 675

SST-136 2 030 0 0 12 156 94 817 94 817

SST-137 2 030 0 0 12 000 91 200 91 200

SST-138 2 030 0 0 12 000 91 200 91 200

SST-139 2 030 0 0 12 000 93 600 93 600

SST-140 2 029 0 0 12 000 91 200 91 200

SST-141 2 026 0 0 11 000 83 600 83 600

SST-142 2 026 0 0 11 000 83 600 83 600

SST-143 2 030 0 0 11 000 83 600 83 600

SST-144 2 030 0 0 11 000 83 600 83 600

SST-145 2 028 0 0 11 000 83 600 83 600

SST-146 2 028 0 0 11 000 83 600 83 600

SST-147 2 025 0 0 11 000 83 600 83 600

SST-148 2 026 0 0 11 000 83 600 83 600

SST-149 2 028 0 0 11 000 83 600 83 600

SST-150 2 027 0 0 11 000 83 600 83 600

SST-151 2 026 0 0 11 000 83 600 83 600

SST-152 2 029 0 0 11 000 83 600 83 600

SST-153 2 030 0 0 12 000 93 600 93 600

SST-154 2 028 0 0 12 000 93 600 93 600

SST-155 2 029 0 0 12 000 93 600 93 600

SST-156 2 029 0 0 11 000 83 600 83 600

SST-157 2 028 0 0 12 000 93 600 93 600

SST-158 2 031 0 0 12 000 91 200 91 200

SST-159 2 029 0 0 12 000 91 200 91 200

SST-160 2 026 0 0 11 000 83 600 83 600

SST-161 2 030 0 0 12 000 91 200 91 200

SST-162 2 029 0 0 12 000 93 600 93 600

SST-163 2 028 0 0 11 000 83 600 83 600

SST-164 2 029 0 0 12 000 91 200 91 200

SST-165 2 026 0 0 12 000 91 200 91 200

SST-166 2 030 0 0 11 000 83 600 83 600

SST-167 2 031 0 0 12 000 91 200 91 200

SST-168 2 026 0 0 12 000 91 200 91 200

SST-169 2 026 0 0 12 000 91 200 91 200

SST-170 2 030 0 0 12 000 91 200 91 200

SST-171 2 027 0 0 12 000 91 200 91 200

SST-172 2 029 0 0 11 000 83 600 83 600

SST-173 2 026 0 0 13 502 102 614 102 614

SST-174 2 026 0 0 12 000 91 200 91 200

SST-175 2 026 0 0 12 000 91 200 91 200

SST-176 2 027 0 0 12 000 91 200 91 200

SST-177 2 026 0 0 12 000 91 200 91 200

SST-178 2 030 0 0 12 000 91 200 91 200

SST-179 2 030 0 0 12 000 91 200 91 200

SST-180 2 029 0 0 12 000 91 200 91 200

SST-181 2 029 0 0 15 277 119 162 119 162

SST-182 2 027 0 0 12 000 91 200 91 200

SST-183 2 028 0 0 0 0 0

SST-184 2 029 0 0 0 0 0

SST-185 2 029 0 0 0 0 0

SST-186 2 029 0 0 0 0 0

SST-187 2 029 0 0 0 0 0

Simulation CEE
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 -00   36 345 36 845 37 345 37 845 38 345 38 845 39 345 39 845 39 895

 19.96    19.96    19.96    19.96    19.96    19.96    19.96    19.96    19.96    19.96   

r21  4.28    4.28    4.28    4.28    4.28    4.28    4.28    4.28    4.28    4.28   
r22  31.21    31.21    31.21    31.21    31.21    31.21    31.21    31.21    31.21    31.21   
r23  6.23    6.23    6.23    6.23    6.23    6.23    6.23    6.23    6.23    6.23   
r24  74.48    74.48    74.48    74.48    74.48    74.48    74.48    74.48    74.48    74.48   
r25 Subvention
r25 CEE -10.64   -10.64   -10.64   -10.64   -10.64   -10.64   -10.64   -10.64   -10.64   -10.64   

 105.56    73.01    72.56    72.11    71.66    71.21    70.77    70.32    69.87    69.83   

Energie distribuée moyenne sur 30 ans (MWh)
Puissance souscrite (kW)

80.02 61.49 61.24 60.98 60.73 60.47 60.22 59.97 59.71
 84.42    64.88    64.61    64.34    64.07    63.80    63.53    63.26    62.99   

Détail de la formule mathématique utilisée :

Diminution de l'annuité correspondante 2 630.69 -2 630.69
Nombre de kW 58 738 58 738

103 238
58 738

Impact des subventions sur le tarif
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DSP de chauffage urbain - Réseau Centre Ouest

Tableau de financement Total durée DSP 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033 2034 2035 2036 2037 2038 2039 2040 2041 2042 2043 2044 2045 2046 2047 2048
6 mois 12 mois 12 mois 12 mois 12 mois 12 mois 12 mois 12 mois 12 mois 12 mois 12 mois 12 mois 12 mois 12 mois 12 mois 12 mois 12 mois 12 mois 12 mois 12 mois 12 mois 12 mois 12 mois 12 mois

Capital social société dédiée 6 284                 6 284                  
Apports compte courant société dédiée 25 134               4 076                  33 576              10 828 -           4 956 -             5 220               5 397               7 351 -             -                    -                    -                    -                    -                    -                    -                    -                    -                    -                    -                    -                    -                    -                    -                    -                                     
Subventions 39 845               -                       3 984                 16 735            11 156            -                     -                     7 969              -                    -                    -                    -                    -                    -                    -                    -                    -                    -                    -                    -                    -                    -                    -                    -                                     
CEE 11 881               706                     1 803                 1 259              2 109              2 866               2 865               274                  -                    -                    -                    -                    -                    -                    -                    -                    -                    -                    -                    -                    -                    -                    -                    -                                     
Droits de raccordement 5 685                 171                     265                    338                  514                  595                   145                   3 658              -                    -                    -                    -                    -                    -                    -                    -                    -                    -                    -                    -                    -                    -                    -                    -                                     
Emprunts maison mère -                       
Emprunts bancaires -                       
Total  des financements 88 828               11 237               39 629              7 503              8 823              8 681               8 406               4 549              -                    -                    -                    -                    -                    -                    -                    -                    -                    -                    -                    -                    -                    -                    -                    -                                     

Excédent Brut d'Exploitation 68 038               254 -                    963 -                   713 -                 1 716              2 409               2 734               2 998              2 572              2 893              2 959              2 948              2 855              2 366              2 913              2 700              2 889              2 876              2 092              2 851              2 708              2 598              2 697              1 486              2 276              
Dont frais de raccordements -                       

Dont valorisation CEE (le cas échéant) -                       
Impôt 2 826 -                -                       -                      -                    -                    -                     -                     -                    -                    -                    -                    -                    -                    -                    -                    -                    -                    -                    -                    30 -                   183 -                 192 -                 205 -                 219 -                 227 -                 
Variation de BFR 0                          42                        79                       53 -                   430 -                 140 -                  66 -                    74 -                   72                    54 -                   11 -                   2                       16                    83                    93 -                   36                    32 -                   2                       133                  128 -                 24                    19                    17 -                   205                  134 -                 

TOTAL RESSOURCES 154 040             11 025               38 745              6 736              10 109            10 950             11 074             7 473              2 644              2 838              2 948              2 950              2 871              2 449              2 820              2 736              2 857              2 878              2 225              2 692              2 549              2 425              2 476              1 471              1 915              

Investissement (hors frais de préfinancement) 88 828               11 237               39 629              7 503              8 823              8 681               8 406               4 549              -                    -                    -                    -                    -                    -                    -                    -                    -                    -                    -                    -                    -                    -                    -                    -                                     
Frais de préfinancement -                       
Résultat distribué 8 432                 -                       -                      -                    -                    -                     -                     -                    -                    -                    -                    -                    -                    -                    -                    -                    -                    -                    -                    57                    549                  582                  613                  656                  678                  
Remboursement du capital social 6 284                 
Remboursement de dette LT 50 447               264                     2 471                 1 748              1 413              1 772               2 151               1 625              1 625              1 625              1 625              1 625              1 625              1 625              1 625              1 625              1 625              1 625              1 625              1 625              1 625              1 625              1 625              1 625              1 625              
Mises en réserve, cautionnement -                       

TOTAL EMPLOIS 153 990             11 501               42 100              9 251              10 236            10 453             10 558             6 174              1 625              1 625              1 625              1 625              1 625              1 625              1 625              1 625              1 625              1 625              1 625              1 682              2 175              2 207              2 238              2 281              2 303              
Besoin / ressources en trésorerie 51                       475 -                    3 355 -                2 515 -             127 -                 496                   516                   1 299              1 019              1 213              1 323              1 324              1 246              823                  1 195              1 111              1 232              1 253              599                  1 010              375                  217                  238                  810 -                 388 -                 

Assiette à financer par emprunt -                       

Montant des fonds propres versés à la société dédiée 31 418               
Montant des emprunts maison mère -                       
Montant des emprunts bancaires -                       

Taux d'intérêt emprunts maison mère 5.09%
Taux d'intérêt  emprunts bancaires 

 Détail des financements par l'emprunt 

Dette n°1 - Emprunt bancaire
Total à financer :

Durée de l'emprunt : ans 
Taux : %

Date de réalisation emprunt : Année

Année 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24
Tirage 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Annuité 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Intérêts 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Remboursement du capital 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Capital restant dû 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Dette n°2 - Compte courant actionnaires
Total à financer :

Durée de l'emprunt : 30                       ans 
Taux : 5.09% %

Date de réalisation emprunt : 2 026                 Année

Année 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24
Tirage / remboursement exceptionnel 4 076 33 576 -10 828 -4 956 5 220 5 397 -7 351 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Annuité -264 -2 471 -1 748 -1 413 -1 772 -2 151 -1 625 -1 625 -1 625 -1 625 -1 625 -1 625 -1 625 -1 625 -1 625 -1 625 -1 625 -1 625 -1 625 -1 625 -1 625 -1 625 -1 625 -1 625
Intérêts -207 -1 914 -1 334 -1 061 -1 309 -1 560 -1 155 -1 131 -1 106 -1 080 -1 052 -1 023 -992 -960 -926 -891 -853 -814 -773 -729 -684 -636 -586
Remboursement du capital -57 -557 -414 -352 -464 -592 -470 -494 -519 -545 -573 -602 -633 -665 -699 -734 -772 -811 -852 -896 -941 -989 -1 039 -1 092
Capital restant dû 4 020 37 039 25 796 20 489 25 245 30 050 22 229 21 735 21 216 20 671 20 098 19 496 18 864 18 199 17 500 16 766 15 994 15 183 14 331 13 435 12 494 11 505 10 465

Dette n°3
Total à financer :

Durée de l'emprunt : ans 
Taux : %

Date de réalisation emprunt : Année

Année 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24
Tirage
Annuité 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Intérêts 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Remboursement du capital 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Capital restant dû 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Total des Dettes
Tirage 4 076 33 576 -10 828 -4 956 5 220 5 397 -7 351 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Annuité -264 -2 471 -1 748 -1 413 -1 772 -2 151 -1 625 -1 625 -1 625 -1 625 -1 625 -1 625 -1 625 -1 625 -1 625 -1 625 -1 625 -1 625 -1 625 -1 625 -1 625 -1 625 -1 625 -1 625
Intérêts -207 -1 914 -1 334 -1 061 -1 309 -1 560 -1 155 -1 131 -1 106 -1 080 -1 052 -1 023 -992 -960 -926 -891 -853 -814 -773 -729 -684 -636 -586
Remboursement du capital -57 -557 -414 -352 -464 -592 -470 -494 -519 -545 -573 -602 -633 -665 -699 -734 -772 -811 -852 -896 -941 -989 -1 039 -1 092
Capital restant dû 4 020 37 039 25 796 20 489 25 245 30 050 22 229 21 735 21 216 20 671 20 098 19 496 18 864 18 199 17 500 16 766 15 994 15 183 14 331 13 435 12 494 11 505 10 465

Plan de financement
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Année 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033 2034 2035 2036 2037 2038 2039 2040 2041 2042 2043 2044 2045 2046 2047 2048 2049 2050 2051 2052

Géothermie
Année de mise en place 2026
Durée d'amortissement 29.5
Dotation Amortissement Investissements 75 389 1 054 861 1 054 861 1 054 861 1 054 861 1 054 861 1 054 861 1 054 861 1 054 861 1 054 861 1 054 861 1 054 861 1 054 861 1 054 861 1 054 861 1 054 861 1 054 861 1 054 861 1 054 861 1 054 861 1 054 861 1 054 861 1 054 861 1 054 861 1 054 861 1 054 861 1 054 861
Dotation Amortissement Subventions -191 997 -589 954 -796 441 -796 441 -796 441 -796 441 -796 441 -796 441 -796 441 -796 441 -796 441 -796 441 -796 441 -796 441 -796 441 -796 441 -796 441 -796 441 -796 441 -796 441 -796 441 -796 441 -796 441 -796 441 -796 441 -796 441
Dotation Amortissement CEE

Appoint gaz
Année de mise en place 2026
Durée d'amortissement 29.5
Dotation Amortissement Investissements 118 322 203 744 203 744 203 744 203 744 203 744 203 744 203 744 203 744 203 744 203 744 203 744 203 744 203 744 203 744 203 744 203 744 203 744 203 744 203 744 203 744 203 744 203 744 203 744 203 744 203 744 203 744
Dotation Amortissement Subventions
Dotation Amortissement CEE

Distribution
Année de mise en place 2026
Durée d'amortissement 29.5
Dotation Amortissement Investissements 124 337 337 880 585 183 871 873 1 146 035 1 428 379 1 587 621 1 587 621 1 587 621 1 587 621 1 587 621 1 587 621 1 587 621 1 587 621 1 587 621 1 587 621 1 587 621 1 587 621 1 587 621 1 587 621 1 587 621 1 587 621 1 587 621 1 587 621 1 587 621 1 587 621 1 587 621
Dotation Amortissement Subventions -132 820 -408 121 -550 966 -550 966 -550 966 -550 966 -550 966 -550 966 -550 966 -550 966 -550 966 -550 966 -550 966 -550 966 -550 966 -550 966 -550 966 -550 966 -550 966 -550 966 -550 966 -550 966 -550 966 -550 966 -550 966 -550 966
Dotation Amortissement CEE -23 929 -87 188 -132 956 -212 532 -324 933 -441 857 -453 499 -453 499 -453 499 -453 499 -453 499 -453 499 -453 499 -453 499 -453 499 -453 499 -453 499 -453 499 -453 499 -453 499 -453 499 -453 499 -453 499 -453 499 -453 499 -453 499 -453 499

Sous-stations
Année de mise en place 2026
Durée d'amortissement 29.5
Dotation Amortissement Investissements 49 220 84 807 110 327 156 598 222 859 283 629 317 960 317 960 317 960 317 960 317 960 317 960 317 960 317 960 317 960 317 960 317 960 317 960 317 960 317 960 317 960 317 960 317 960 317 960 317 960 317 960 317 960
Dotation Amortissement Subventions -24 697 -75 886 -102 447 -102 447 -102 447 -102 447 -102 447 -102 447 -102 447 -102 447 -102 447 -102 447 -102 447 -102 447 -102 447 -102 447 -102 447 -102 447 -102 447 -102 447 -102 447 -102 447 -102 447 -102 447 -102 447 -102 447
Dotation Amortissement CEE

Autres investissements
Année de mise en place 2026
Durée d'amortissement 29.5
Dotation Amortissement Investissements 13 632 90 094 90 094 90 094 90 094 90 094 90 094 90 094 90 094 90 094 90 094 90 094 90 094 90 094 90 094 90 094 90 094 90 094 90 094 90 094 90 094 90 094 90 094 90 094 90 094 90 094 90 094
Dotation Amortissement Subventions
Dotation Amortissement CEE

Total Amortissement Investissements 380 901 1 771 386 2 044 208 2 377 170 2 717 592 3 060 707 3 254 280 3 254 280 3 254 280 3 254 280 3 254 280 3 254 280 3 254 280 3 254 280 3 254 280 3 254 280 3 254 280 3 254 280 3 254 280 3 254 280 3 254 280 3 254 280 3 254 280 3 254 280 3 254 280 3 254 280 3 254 280
Total Amortissement Subventions 0 -349 514 -1 073 962 -1 449 854 -1 449 854 -1 449 854 -1 449 854 -1 449 854 -1 449 854 -1 449 854 -1 449 854 -1 449 854 -1 449 854 -1 449 854 -1 449 854 -1 449 854 -1 449 854 -1 449 854 -1 449 854 -1 449 854 -1 449 854 -1 449 854 -1 449 854 -1 449 854 -1 449 854 -1 449 854 -1 449 854
Total Amortissement CEE -23 929 -87 188 -132 956 -212 532 -324 933 -441 857 -453 499 -453 499 -453 499 -453 499 -453 499 -453 499 -453 499 -453 499 -453 499 -453 499 -453 499 -453 499 -453 499 -453 499 -453 499 -453 499 -453 499 -453 499 -453 499 -453 499 -453 499
Total Amortissement 356 972 1 334 684 837 291 714 784 942 806 1 168 996 1 350 927 1 350 927 1 350 927 1 350 927 1 350 927 1 350 927 1 350 927 1 350 927 1 350 927 1 350 927 1 350 927 1 350 927 1 350 927 1 350 927 1 350 927 1 350 927 1 350 927 1 350 927 1 350 927 1 350 927 1 350 927

Amortissement
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Unité

Année Total Moyenne 
annuelle

2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033 2034 2035 2036 2037 2038 2039 2040 2041 2042 2043 2044 2045 2046 2047 2048 2049 2050

Puissance souscrite abonnés existants kW 297 156 9 586 4 387 9 437 9 437 9 960 9 960 9 960 9 960 9 960 9 960 9 960 9 960 9 960 9 960 9 960 9 960 9 960 9 960 9 960 9 960 9 960 9 960 9 960 9 960 9 960 9 960 9 960 9 960
Puissance souscrite nouveaux abonnés kW 1 658 063 53 486 1 285 12 064 18 519 28 569 43 226 54 868 61 205 61 205 61 205 61 205 61 205 61 205 61 205 61 205 61 205 61 205 61 205 61 205 61 205 61 205 61 205 61 205 61 205 61 205 61 205 61 205 61 205
Baisse des Puissances souscrites kW -134 327 -4 333 0 -62 -174 -318 -529 -817 -1 173 -1 533 -1 893 -2 253 -2 613 -2 973 -3 333 -3 693 -4 053 -4 413 -4 773 -5 133 -5 493 -5 853 -6 213 -6 574 -6 934 -7 294 -7 654 -8 014 -8 374

Total Puissance souscrite appelée kW 1 820 892 58 738 5 673 21 438 27 782 38 211 52 657 64 010 69 992 69 632 69 272 68 912 68 552 68 192 67 832 67 472 67 112 66 752 66 392 66 032 65 672 65 312 64 952 64 592 64 232 63 872 63 512 63 152 62 791

Consommation abonnés existants MWh 487 808 15 736 5 810 15 413 15 413 16 357 16 357 16 357 16 357 16 357 16 357 16 357 16 357 16 357 16 357 16 357 16 357 16 357 16 357 16 357 16 357 16 357 16 357 16 357 16 357 16 357 16 357 16 357 16 357
Consommation nouveaux abonnés MWh 2 693 962 86 902 1 674 19 471 29 887 45 435 69 169 87 628 99 285 99 285 99 285 99 285 99 285 99 285 99 285 99 285 99 285 99 285 99 285 99 285 99 285 99 285 99 285 99 285 99 285 99 285 99 285 99 285 99 285
Baisse des consommations MWh -190 428 -6 143 0 -90 -251 -459 -758 -1 163 -1 663 -2 169 -2 675 -3 182 -3 688 -4 194 -4 701 -5 207 -5 714 -6 220 -6 726 -7 233 -7 739 -8 245 -8 752 -9 258 -9 764 -10 271 -10 777 -11 283 -11 790

Total consommation annuelle MWh 2 991 342 96 495 7 484 34 794 45 049 61 333 84 768 102 822 113 980 113 474 112 967 112 461 111 954 111 448 110 942 110 435 109 929 109 423 108 916 108 410 107 904 107 397 106 891 106 385 105 878 105 372 104 866 104 359 103 853
Pertes réseau 209 022 6 743 1 131 3 712 4 588 5 902 6 778 7 654 7 333 7 333 7 333 7 333 7 333 7 333 7 333 7 333 7 333 7 333 7 333 7 333 7 333 7 333 7 333 7 333 7 333 7 333 7 333 7 333 7 333
Total energie produite MWh 3 200 363 103 238 8 615 38 506 49 638 67 236 91 547 110 476 121 313 120 807 120 301 119 794 119 288 118 782 118 275 117 769 117 262 116 756 116 250 115 743 115 237 114 731 114 224 113 718 113 212 112 705 112 199 111 693 111 186

Géothermie + PAC

Chaleur produite MWh utiles/an 2 904 653 93 698 0 0 16 770 64 602 87 296 102 690 111 108 110 794 110 478 110 162 109 841 109 519 109 194 108 866 108 533 108 194 107 847 107 496 107 144 106 786 106 425 106 064 105 700 105 335 104 967 104 597 104 225
Rendement / COP % 10 0 0 13.15 12.93 11.02 9.95 9.65 9.67 9.69 9.72 9.74 9.76 9.78 9.81 9.83 9.85 9.88 9.91 9.94 9.97 10.00 10.03 10.06 10.09 10.12 10.15 10.18
Achats  électricité MWh elec 289 641 9 343 0 0 1 275 4 996 7 922 10 319 11 512 11 454 11 396 11 338 11 280 11 221 11 163 11 103 11 042 10 979 10 914 10 848 10 782 10 715 10 646 10 578 10 510 10 442 10 374 10 306 10 239

Dont Part Géothermie MWh elec 143 792 4 638 0 0 377 1 981 3 757 5 022 5 697 5 674 5 650 5 626 5 601 5 576 5 550 5 525 5 499 5 474 5 448 5 422 5 395 5 368 5 342 5 315 5 289 5 262 5 233 5 205 5 176
Dont Part Pompe à chaleur MWh elec 145 848 4 705 0 0 898 3 015 4 164 5 298 5 816 5 780 5 746 5 713 5 679 5 646 5 612 5 578 5 542 5 506 5 467 5 426 5 387 5 346 5 305 5 263 5 221 5 180 5 141 5 102 5 063

Part fixe 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Part variable 113 0 0 125 124 123 122 121 121 121 121 121 121 121 121 121 121 121 121 121 121 121 121 121 121 121 121

dont Prix de l'électron (yc PPA et Garanties d'Origine France) 97 0.00 0.00 106.86 105.47 104.89 104.20 103.03 103.04 103.05 103.06 103.07 103.08 103.09 103.10 103.11 103.12 103.12 103.13 103.13 103.13 103.14 103.14 103.14 103.15 103.15 103.15 103.15
dont taxes 16.45 0.00 0.00 18.51 18.20 18.03 17.81 17.47 17.48 17.48 17.48 17.49 17.49 17.49 17.50 17.50 17.50 17.51 17.51 17.51 17.51 17.51 17.51 17.52 17.52 17.52 17.52 17.52

Coût de production 34 986 359 1 128 592 0.00 0.00 159 913 617 868 973 736 1 259 004 1 387 230 1 380 344 1 373 514 1 366 766 1 359 833 1 352 967 1 346 077 1 339 010 1 331 806 1 324 367 1 316 578 1 308 598 1 300 712 1 292 638 1 284 464 1 276 336 1 268 119 1 259 947 1 251 836 1 243 675 1 235 485
12.04 11.16 0.00 0.00 9.54 9.56 11.15 12.26 12.49 12.46 12.43 12.41 12.38 12.35 12.33 12.30 12.27 12.24 12.21 12.17 12.14 12.10 12.07 12.03 12.00 11.96 11.93 11.89 11.85

Gaz

Chaleur produite MWh utiles/an 295 711 9 539 8 615 38 506 32 868 2 633 4 251 7 786 10 205 10 013 9 822 9 632 9 447 9 263 9 081 8 903 8 730 8 562 8 403 8 248 8 093 7 944 7 799 7 654 7 512 7 371 7 232 7 095 6 962
Rendement chaudière sur MWh PCI % 92% 92% 92% 92% 92% 92% 92% 92% 92% 92% 92% 92% 92% 92% 92% 92% 92% 92% 92% 92% 92% 92% 92% 92% 92% 92% 92%
Achats gaz MWhPCS 357 139 11 521 10 404 46 505 39 696 3 180 5 134 9 403 12 325 12 093 11 863 11 633 11 410 11 187 10 967 10 753 10 543 10 341 10 148 9 961 9 775 9 595 9 419 9 244 9 072 8 902 8 734 8 569 8 408
Terme fixe ou abonnement 2 315 529 74 694 39 611 140 121 314 703 16 034 31 162 70 863 92 501 90 782 89 077 87 375 85 721 84 071 82 443 80 856 79 305 77 805 76 378 74 994 73 612 72 280 70 980 55 126 54 125 53 133 52 155 51 193 50 252

47.31 51.15 51.15 42.96 47.19 47.19 47.19 47.19 47.19 47.19 47.19 47.19 47.19 47.19 47.19 47.19 47.19 47.19 47.19 47.19 47.19 47.19 47.19 47.19 47.19 47.19 47.19 47.19
dont TICGN 1.96 8.37 8.37 1.52 1.52 1.52 1.52 1.52 1.52 1.52 1.52 1.52 1.52 1.52 1.52 1.52 1.52 1.52 1.52 1.52 1.52 1.52 1.52 1.52 1.52 1.52 1.52
dont prix de la molécule (PEGMA oct 23) + P0 39.25 39.25 39.25 39.25 39.25 39.25 39.25 39.25 39.25 39.25 39.25 39.25 39.25 39.25 39.25 39.25 39.25 39.25 39.25 39.25 39.25 39.25 39.25 39.25 39.25 39.25 39.25 39.25
dont autres taxes (TVD) 5.83 0.00 0.00 0.87 6.42 6.42 6.42 6.42 6.42 6.42 6.42 6.42 6.42 6.42 6.42 6.42 6.42 6.42 6.42 6.42 6.42 6.42 6.42 6.42 6.42 6.42 6.42
dont GO biogaz 0.67 6.91 6.91 6.91 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

Coût total 19 226 486 620 209 571 756 2 518 702 2 019 834 166 125 273 440 514 628 674 154 661 481 648 907 636 362 624 168 612 004 600 004 588 299 576 866 565 809 555 284 545 082 534 897 525 075 515 487 491 358 482 253 473 232 464 336 455 595 447 036
65 65 66.37 65.41 61.45 63.08 64.33 66.10 66.06 66.06 66.06 66.07 66.07 66.07 66.07 66.08 66.08 66.08 66.08 66.09 66.09 66.09 66.10 64.20 64.20 64.20 64.21 64.21 64.21

Part chaleur produite Géothermie + PAC % 85% 0% 0% 34% 96% 95% 93% 92% 92% 92% 92% 92% 92% 92% 92% 93% 93% 93% 93% 93% 93% 93% 93% 93% 93% 94% 94%

Part chaleur produite Gaz % 15% 100% 100% 66% 4% 5% 7% 8% 8% 8% 8% 8% 8% 8% 8% 7% 7% 7% 7% 7% 7% 7% 7% 7% 7% 6% 6%

Taux EnR&R % 84.87% 51% 51% 51% 91.6% 90.8% 88.2% 86.8% 86.9% 87.1% 87.2% 87.3% 87.4% 87.6% 87.7% 87.8% 88.0% 88.1% 88.2% 88.3% 88.4% 88.5% 88.6% 88.8% 88.9% 89.0% 89.1% 89.2%
Taux EnR&R moyen pondéré % 87.25%
Taux EnR&R moyen pondéré (hors biogaz et hors electricité verte) % 86.20% 0.0% 0.0% 32.0% 91.6% 90.8% 88.2% 86.8% 86.9% 87.1% 87.2% 87.3% 87.4% 87.6% 87.7% 87.8% 88.0% 88.1% 88.2% 88.3% 88.4% 88.5% 88.6% 88.8% 88.9% 89.0% 89.1% 89.2%
Taux EnR&R moyen pondéré (hors biogaz et y compris electricité verte) % 90.76% 0.0% 0.0% 33.8% 96.1% 95.4% 93.0% 91.6% 91.7% 91.8% 92.0% 92.1% 92.2% 92.3% 92.4% 92.6% 92.7% 92.8% 92.9% 93.0% 93.1% 93.2% 93.3% 93.4% 93.5% 93.6% 93.6% 93.7%

Charges R21

Electricité de fonctionnement

Achats d'électricité force motrice MWh e 31 866 1 028 103 462 558 663 903 1 094 1 204 1 199 1 194 1 189 1 183 1 178 1 173 1 168 1 162 1 157 1 152 1 147 1 142 1 136 1 131 1 126 1 121 1 116 1 111 1 106
Achats MWh électricité 229 146 130 209 250 244 239 228 228 229 230 230 231 231 231 232 232 233 233 234 234 234 234 234 234 234 234
Part fixe 3 558 360 114 786 2 857 4 979 46 681 83 653 109 566 128 373 129 177 129 360 129 545 129 691 129 471 129 551 128 994 128 727 128 925 129 105 128 890 129 093 129 224 128 683 128 115 127 495 126 740 126 121 125 570 125 024 124 256
Part variable 3 850 598 121 118.70 119.04 125.38 123.67 122.92 122.01 120.50 120.52 120.53 120.54 120.56 120.57 120.59 120.60 120.61 120.62 120.63 120.63 120.64 120.64 120.65 120.65 120.66 120.66 120.67 120.67 120.67

dont Prix de l'électron (yc Garanties d'Origine France) 3 291 573 103 102.25 102.46 106.86 105.47 104.89 104.20 103.03 103.04 103.05 103.06 103.07 103.08 103.09 103.10 103.11 103.12 103.12 103.13 103.13 103.13 103.14 103.14 103.14 103.15 103.15 103.15 103.15
dont taxes 559 025 17.52 16.45 16.58 18.51 18.20 18.03 17.81 17.47 17.48 17.48 17.48 17.49 17.49 17.49 17.50 17.50 17.50 17.51 17.51 17.51 17.51 17.51 17.51 17.52 17.52 17.52 17.52 17.52

Charges P21 7 408 958 238 999 15 128 59 986 116 593 165 588 220 582 261 830 274 317 273 881 273 448 272 976 272 136 271 597 270 426 269 543 269 124 268 686 267 852 267 435 266 946 265 788 264 607 263 372 262 003 260 769 259 601 258 437 257 049
125 4 2.67 2.80 4.20 4.33 4.19 4.09 3.92 3.93 3.95 3.96 3.97 3.98 3.99 3.99 4.01 4.03 4.03 4.05 4.06 4.07 4.07 4.08 4.08 4.08 4.09 4.09

Fluides

Achats d'eau m³ 31 680 1 022 95 252 437 639 840 1 038 1 135 1 135 1 135 1 135 1 135 1 135 1 135 1 135 1 135 1 135 1 135 1 135 1 135 1 135 1 135 1 135 1 135 1 135 1 135 1 135
Prix unitaire 6.33 6.33 6.33 6.33 6.33 6.33 6.33 6.33 6.33 6.33 6.33 6.33 6.33 6.33 6.33 6.33 6.33 6.33 6.33 6.33 6.33 6.33 6.33 6.33 6.33 6.33 6.33
Charges totales 200 374 6 464 600 1 592 2 767 4 040 5 315 6 565 7 180 7 180 7 180 7 180 7 180 7 180 7 180 7 180 7 180 7 180 7 180 7 180 7 180 7 180 7 180 7 180 7 180 7 180 7 180 7 180 7 180
dont consommation d'eau 163 943 5 288 491 1 302 2 264 3 305 4 349 5 371 5 874 5 874 5 874 5 874 5 874 5 874 5 874 5 874 5 874 5 874 5 874 5 874 5 874 5 874 5 874 5 874 5 874 5 874 5 874 5 874 5 874
dont traitement d'eau 36 432 1 175 109 289 503 735 966 1 194 1 305 1 305 1 305 1 305 1 305 1 305 1 305 1 305 1 305 1 305 1 305 1 305 1 305 1 305 1 305 1 305 1 305 1 305 1 305 1 305

Détail des charges Energies
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Année Total Moyenne 
annuelle

2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033 2034 2035 2036 2037 2038 2039 2040 2041 2042 2043 2044 2045 2046 2047 2048 2049 2050 2051

Achats gaz MWhPCS 357 139 11 521 10 404 46 505 39 696 3 180 5 134 9 403 12 325 12 093 11 863 11 633 11 410 11 187 10 967 10 753 10 543 10 341 10 148 9 961 9 775 9 595 9 419 9 244 9 072 8 902 8 734 8 569 8 408
Emissions CO2 tCO2 55 446 1 789 0 0 7 331 587 948 1 737 2 276 2 233 2 191 2 148 2 107 2 066 2 025 1 986 1 947 1 910 1 874 1 840 1 805 1 772 1 740 1 707 1 675 1 644 1 613 1 583 1 553
Allocations CO2 tCO2 10 350 334 0 0 1 681 135 217 398 510 489 468 449 430 412 395 378 362 347 333 319 306 293 281 270 259 248 238 228 218
Quotas CO2 à obtenir tCO2 45 096 1 455 0 0 5 650 453 731 1 338 1 766 1 745 1 722 1 700 1 677 1 654 1 631 1 608 1 585 1 563 1 541 1 521 1 499 1 479 1 458 1 437 1 417 1 396 1 375 1 355 1 334
Prix de la tonne de CO2 81.53 81.53 81.53 81.53 81.53 81.53 81.53 81.53 81.53 81.53 81.53 81.53 81.53 81.53 81.53 81.53 81.53 81.53 81.53 81.53 81.53 81.53 81.53 81.53 81.53 81.53 81.53 81.53
Charges CO2 3 676 687 118 603 0 0 460 660 36 908 59 578 109 124 144 011 142 237 140 427 138 568 136 733 134 854 132 962 131 088 129 230 127 414 125 677 123 975 122 241 120 554 118 887 117 192 115 511 113 821 112 132 110 452 108 791

Calcul des émissions de GES et des quotas CO2 le cas échéant
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Année 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033 2034 2035 2036 2037 2038 2039 2040 2041 2042 2043 2044 2045 2046 2047 2048 2049 2050 2051 2052 2053 2054

Nombre d'equivalent temps plein
Chef d'exploitation 0.13 0.25 0.25 0.50 0.50 0.50 0.50 0.50 0.50 0.50 0.50 0.50 0.50 0.50 0.50 0.50 0.50 0.50 0.50 0.50 0.50 0.50 0.50 0.50 0.50 0.50 0.50 0.50 0.50 0.50

Administratif-Comptabilité-Service financier-Secrétariat
0.25 0.25 0.50 0.50 1.00 1.00 1.00 1.00 1.00 1.00 1.00 1.00 1.00 1.00 1.00 1.00 1.00 1.00 1.00 1.00 1.00 1.00 1.00 1.00 1.00 1.00 1.00 1.00 1.00 1.00

Electro-mécaniciens
0.71 2.39 2.47 3.37 4.22 4.99 5.30 5.30 5.30 5.30 5.30 5.30 5.30 5.30 5.30 5.30 5.30 5.30 5.30 5.30 5.30 5.30 5.30 5.30 5.30 5.30 5.30 5.30 5.30 5.30

Chef d'exploitation 65 000 65 000 65 000 65 000 65 000 65 000 65 000 65 000 65 000 65 000 65 000 65 000 65 000 65 000 65 000 65 000 65 000 65 000 65 000 65 000 65 000 65 000 65 000 65 000 65 000 65 000 65 000 65 000 65 000 65 000
Administratif-Comptabilité-Service financier-Secrétariat

58 000 58 000 58 000 58 000 58 000 58 000 58 000 58 000 58 000 58 000 58 000 58 000 58 000 58 000 58 000 58 000 58 000 58 000 58 000 58 000 58 000 58 000 58 000 58 000 58 000 58 000 58 000 58 000 58 000 58 000
Electro-mécaniciens

52 000 52 000 52 000 52 000 52 000 52 000 52 000 52 000 52 000 52 000 52 000 52 000 52 000 52 000 52 000 52 000 52 000 52 000 52 000 52 000 52 000 52 000 52 000 52 000 52 000 52 000 52 000 52 000 52 000 52 000
Total rémunération brute personnel 59 552 155 082 173 692 236 966 310 165 349 866 365 994 365 994 365 994 365 994 365 994 365 994 365 994 365 994 365 994 365 994 365 994 365 994 365 994 365 994 365 994 365 994 365 994 365 994 365 994 365 994 365 994 365 994 365 994 365 994
Charges salariales

Chef d'exploitation 4 063 8 125 8 125 16 250 16 250 16 250 16 250 16 250 16 250 16 250 16 250 16 250 16 250 16 250 16 250 16 250 16 250 16 250 16 250 16 250 16 250 16 250 16 250 16 250 16 250 16 250 16 250 16 250 16 250 16 250
Administratif-Comptabilité-Service financier-Secrétariat 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

7 250 7 250 14 500 14 500 29 000 29 000 29 000 29 000 29 000 29 000 29 000 29 000 29 000 29 000 29 000 29 000 29 000 29 000 29 000 29 000 29 000 29 000 29 000 29 000 29 000 29 000 29 000 29 000 29 000 29 000
Electro-mécaniciens 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

18 463 62 166 64 221 87 733 109 832 129 683 137 747 137 747 137 747 137 747 137 747 137 747 137 747 137 747 137 747 137 747 137 747 137 747 137 747 137 747 137 747 137 747 137 747 137 747 137 747 137 747 137 747 137 747 137 747 137 747
Total Charges salariales 29 776 77 541 86 846 118 483 155 082 174 933 182 997 182 997 182 997 182 997 182 997 182 997 182 997 182 997 182 997 182 997 182 997 182 997 182 997 182 997 182 997 182 997 182 997 182 997 182 997 182 997 182 997 182 997 182 997 182 997

Total Rémunération du personnel 89 327 232 623 260 538 355 449 465 247 524 798 548 991 548 991 548 991 548 991 548 991 548 991 548 991 548 991 548 991 548 991 548 991 548 991 548 991 548 991 548 991 548 991 548 991 548 991 548 991 548 991 548 991 548 991 548 991 548 991

Charges de personnel
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Année 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033 2034 2035 2036 2037 2038 2039 2040 2041 2042 2043 2044 2045 2046 2047 2048 2049 2050 2051 2052 2053 2054 2055
Chiffre d'affaires R1 + R2 (y compris droits de raccordement) 551 292 2 206 868 2 866 610 3 938 981 5 438 413 6 597 666 7 387 599 7 352 337 7 317 075 7 281 814 7 246 552 7 211 290 7 176 029 7 140 767 7 105 505 7 070 243 7 034 982 6 999 720 6 964 458 6 929 196 6 893 935 6 858 673 6 823 411 6 788 150 6 752 888 6 717 626 6 682 364 6 647 103 6 611 841 6 576 579 3 438 559
Frais de siège 27 565 110 343 143 331 196 949 271 921 329 883 369 380 367 617 365 854 364 091 362 328 360 565 358 801 357 038 355 275 353 512 351 749 349 986 348 223 346 460 344 697 342 934 341 171 339 407 337 644 335 881 334 118 332 355 330 592 328 829 171 928

Charges de structure
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Année 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033 2034 2035 2036 2037 2038 2039 2040 2041 2042 2043 2044 2045 2046 2047 2048 2049 2050 2051 2052

mL de réseau Clichy-sous-Bois 1 364 2 788 5 905 8 361 10 255 10 741 10 886 10 886 10 886 10 886 10 886 10 886 10 886 10 886 10 886 10 886 10 886 10 886 10 886 10 886 10 886 10 886 10 886 10 886 10 886 10 886 10 886 10 886

mL de réseau Livry-Gargan 904 3 230 4 554 6 912 9 837 14 076 16 257 16 257 16 257 16 257 16 257 16 257 16 257 16 257 16 257 16 257 16 257 16 257 16 257 16 257 16 257 16 257 16 257 16 257 16 257 16 257 16 257 16 257

Redevance Occupation du Domaine public

Occupation de voirie Clichy-sous-Bois

Occupation de voirie Livry-Gargan

Occupation du terrain d'emprise de Clichy-sous-Bois

Occupation du terrain d'emprise des routes departementales

Redevance de Contrôle

Redevance variable (0,5 % du CA) 

Redevance fixe

Redevance Totale

Redevances versées au Concédant
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Année 2 025 2 026 2 027 2 028 2 029 2 030 2 031 2 032 2 033 2 034 2 035 2 036 2 037 2 038 2 039 2 040 2 041 2 042 2 043 2 044 2 045 2 046 2 047 2 048 2 049 2 050 2 051 2 052 2 053 2 054 2 055 Tarif moyen

13.30 13.30 13.30 13.30 13.30 13.30 13.30 13.30 13.30 13.30 13.30 13.30 13.30 13.30 13.30 13.30 13.30 13.30 13.30 13.30 13.30 13.30 13.30 13.30 13.30 13.30 13.30 13.30 13.30 13.30 13.30 13.30
Taux de couverture 91.00% 91.00% 91.00% 91.00% 91.00% 91.00% 91.00% 91.00% 91.00% 91.00% 91.00% 91.00% 91.00% 91.00% 91.00% 91.00% 91.00% 91.00% 91.00% 91.00% 91.00% 91.00% 91.00% 91.00% 91.00% 91.00% 91.00% 91.00% 91.00% 91.00% 91.00% 91.00%

Taux de couverture
1.23 1.23 1.23 1.23 1.23 1.23 1.23 1.23 1.23 1.23 1.23 1.23 1.23 1.23 1.23 1.23 1.23 1.23 1.23 1.23 1.23 1.23 1.23 1.23 1.23 1.23 1.23 1.23 1.23 1.23 1.23 123.00%

Taux de couverture
73.60 73.60 73.60 73.60 73.60 73.60 73.60 73.60 73.60 73.60 73.60 73.60 73.60 73.60 73.60 73.60 73.60 73.60 73.60 73.60 73.60 73.60 73.60 73.60 73.60 73.60 73.60 73.60 73.60 73.60 73.60 73.60

Taux de couverture 9.00% 9.00% 9.00% 9.00% 9.00% 9.00% 9.00% 9.00% 9.00% 9.00% 9.00% 9.00% 9.00% 9.00% 9.00% 9.00% 9.00% 9.00% 9.00% 9.00% 9.00% 9.00% 9.00% 9.00% 9.00% 9.00% 9.00% 9.00% 9.00% 9.00% 9.00% 9.00%

19.96 19.96 19.96 19.96 19.96 19.96 19.96 19.96 19.96 19.96 19.96 19.96 19.96 19.96 19.96 19.96 19.96 19.96 19.96 19.96 19.96 19.96 19.96 19.96 19.96 19.96 19.96 19.96 19.96 19.957 19.96 19.96

69.87 69.87 69.87 69.87 69.87 69.87 69.87 69.87 69.87 69.87 69.87 69.87 69.87 69.87 69.87 69.87 69.87 69.87 69.87 69.87 69.87 69.87 69.87 69.87 69.87 69.87 69.87 69.87 69.87 69.87 69.87 69.87
Terme r21 4.28 4.28 4.28 4.28 4.28 4.28 4.28 4.28 4.28 4.28 4.28 4.28 4.28 4.28 4.28 4.28 4.28 4.28 4.28 4.28 4.28 4.28 4.28 4.28 4.28 4.28 4.28 4.28 4.28 4.28 4.28 4.28
Terme r22 31.21 31.21 31.21 31.21 31.21 31.21 31.21 31.21 31.21 31.21 31.21 31.21 31.21 31.21 31.21 31.21 31.21 31.21 31.21 31.21 31.21 31.21 31.21 31.21 31.21 31.21 31.21 31.21 31.21 31.21 31.21 31.21
Terme r23 6.23 6.23 6.23 6.23 6.23 6.23 6.23 6.23 6.23 6.23 6.23 6.23 6.23 6.23 6.23 6.23 6.23 6.23 6.23 6.23 6.23 6.23 6.23 6.23 6.23 6.23 6.23 6.23 6.23 6.23 6.23 6.23
Terme r24 74.48 74.48 74.48 74.48 74.48 74.48 74.48 74.48 74.48 74.48 74.48 74.48 74.48 74.48 74.48 74.48 74.48 74.48 74.48 74.48 74.48 74.48 74.48 74.48 74.48 74.48 74.48 74.48 74.48 74.48 74.48 74.48
Terme r25 Subvention -35.69 -35.69 -35.69 -35.69 -35.69 -35.69 -35.69 -35.69 -35.69 -35.69 -35.69 -35.69 -35.69 -35.69 -35.69 -35.69 -35.69 -35.69 -35.69 -35.69 -35.69 -35.69 -35.69 -35.69 -35.69 -35.69 -35.69 -35.69 -35.69 -35.69 -35.69 -35.69
Terme r25 CEE -10.64 -10.64 -10.64 -10.64 -10.64 -10.64 -10.64 -10.64 -10.64 -10.64 -10.64 -10.64 -10.64 -10.64 -10.64 -10.64 -10.64 -10.64 -10.64 -10.64 -10.64 -10.64 -10.64 -10.64 -10.64 -10.64 -10.64 -10.64 -10.64 -10.64 -10.64 -10.64

Part du r21 6% 6% 6% 6% 6% 6% 6% 6% 6% 6% 6% 6% 6% 6% 6% 6% 6% 6% 6% 6% 6% 6% 6% 6% 6% 6% 6% 6% 6% 6% 6% 6%
Part du r22 45% 45% 45% 45% 45% 45% 45% 45% 45% 45% 45% 45% 45% 45% 45% 45% 45% 45% 45% 45% 45% 45% 45% 45% 45% 45% 45% 45% 45% 45% 45% 45%
Part du r23 9% 9% 9% 9% 9% 9% 9% 9% 9% 9% 9% 9% 9% 9% 9% 9% 9% 9% 9% 9% 9% 9% 9% 9% 9% 9% 9% 9% 9% 9% 9% 9%
Part du r24
Part du r25 Subvention
Part du r25 CEE

72.92 63.01 63.05 63.49 63.36 63.45 62.86 62.83 62.80 62.77 62.74 62.71 62.68 62.65 62.61 62.58 62.55 62.51 62.48 62.45 62.41 62.38 62.34 62.31 62.27 62.24 62.20 62.17 62.13 62.09 56.08 62.49
76.93 66.47 66.51 66.98 66.84 66.94 66.32 66.29 66.26 66.22 66.19 66.16 66.12 66.09 66.06 66.02 65.99 65.95 65.92 65.88 65.85 65.81 65.77 65.74 65.70 65.66 65.62 65.58 65.55 65.51 59.17 65.93

40% 40%40% 40% 40% 40% 40%40% 40% 40% 40% 40%40% 40% 40% 40% 40% 40%

Tarification

40% 40% 40% 40% 40% 40% 40% 40% 40% 40% 40% 40% 40% 40%
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Initial Théorique Adaptatif en Y+1 Projection
Date de valeur 01/10/2023 01/10/2023 01/04/2024 01/04/2024 01/01/2026

Le terme E/E0 devient 1,02 
mais reste plafonné par le terme 

CalBase/CalBase0

62.49 62.49 70.44 60.66 59.19
42.53 42.53 42.53 42.53 42.53

19.96 19.96 27.91 18.13 16.66

Poids 73.60 73.60 53.53 53.53 55.46
R1 Gaz 0 73.60
Part fixe 0.0565
PEG 0.6610 36.152 36.152 26.44 26.44 27.88
TICGN 0.0278 1.52 1.52 1.52 1.52 1.52
TVD 0.1174 6.42 6.42 0.87 0.87 0.87
TCS 0.0277 95.20 95.20 124.42 124.42 124.42
TCR x NTR 0.0491 84.29 84.29 96.38 96.38 96.38
TCL 0.0144 49.52 49.52 56.62 56.62 56.62
Abonnement 0.0015 982.92 982.92 982.92 982.92 982.92
CTA 0.0004 243.11 243.11 243.11 243.11 243.11
CS 0.0442 186.70 186.70 139.07 139.07 139.07

Poids 13.30 13.30 24.28 13.54 11.68
R1 Géo+PAC 0 13.30
E/E0 a= 0.7880 1.00 1.00 2.05 1.02 0.85
CSPE/CSPE0 b= 0.0038 0.50 0.50 0.50 0.50 0.50
TURPE Fixe/TURPE Fixe0 c= 0.0780 1.00 1.00 1.00 1.00 1.00
TURPE Variable/TURPE Variable0 d= 0.1302 1.00 1.00 1.00 1.00 1.00

TURPE Fixe / TURPE Fixe 0 1.00 1.00 1.00 1.00 1.00
CG Tf1= 0.0031 399.48 399.48 399.48 399.48 399.48
CC Tf2= 0.0026 339.96 339.96 339.96 339.96 339.96
CS Tf1= 0.8144 27.39 27.39 27.39 27.39 27.39
CTA % Tf2= 0.1799 21.93% 21.93% 21.93% 21.93% 21.93%

TURPE Variable / TURPE Variable 0 1.00 1.00 1.00 1.00 1.00
TURPE c1 Tv1= 0.1195 28.80 28.80 28.80 28.80 28.80
TURPE c2 Tv2= 0.5451 21.90 21.90 21.90 21.90 21.90
TURPE c3 Tv3= 0.2294 15.80 15.80 15.80 15.80 15.80
TURPE c4 Tv4= 0.0758 7.40 7.40 7.40 7.40 7.40
TURPE c5 Tv5= 0.0302 5.90 5.90 5.90 5.90 5.90

E / E 0 1.00 1.00 2.05 1.02 0.85
Elec e= 0.4960 101.85 101.85 297.59 192.36 86.01
PPA f= 0.3652 96.71 96.71 96.71 96.71 96.71
Elec-Calbase g= 0.1057 21.70 21.70 41.07 -64.16 5.86
Go h= 0.0331 5.00 5.00 5.00 5.00 5.00

Elec / Elec 0 1.00 1.02 2.92 1.89 0.84
HPH n= 0.6385 131.96 134.25 415.44 271.04 124.63
HCH o= 0.1924 79.53 81.82 179.27 114.34 49.23
HPE p= 0.1183 69.30 71.59 224.48 141.40 57.64
HCE q= 0.0508 59.53 61.82 111.13 69.36 28.08

PPA / PPA 0 1.00 1.00 1.00 1.00 1.00
ICHT-IME k= 0.2500 15.00 15.00 15.00 15.00 15.00
BT40 l= 0.2500 126.40 126.40 126.40 126.40 126.40
FSD2 m= 0.5000 120.70 120.70 120.70 120.70 120.70

Période de cotation Août-Décembre 2022 Janvier-Mai 2023 Janvier-Mai 2024

Plafond CALBase / CALBase 0 1.00 3.20 3.20 1.00
CALBase Y + 2 80.15 80.15 256.52 256.52 80.15

1.23 1.23 1.00 1.00 1.03

R1 Gaz 0 1.23

CO2 ICE EUA 81.53 81.53 66.07 66.07 68.47

Sensibilité du tarif de vente de chaleur au prix des énergies
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Détail par équipement Coût 
indicatif

Année de 
mise en 
service

Durée de vie 
prévisionnelle, 

années
Dépenses prévisionnelles (coefficient de gestion inclus)

Géothermie

P3 Géothermie Gros Entretien
P3 Géothermie Renouvellement

Remplacement du Groupe Electropompe Immergé
Cable immergé
Remplacement du Variateur du GEI

Remplacement du TCTFP (Tube Continu de Traitement en Fond de Puits)
Contrôle d'intégrité des puits
Acidification
Remplacement de la pompe de réinjection
Nettoyage du puit producteur
Nettoyage du puits ré-injecteur
Autres

Pompes à chaleur

Gros Entretien PAC
Renouvellement PAC 1
Renouvellement PAC 2
Renouvellement PAC 3
Renouvellement PAC 4

Chaufferie Appoint/Secours

Gros entretien
Renouvellement

Sous-stations

Pompes
Échangeurs
Régulation

Réseaux

P3 Nouveau réseau

TOTAL

2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033 2034 2035 2036 2037 2038
année 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14

1
2
3
4
5
6
7
8
9

10
11
12
13
14
15
16
17
18
19
20
21
22
23
24
25
26
27
28
29
30

Provisions 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Plan de dépenses de gros entretien renouvellement
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Année 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033 2034 2035 2036 2037 2038 2039 2040 2041 2042 2043 2044 2045 2046 2047 2048 2049 2050 2051 2052 2053 2054 2055 Total
Date de début 01/07/2025 01/01/2026 01/01/2027 01/01/2028 01/01/2029 01/01/2030 01/01/2031 01/01/2032 01/01/2033 01/01/2034 01/01/2035 01/01/2036 01/01/2037 01/01/2038 01/01/2039 01/01/2040 01/01/2041 01/01/2042 01/01/2043 01/01/2044 01/01/2045 01/01/2046 01/01/2047 01/01/2048 01/01/2049 01/01/2050 01/01/2051 01/01/2052 01/01/2053 01/01/2054 01/01/2055

Date de fin 31/21/2025 31/12/2026 31/12/2027 31/12/2028 31/12/2029 31/12/2030 31/12/2031 31/12/2032 31/12/2033 31/12/2034 31/12/2035 31/12/2036 31/12/2037 31/12/2038 31/12/2039 31/12/2040 31/12/2041 31/12/2042 31/12/2043 31/12/2044 31/12/2045 31/12/2046 31/12/2047 31/12/2048 31/12/2049 31/12/2050 31/12/2051 31/12/2052 31/12/2053 31/12/2054 30/06/2055

Chiffres d'Affaires R1+R2 545 691 2 192 279 2 840 179 3 893 856 5 370 852 6 524 419 7 165 066 7 129 805 7 094 543 7 059 281 7 024 019 6 988 758 6 953 496 6 918 234 6 882 973 6 847 711 6 812 449 6 777 187 6 741 926 6 706 664 6 671 402 6 636 141 6 600 879 6 565 617 6 530 355 6 495 094 6 459 832 6 424 570 6 389 309 6 354 047 3 327 293 186 923 927

Mwh utile livrés en sous station (chauffage + ECS) 7 484            34 794 45 049            61 333         84 768         102 822        113 980        113 474        112 967        112 461           111 954        111 448        110 942        110 435        109 929        109 423        108 916        108 410        107 904        107 397        106 891        106 385        105 878        105 372        104 866       104 359       103 853       103 347       102 840       102 334       59 327         2 991 342
19.96            19.96              19.96              19.96           19.96           19.96           19.96           19.96           19.96           19.96              19.96           19.96           19.96           19.96           19.96           19.96           19.96           19.96           19.96           19.96           19.96           19.96           19.96           19.96           19.96           19.96           19.96           19.96           19.96           19.96           19.96           

149 352          694 380             899 046             1 224 031      1 691 722      2 052 017      2 274 697      2 264 591      2 254 486      2 244 381          2 234 276      2 224 170      2 214 065      2 203 960      2 193 855      2 183 750      2 173 644      2 163 539      2 153 434      2 143 329      2 133 223      2 123 118      2 113 013      2 102 908      2 092 802      2 082 697      2 072 592      2 062 487      2 052 382      2 042 276      1 183 986      59 698 209
Puissances souscrites (en kW) 5 673 21 438 27 782 38 211 52 657 64 010 69 992 69 632 69 272 68 912 68 552 68 192 67 832 67 472 67 112 66 752 66 392 66 032 65 672 65 312 64 952 64 592 64 232 63 872 63 512 63 152 62 791 62 431 62 071 61 711 30 676 1 820 892
R21 unitaire 4.28              4.28                4.28                4.28             4.28             4.28             4.28             4.28             4.28             4.28                4.28             4.28             4.28             4.28             4.28             4.28             4.28             4.28             4.28             4.28             4.28             4.28             4.28             4.28             4.28            4.28            4.28            4.28            4.28            4.28            4.28            
s/total R21 24 278         91 756            118 907          163 544       225 371       273 964       299 568       298 027       296 486       294 945          293 404       291 863       290 322       288 781       287 240       285 699       284 158       282 617       281 075       279 534       277 993       276 452       274 911       273 370       271 829      270 288      268 747      267 206      265 665      264 124      131 292      7 793 417
R22 unitaire 31.21            31.21              31.21              31.21           31.21           31.21           31.21           31.21           31.21           31.21              31.21           31.21           31.21           31.21           31.21           31.21           31.21           31.21           31.21           31.21           31.21           31.21           31.21           31.21           31.21           31.21           31.21           31.21           31.21           31.21           31.21           
s/total R22 177 039        669 092          867 078          1 192 576    1 643 419    1 997 762    2 184 463    2 173 226    2 161 989    2 150 752       2 139 515    2 128 278    2 117 041    2 105 804    2 094 567    2 083 330    2 072 092    2 060 855    2 049 618    2 038 381    2 027 144    2 015 907    2 004 670    1 993 433    1 982 196    1 970 959    1 959 722    1 948 485    1 937 248    1 926 011    957 387      56 830 037
R23 unitaire 6.23              6.23                6.23                6.23             6.23             6.23             6.23             6.23             6.23             6.23                6.23             6.23             6.23             6.23             6.23             6.23             6.23             6.23             6.23             6.23             6.23             6.23             6.23             6.23             6.23            6.23            6.23            6.23            6.23            6.23            6.23            
s/total R23 35 340         133 561          173 082          238 057       328 052       398 784       436 053       433 810       431 567       429 323          427 080       424 837       422 594       420 351       418 108       415 865       413 622       411 379       409 136       406 893       404 649       402 406       400 163       397 920       395 677      393 434      391 191      388 948      386 705      384 462      191 109      11 344 157
R24 unitaire 74.48            74.48              74.48              74.48           74.48           74.48           74.48           74.48           74.48           74.48              74.48           74.48           74.48           74.48           74.48           74.48           74.48           74.48           74.48           74.48           74.48           74.48           74.48           74.48           74.48           74.48           74.48           74.48           74.48           74.48           74.48           
s/total R24 422 489        1 596 730       2 069 209       2 845 980    3 921 878    4 767 490    5 213 035    5 186 218    5 159 402    5 132 586       5 105 770    5 078 953    5 052 137    5 025 321    4 998 504    4 971 688    4 944 872    4 918 055    4 891 239    4 864 423    4 837 606    4 810 790    4 783 974    4 757 158    4 730 341    4 703 525    4 676 709    4 649 892    4 623 076    4 596 260    2 284 722    135 620 030
R25  Subvention unitaire 35.69 -           35.69 -             35.69 -             35.69 -          35.69 -          35.69 -          35.69 -          35.69 -          35.69 -          35.69 -             35.69 -          35.69 -          35.69 -          35.69 -          35.69 -          35.69 -          35.69 -          35.69 -          35.69 -          35.69 -          35.69 -          35.69 -          35.69 -          35.69 -          35.69 -          35.69 -          35.69 -          35.69 -          35.69 -          35.69 -          35.69 -          
s/total R25 Subvention 202 452 -       765 135 -         991 542 -         1 363 762 -   1 879 321 -   2 284 529 -   2 498 029 -   2 485 179 -   2 472 329 -   2 459 479 -      2 446 629 -   2 433 779 -   2 420 929 -   2 408 079 -   2 395 228 -   2 382 378 -   2 369 528 -   2 356 678 -   2 343 828 -   2 330 978 -   2 318 128 -   2 305 278 -   2 292 428 -   2 279 578 -   2 266 728 -   2 253 878 -   2 241 028 -   2 228 177 -   2 215 327 -   2 202 477 -   1 094 814 -   -64 987 633
R25  CEE unitaire 10.64 -           10.64 -             10.64 -             10.64 -          10.64 -          10.64 -          10.64 -          10.64 -          10.64 -          10.64 -             10.64 -          10.64 -          10.64 -          10.64 -          10.64 -          10.64 -          10.64 -          10.64 -          10.64 -          10.64 -          10.64 -          10.64 -          10.64 -          10.64 -          10.64 -          10.64 -          10.64 -          10.64 -          10.64 -          10.64 -          10.64 -          
s/total R25 CEE 60 356 -        228 104 -         295 601 -         406 569 -      560 268 -      681 070 -      744 719 -      740 888 -      737 057 -      733 227 -         729 396 -      725 565 -      721 734 -      717 903 -      714 072 -      710 241 -      706 410 -      702 579 -      698 748 -      694 918 -      691 087 -      687 256 -      683 425 -      679 594 -      675 763 -     671 932 -     668 101 -     664 270 -     660 439 -     656 609 -     326 389 -     -19 374 290
s/total R2 396 339          1 497 899          1 941 133          2 669 826      3 679 130      4 472 402      4 890 370      4 865 213      4 840 057      4 814 900          4 789 744      4 764 587      4 739 431      4 714 274      4 689 118      4 663 961      4 638 805      4 613 648      4 588 492      4 563 335      4 538 179      4 513 022      4 487 866      4 462 709      4 437 553      4 412 396      4 387 240      4 362 083      4 336 927      4 311 770      2 143 307      127 225 718

Autres produits 5 602 14 589 26 431 45 125 67 561 73 247 222 533 222 533 222 533 222 533 222 533 222 533 222 533 222 533 222 533 222 533 222 533 222 533 222 533 222 533 222 533 222 533 222 533 222 533 222 533 222 533 222 533 222 533 222 533 222 533 111 266 5 684 600

Frais de raccordement 5 602 14 589 26 431 45 125 67 561 73 247 222 533 222 533 222 533 222 533 222 533 222 533 222 533 222 533 222 533 222 533 222 533 222 533 222 533 222 533 222 533 222 533 222 533 222 533 222 533 222 533 222 533 222 533 222 533 222 533 111 266 5 684 600

Autre 0

Charges P1: -571 756 -2 518 702 -2 640 407 -820 901 -1 306 753 -1 882 757 -2 205 394 -2 184 062 -2 162 848 -2 141 696 -2 120 735 -2 099 825 -2 079 044 -2 058 398 -2 037 903 -2 017 590 -1 997 539 -1 977 656 -1 957 850 -1 938 267 -1 918 838 -1 884 886 -1 865 883 -1 847 000 -1 828 303 -1 809 722 -1 791 311 -1 773 093 -1 755 232 -1 737 514 -957 665 -57 889 532

Charges Electricité Géothermie + PAC 0 0 -159 913 -617 868 -973 736 -1 259 004 -1 387 230 -1 380 344 -1 373 514 -1 366 766 -1 359 833 -1 352 967 -1 346 077 -1 339 010 -1 331 806 -1 324 367 -1 316 578 -1 308 598 -1 300 712 -1 292 638 -1 284 464 -1 276 336 -1 268 119 -1 259 947 -1 251 836 -1 243 675 -1 235 485 -1 227 314 -1 218 717 -1 210 048 -719 456 -34 986 359

Charges Electricité PAC 0

Charges gaz chaufferie appoint -571 756 -2 518 702 -2 019 834 -166 125 -273 440 -514 628 -674 154 -661 481 -648 907 -636 362 -624 168 -612 004 -600 004 -588 299 -576 866 -565 809 -555 284 -545 082 -534 897 -525 075 -515 487 -491 358 -482 253 -473 232 -464 336 -455 595 -447 036 -438 637 -430 885 -423 325 -191 465 -19 226 486

Autres charges combustibles (taxe environnementale CO2) 0 0 -460 660 -36 908 -59 578 -109 124 -144 011 -142 237 -140 427 -138 568 -136 733 -134 854 -132 962 -131 088 -129 230 -127 414 -125 677 -123 975 -122 241 -120 554 -118 887 -117 192 -115 511 -113 821 -112 132 -110 452 -108 791 -107 143 -105 630 -104 141 -46 744 -3 676 687

Charges P2: -212 626 -577 980 -849 039 -1 253 655 -1 537 274 -1 730 019 -1 825 131 -1 816 124 -1 803 742 -1 802 361 -1 799 406 -1 795 490 -1 784 769 -1 790 458 -1 784 786 -1 785 340 -1 782 376 -1 767 821 -1 777 193 -1 771 879 -1 767 047 -1 765 417 -1 743 268 -1 752 381 -1 750 322 -1 747 012 -1 740 354 -1 738 565 -1 741 478 -1 737 363 -926 267 -49 656 942

Électricité chaufferies 0

Électricité réseau -15 128 -59 986 -116 593 -165 588 -220 582 -261 830 -274 317 -273 881 -273 448 -272 976 -272 136 -271 597 -270 426 -269 543 -269 124 -268 686 -267 852 -267 435 -266 946 -265 788 -264 607 -263 372 -262 003 -260 769 -259 601 -258 437 -257 049 -255 846 -254 458 -253 222 -195 733 -7 408 958

Eau et produits de traitement -600 -1 592 -2 767 -4 040 -5 315 -6 565 -7 180 -7 180 -7 180 -7 180 -7 180 -7 180 -7 180 -7 180 -7 180 -7 180 -7 180 -7 180 -7 180 -7 180 -7 180 -7 180 -7 180 -7 180 -7 180 -7 180 -7 180 -7 180 -7 180 -7 180 -7 180 -200 374

Eau de ville 0

Produit inhibiteur de corrosion et contrat anti irruption géothermie -43 125 -86 250 -86 250 -86 250 -86 250 -86 250 -86 250 -86 250 -86 250 -86 250 -86 250 -86 250 -86 250 -86 250 -86 250 -86 250 -86 250 -86 250 -86 250 -86 250 -86 250 -86 250 -86 250 -86 250 -86 250 -86 250 -86 250 -86 250 -43 125 -2 415 000

Entretien des compteurs SST -4 560 -14 950 -18 837 -25 864 -35 880 -44 850 -48 737 -48 737 -48 737 -48 737 -48 737 -48 737 -48 737 -48 737 -48 737 -48 737 -48 737 -48 737 -48 737 -48 737 -48 737 -48 737 -48 737 -48 737 -48 737 -48 737 -48 737 -48 737 -48 737 -48 737 -24 369 -1 338 997

Travaux sous-traités -5 770 -11 540 -11 540 -11 540 -11 540 -11 540 -11 540 -11 540 -11 540 -11 540 -11 540 -11 540 -11 540 -11 540 -11 540 -11 540 -11 540 -11 540 -11 540 -11 540 -11 540 -11 540 -11 540 -11 540 -11 540 -11 540 -11 540 -11 540 -11 540 -11 540 -5 770 -346 208

Sous traitance pompe à chaleur 0 0 0 -31 328 -31 328 -31 328 -31 328 -31 328 -31 328 -31 328 -31 328 -31 328 -31 328 -31 328 -31 328 -31 328 -31 328 -31 328 -31 328 -31 328 -31 328 -31 328 -31 328 -31 328 -31 328 -31 328 -31 328 -31 328 -31 328 -31 328 -15 664 -861 528

Personnel -89 327 -232 623 -260 538 -355 449 -465 247 -524 798 -548 991 -548 991 -548 991 -548 991 -548 991 -548 991 -548 991 -548 991 -548 991 -548 991 -548 991 -548 991 -548 991 -548 991 -548 991 -548 991 -548 991 -548 991 -548 991 -548 991 -548 991 -548 991 -548 991 -548 991 -239 695 -15 343 470

Véhicule 0

Outillage 0

Fournitures et consommables -6 940 -17 710 -20 723 -27 037 -34 040 -39 790 -41 883 -41 883 -41 883 -41 883 -41 883 -41 883 -41 883 -41 883 -41 883 -41 883 -41 883 -41 883 -41 883 -41 883 -41 883 -41 883 -41 883 -41 883 -41 883 -41 883 -41 883 -41 883 -41 883 -41 883 -20 942 -1 172 373

Contrôle Réglementaire chaufferie, générateurs ICPE -5 750 -11 500 -11 500 -11 500 -11 500 -11 500 -11 500 -11 500 -11 500 -11 500 -11 500 -11 500 -11 500 -11 500 -11 500 -11 500 -11 500 -11 500 -11 500 -11 500 -11 500 -11 500 -11 500 -11 500 -11 500 -11 500 -11 500 -11 500 -11 500 -11 500 -5 750 -345 000

Contrôle Réglementaire géothermie 0 0 -52 590 -105 180 -105 180 -105 180 -105 180 -105 180 -105 180 -105 180 -105 180 -105 180 -105 180 -105 180 -105 180 -105 180 -105 180 -105 180 -105 180 -105 180 -105 180 -105 180 -105 180 -105 180 -105 180 -105 180 -105 180 -105 180 -105 180 -105 180 -52 590 -2 945 027

Frais de structure -27 565 -110 343 -143 331 -196 949 -271 921 -329 883 -369 380 -367 617 -365 854 -364 091 -362 328 -360 565 -358 801 -357 038 -355 275 -353 512 -351 749 -349 986 -348 223 -346 460 -344 697 -342 934 -341 171 -339 407 -337 644 -335 881 -334 118 -332 355 -330 592 -328 829 -171 928 -9 630 426

Primes d'assurances -8 625 -17 250 -17 250 -17 250 -17 250 -17 250 -17 250 -17 250 -17 250 -17 250 -17 250 -17 250 -17 250 -17 250 -17 250 -17 250 -17 250 -17 250 -17 250 -17 250 -17 250 -17 250 -17 250 -17 250 -17 250 -17 250 -17 250 -17 250 -17 250 -17 250 -8 625 -517 500

Assurance SAF 0 0 -13 500 -27 000 -27 000 -27 000 -27 000 -27 000 -27 000 -27 000 -27 000 -27 000 -27 000 -27 000 -27 000 -27 000 -27 000 -27 000 -27 000 -27 000 -27 000 -27 000 -27 000 -27 000 -27 000 -27 000 -27 000 -27 000 -27 000 -27 000 -13 500 -756 000

Études 0

Services bancaires 0

Divers (publicité, publications, relations publiques...) -7 500 -15 000 -15 000 -15 000 -15 000 -15 000 -15 000 -15 000 -15 000 -15 000 -15 000 -15 000 -15 000 -15 000 -15 000 -15 000 -15 000 -15 000 -15 000 -15 000 -15 000 -15 000 -15 000 -15 000 -15 000 -15 000 -15 000 -15 000 -15 000 -15 000 -7 500 -450 000

Coaching énergétique IDF Energies et Territoires -7 500 -15 000 -15 000 -15 000 -15 000 -15 000 -15 000 -15 000 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 -112 500

Redevance Ferme  (frais de contrôle) -27 728 -60 961 -64 201 -69 469 -76 854 -82 622 -85 825 -85 649 -85 473 -85 296 -85 120 -84 944 -84 767 -84 591 -84 415 -84 239 -84 062 -83 886 -83 710 -83 533 -83 357 -83 181 -83 004 -82 828 -82 652 -82 475 -82 299 -82 123 -81 947 -81 770 -41 636 -2 434 620

Redevance d'occupation du domaine public -8 099 -20 645 -26 002 -33 133 -38 481 -44 660 -46 985 -46 985 -46 985 -46 985 -46 985 -46 985 -46 985 -46 985 -46 985 -46 985 -46 985 -46 985 -46 985 -46 985 -46 985 -46 985 -46 985 -46 985 -46 985 -46 985 -46 985 -46 985 -46 985 -46 985 -23 492 -1 322 142

Redevance/Location pour mise à disposition 0

Organic 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Cotisation économique territoriale 2 466 11 122 6 275 -33 261 -46 087 -52 155 -58 968 -52 335 -57 326 -58 356 -58 180 -56 743 -49 133 -57 644 -54 330 -57 261 -57 071 -44 873 -56 672 -54 455 -52 745 -54 289 -35 448 -47 734 -48 784 -48 576 -45 245 -46 599 -52 840 -51 900 -25 950 -1 395 097

Taxe foncières 0 0 -22 818 -22 818 -22 818 -22 818 -22 818 -22 818 -22 818 -22 818 -22 818 -22 818 -22 818 -22 818 -22 818 -22 818 -22 818 -22 818 -22 818 -22 818 -22 818 -22 818 -22 818 -22 818 -22 818 -22 818 -22 818 -22 818 -22 818 -22 818 -22 818 -661 722

Charges P3: Dépenses de gros entretien renouvellement -14 858 -58 116 -64 116 -103 466 -118 266 -178 066 -136 266 -557 966 -235 266 -156 266 -156 266 -238 266 -723 966 -156 266 -360 266 -156 266 -156 266 -939 966 -156 266 -288 466 -387 466 -288 466 -1 506 166 -690 466 -608 466 -608 466 -812 466 -710 166 -288 466 -335 466 -148 108 -11 339 080

Géothermie 0 0 0 -12 750 -12 750 -59 750 -12 750 -434 450 -111 750 -12 750 -12 750 -94 750 -580 450 -12 750 -216 750 -12 750 -12 750 -796 450 -12 750 -12 750 -111 750 -12 750 -1 230 450 -94 750 -12 750 -12 750 -216 750 -434 450 -12 750 -59 750 -12 750 -4 633 500

Pompe à Chaleur 0 0 0 -15 000 -15 000 -15 000 -15 000 -15 000 -15 000 -15 000 -15 000 -15 000 -15 000 -15 000 -15 000 -15 000 -15 000 -15 000 -15 000 -15 000 -15 000 -15 000 -15 000 -335 000 -335 000 -335 000 -335 000 -15 000 -15 000 -15 000 -15 000 -1 700 000

Chaufferie appoint/secours -6 858 -13 716 -13 716 -13 716 -13 716 -13 716 -13 716 -13 716 -13 716 -13 716 -13 716 -13 716 -13 716 -13 716 -13 716 -13 716 -13 716 -13 716 -13 716 -13 716 -13 716 -13 716 -13 716 -13 716 -13 716 -13 716 -13 716 -13 716 -13 716 -13 716 -6 858 -411 480

Sous-stations -8 000 -24 400 -30 400 -42 000 -56 800 -69 600 -74 800 -74 800 -74 800 -74 800 -74 800 -74 800 -74 800 -74 800 -74 800 -74 800 -74 800 -74 800 -74 800 -187 000 -187 000 -187 000 -187 000 -187 000 -187 000 -187 000 -187 000 -187 000 -187 000 -187 000 -93 500 -3 354 100

Réseaux 0 -20 000 -20 000 -20 000 -20 000 -20 000 -20 000 -20 000 -20 000 -40 000 -40 000 -40 000 -40 000 -40 000 -40 000 -40 000 -40 000 -40 000 -40 000 -60 000 -60 000 -60 000 -60 000 -60 000 -60 000 -60 000 -60 000 -60 000 -60 000 -60 000 -20 000 -1 240 000

Autres charges: -227 964 -2 346 051 -2 777 766 -2 032 653 -2 233 134 -2 723 166 -2 624 137 -2 358 216 -2 653 548 -2 703 900 -2 673 908 -2 560 504 -2 041 916 -2 575 168 -2 335 080 -2 501 270 -2 461 650 -1 636 427 -2 376 605 -2 198 781 -2 051 950 -2 100 798 -830 507 -1 591 054 -1 615 208 -1 554 531 -1 286 880 -1 322 404 -1 674 043 -1 553 530 -797 174 -62 419 923

Dotation aux Provisions -20 482 -75 445 -108 966 -134 591 -209 786 -220 718 -299 787 0 -196 301 -273 057 -270 814 -186 571 0 -264 085 -57 842 -259 599 -257 356 0 -252 870 -118 427 -17 183 -113 940 0 0 0 0 0 0 -98 239 -48 996 -43 001 -3 528 055

Reprises sur Provisions 0 0 0 0 0 0 0 124 156 0 0 0 0 301 372 0 0 0 0 528 587 0 0 0 0 1 106 003 292 546 212 789 215 032 421 275 321 218 0 0 0 3 522 979

Dotation Amortissement 0 -356 972 -1 334 684 -837 291 -714 784 -942 806 -1 168 996 -1 350 927 -1 350 927 -1 350 927 -1 350 927 -1 350 927 -1 350 927 -1 350 927 -1 350 927 -1 350 927 -1 350 927 -1 350 927 -1 350 927 -1 350 927 -1 350 927 -1 350 927 -1 350 927 -1 350 927 -1 350 927 -1 350 927 -1 350 927 -1 350 927 -1 350 927 -1 350 927 -675 463 -37 102 308

Charges financières -207 483 -1 913 634 -1 334 115 -1 060 772 -1 308 564 -1 559 641 -1 155 355 -1 131 446 -1 106 320 -1 079 916 -1 052 167 -1 023 006 -992 361 -960 156 -926 312 -890 745 -853 367 -814 087 -772 808 -729 428 -683 840 -635 931 -585 583 -532 673 -477 070 -418 637 -357 229 -292 696 -224 878 -153 608 -78 710 -25 312 539

Résultat avant impôt -475 913 -3 293 981 -3 464 717 -271 694 242 986 83 658 596 670 435 969 461 672 477 590 496 236 517 205 546 334 560 477 587 470 609 777 637 151 677 849 696 545 731 804 768 634 819 106 877 587 907 249 950 588 997 895 1 051 353 1 102 874 1 152 622 1 212 706 609 344 11 303 050

Résultat Courant Avant Impôts (RCAI) -475 913 -3 293 981 -3 464 717 -271 694 242 986 83 658 596 670 435 969 461 672 477 590 496 236 517 205 546 334 560 477 587 470 609 777 637 151 677 849 696 545 731 804 768 634 819 106 877 587 907 249 950 588 997 895 1 051 353 1 102 874 1 152 622 1 212 706 609 344 11 303 050

IS (%) 25% 25% 25% 25% 25% 25% 25% 25% 25% 25% 25% 25% 25% 25% 25% 25% 25% 25% 25% 25% 25% 25% 25% 25% 25% 25% 25% 25% 25% 25% 25%

IS 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 -30 322 -182 951 -192 158 -204 777 -219 397 -226 812 -237 647 -249 474 -262 838 -275 719 -288 155 -303 177 -152 336 -2 825 762

participation des salariés
RÉSULTAT NET -475 913 -3 293 981 -3 464 717 -271 694 242 986 83 658 596 670 435 969 461 672 477 590 496 236 517 205 546 334 560 477 587 470 609 777 637 151 677 849 666 224 548 853 576 475 614 330 658 190 680 437 712 941 748 421 788 514 827 156 864 466 909 530 457 008 8 477 287

Capacité d'autofinancement -461 033 -2 876 152 -2 047 498 655 062 1 099 995 1 173 936 1 842 920 1 440 206 1 786 366 1 879 042 1 895 445 1 832 170 1 373 356 1 952 956 1 773 706 1 997 770 2 022 901 1 277 656 2 047 488 1 795 674 1 722 053 1 856 664 680 582 1 516 285 1 628 546 1 661 783 1 495 633 1 634 331 2 091 099 2 086 920 1 064 207 39 900 072

Valeur ajoutée -161 087 -726 428 -409 870 2 172 487 3 010 272 3 406 595 3 851 584 3 418 329 3 744 355 3 811 656 3 800 134 3 706 261 3 209 192 3 765 098 3 548 690 3 740 118 3 727 681 2 930 959 3 701 631 3 556 850 3 445 138 3 546 003 2 315 352 3 117 847 3 186 389 3 172 811 2 955 288 3 043 686 3 451 314 3 389 946 1 694 982 91 123 262

Excédent Brut d'Exploitation -253 550 -962 519 -713 383 1 715 835 2 408 559 2 733 577 2 998 275 2 571 652 2 892 687 2 958 958 2 947 612 2 855 177 2 365 718 2 913 112 2 700 018 2 888 515 2 876 268 2 091 744 2 850 617 2 708 053 2 598 051 2 697 372 1 485 562 2 275 771 2 343 264 2 329 894 2 115 700 2 202 746 2 604 132 2 543 704 1 295 253 68 038 373

(-) Dépenses d'investissement -11 236 583 -39 628 820 -7 502 609 -8 823 485 -8 680 777 -8 406 295 -4 548 981 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 -88 827 550

(+) Subvention&CEE 705 911 5 787 340 17 993 354 13 265 247 2 866 223 2 864 644 8 242 523 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 51 725 242

(+) Droits de raccordement 170 850 265 125 337 500 514 075 594 550 145 000 3 657 500 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 5 684 600

(+/-) Variation du BFR 42 258 78 813 -52 760 -430 393 -139 631 -66 054 -74 165 72 209 -54 338 -11 217 1 920 15 645 82 845 -92 651 36 068 -31 905 2 073 132 787 -128 445 24 130 18 619 -16 811 205 109 -133 749 -11 424 2 263 36 254 -14 733 -67 938 575 219 0 0

Flux hors financement et hors IS -10 571 114 -34 460 061 10 062 103 6 241 279 -2 951 075 -2 729 128 10 275 151 2 643 862 2 838 349 2 947 741 2 949 532 2 870 822 2 448 562 2 820 461 2 736 086 2 856 610 2 878 341 2 224 531 2 722 172 2 732 183 2 616 669 2 680 561 1 690 670 2 142 021 2 331 840 2 332 157 2 151 954 2 188 013 2 536 194 3 118 923 1 295 253 36 620 665

Flux hors financement et après IS -10 571 114 -34 460 061 10 062 103 6 241 279 -2 951 075 -2 729 128 10 275 151 2 643 862 2 838 349 2 947 741 2 949 532 2 870 822 2 448 562 2 820 461 2 736 086 2 856 610 2 878 341 2 224 531 2 691 850 2 549 232 2 424 511 2 475 784 1 471 273 1 915 209 2 094 193 2 082 683 1 889 116 1 912 294 2 248 039 2 815 746 1 142 917 33 794 902

TRI avant IS 5.26%

TRI après IS 5.05%

Résultat net -475 913 -3 293 981 -3 464 717 -271 694 242 986 83 658 596 670 435 969 461 672 477 590 496 236 517 205 546 334 560 477 587 470 609 777 637 151 677 849 666 224 548 853 576 475 614 330 658 190 680 437 712 941 748 421 788 514 827 156 864 466 909 530 457 008
Résultat net cumulé -475 913 -3 769 893 -7 234 610 -7 506 305 -7 263 319 -7 179 660 -6 582 990 -6 147 021 -5 685 350 -5 207 760 -4 711 523 -4 194 319 -3 647 984 -3 087 507 -2 500 037 -1 890 260 -1 253 109 -575 259 90 965 639 818 1 216 293 1 830 623 2 488 813 3 169 250 3 882 191 4 630 613 5 419 127 6 246 283 7 110 749 8 020 279 8 477 287
Réserve légale 0 0 0 0 0 12 149 4 183 29 834 21 798 23 084 23 880 24 812 25 860 27 317 28 024 29 374 30 489 31 858 33 892 33 311 27 443 28 824 30 716 32 910 34 022 35 647 37 421 39 426 41 358 43 223 45 476
Bénéfice distribuable -475 913 -3 769 893 -7 234 610 -7 506 305 -7 263 319 -7 191 809 -6 587 173 -6 176 855 -5 707 148 -5 230 843 -4 735 403 -4 219 130 -3 673 845 -3 114 824 -2 528 061 -1 919 633 -1 283 598 -607 117 57 072 606 507 1 188 850 1 801 799 2 458 097 3 136 340 3 848 169 4 594 966 5 381 706 6 206 857 7 069 391 7 977 056 8 431 811
Trésorerie disponible avant versement des dividendes -475 461 -3 829 985 -6 344 604 -6 471 730 -5 975 259 -5 459 099 -4 160 063 -3 141 276 -1 928 001 -605 334 719 124 1 964 872 2 788 361 3 983 748 5 094 760 6 326 296 7 579 564 8 179 020 9 245 797 10 169 955 10 969 392 11 820 102 11 666 301 11 956 436 12 425 555 12 883 164 13 147 206 13 434 426 14 057 391 15 248 063 14 765 905
Dividendes distribués 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 57 072 549 434 582 344 612 949 656 298 678 244 711 829 746 796 786 740 825 151 862 534 907 664 454 755

Fonds propres (capital social et comptes courants) -10 303 136 -33 019 170 11 242 607 5 307 633 -4 756 110 -4 804 929 7 820 760 493 628 518 754 545 158 572 907 602 068 632 713 664 918 698 762 734 329 771 707 810 987 852 266 895 646 941 235 989 143 1 039 491 1 092 401 1 148 004 1 206 437 1 267 845 1 332 378 1 400 196 1 471 466 7 829 906 0

Flux actionnaires -10 095 653 -31 105 537 12 576 722 6 368 405 -3 447 546 -3 245 288 8 976 115 1 625 074 1 625 074 1 625 074 1 625 074 1 625 074 1 625 074 1 625 074 1 625 074 1 625 074 1 625 074 1 625 074 1 682 146 2 174 509 2 207 418 2 238 023 2 281 372 2 303 318 2 336 903 2 371 870 2 411 814 2 450 225 2 487 608 2 532 738 8 363 371

TRI investisseur (Capital social et compte courant) 4.81%

Structure des charges
Charges fixes non indexées (% du total des charges)
Charges fixes indexées (% du total des charges) 44% 54% 58% 81% 75% 71% 68% 68% 68% 69% 69% 69% 69% 69% 69% 69% 69% 69% 69% 69% 69% 69% 69% 69% 68% 68% 68% 68% 68% 68% 66%
Charges proportionnelles (% du total des charges) 56% 46% 42% 19% 25% 29% 32% 32% 32% 31% 31% 31% 31% 31% 31% 31% 31% 31% 31% 31% 31% 31% 31% 31% 32% 32% 32% 32% 32% 32% 34%

Compte d'exploitation prévisionnel 
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1 - COUTS DU DEVOIEMENT

PRESTATIONS - RESEAU ENTERRE BASSE PRESSION Selon DN Tube
Espaces Verts Enrobés / Trottoirs

DN 25 930                          1 164                       

DN 32 930                          1 164                       

DN 40 930                          1 164                       

DN 50 930                          1 164                       

DN 65 969                          1 209                       

DN 80 1 020                       1 269                       

DN 100 1 096                       1 361                       

DN 125 1 165                       1 439                       

DN 150 1 234                       1 519                       

DN 200 1 398                       1 710                       

DN 250 1 601                       1 948                       

DN 300 1 753                       2 121                       

DN 350 1 908                       2 298                       

DN 400 2 011                       2 410                       

MOINS-VALUE SI TRAVAUX DE TERRASSEMENT ET REFECTION REALISE PAR ABONNE
% moins value sur 

"Prestations-  réseau 
enterré basse pression"

RACCORDEMENT DE LA LIAISON EXISTANTE A LA NOUVELLE LIAISON
raccordement

Comprenant les travaux suivants :

- Ouverture fouille puis remblaiement après intervention
- Raccordement hydraulique sur liaisons existantes
- Déraccordement hydraulique de la liaison abandonnée
- Reprise calorifugeage

Non compris la dépose/évacuation des liaisons abandonnées

BPU Dévoiement réseau 

Bordereau des prix dévoiement réseau

Prix moyen d'un mètre linéaire de réseau (comprenant 2 canalisations aller et retour) comprenant notamment :

- Etudes, plans d'éxécution, réunions
- Reconnaissance chantier, DT, DICT, constats d'huissier

- Fourniture et pose de 2 canalisations pré-isolées en pleine terre
- Lyres, points fixes
- Raccordement sur réseau existant
- Contrôle, Epreuves et Calorifugeage

- Ouverture et Fermeture des tranchées (pour une charge moyenne de 80cm)
- Lits de sable, grille avertisseur...
- Réféction des terrains selon nature

- Sécurité chantier, signalisation
- Nettoyage et replis de chantier
- Réception et remise des DOE 

En cas de présence d'amiante dans les enrobés/trottoirs, un coefficent majorateur de 1,5 sera appliqué aux prix indiqués

Les prix indiqués s'entendent pour une isolation standard classe 1, une charge standard de 80 cm, pour une absence d'amiante 
dans les enrobés, de sol pollué, de risque archéologique et de risques hydro-géologiques, et pour un forfait minimum de 15ml.

Réalisation des travaux suivants par l'abonné :

- DICT, constats huissier, demandes d'arrêté(s) si besoin
- Ouverture et Fermeture des tranchées (pour une charge moyenne de 80cm)
- Protection des fouilles suivant le code du travail (blindage jointif)
- Création des niches pour tuyauteur
- Lits de sable, grille avertisseur...
- Remblaiement suivant prescriptions de l'exploitant des voiries (y compris les essais de compactage)
- Pose de regards pour accessoires tuyauteries (purges, vidanges, vannes de sectionnement) 
- Réféction des terrains selon nature et prescriptions de l'exploitant des voiries
- Sécurité chantier, signalisation

-40%

Accusé de réception en préfecture
093-219300464-20241212-2024-12-34-DE
Date de télétransmission : 23/12/2024
Date de réception préfecture : 23/12/2024



A - COUTS DU BRANCHEMENT

PRESTATIONS - RESEAU ENTERRE BASSE PRESSION Selon DN Tube
Espaces Verts

Enrobés / 
Trottoirs

DN 25 977                 1 222              

DN 32 977                 1 222              

DN 40 977                 1 222              

DN 50 977                 1 222              

DN 65 1 018              1 269              

DN 80 1 071              1 332              

DN 100 1 151              1 429              

DN 125 1 223              1 511              

DN 150 1 296              1 595              

DN 200 1 468              1 796              

DN 250 1 681              2 045              

DN 300 1 840              2 227              

DN 350 2 004              2 413              

DN 400 2 112              2 531              

PRESTATIONS - CHAMBRES DE VANNES Selon DN Tube
Prix unitaire 

DN 50 12 519            
DN 65 13 186            
DN 80 14 504            

DN 100 15 955            
DN 125 17 550            
DN 150 19 305            
DN 200 21 236            
DN 250 23 360            
DN 300 24 219            
DN 350 25 430            
DN 400 26 701            

B - COUTS DU RACCORDEMENT

RACCORDEMENT POSTE DE LIVRAISON CHAUFFAGE ET/OU ECS
Selon Puissance Souscrite 

Chauffage sous-station

P < 100 kW 47 859.0         
100 kW < P < 150 kW 49 504.0         
150 kW < P < 200 kW 51 150.0         
200 kW < P < 250 kW 52 795.0         
250 kW < P < 300 kW 54 441.0         
300 kW < P < 350 kW 56 086.0         
350 kW < P < 400 kW 57 731.0         
400 kW < P < 450 kW 59 377.0         
450 kW < P < 500 kW 61 022.0         
500 kW < P < 550 kW 62 667.0         
550 kW < P < 600 kW 64 313.0         
600 kW < P < 650 kW 65 958.0         
650 kW < P < 700 kW 67 604.0         
700 kW < P < 750 kW 69 249.0         
750 kW < P < 800 kW 70 894.0         

DEMANTELEMENT AVANT RACCORDEMENT SOUS-STATION

C - COUTS DE PRESTATIONS DIVERSES

DEMANTELEMENT SUITE DERACCORDEMENT AU RESEAU

VERIFICATION DE PUISSANCE AUX FRAIS DE L'ABONNE

TRAVAUX LIES A L'AMIANTE Selon prestation
proposer)

Sondage  sur devis * 
Désamiantage  sur devis * 
Travaux types sous-section III  sur devis * 
Travaux types sous-section IV  sur devis * 

BPU Frais de raccordement

Bordereau des prix de travaux neufs

Prix moyen d'un mètre linéaire de réseau (comprenant 2 canalisations aller et retour) comprenant notamment :

- Etudes, plans d'éxécution, réunions
- Reconnaissance chantier, DT, DICT, constats d'huissier

- Fourniture et pose de 2 canalisations pré-isolées en pleine terre
- Lyres, points fixes
- Raccordement sur réseau existant
- Contrôle, Epreuves et Calorifugeage

- Ouverture et Fermeture des tranchées (pour une charge moyenne de 80cm)
- Lits de sable, grille avertisseur...
- Réféction des terrains selon nature

- Sécurité chantier, signalisation
- Nettoyage et replis de chantier
- Réception et remise des DOE 

En cas de présence d'amiante dans les enrobés/trottoirs, un coefficent majorateur de 1,5 sera appliqué aux prix indiqués

Les prix indiqués s'entendent pour une isolation standard classe 1, une charge standard de 80 cm, pour une absence d'amiante 
dans les enrobés, de sol pollué, de risque archéologique et de risques hydro-géologiques, et pour un forfait minimum de 15ml.

Réalisation d'une chambre de Vannes de Sectionnement comprenant les travaux suivants :

- Génie civil
- Tampon
- 2 vannes de sectionnement

Comprenant les travaux suivants :

-Essai effectué dans les conditions précisées au fascicule n°C.C.0. du CCTG pour les travaux de génie climatique
- Installation d'un enregistreur et analyse des relevés

Travaux sous enrobés 
(la dépose éventuelle de matériel doit être nécessaire au raccordement au réseau)

Travaux en local de production
(la dépose éventuelle de matériel doit être nécessaire au raccordement au réseau)

Comprenant les travaux suivants :

- Echangeur à plaques inox + Calorifuge échangeur
- Robinetterie primaire (vannes isolement, filtre à tamis, vannes de régulation, kit pression, thermomètres, vanne de vidange, 
compteur d'énergie) + Canalisation départ et retour primaire depuis branchement
- Robinetterie secondaire (vannes isolement, kit pression, thermomètres  soupape sécurité)
- Raccordement sur le réseau secondaire
- calorifuge finition PVC
- Coffret électrique et régulation

Non compris : maçonnerie (socle, carrotages)

Les prix indiqués s'entendent pour un accès direct au local sous-station depuis l'extérieur et s'entendent hors présence d'amiante, 
hors dépose d'équipements et hors adaptations hydrauliques et GC côté secondaire, et pour une production ECS de type semi-
instantanée (ballon de stockage non inclus). 

Comprenant les travaux suivants :

avec l'Abonné
soucrite totale

sur devis *

Comprenant les travaux suivants :

- Déraccordement des installations secondaires au réseau primaire
soucrite totale

sur devis *
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PROJET DE REGLEMENT DE SERVICE 

 

Le groupement constitués des sociétés DALKIA, 2GRE et DK 30, est Délégataire des villes de 
Clichy-sous-Bois et de Livry-Gargan 

e   [           
] et notifiée au Délégataire le [           ]                                 .  

Pour l'exécution de la convention de délégation de service public du réseau de chaleur des villes 
de Clichy-sous-Bois et Livry-Gargan, le groupement a constitué une société dédiée dénommée 

. 

Dans le cadre de cette convention de délégation de service public, les promoteurs, constructeurs, 
-après les « Abonnés ») bénéficient 

des installations collectives de production et de distribut
dont le financement est assuré par le Service Public. Les conditions générales de la fourniture sont 

intégrante les ouvrages assurant la desserte des Abonnés.  

Les dispositions du présent document (ci-après le « Règlement de service ») ont pour objet de 
préciser les conditions techniques et financières de raccordement aux installations collectives du 

 

convention de délégation de service public (ci-après le « Contrat »), à laquelle le présent Règlement 
de service est annexé.  

Le Règlement du service est remis à chaque Abonné préalablement à la signature de sa police 
 

En sa qualité d'autorité délégante, les villes de Clichy-sous-Bois et Livry-Gargan assurent le contrôle 
du service public délégué. 
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1 CHAPITRE I - OBLIGATIONS GENERALES 

ARTICLE 1 -  OBLIGATION DE DESSERVIR LES ABONNES  

 
Le DELEGATAIRE est tenu de fournir, sur le périmètre du Contrat, la chaleur aux conditions du présent 
Contrat et dans la limite des puissances souscrites aux Postes de livraison des Abonnés. 
 

  ; 
 un mètre linéaire pour 

 
 Des possibilités techniques des installations. 

 
Pour toute demande de , ou des futurs abonnés intéressés, le DELEGATAIRE 
sera tenu de  
 

, en accord avec les DELEGATAIRE, décidera alors des modalités de 
financement et de réalisation de ces ouvrages. 
 

 ; sauf à conclure un avenant en accord avec 
L  si celui-  
 

raccordement, en raison des caractéristiques de consommation dudit abonné, risque de compromettre 
21 du Contrat. 

ARTICLE 2 -  EGALITE DE TRAITEMENT DES ABONNES 

Au cas où le DELEGATAIRE serait amené à consentir à certains Abonnés un tarif inférieur à celui défini 
à l'Article 25, il sera tenu de faire bénéficier des mêmes réductions les Abonnés placés dans des 
conditions identiques à l'égard du service public. 
 
À cet effet, il doit établir et tenir constamment à jour un relevé de tous les tarifs spéciaux appliqués avec 
mention des conditions auxquelles ils sont subordonnés. Un exemplaire de ce relevé est tenu à la 
disposition de  et des Abonnés. Le relevé de tous les tarifs est porté à la 
connaissance des Abonnés à l'occasion des abonnements. 
 

ARTICLE 3 -  OBLIGATIONS DES ABONNES. 

Chaque Abonné a la charge et la responsabilité de ses installations secondaires à partir des vannes 
 Annexe 1) : robinetteries, appareils de 

contrôle, de régulation et de sécurité, d'expansion, appareillages électriques, canalisations de 
 

 
 

  ; 
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 L'exécution de ses installations en respectant les directives techniques qui pourront lui être 
recommandées par le DELEGATAIRE ; 

 La fourniture de l'électricité nécessaire au fonctionnement et à l'éclairage du ou des Poste(s) de 
livraison ; 

 
secondaires, y compris le traitement de cette eau ; 

 Dans les bâtiments, le réglage, le contrôle, la sécurité ainsi que la conduite et l'entretien complet 
des installations secondaires. 

 
ELEGATAIRE, en toute sécurité. 

 
Il assume les risques qui découlent des activités ci-dessus, tant pour les incidences sur ses installations 
propres que pour les incidences éventuelles sur le bon fonctionnement du réseau primaire. Le 

és de son fait dans les installations 
intérieures des Abonnés. 
 

 : 

 
remplacements sont à la charge du DELEGATAIRE ; 

 
 

 

contractuelles, après en avoir avisé  et l'Abonné concerné, de suspendre la 
fourniture de chaleur à tout Abonné dont les installations propres seraient une cause de perturbation 
pour les installations primaires, après avis collectif affiché à l'intention des usagers concernés. Dans ce 
but, les agents du DELEGATAIRE auront à tout instant libre accès aux Postes de livraison et aux 
installations primaires chez l'Abonné. 
 

En cas de danger, le DELEGATAIRE pourra intervenir sans délai pour prendre toute mesure de 
sauvegarde, mais devra en aviser immédiatement L , les Abonnés concernés, 
et les usagers par un avis collectif. 
 
L'avis collectif est l'avertissement écrit apposé dans les parties communes des immeubles ou bâtiments. 

ARTICLE 4 - EXTENSIONS 

1 
(Obligation de desservir les Abonnés),  et le DELEGATAIRE examinent 
l'intérêt de toutes Extensions particulières du réseau de canalisations et tous renforcements des 
installations qui en sont la conséquence. 

 informe le DELEGATAIRE de tous les programmes immobiliers envisagés 
et dont elle a connaissance dans le périmètre de la Concession défini  

 

À partir des éléments recueillis, le DELEGATAIRE : 

 Vérifie que le raccordement envisagé est compatible avec les installations existantes ; 
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 Le cas échéant, indique les modifications à apporter aux installations existantes pour réaliser ce 
nouveau raccordement et leur coût ; 

 Définit les travaux de raccordement et estime leur coût ; 

 5, à percevoir 
auprès du futur Abonné ; 

  

 

Le DELEGATAIRE communique cette étude à 
et accord de 

DELEGATAIRE informe  
auprès du promoteur. 

5 sont perçus auprès du nouvel 
Abonné par le DELEGATAIRE. Ces Frais lui permettent de financer les travaux de Branchement et de 
Poste de livraison du nouvel Abonné (hors programme de premier établissement). 

Annexe 1) sont établis, entretenus et renouvelés par le DELEGATAIRE dans les mêmes conditions que 
les branchements. Ils font partie intégrante de la Concession.  

Les compteurs sont fournis, posés, entretenus et renouvelés par le DELEGATAIRE dans les mêmes 
conditions que les branchements. Ils font partie intégrante de la Concession.  

La construction et l'entretien du génie civil servant à accueillir les postes de livraison sont à la charge 
des Abonnés. Ils mettent à la disposition du DELEGATAIRE le local de la sous-station dont ils 
maintiennent le clos et le couvert conforme à la Réglementation.  

Les travaux liés aux nouveaux raccordements sont réalisés par le DELEGATAIRE.  

ARTICLE 5 -  DROITS ET COUT DE RACCORDEMENT 

Droits de raccordement 

 

- Bâtiment neuf :  25 m² ; 
- Bâtiment existant :  

o 0 souscrit, en contrepartie les CEE sont cédés par les Abonnés au DELEGATAIRE ; 
o  :  les coûts de raccordement seront 

appliqués selon les modalités prévues ci-dessous. 

Est considéré comme un « Bâtiment neuf », un bâtiment existant, autres que ceux historiquement 
raccordés au Réseau au 30 juin 2025, 
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d'un bâtiment existant non restructuré), chaque partie de la construction se voit appliquer le tarif ad 
hoc à due proportion de la puissance souscrite concerné.  

Le DELEGATAIRE aura la faculté de pratiquer une politique commerciale en modulant à la baisse les 

traitement des Abonnés placés dans les mêmes conditions 
DELEGANTE devra donner son accord. Les Droits de raccordement pourront donc donner lieu, dans la 
limite du plafond ci-dessus, à des coefficients de raccordement en fonction de la situation des Abonnés. 

Les Droits de raccordements ci-avant sont en date de valeurs du 1er octobre 2023 et sont indexés selon 
. 

Le paiement des Droits de raccordement sera effectué de la façon suivante : 

 Un acompte de 30% du coût des Droits de raccordement sera versé au démarrage des travaux 
de raccordement ; 

  

Le DELEGATAIRE laissera la possibilité aux Abonnés qui le  sur 
une durée de 3 ans sans application de frais financier.  

À défaut de paiement des sommes dues, le service peut être suspendu un (1) mois après une mise en 

dans les conditions définies au règlement du service. 

 

Cout de raccordement 

 
Le DELEGATAIRE est autorisé à percevoir pour son compte, auprès de tout nouvel Abonné non prévu 
dans les travaux de premier établissement, des couts de raccordement. 
 

cout 
de raccordement. 
 
Les coûts de raccordement comprennent la part des travaux de réalisation du Poste de Livraison et de 

le bordereau des prix en annexe 2 
branchement.   
 

de la canalisation supplémentaire nécessaire pour atteindre sa sous-station privative. 
 
 
Le paiement des frais de raccordement sera effectué de la façon suivante : 

 Un acompte de 30% du coût (hors subventions, aides ou recettes de vente de certificats 

; 
 Le solde, toutes subventions et aides déduites, sera versé au moment de la mise en service de 

 

solde sur une durée de 3 ans sans application de frais financiers.  
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À défaut de paiement des sommes dues, le service peut être suspendu un (1) mois après une mise 

cours dans les conditions définies au règlement du service. 

 
 

ARTICLE 6 -  PAIEMENT DES EXTENSIONS PARTICULIERES 

Cas de simultanéité des demandes 

Lorsque plusieurs riverains demandent simultanément à bénéficier d'une extension contre participation 
aux dépenses, en application de , le DELEGATAIRE répartira les frais de réalisation entre les 
futurs Abonnés conformément à l'accord préalable intervenu entre eux. 

À défaut d'accord, la part des riverains sera calculée proportionnellement, et à pondération égale, aux 
distances qui séparent l'origine de leur branchement de l'origine de l'extension et à la puissance souscrite 
par chacun d'eux. 

Cas des demandes postérieures aux travaux 

Pendant les dix (10) premières années suivant la mise en service d'une extension particulière, un nouvel 
Abonné ne pourra être branché sur l'extension que moyennant le versement, dans les conditions prévues 
à l , d'une somme égale à celle qu'il aurait payée lors de l'établissement de la canalisation, 
diminuée de 1/10e par année de service de cette canalisation. Cette somme sera partagée et reversée 
aux Abonnés déjà branchés, proportionnellement à leur participation. 

classé. 

ARTICLE 7 -  BORDEREAU DES PRIX 

bordereaux de prix figurant en annexe 2. 

livraison (partie concédée). 

 

 
 

Les bordereaux de prix sont indexés au moyen de la formule suivante : 
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La définition des paramètres est la suivante : 

- national de Bâtiment " Chauffage central ", base 100 en janvier 2010, publié au 
"Moniteur des Travaux Publics et du Bâtiment" ou toute autre revue spécialisée ; 

- CPF 24.10 : moyenne des douze dernières valeurs mensuelles connues à la date de facturation 
- Prix de production de l'industrie française pour le marché 

  

- TP10d 
 

01 octobre 2023 soit : 

- BT400 = 125.5 

- TP10d0 = 124.7 

- CPF 24.100 = 131.7 

 

5 sont indexés dans les mêmes conditions.  

2 CHAPITRE II - ABONNEMENTS 

ARTICLE 8 -   

 

par  Annexe 3 au présent règlement de service. Y sont 
notamment définies : 

 L'identification de l'Abonné ; 

 La puissance souscrite ; 

 Les températures contractuelles des fluides thermiques ; 

 Les températures de  

 Les conditions particulières de fourniture. 
 
Les abonnements peuvent être contractés par un propriétaire ou un gestionnaire, dûment mandaté, 
également désigné au Contrat par le terme "Abonné". Dans le cas où la demande est effectuée par un 
gestionnaire, le DELEGATAIRE pourra demander au propriétaire  
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ARTICLE 9 -  OBLIGATION DE FOURNITURE 

 
Le DELEGATAIRE est tenu de fournir aux conditions du Contrat la puissance nécessaire aux bâtiments 
pour leurs besoins de chaleur, besoins matérialisés par la puissance souscrite figurant dans la police 
d'abonnement. 
 
Le DELEGATAIRE peut assurer, dans la limite de capacité des installations, toute fourniture d'énergie 

bâtiments.  
 

 
Elle suppose que les Frais de raccordement ont été soldés. La puissance pourra être inférieure à celle 

 
 

ARTICLE 10 -  CONDITIONS DE RACCORDEMENT 

auprès du DELEGATAIRE  : 

 obligent ceux qui sont ou deviendront propriétaires des bâtiments pour la durée de la police, 

  

 réalisent leurs installations secondaires conformément aux indications techniques que leur 
donnera le Délégataire en fonction des caractéristiques du service de distribution de chaleur. 

 

droit de la concurrence. 
 
Concernant les raccordements des bâtiments neufs ou en rénovation, une notice en annexe 4 précise 
les prescriptions techniques à respecter par le futur Abonné en vue d'un futur raccordement au réseau 
de chauffage urbain. 
 

ARTICLE 11 -   RÉGIME DES ABONNEMENTS 

 

 dix (10) ans, renouvelable par tacite reconduction pour des 
périodes de dix (10) ans à défaut de dénonciation par lettre RAR dans un délai de six (6) mois. 

En tout état de cause, elles ne pourront pas dépasser la durée de la Délégation  

DELEGATAIRE moyennant un préavis de trois (3) Mois au moins. Il supporte alors les frais de sortie 
définis ci-après. 
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 courte durée » peuvent être conclues pour une durée maximale de 
trois (3) ans, non renouvelable, pour les abonnés identifiés en annexe du Contrat, et sous réserve de 

-dessous : 

 (i) Abonnés pour lesquels la démolition du bâtiment est prévue avant la date de signature du 
 ; 

 (ii) Abonnés ayant exprimé avant la date de signature du Contrat le souhait de se déraccorder 
du Réseau en vue de mettre en place une solution autonome de chauffage, dûment justifié par 

-  

concerné. 

 

ladite police, à la rénovation de la sous-station ni au raccordement au nouveau réseau hydraulique qui 
sera déployé. 

 

 
 

ent et selon la consommation mesurée pour la partie 
proportionnelle. 
 

Mois, l'Abonné s'engageant à imposer l'observation des clauses du contrat d'abonnement à toute 
personne ou société qui se substitue. 
 

ARTICLE 12 -  FRAIS DE SORTIE 

normale, ou de diminution de sa 

 verse au DELEGATAIRE une indemnité compensatrice 
de la part non amortie des ouvrages. 

souscription :  

Indemnité = (R24 + R25) x Ps x Da 

avec les facteurs suivants : 

 R24 et R25 
résiliation ou de diminution de la puissance souscrite) ; Accusé de réception en préfecture
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souscription).  

usé de réception restée sans résultat dans un 
délai de quinze (15) jours francs. 

dépenses qui lui ont été utiles. 

délégation, situées en sous-  

ARTICLE 13 -   MESURE DE FOURNITURE AUX ABONNÉS 

 
La chaleur 

plombés par un organisme agréé à cet effet par le service des instruments de mesure. 
 
En cas de besoin, le DELEGATAIRE procède à ses frais au remplacement des compteurs. Toutefois 

auquel incombe le soin de prendre les précautions nécessaires. 

ARTICLE 14 -   VÉRIFICATION DES COMPTEURS 

 
Les compteurs sont placés dans les conditions précisées par le règlement du service, permettant un 
accès facile aux agents du DELEGATAIRE et à  ou à son représentant. 
 
Les compteurs sont entretenus aux frais du DELEGATAIRE par un réparateur agréé par le service des 

sondes et tous les cinq (5) ans pour le mesureur par un organisme agréé, au frais du DELEGATAIRE. 
 

à un organisme agréé par ce dernier ou à un organisme accrédité COFRAC. Les frais entraînés par cette 
mpteur est exact et du DELEGATAIRE dans le cas 

contraire. 
 
Dans tous les cas, le compteur doit satisfaire aux exigences applicables à la vérification conformément 
aux dispositions du décret n°2001-387, modifié par le décret n°2006-

mai 2006, relatif au contrôle des instruments de mesure. 

Contrat sont prises en considération à compter de leur entrée en vigueur.  
 
Tout compteur inexact sera remplacé par un compteur vérifié et conforme, au frais du DELEGATAIRE, 
un (1) Mois à compter du constat de défaillance. 
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Pendant la période où un compteur aura donné des indications erronées, le DELEGATAIRE remplacera 
ces indications par le nombre théorique de kilowattheures de la façon suivante : 

1) Pour le chauffage 

 

 
Formule dans laquelle : 
 

  ; 

 Cr = Consommation de référence précédente où les indications de compteur ont été reconnues 
exactes ; 

défaillant ou le même Mois de la saison de chauffage précédente si la saison de chauffage ne 
peut être prise en compte. 

compteur sera pris en compte. 

 DJUr = Nombre de degrés Jour unifiés par Météoclim à la station de Paris Le Bourget pour la 
période de référence ci-dessus ; 

 DJU = Nombre de degrés Jour unifiés par Météoclim à la station Paris Le Bourget pour la période 
estimée. 

 

2)  

Consommation pour la même période calendaire de la saison précédente (sauf modification sensible du 
nombre d'usagers).  

En attendant cette facturation définitive, une facturation provisoire égale à celle de la précédente période 
équivalente sera établie. 

 

3) Pour tout autre usage 

Le DELEGATAIRE proposera un mode de calcul du nombre théorique de kilowattheures qui sera soumis 
à la validation de . 

ARTICLE 15 -  DÉFINITION DE LA PUISSANCE SOUSCRITE 

Pour définir les puissances à souscrire par les abonnés, ces derniers remplissent un questionnaire à cet 
effet. 
 
Le DELEGATAIRE prend en compte, sur la base des informations remises, les déperditions des 

surpuissances nécessaires à un redémarrage efficace après, par exemple, une phase de ralenti.  

La puissance souscrite correspond à la puissance nécessaire pour la production simultanée de 
chauffage (par -
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tenant compte de paramètres éventuels liés au foisonnement, au stockage et au pilotage des 
installations secondaires. 

Pour le chauffage : 
 

maximale que le 
extérieure de base (fixée à -7°C). Elle est au moins égale au produit : 

 De la puissance calorifique maximale en service continu, somme des besoins de chauffage des 

et des pertes particulières éventuellement liées au mode de chauffage choisi ; 
 Par un coefficient de surpuissance pour remise en température après baisse ou arrêt du 

1,20. 
  

 
 

calorifique maximale que le DELEGATAIRE est tenu de 
 

 
 

 est égal à 1,20. 
 
Pour tout autre usage : 
 
Le DELEGATAIRE proposera un mode de calcul du nombre théorique de kilowatt qui sera soumis à la 
validation de . 
 
 

 
 

calculée suivant les normes en vigueur, le Poste de Livraison fonctionnant dans les conditions retenues 
 

 

 
 

ARTICLE 16 -   VÉRIFICATION DE LA PUISSANCE SOUSCRITE 

Un essai contradictoire peut être demandé :  

 
 ;  

 
 42 ci-dessus), (infra a).  

 
(vérification à la demande du DELEGATAIRE), (infra b) ;  
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Pour cet essai effectué dans les conditions précisées au fascicule C.C.0 du C.C.T.G. de travaux 
applicables aux travaux de génie climatique, il est installé à titre provisoire sur le poste de livraison de 

livrées par le fluide primaire. À défaut, il sera relevé 
 

la puissance moyenne délivrée pendant chacune de ces périodes.  

Ces relevés, effectués pendant une durée qui ne peut être inférieure à 24 heures consécutives, 

cette mesure, la puissance maximale en service continu appelée le jour où la température extérieure de 
base est atteinte, multipliée par le coefficient de surpuissance contractuel pour obtenir la puissance 
souscrite.  

 

a )   :  

 si la puissance ainsi déterminée est conforme ou supérieure à celle fixée à la police 

puissance souscrite. Dans 
le cas contraire, les frais entraînés sont à la charge du DELEGATAIRE, qui doit rendre la 
livraison conforme.  

 si la puissance ainsi déterminée est inférieure à la puissance souscrite déduite du coefficient 
de surpuissance de plus 10%, 

. 

Le m  à 500 euros HT. Ce 
montant est  

 

b )  Vérifications à la demande du DELEGATAIRE :  

 si la puissance ainsi déterminée est supérieure de plus de 10% à la puissance souscrite, déduite 
du coefficient de surpuissance, 

 peut demander :  

o 
dispositions matérielles contrôlables ;  

o  

 
DELEGATAIRE.  

 

- 
station Abonné, le DELEGATAIRE 

DELEGANTE. Si le 
rapport fait apparaitre une surévaluation de la puissance souscrite, le DELEGATAIRE propose à 

-ci en cohérence avec ses besoins effectivement constatés. 

d) Dans tous les cas, si la puissance ainsi déterminée est inférieure ou supérieure à la puissance 
souscrite de plus de 10
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3 CHAPITRE III - EXPLOITATION 

ARTICLE 17 -    

de distribution de chaleur. 
 
A ce titre, le DELEGATAIRE est tenu notamment  : 

 La continuité du service public sur les moyens de production et de distribution de chaleur ; 
  ; 
  ; 
  
  ; 
 Des outils de communication performants pour  et les Abonnés ; 
 Toutes les autorisations et déclarations nécessaires à la bonne exécution du service. 

 

réparation et le renouvellement des ouvrages délégués, grâce à une surveillance régulière et 
systématique du service ; en vue, de garantir la continuité du service public, notamment en limitant la 
fréquence et la durée des arrêts éventuels, de limiter à ce qui est strictement nécessaire la 

 les appels de puissance, tout en assurant 
la meilleure qualité de service possible.. 
 

. 
 
Il s'engage également dans une démarche environnementale, notamment en matière de recherche 

 
 

ARTICLE 18 -   CONDITIONS GENERALES DU SERVICE 

 
La saison de chauffe er octobre au 31 mai. 
 
Durant cette période, le DELEGATAIRE doit être en mesure de fournir la chaleur nécessaire au 
chauffage sur demande écrite des Abonnés (lettre, email ou télécopie) avec un préavis minimum de 
quarante-huit (48) heures. 
 

un préavis minimum de quarante-huit (48) heures. 
 
Si un Abonné demande des garanties de fourniture en dehors de la saison de chauffage, le 

le). 
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service des Abonnés. 
 
La nécessité effective de travaux programmables nécessitant la mise hors service des ouvrages est 
justifiée par le DELEGATAIRE à 

 pour les interruptions de livraison de plus de quatre (4) heures. 
 
Après validation de 
par avis collectifs, aux usagers concernés avec un préavis minimal de dix (10) Jours. 
 
 

ARTICLE 19 -   CONDITIONS PARTICULIERES DU SERVICE 

 
 

 

les mesures nécessaires. Il en avisera sans délai , les Abonnés concernés 
et, par avis collectifs, les usagers concernés. 
 

 
 
Le DELEGATAIRE pourra, après en avoir avisé , suspendre la fourniture 

pour les ouvrages délégués. En cas de danger, il interviendra sans délai pour prendre toutes les mesures 
de sauvegarde et devr

. Il rend compte à  dans les vingt-quatre (24) 
heures avec les justifications nécessaires. 
 
3 Retards, interruptions ou insuffisance de fourniture  
 
Sous réserve des dispositions qui précèdent, les retards, interruptions ou insuffisances de fourniture, 
donnent lieu : 

 
fourniture non exécutée par le DELEGATAIRE 

 
Sera considéré comme retard de fourniture, le 
écrite formulée par un ou plusieurs Abonnés, de remise en route de la distribution de chaleur à un ou 
plusieurs Postes de livraison au début ou en cours de la saison de chauffage. 
 
Sera considérée comme interruption de fourniture

ne permettant de satisfaire pendant quatre (4) heures ou plus, que moins de 50 % de la puissance 
souscrite. Cette durée pourra être réduite, mais non allongée, dans les conditions particulières figurant 

 
 
Sera considérée comme fourniture insuffisante, le fait de ne disposer à un poste de livraison, pendant 

que celle- ée 
comme insuffisante si, compte tenu de la température extérieure, les besoins sont inférieurs aux 
puissances fournies, en particulier, si une règle de correspondance avec la température extérieure est 
fixée et si, cette règle est observée. 
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ARTICLE 20 -  NATURE E DISTRIBUEE 

La chaleur est fournie dans les locaux mis à disposition du DELEGATAIRE par les Abonnés. Ces locaux 
sont appelés Postes de livraison. 
 

le DELEGATAIRE est responsable, dit fluide primaire, et le fluide alimentant les installations des 
bâtiments desservis, dit fluide secondaire . 
 
Elle est livrée dans les conditions générales suivantes : 
 

  
o Maximum : 100°C pour les conditions extérieures de base, soit - 7°C ; 
o Minimum : 65°C ; 

 
  : 

o Maximum : 95° C pour les conditions extérieures de base, soit - 7°C, ou en fonction des 
installations secondaires ; 

o Minimum : en fonction des installations secondaires ; 
 
En aucun cas, le fluide primaire ne peut être directement utilisé sans accord du DELEGATAIRE stipulé 
par un contrat particulier.  
 

à partir du (des) échangeur(s) installé(s) et de la chaleur livrée par le DELEGATAIRE.  
 
Toute demande de fourniture de chaleur sous une forme ou à une température différente des conditions 
générales de fourniture peut être refusée ou acceptée par le DELEGATAIRE après accord de 

. 
 
Le DELEGATAIRE peut exiger le paiement par l'Abonné de tous les frais et charges susceptibles d'en 
résulter pour le DELEGATAIRE, soit au moment du raccordement, soit en cours d'exploitation. 
 
En outre, cette fourniture doit être compatible avec les conditions techniques normales de distribution et 
ne doit en aucun cas obliger le DELEGATAIRE à modifier ces conditions, en particulier à augmenter la 
température du réseau au-dessus de celle prévue, notamment en dehors des périodes de chauffage. 
 
Les conditions de production et de livraison de ces autres fournitures de chaleur sont précisées par la 
police d'abonnement. 

 

ARTICLE 21 -  SOURCES ENERGETIQUES 

 Les énergies utilisées en moyenne sur la durée du Contrat pour la production de chaleur sont les 
suivantes : 

 91% en base (géothermie + pompes à chaleur (PAC)) ; 
 9% en appoint-secours au gaz. 

ontrat de DSP 
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moyens de production nécessaires afin 
 

Les combustibles et énergies, ainsi que leurs proportions, sont acquis pour la durée du Contrat, sauf 

de la sécurité d'approvisionnement ou de considérations environnementales ou réglementaires, sous 
 

Toute modification des sources d'énergies utilisées ou des priorités d'engagement pour la production de 

 révision des conditions de tarification dans le 

convenues seront alors traduites dans un avenant au Contrat. 

 

ARTICLE 22 -  MISE EN CONFORMITE ET SECURITE DES OUVRAGES 

Les installations, notamment de combustion et de stockage de combustibles, doivent être conformes à 

au travail, à l'hygiène et à la sécurité. 
 
Il appartient au DELEGATAIRE de signaler à  toute évolution de la 
Réglementation susceptible d'exiger une modification des installations et de les exécuter, après accord 
préalable de . 
 
Les dépenses entraînées par des travaux exécutés pour un motif de sécurité publique ou de mise en 
conformité des ouvrages avec des lois et/ou règlements techniques et administratifs sont à la charge du 
DELEGATAIRE. 
 

ARTICLE 23 -   OBLIGATIONS DU DELEGATAIRE 

 
1 - SERVICE D'ASTREINTE TECHNIQUE 
 
Les interventions font l'objet d'un service d'astreinte, 24 heures sur 24, 365 jours par an. 
 
Toute demande d'un Abonné pour un manque de fourniture fait l'objet d'une intervention dans un délai 
n'excédant pas 1 heures en heures ouvrées ou 2 heures en heures non-ouvrées suivant l'appel de 
l'Abonné. Les interventions ainsi réalisées font l'objet d'une traçabilité et d'un retour d'information à 
l'Abonné dans un délai maximal de 48 heures, décrivant la nature du dysfonctionnement et les mesures 
prises ou à prendre pour y remédier. 
 
 
2 - RESPONSABILITE 
 
La responsabilité du DELEGATAIRE 
omission, prouvé et imputable au DELEGATAIRE. Dans cette hypothèse, la responsabilité du 
Délégataire est plafonnée à 2

ELEGATAIRE et ses 
assureurs au-delà de ce plafond, en nature et montant, et s'engage à obtenir de ses assureurs la même 
renonciation à recours.  
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La responsabilité du DELEGATAIRE ne pourra être mise en cause, et aucune indemnité ne sera due 
dans les cas suivants : 

 AUTORITÉ DÉLÉGANTE,  

 caractère de la force 
majeure,  

 
délégation de service public. 

ARTICLE 24 -   LIMITES DE FOURNITURE 

Les limites de fournitures sont précisées sur le schéma annexé au présent Règlement auxquels il y a 
lieu de se reporter. 
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4 CHAPITRE IV - DISPOSITIONS FINANCIERES 

ARTICLE 25 -  TARIFS DE BASE 

1. Constitution du tarif 

Le DELEGATAIRE est autorisé à vendre la chaleur aux tarifs de base ci-après (prenant notamment en 
compte toutes taxes connues au jour de la 
sur la valeur ajoutée. 

DELEGATAIRE et joint à la Convention (Annexe 4)
calorifique ainsi que des recettes et des dépenses du service. 

les documents financiers prévisionnels annexés. 

 
 
2 Fourniture de chaleur 
 
Les abonnés sont soumis à une tarification binôme : le tarif de base est composé de deux éléments R1 
et R2, représentant chacun une partie des prestations. 

 
 : 

 

kW 

 

2.1 Terme R1 

Le terme R1 est un élément proportionnel représentant le coût des combustibles ou autres sources 

notamment parts fixes, parts variables et taxes. 

mixité des combustibles telle que définie ci-après : 

 

 Avec a + b  = 1 

 r1géo+PAC : Prix en euros hors taxes du MWh livré en poste de livraison produit à partir de la 
ressource géothermale  

 r1gaz 
gaz produite par la chaudière gaz conventionnelle hors coût des quotas de CO2, 

 r1co2 : Prix en euros hors taxes du MWh livré en poste de livraison représentatif de la gestion 
des quotas de CO2 émis. 

Les éléments constitutifs de la valeur de base du R1 ont les valeurs suivantes connues à la date 
du 01/10/2023 :  
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Les coefficients a, b, sont fixes et indépendants de la mixité réelle constatée. Ils pourront être revus, 

allant au profit des Abonnés. 

Option tarifaire « Complément biométhane - 100% ENR&R » : 

En complément du mix énergétique proposé par le Réseau 1 et pour les 
Abonnés souhaitant être alimentés en chaleur 100% ENR&R, le DELEGATAIRE propose la souscription 

 Complément biométhane  100% ENR&R ». 

en service de la géothermie et chaque année à acheter, aux conditions du marché, les certificats de 
méthane 

 

Cette option est souscrite par les Abonnés qui le souhaitent au moment de la signature de la police 
 à 

défaut de dénonciation dans un délai de 6 mois notifiée à chaque abonné échéance. 

2.2 Terme R2 

Le terme R2 est un élément fixe, réparti entre les Abonnés selon la puissance souscrite, représentant la 
somme des coûts annuels suivants : 

R2 = r21 + r22 + r23 + r2BS + r24+ r25 + r25CEE 

 

 
pour assurer le 

 

 r22 : coût, en euros hors taxes par kW, des prestations de conduite, de petit entretien et de 

administratifs (redevances, cotisation économique territoriale, impôts, frais di
nécessaires pour assurer le fonctionnement des installations primaires, coût des actions de 
communication et de commercialisation, systèmes numériques, etc.  

 r23: coût, en euros hors taxes par kW, des prestations de gros entretien et de renouvellement 
(GER) des installations, 

 r2BS : montant unitaire de la redevance r2 Bouclier Social 
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 r24: coût, en euros hors taxes par kW, liés 
des frais financiers associés,  

  

 R25CEE 
(terme négatif) 

Les termes r25 et r25CEE sont ajustés en fonction du montant réellement perçu, suivant la formule 
indiquée en ANNEXE N°7 du contrat de délégation du service public. 

Les éléments constitutifs de la valeur de base du R2 ont les valeurs suivantes connues à la date 
du 01/10/2023 : 

  

  

  

  

 
 

  

  

  

 

Taxe sur la valeur ajoutée (TVA) 

Les montants hors taxes sont affectés des taux de TVA en vigueur à la 
facturées. 

Au cas où le taux de TVA est modifié, les nouveaux taux sont appliqués sur les montants hors taxes 
actualisés de chaque élément de la facturation. 

 

ARTICLE 26 -  
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Abonnés à participer à la performance technique, économique et environnementale du 
-dessous. 

 
1) Incitation à la baisse des températures des retours 

distribuée. La baisse des températures de retour du Réseau accroît le rendement de production et de 
 chaleur. 

La température de référence des retours du réseau de chaleur (Tref) observée au retour en chaufferie sera 
 

1°C sur la température de retour en 
 

Dès que la Température de référence aura été établie, à la fin de chaque exercice, le DELEGATAIRE 
 

Avec 

 k = (Tref  5°C) - Tmoy  

  

  x k 
 Ce terme Mtr sera révisé selon les mêmes conditions que le terme R1géo+PAC,  

Et 

mai, sur les retours du réseau de chaleur observée au retour en chaufferie. 

ayant obtenu la plus grande baisse de leurs températures moyennes individuelles de retour sur la période, 
à due proportion de leur consommation en MWh sur la période. Ces montants redistribués seront validés 

 

 

2) Incitation à la baisse des appels de puissance lors des pointes hivernales (effacement de la 
demande de chauffage) 

en fait la demande. 

sanitaire entre 7h et 10h du matin si la température extérieure est comprise entre -10°C et 4°C. Pendant 
cette période, le chauffage du bâtiment est coupé. 

Pour les Abonnés qui souhaitent choisir cette option, le Délégataire étudiera et proposera les actions à 
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Cet avoir sera proportionnel au nombre d'heures et à la puissance chauffage qui aura été effacée durant 
 : 

AvoirEffacement = (Nb heures avec effacement / Nb heures saison de chauffe) x R2 x Puissance souscrite 
chauffage x 3 

 

3) -station) 

 

Le stockage en sous-
 

Pour les Abonnés qui souhaitent choisir cette option, Le DELEGATAIRE étudiera et proposera la mise en 

 

sera réajustée de la façon suivante : 

 Si capacité de stockage < 25% de la consommation journalière, pas de réajustement de la 
puissance ECS 

 Si capacité de stockage > 25% de la consommation journalière, alors la puissance souscrite 
est réajustée selon la formule suivante :   

Psouscrite ECS réajustée  = Psouscrite ECS initiale x (1  0,875 x % consommation journalière stockable) 

Où  
 Psouscrite ECS réajustée   
 Psouscrite ECS initiale  
 % consommation journalière stockable représente le rapport entre la capacité de stockage du 

 

ARTICLE 27 - BOUCLIER SOCIAL DE STABILITE TARIFAIRE 

crise énergétique sur la durée du Contrat, le DELEGATAIRE propose un mécanisme de « Bouclier 
social de stabilité tarifaire ». 
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En cas de crise énergétique telle que définie ci-dessous et sous réserve de la demande écrite de 

bouclier. Le non-respect de cet engagement par le DELEGATAIRE pourra don
de la pénalité prévue au Contrat. 

En cas de crise énergétique conduisant à une hausse annuelle du terme R1 moyen de plus de 30%, 
le DELEGATAIRE reversera aux Abonnés, 

dans un délai de 6 (six) mois, un montant de 1 500 sous la forme de deux avoirs annuels 
sur leur facture de chaleur et au prorata de leur puissance souscrite de la façon suivante : 

 Un avoir de 50% au 1er 
soit un montant global de 750  

 Un avoir de 50% au 1er 
750  

 des avoirs les Abonnés rembourseront sur 

BS.  

Le terme tarifaire R2BS est facturé mensuellement et est calculé chaque année n de la manière 
suivante :  

 

Avec : 

 AnnuitéBS  : 

 

- C = le montant apporté par le DELEGATAIRE, soit 1 500  
-  = 4.5% 
- t = 

durée 

   

Le DELEGATAIE a la charge du suivi des remboursements des avoirs. Il communique annuellement 
 

 

ARTICLE 28 -  INDEXATION DES TARIFS 

Sauf dispositions contraires de la réglementation des prix, les prix figurant dans les tarifs de vente 
25 sont indexés élément par élément par application des formules ci-après : 
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1. Elément proportionnel R1 

a. Terme R1géo+PAC 

Le terme R1géo+PAC est révisé de la manière suivante :  

 

--------- 

Avec :  

 

Et : 

 

 

 

différentes plages horo-saisonnières.  

année N-
d'août à décembre, avec un top le premier jour ouvré de chaque mois. Cette méthode de sourcing pourra être 

u le 
 

une ou plusieurs années. 

 

La révision du terme Elec/Elec0  : 
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(https://www.eex.com/en/market-data/power/) des premiers jours ouvrés de cotation de chaque mois entre 
août et décembre N-2 pour une livraison en année N. 

Cette formule permet de répercuter automatiquement et directement sur le tarif R1géo+PAC les achats 

géo+PAC 
-2. Le prix 

du marché est représenté par la valeur CalBase selon la description ci-dessus. 

 

 

Dans un objectif de stabilité et dans un contexte où les prix des énergies ont fortement fluctué les années 
passées du fait de la crise énergétique, nous proposons de souscrire un approvisionnement en électricité 

2029, à un prix fixe.  

 

Le mécanisme de plafonnement à la valeur marché CalBase ne sera pas appliqué pendant cette période de 
5 ans. 

 

Et : 

 

- PPA 0  

- ICHT-IME : Indice "Coût horaire du travail, tous salariés, des industries mécaniques et électriques", 
publiée aux Moniteur des Travaux Publics (référence indice : ICHT-IME). ICHT-IME0 = 135,1 au 
01/10/2023 

- 
2" publié au Moniteur des Travaux Publics" (référence : FSD2). FSD20 = 162,5 au 01/10/2023 

- 
publié au Moniteur des Travaux Publics (référence : BT40). BT400 = 125,5 au 01/10/2023 

 

Et :  

GO 0  
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--------- 

Et 

 

 

 

 

 

 

TURPE c1 o = 28,80

Coefficient pondérateur de l'énergie pr la consommation en 
Heures de Pointe pour raccordement HTA option Longue 
Utilisation Pointe Fixe, publié dans le barème TURPE Enedis 
en vigueur

TURPE c2 o = 21,90

Coefficient pondérateur de l'énergie pr la consommation en 
Heures Pleines saison haute pour raccordement HTA option 
Longue Utilisation Pointe Fixe, publié dans le barème TURPE 
Enedis en vigueur

TURPE c3 o = 15,80

Coefficient pondérateur de l'énergie pr la consommation en 
Heures Creuses saison haute pour raccordement HTA option 
Longue Utilisation Pointe Fixe, publié dans le barème TURPE 
Enedis en vigueur

TURPE c4 o = 7,40

Coefficient pondérateur de l'énergie pr la consommation en 
Heures Pleines saison basse pour raccordement HTA option 
Longue Utilisation Pointe Fixe, publié dans le barème TURPE 
Enedis en vigueur

TURPE c5 o = 5,90

Coefficient pondérateur de l'énergie pr la consommation en 
Heures Creuses saison basse pour raccordement HTA option 
Longue Utilisation Pointe Fixe, publié dans le barème TURPE 
Enedis en vigueur

Cg o = 399,48
Composante de gestion pour raccordement HTA et contrat 
unique, publié dans le barème TURPE Enedis en vigueur

Cc o = 339,96
Composante de comptage pour raccordement HTA et 
propriété du comptage Réseau, publié dans le barème TURPE 
Enedis en vigueur

%CTA o = 21,93% au 1er octobre 2023
Taux de la contribution tarifaire d'acheminement sur les 
prestations de transport et de distribution d'électricité et de 
gaz naturel publié à l'Arrété du 26 avril 2013

CS o = 27,39
Coefficient pondérateur de la puissance en heure de pointe 
pour raccordement HTA option Longue Utilisation Pointe 
Fixe, publié dans le barème TURPE Enedis en vigueur

CSPE o = 0,50

Montant de la Contribution au Service Public de l'Electricité, 
publié dans l'Article 266 quinquies C du code des douanes, 

puissance de compteur est supérieure à 36 kVA dans le cadre 
de l'application du bouclier tarifiaire prévue par la loi de 
finances 2023
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b. Terme R1gaz 

 

Le terme R1gaz est révisé par application de la formule de révision :  

 

 

 

 

 

PEG 0 = 36,152 à date de facturation. Ce terme est disponible sur le site 
https://www.powernext.com et est un prix de marché

TICGN 0 = 1,52
Taxe intérieure sur la consommation de gaz naturel ou accise 
sur le gaz

TVD 0 = 6,42

Montant unitaire du Terme Variable de Distribution, ou terme 

le gestionnaire de réseau de distribution de gaz naturel GrdF, 

de distribution de gaz naturel opéré par GrdF publié chaque 
année au JO et par la CRE

TCS 0 = 95,20

Montant unitaire du Terme de Capacité ferme de Sortie du 
réseau principal opéré par le gestionnaire de réseau de 

PCS/jour par an, connu à date de facturation. Ce terme est 

transport de gaz opéré par GRTgaz publié chaque année au 
JO et par la CRE

TCR 0 = 84,29

réseau de transport régional opéré par le gestionnaire de 

HT/MWh PCS/jour par an, connu à date de facturation. Ce 

de transport de gaz opéré par GRTgaz  publié chaque année 
au JO par la CRE

NTR 0 = 2 sans objet au 1er octobre 2023

Niveau de Tarif Régional pour un site raccordé au réseau de 

PARIS. Ce terme est disponible dans la table des PITD 

site du groupe de travail créé par la CRE et baptisé gtg2007 
(www.gtg2007.com)

TCL 0 = 49,52

Montant unitaire du terme de capacité ferme de livraison au 
PITD pour par le gestionnaire de réseau de transport de gaz 

connu à date de facturation. Ce terme est disponible dans le 

par GRTgaz publié chaque année au JO et par la CRE.

Abonnement 0 = 982,92
distribution de gaz naturel GrdF, connu à date de facturation. 

réseau de distribution de gaz naturel opéré par GrdF publié 
chaque année au JO et par la CRE

CTA 0 = 243,11 Contribution tarifaire d'acheminement

CS 0 = 186,70

Montant unitaire du terme tarifaire de stockage correspondant 
au rapport entre le montant de la compensation France à 

perception de la compensation.
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c. Terme R1CO2 

r1CO2 est calculée par application de la formule suivante :  

 

 CO2 ICE ECX EUA étant le prix de la tonne de CO2 représenté par la moyenne mensuelle du prix 
 

  

 

La formule ne sera pas réajustée en fonction des émissions réelles de CO2. Ainsi en cas de 
dépassement des valeurs de quantités de CO2 émises sur lesquelles le DELEGATAIRE 

2 supplémentaire ne sera pas répercuté dans le r1CO2. 

nouvelles allocations prévues au titre de la 5ème période du PNAQ. 

 

2. Elément fixe R2 

Chaque élément constitutif du terme R2 est révisé par application des formules suivantes : 

- r21 est révisé par application des mêmes formules de révision que le terme R1géo+PAC 

- r22 = r220 x [0,15 + 0,55 x (ICHT-IME/ICHT-IME0) + 0,30 x (FSD2/FSD20)] 

- r23 = r230 x [0,15 + 0,25 x (ICH-IME/ICHT-IME0) + 0,60 x (BT40/BT400)] 

- Le terme r2BS Les termes r24, r25 et r25CEE ne sont pas indexés.  

Formules dans lesquelles : 

- ICHT-IME : Indice "Coût horaire du travail, tous salariés, des industries mécaniques et 
électriques", publiée aux Moniteur des Travaux Publics (référence indice : ICHT-IME). 

- 
catégorie 2" publié au Moniteur des Travaux Publics" (référence : FSD2). 

- 
central" publié au Moniteur des Travaux Publics (référence : BT40). 

Les valeurs de référence de ces indices sont celles connues et publiées au 01/10/2023, soit : 

- ICHT-IME  =135,1  

- FSD2  = 162,5 

- BT40  = 125,5   
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Les valeurs des termes r210, r220, et r230 sont les valeurs des termes r21, r22, r23 à la date mentionnée 
au paragraphe précédent. 

  
 
 

3. Calcul des variations de prix 

 

 
 

 

ARTICLE 29 -   ACTUALISATION DES TARIFS 

 

1. Terme r24 

Le terme r24 est actualisé au 1er 
établissement selon la formule suivante :  

 

Par exemple : 

 

 

 

Avec : 

 PN : la quote-
investissements 

Années N 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 
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PN 12,65% 44,62% 8,45% 9,93% 9,77% 9,46% 5,12% 

Ces valeurs sont calculées selon la répartition prévisionnelle des investissements telle que détaillée 
investissements 

réellement réalisés chaque année. 

 RévN : la formule suivante 

 

 

Année 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 

a 25,26% 0,74% 4,74% 4,44% 4,65% 4,83% 5,10% 

b 0,00% 48,21% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 

c 74,74% 51,05% 95,26% 95,56% 95,35% 95,17% 94,90% 

 
o ICHT-

tous salariés, des industries mécaniques et électriques", publiée aux Moniteur des Travaux 
Publics (référence indice : ICHT-IME). 

o 
géotechniques" publié au Moniteur des Travaux Publics" (référence : TP04). 

o 
chauffage central" publié au Moniteur des Travaux Publics (référence : BT40). 

Les valeurs de référence de ces indices sont celles connues et publiées au 01/10/2023, 
soit : 

o ICHT-IME  = 135,1 

o TP04  = 129,3 

o BT40  = 125,5 

Les coefficients figurant dans le tableau ci-dessous sont fixes. 

La date de dernière actualisation ne pourra dépasser le 31 décembre 2031. 

La dernière actualisation du terme r24 devra également prendre en compte la clause 
au Contrat. 
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2. Terme r25 

de 39 844 613 - Onglet « Impact_subv_suppl » du 
contrat de délégation de service public, sur la base du montant de subventions notifiées par les 
organismes financeurs 

 

3. Terme r25CEE 

11 880 629 
 60.4 du contrat de délégation de service public. 

 
 

ARTICLE 30 -   PAIEMENT DES SOMMES DUES PAR LES ABONNES AU 
DELEGATAIRE 

 
Facturation 
 
Le règlement des prix de vente de la chaleur fixés en application de  donne lieu à des 
versements échelonnés, les éléments R1, R2 étant indexés à chaque facturation en fonction des derniers 
barèmes et indices connus, en application de . 
 
Les redevances proportionnelles R1 sont établies sur la base des quantités consommées mesurées 
pendant le mois écoulé par relevé des compteurs. 
 
Les redevances fixes annuelles sont facturées à l'Abonné par douzième à la fin de chaque mois. 
 
 
Conditions de paiement 
 
Sous réserve de dispositions réglementaires particulières, les factures sont payables dans les trente (30) 
Jours de leur réception.  
 

au paiement de celle-ci. Si la réclamation est finalement reconnue fondée, le DELEGATAIRE devra en 
tenir compte sur la facture immédiatement ultérieure. 
 

À défaut de paiement dans un délai de quatorze (14) Jours après la date limite de paiement, le 
DELEGATAIRE met en place les dispositions du décret du 13 août 2008 relatif à la procédure applicable 

 
 

Au cas où la fourniture aurait été interrompue, conformément au processus indiqué ci-dessus, les frais 

 
 
Tout retard dans le règlement des factures donne lieu à compter du délai de quinze (15) Jours prévu ci-

de France. 
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Le DELEGATAIRE peut subordonner la reprise de la fourniture au paiement des sommes dues, ainsi 
que des frais de remise en service. 
 
 
Réduction de la facturation pour interruption ou insuffisance 

 

chauffage (au-  52.3
la période effective de chauffage, pour les installations ayant subi ce retard ou cette interruption et se 
traduit par une réduction prorata temporis des parties fixes des abonnements (R2) :  

 : 

 

Formule dans laquelle : 

- A : pénalité fixée à 2 x R2 / 365 ;  

-  

-  

, la réduction opérée est égale à la moitié de celle prévue ci-dessus pour un retard 
ou une interruption de même durée. 

Les réductions de facturation sont appliquées automatiquement par le DELEGATAIRE et notifiées à 
AUTORITÉ DÉLÉGANTE  

  

Accusé de réception en préfecture
093-219300464-20241212-2024-12-34-DE
Date de télétransmission : 23/12/2024
Date de réception préfecture : 23/12/2024



 

ARTICLE 31 -   MODIFICATIONS DU CONTRAT 

 
 

 

 
notamment techniques et financières de la délégation peuvent être soumises à réexamen sur production par 
le DELEGATAIRE et donner lieu à modification du Contrat, quel 

-1 du Code de la Commande Publique, dans les cas 
présentés ci-après :  

1) 

Réseau ; 
2) en cas de projets  ; 
3) lorsque, par le jeu successif des indexations, le prix unitaire R1 et/ou R2 varie de plus de trente pour 

cent (30 %) par rapport au prix fixé lors du Contrat initial ou de la précédente révision ;  
4) si dans le cadre du classement du Réseau, les zones de desserte prioritaires avec obligation de 

 
5) si le périmètre fixé à  du Contrat 

financier du Contrat ;  
6) 

puissances souscrites des abonnés baisse de plus de 20 %. 
7) 

ou à favoriser une politique de développement durable ; 
8) en cas 

Etablissement et/ou dans les Ouvrages délégués donnant lieu à des coûts associés au-delà des 
seuils fixés aux articles 22.3 et 25.4.1 du Contrat.  

9) en cas de travaux supplémentaires non prévus par le Contrat, de nature à remettre en cause son 

rat, demandées par 
 ; 

10) DELEGATAIRE dans le cadre de 
 ; 

11) 
 

12)  ; 
13) en cas de variation de performance de la géothermie au Dogger de plus ou moins de 15% par rapport 

à la puissance de référence prévisionnelle établie sur les hypothèses initiales de 450 m3/h, 71°C en 
tête de puits et 25°C de température de réinjection. 

14) 
puits est inférieure à 85% de la puissance de référence prévisionnelle établie sur les hypothèses 
initiales de 450 m3/h, 71 °C en tête de puits et 25°C de température de réinjection), après déduction 
de la part versée par la SAF Environnement au DELEGATAIRE au titre de ladite garantie. 

15) 
19.2 du Contrat. 

16)  

Accusé de réception en préfecture
093-219300464-20241212-2024-12-34-DE
Date de télétransmission : 23/12/2024
Date de réception préfecture : 23/12/2024



 

17) en cas de retard ou de modification de la programmation dans la réalisation des opérations 

Etablissement,  
18) Dans les cas expressément prévus par le Contrat, et non repris dans cet article.  

-1 du Code de la commande publique, 
les Parties pourront également faire évoluer le programme de travaux figurant en annexe du Contrat, le mix 

développement ultérieur du Réseau.. 

5 CHAPITRE V - DIVERS 

ARTICLE 32 -  CLASSEMENT DU RESEAU 

En cas de dispositions particulières du contrat de cession de leurs terrains et/ou du cahier des charges 

éventuellement être obligés de se raccorder au réseau de distribution. DELEGANTE 
prêtera 
obligation de raccordement au réseau de distribution. 

En cas de classement de tout ou partie du réseau en cours de Contrat par application des dispositions 
législatives et règlementaires en vigueur relatives au classement des réseaux, les propriétaires 

 

UTRITE DELEGANTE informe les usagers intéressés par cette obligation pour leurs installations 
nouvelles et existantes, sur proposition du DELEGATAIRE et après négociation des conditions 
financières. 

ARTICLE 33 -   AGENTS DU DELEGATAIRE 

constatant leur fonction (carte professionnelle) et porteur d'un signe distinctif. 

ARTICLE 34 -   

La distribution dans les sous- ELEGATAIRE, 
qui ont le droit de faire fonctionner les vannes et autres organes de commande ou régulation pour les 

et à la vérification des installations, sauf motif légitime. 

Il est interdit aux Abonnés de faire exécuter un travail sur la partie primaire de leur installation par des 
personnels autres que ceux mandatés par le DELEGATAIRE. 
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appareil, ou encore de changer la position des aiguilles. La rupture simple des plombs ou cachets peut 
suffire à motiver une action en dommages intérêts et telles poursuites que de droit. 

 

ARTICLE 35 - CONTESTATIONS 

Les contestations qui s'élèveront entre le DELEGATAIRE et l'Abonné sont soumises au Tribunal 
compétent. 
 
 
 

Le présent Règlement du Service a été approuvé par  

 

 

 

 

 

ANNEXES :  

 
 Annexe 1 : Schémas de principe des sous stations avec limites primaires/secondaires 
 Annexe 2 : Bordereau des prix de travaux neufs servant au raccordement des nouveaux abonnés 
 Annexe 3  
 Annexe 4 : Prescriptions techniques pour les bâtiments à construire ou en rénovation et à raccorder 

au réseau de chaleur 
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Annexe 1 : Schémas de principe des sous stations avec limites primaires/secondaires 

 
 Schéma de principe sous-station type chauffage et eau chaude sanitaire 
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 Schéma de principe sous-station type chauffage seul 
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Annexe 2 : Bordereau des prix de travaux neufs servant au raccordement des nouveaux 

abonnés 
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Annexe 3  

 

 

Bâtiment : 

 

Adresse  :  

CP Ville :  

Je soussigné(e) : 

  

 

 

Société  dont le numéro Siret est  

Dont le siège social est,  

 

Représenté par , en sa qualité 
de , dûment habilité à cet effet, 

 

 

Demande au Délégataire 

 

XXXXX immatriculé au RCS de Nanterre sous le numéro SIREN XXXX, ayant son siège, Tour 
Europe 33 Place des Corolles 92 400 Courbevoie et représenté par Monsieur Benoit GUIBLIN en 
sa qualité de Président, 

au réseau de 
chaleur des villes de Clichy-sous-Bois et de Livry-Gargan, dans les conditions du Règlement de 
Service dont je reconnais avoir pris connaissance ainsi que dans les conditions du présent 
document et de ses annexes. 
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définies dans le contrat de concession reprises dans le Règlement de Service sus énoncé, toute la 
fourniture de chaleur nécessaire aux besoins des locaux du ou des bâtiments rattaché(s) à la ou 
aux sous-  

A consentir gratuitement à toutes les servitudes découlant des installations implantées dans le local 
(sous-station) mis à la disposition du Délégataire et sur le terrain (branchement) ; 

permanence le libre accès à la ou aux sous-stations aux préposés du Délégataire, chargés de la 
surveillance des appareils et du relevé des compteurs ; 

A assurer le clos et le couvert de la ou des sous-stations, dont deux (2) clés de la serrure auront 
été remises au Délégataire contre récépissé pour lui permettre un accès à sa convenance à tout 
moment du jour et de la nuit en fonction des nécessités du service ; 

A régler les factures qui me seront présentées dans les 30 jours de leur présentation ; 

A transmettre le présent document à toute personne morale ou physique appelée à assurer la 
gestion du ou des bâtiments  

délais le Délégataire 

A fournir au DELEGATAIRE tous les éléments nécessaires et prévus par la réglementation en vue 
 

L 221- -781 du 13 juillet 2005 de programme 
fixant les orientations de la politique énergétique modifiée, le DELEGATAIRE peut être amené à 

  

Lorsque les travaux de raccordement du bâtiment sont éligibles aux CEE conformément à la 
réglementation applicable, le montant de la contribution correspondante, apportée au nom et pour 
le compte  Délégation de 
Service Public pour le calcul du tarif R25cee  
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Mode de Règlement 

a formule de règlement suivante1 : 

  
administratif 

 

Coordonnées bancaires du client : 

Code Banque Code guichet N° Compte Clé 

    

Banque Adresse 

  

Titulaire du compte Adresse 

  

Identifiant international de compte 
bancaire 

BIC (Bank Identifier Code) 

  

 

Données à Caractère Personnel  

Les données à caractère personnel (« DCP ») transmises dans le cadre de la présente Police 
-automatisé / automatisé] par DALKIA SA, élisant 

domicile en son siège social, 
 

Les DCP sont destinées aux services internes de DALKIA SA en tant que délégataire de la 
Délégation de Service Public ainsi que, le cas échéant, à ses prestataires techniques, aux tiers 

 

1 A compléter 
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de Service Public, comme par exemple  dans le cadre de ses pouvoirs de 
contrôle. 

 

Les DCP sont conservées par DALKIA SA pendant 
 

 

Dans les conditions prévues par le Règlement européen relatif à la protection des données 

limitation. 

DPO - Quartier Valmy  33, place Ronde  92981 Paris La Défense Cedex, ou par voie électronique 
dpo@dalkia.fr. 

réclamation auprès de la CNIL. 

 DPO ») de 
DALKIA SA, aux coordonnées suivantes : DPO - Quartier Valmy  33, place Ronde  92981 Paris 

 : dpo@dalkia.fr. 

 

 : Conditions particulières 

Fait en 2 exemplaires, 

 

 Pour le Délégataire,  

 à : , à :  

 Le  

  

Accusé de réception en préfecture
093-219300464-20241212-2024-12-34-DE
Date de télétransmission : 23/12/2024
Date de réception préfecture : 23/12/2024



 

 : Conditions particulières 

 

Typologie  

  classique » pour une durée de dix (10) ans renouvelable par tacite 
reconduction pour des périodes de dix (10) ans à défaut de dénonciation par lettre RAR dans un 
délai de six (6) mois. 

  courte durée » pour une durée ferme de trois (3) ans. 

 courte durée » concerne exlusivement les 

critères ci-dessous : 

 Abonnés pour lesquels la démolition du bâtiment est prévue avant la date de signature 
du contrat de concession de service public du réseau de chaleur dans le cadre du 

 ; 

 Abonnés ayant exprimé avant la date de signature du contrat de concession de service 
public du réseau de chaleur le souhait de se déraccorder du réseau de chaleur en vue 
de mettre en place une solution autonome de chauffage, dûment justifié par la production 

-  

Date de déraccordement prévisionnelle 
pas intervenir au-  

 courte durée » ne pourra pas donner lieu, pendant 
la durée de ladite police, à la rénovation de la sous-station ni au raccordement au nouveau 
réseau hydraulique déployé dans le cadre de la nouvelle concession. 
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Typologie du (ou des) Bâtiments : 

 Habitat privé  Habitat public  Tertiaire public  Tertiaire privé 

Libellé de la sous-station de Chaleur :  

Désignation du (ou des) Bâtiments : 

Adresse de livraison :   

Caractéristiques du (ou des) bâtiments 

 (Nb de logements ou équivalents, surface): 

 

Souscription Chaleur : 
 

Bases de calcul : 

Puissance souscrite :  

chaude sanitaire :  

Caractéristiques du fluide secondaire - Régime de température  par  7°C ext 
Départ maximal - Retour maximal en °C 

Pour les bâtiments avec CTA              

Pour les bâtiments anciens avec radiateurs   

Pour les bâtiments neufs ou rénovés   

Pour les bâtiments avec planchers chauffants  

Pour les bâtiments avec installation de production ECS   

  
 classique ») 

 Option « Complément biogaz  100%ENR&R » 

 Option « Incitation tarifaire - Effacement de la demande de chauffage » 

 Option « incitation tarifaire - Stockage en sous-station » 
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Annexe 4 : Prescriptions techniques pour les bâtiments à construire ou en rénovation et à 
raccorder au réseau de chaleur 

 

 

 

RÉSEAU DE CHALEUR DE CLICHY-SOUS-BOIS 
ET LIVRY-GARGAN 

__________________________________________________________________________ 

Cahier des charges 

 

RESEAU DE CHALEUR DES VILLES DE CLICHY-
SOUS-BOIS & LIVRY-GARGAN  

A BASE DE GEOTHERMIE 

DISPOSITIONS A PREVOIR POUR LES 
INSTALLATIONS DES BATIMENTS A 

CONSTRUIRE OU EN RÉNOVATION ET A 
RACCORDER AU RESEAU 
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ANNEXE N°8.1

1. DEFINITION DU LOT

1.1. Présentation

Le présent C.C.T.P. concerne les exigences standards pour la fourniture et construction de 
sous-stations de livraison de chaleur.

1.2. Normes et réglementation

Les installations devront répondre :

Au Décret n°88.1056 du 14 novembre 1988, relatif à la protection des travailleurs 

Au DTU 65.3 NF P52-211-1 relatifs aux installations de sous-
chaude sous pression.

bureau de contrôle.
Les installations électriques seront réalisées en conformité avec les normes, décrets et 
règlements actuellement en vigueur, à savoir :

Norme NFC 18.510 «
Electrique

Norme UTE C15.100  Exécution et entretien des installations basse tension
Norme UTE C14.100 Installation de branchement de première catégorie, comprise 

Norme C12.101 Protection des travailleurs dans les établissements qui mettent en 
Accusé de réception en préfecture
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ANNEXE N°8.1

Norme UTE C13.100 Poste de livraison alimenté par un réseau de distribution publique 
Le Décret Ministériel du 14 novembre 1988

Décret n°92158 du 20/02/1992

1.3. Principales caractéristiques Régimes de fonctionnement

Voir le schéma de principe type dans le règlement de service. Les régimes de 
fonctionnements de la 
sous-

2. DESCRIPTION DES OUVRAGES
2.1. Sous-station

La sous-station de distribution primaire de chaleur actuelle comprend :
: vannes, échangeurs, régulation, thermomètres, 

manomètres, etc suivant le schéma type dans le règlement de service.
Les limites de fournitures sont les brides de sortie des échangeurs de chauffage et ECS 
(eau chaude sanitaire) correspondant au réseau secondaire (cf limite matérialisée dans le 
schéma de principe type).

-station, un sous-comptage 
pourra être réalisé sur les boucles secondaires (chauffage et/ou ECS) pour la répartition 
des consommations de chacun des abonnés au prorata de la consommation entrée sous-
station.

2.1.1 Limites de prestation

: 

les échangeurs chauffage et ECS. (Hors ballons de stockage ECS). 
les régulations comprenant le câblage sondes, les comptages au primaire et 
éventuels sous-comptages (prestation complémentaire), 
les alimentations électriques

la tuyauterie primaire, 
le calorifugeage primaire 

+ toute la robinetterie annexe primaire (avant bride aval échangeur), 

: 
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ANNEXE N°8.1

les percements puis calfeutrements, 
les socles en béton pour accueillir les équipements,  
les évacuations eaux usées, 

les ventilations du local

:

une mise à disposition, depuis le 

pose et raccordement du coffret DTU)
les accès/servitudes et volumes nécessaires pour la mise en place des équipements 
et leur maintenance

3.
3.1.   Provenance des fournitures

Toutes les fournitures prévues seront neuves, de fabrication récente et de première 
qualité.

règlements en vigueur.

Lorsque le nom du fabricant, la marque et la référence du modèle ou une seule de ces 
désignations sont indiquées dans les documents écrits ou sur les plans, ils déterminent le 
modèle des matériels ou des éléments prévus.

3.2 Garanties techniques

Tout appareil, installation ou équipement secondaires, qui présenteraient des défauts au 

les raccordements et réglages seront compris dans ses prestations.

:
Effectué tous les réglages de son installation.

Fourni toutes les attestations demandées.
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ANNEXE N°8.1

faire dans des conditions acceptées par le Concessionnaire comme ne gênant pas leur 
fonctionnement (et notamment ceci pouvant nécessiter des travaux de nuit).

3.3 Plans et documents écrits

Le schéma de principe type joint au présent Cahier des Charges montrent les lignes 

disposition de toutes les parties seront arrêtés au cours des travaux de façon à les situer 

du projet devra être déterminée lors de la phase 

pose prévue et en comptant un délai de dix jours ouvrables pour les observations. Ces plans 

-projet sont : 

CHAUFFAGE
Puissance des installations secondaires

Régime de fonctionnement (températures secondaires)

Consommations annuelles

EAU CHAUDE SANITAIRE
Consommation annuelles
Débit de pointe
Volume ballon de stockage
Débit de perte de charge de la boucle

Plan de masse avec localisation de la sous/station
Plan GO de la sous/station
Plan des VRD et profil à proximité des bâtiments
Plans et schémas des installations secondaires de chauffage

soumettre des plans complets montrant tous les détails de la nouvelle disposition et 
obtenir une approbation écrite pour celle-ci. Accusé de réception en préfecture
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3.4. Essais et réglages

3.4.1 Nettoyages préliminaires et généralités

:

Nettoyer, mettre en charge et graisser les appareils,
Rincer toutes les canalisations (côté secondaire),
Nettoyer, par aspiration, tous les réseaux de gaines et batteries,
Nettoyer tous les locaux.

Il laissera tous les appareils et installations en parfait état de marche.

mesures, indicateurs de débit, instruments, branchements provisoires et tous accessoires 
nécessaires aux essais demandés.

Tous les défauts et imperfections constatés pendant les essais, tout matériel, appareil ou 
montage incapable de satisfaire aux essais prévus sera immédiatement réparé ou 
remplacé té 
aux plans et documents soit constatée.

3.4.2 Tuyauteries

Après la mise en place de tout le matériel et le raccordement des réseaux de tuyauteries 
dans leur position définitive et les essais préliminaires étant terminés, le concessionnaire 

chaque échangeur.
Côté secondaire, toutes les tuyauteries et appareils ayant à supporter des pressions devront 
subir des essais hydrostatiques de 1,5 fois la pression de service pendant une durée de 

des fuites 

3.4.3 Electricité

En cours de travaux ou à leurs achèvements, chaque fois que cela sera jugé nécessaire, le 
concessionnaire pourra procéder à des opérations de contrôle.
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ANNEXE N°8.1

Les vérifications comporteront notamment la conformité des installations avec les normes 
et les textes réglementaires. Essais de fonctionnement des installations.

vérifications de fonctionnement de ses installations, jugées indispensables en vue de 

3.5 
3.5.1 Instructions pour le fonctionnement

Instructions pour la conduite

repérage et schémas décrits ci-dessous. Ce manuel contiendra toutes les méthodes à suivre 

référence de tous les appareils dont il a la charge.

3.5.2 Autres documents graphiques

schémas permettant le tracé et les organes principaux des diverses installations y compris 
tous les réseaux de tuyauteries et gaines, les ventilateurs, pompes, batteries, filtres, 
groupes frigorifiques, tous accessoires, vannes, registres et instruments de régulation avec 

ait la charge.

Des étiquettes seront fournies et fixées à tous les organes ci-dessus des numéros 
correspondant  à ceux des documents graphiques.

e.Accusé de réception en préfecture
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ANNEXE N°8.1

4. IMPLANTATION, CONSTRUCTION ET AMENAGEMENT DES SOUS-STATIONS
(Applicable principalement aux constructeurs des bâtiments)

4.1 Réalisation de la sous-station

-station, sont à la charge du 
Constructeur qui doit mettre à disposition gratuite le local destiné à recevoir les 
équipements primaires fournis par le Concessionnaire ainsi que les équipements 
secondaires installés par le Constructeur.

La sous-station devra être réalisée conformément à la réglementation en vigueur, 

La construction du génie-
équipements secondaires du poste de livraison devront être contrôlées par un 
bureau de contrôle agrée.

4.2 Implantation de la sous-station

concessionnaire.

-
bâtiment, au rez-de-chaussée ou au sous-sol, tout en permettant une liaison 
directe et proche du tracé du réseau de chaleur.

-station éloignée du réseau de distribution et 

enveloppe de protection les coûts supplémentaires seront à la charge du 
constructeur.

4.3 Accès à la sous-station

accord du concessionnaire, qui dans ce cas, demandera des plans de cheminement 

place de parking. Lorsque cet accès est assuré par une porte générale Accusé de réception en préfecture
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ANNEXE N°8.1

pouvoir y accéder.

La porte de la sous-
sur un bouclier ou tout autre disposition analogue, avec une porte dite coup de 
poing.

constructeur (avec un minimum de 1m40 libre).

La serrure de la sous-station doit être approvisionnée chez un fournisseur agréé par 

-partout.

sur la porte.

Un escalier et une cour anglaise doivent être fermés par une porte, et entourés 
-corps pour les sous-stations situées en sous-sol et ayant un accès par 

plus de 0,10m de hauteur et satisfaire à la condition de profondeur ou de capacité 
de rétention.

4.4 Dimensionnement de la sous-station

La hauteur de la sous-station sera au minimum de 2,70m (hauteur libre) et la 

:

Usage Quantité Puissance totale 
(1 échangeur 
chauffage +1 

échangeur ECS)
en kW

Puissance 
chauffage 

(pas d'ECS)
(1 seul 

échangeur) 
en kW

Emprise 
nécessaire 

équipements du 
primaire
en m²

Emprise nécesaire 
équipements 

secondaire (yc 
ballon Stockage 

ECS)
en m²

Surface total 
nécessaire 

sous-station
en m²

Logements <50 lgts 150 - 10 20 30

Bureaux - 150 8 15 23

Logements
<100 
lgts 300 - 13 22 35Accusé de réception en préfecture
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Bureaux - 300 10 15 25

Logements
<150 
lgts 500 - 15 25 40

Bureaux - 500 13 17 30

Logements
< 

250lgts 1000 - 20 25 45

Bureaux - 1000 15 20 35

Logements
<400 
lgts 1500 - 23 27 50

Bureaux - 1500 18 22 40

Logements
<500 
lgts 2000 - 25 35 60

Bureaux - 2000 20 25 45

4.5 Aménagement de la sous-station

4.5.1 Ventilation des locaux

La section libre des grilles de ventilation naturelle aura une valeur correspondant 
aux nécessités des installations primaires : ventilation haute et ventilation basse de 
16 dm² au minimum.

La section libre des grilles de ventilation naturelle devra être augmentée en 
fonction des nécessités des installations secondaires afin que la température 
intérieure du local ne soit jamais supérieure à 35°C.

4.5.2 Alimentation électrique

(250/300 Lux) de la sous-station sont à la charge du constructeur.

le sectionneur extérieur (coffret DTU).

70.2 et aux spécifications de 
la Norme C 15.100. Accusé de réception en préfecture
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KVa (20A monophasé).

permettre son raccordement, en monophasé 230V + terre.

La protection sera réalisée par un dispositif de déclenchement contre les courants 
résiduels qui sera réglé en fonction de la valeur ohmique de la prise de terre.

Une protection par disjoncteur magnétothermique et système anti foudre devra 
être prévue en tête de ligne.

4.5.3 Massifs

de stockage sont à la charge du constructeur.

Les dimensions et leur positionnement sont déterminés par le concessionnaire, 

La hauteur des massifs sera de 10cm et le massif reposera sur un résilient.

4.5.4 Remplissage

constructeur.

cet objectif.

Un robinet de lavage de la sous-station sera prévu, avec raccord au nez et son 
système de disconnection).

4.5.5 Vidange et relevage des eaux
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de 1 m³ avec pompe de relevage électrique à commande manuelle.

La couverture du puisard sera du type caillebotis.

Une évacuation gravitaire pourra être envisagée, en cas de difficultés de création 
-station est construite à rez-de-chaussée sur 

sous-sol ou vide sanitaire).

tuyauteries en PVC renforcé sont souhaitables.

4.5.6 GTC

Le système de Gestion Technique Centralisée mis en place par le concessionnaire à 

secondaire, 2 contacts secs sur borne pour chaque pompe (un pour marche 
pour défaut).

4.5.7 Divers

éviter les transmissions des bruits.

éviter une propagation aérienne ou solidienne des bruits.

4.6 Limites de prestations et coordination des travaux

Le concessionnaire aura également à sa charge :
la réalisation de la tranchée et son remblai ainsi que la fourniture et la mise en 
place des canalisations calorifugées aller et retour depuis le collecteur principal 

-station (réseau primaire).
La fourniture et la pose des câbles éventuels de télétransmission reliant la sous-
station à la centrale de production de chaleur.
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Le constructeur aura également à sa charge :
Les ouvertures dans la paroi extérieure de la sous-station suivant des cotes de 

dessus du sol du local.

-station.

coordination des travaux de leurs entrepreneurs et devront tenir au minimum deux 
-verbal chacune :

Si les canalisations du chauffage primaire passent dans des parties communes ou 
privatives, la protection coupe-feu reste à la charge du Constructeur.

5. Prescriptions techniques spécifiques 

5.1. FLUIDE LIVRE EN SOUS-STATION

Arrivée générale en provenance de la Centrale : température variable entre 100°C 
(par - 7° C extérieur) et 65°C au minimum.
Retour général, à la plus basse température possible.

5.2. INSTALLATIONS INTERIEURES DE CHAUFFAGE

5.3.1 Les installations de chauffage des locaux devront fonctionner à minima :

Pour les bâtiments neufs/rénovés : à basse température.

Les températures au secondaire :
:

50°C maximum pour -

:
30°C maximum

Ces températures seront variables en fonction de la température extérieure, selon une 
courbe de régulation classique.
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ANNEXE N°8.1

Il pourra être installé des planchers chauffants par utilisation de tube polypropylène (avec 
barrière anti-oxygène) noyé en grande longueur, ou des radiateurs dimensionnés pour les 
températures maximales mentionnées ci-dessus.

Si le choix est fait par 
polypropylènes, cette distribution être en matériaux devront intégrer une barrière anti-

secondaires resteront limités.

Le transfert de chaleur du réseau primaire aux installations secondaires se fera par un ou 
plusieurs échangeurs à plaques.

Comme cela est visible sur le schéma type, la régulation sera faite par une vanne deux 
voies modulante sur le primaire, des régulations complémentaires pouvant être installées 
au secondaire en cas de circuits régulés multiples (dans ce dernier cas, le secondaire 
installera sa propre sonde de température extérieure et les régulateurs seront mis en place 
dans une armoire électrique indépendante).

des installations secondaires avec le fonctionnement du réseau primaire.

5.3.2      :

réaliser les installations intérieures de chauffage à partir des brides en 
attente sur les échangeurs de chaleur. Il doit notamment fournir et poser :
- les pompes de circulation,
-
- -dessous),
- le pot à boue,
- le(s) circuit(s) secondaire(s) et leurs équipements de réglages (purges, vannes de 

-
ci doivent respecter les prescriptions suivantes :

- pour réseaux eau de chauffage (pour une T°<80°C) :

- si matériaux conduites ou émetteurs en acier (et PER éventuellement) : 
9,5<Ph<11,5, 5<TH<8°f et 7<TA<25°f, 0<Fer total<2mg/l

- si matériaux conduites ou émetteurs en acier avec éléments cuivre (et PER 
éventuellement) : 9<Ph<10, 5<TH<8 et 5<TA<10, 0<Fer total<2mg/l, 0<Cuivre 
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ANNEXE N°8.1

- pour réseaux eau chaude Sanitaire (respect du DTU60.1) (pour une T° inférieure à 60°C) 
:

- si réseau en acier galvanisé, cuivre, inox, ou matériaux de synthèse (PVC-C, PP, PER, 
PEHD) : 10<TH<15°f

Pour la mise en place de la sonde de température extérieure par le concessionnaire, 

du bâtiment et à plus de 3m de toute ouverture.

Si pour des raisons d'exposition ou de distance cette position ne peut être obtenue, la sonde 
peut par exemple être implantée sur une façade de la cabine d'ascenseur ou un édicule en 
terrasse.

En ce qui concerne les planchers chauffants et les distributions en tube polypropylène 
l'installateur disposera une double sécurité en cas de dépassement de température 
admissible par le plancher premier seuil arrêt des pompes du circuit secondaire deuxième 
seuil alarme avec report sur les alarmes techniques du bâtiment. Par ailleurs ces planchers 
chauffants et les distributions en tube polypropylène devront impérativement être réalisés 

polypropylène avec barrière anti-
oxygène)

N B
dimensionnement des pompes de circulation chauffage est de 5 m de CE (susceptible 

5.3.

La production ECS sera collective de type semi-instantanée pour les bâtiments neufs et 
rénovés.
Les installations comprendront :

un ou plusieurs ballons de stockage (à la charge du constructeur), selon besoins, à 
savoir :

<50 logements 750 litres
De 50 à 80 logements 1000 litres
De 80 à 150 logements 1500 litres
+ de 150 logements 2000 litres

Pompes(s) bouclage,
Pompe(s) de charge échangeur secondaire. Accusé de réception en préfecture

093-219300464-20241212-2024-12-34-DE
Date de télétransmission : 23/12/2024
Date de réception préfecture : 23/12/2024



ANNEXE N°8.1

Ces données sont transmises à titre informatif et pourront 
le concessionnaire.

-2°C), et au minimum à 55° C, en sortie 

La température de retour du bouclage > 53°C.

5.4.1      :

sanitaire. Il doit notamment fournir et poser :

- Une pompe de bouclage,

- les pompes de charge du ballon

-

-
doseuse,

- deux robinets de puisage : un avec un raccord au nez (diam. 15/21) sur le départ général 
eau chaude et un autre sur le bouclage ECS (pour prélèvement analyse légionellose).

-

5.4. EXPLOITATION - MAINTENANCE 

installations primaires sont assurées par le 
concessionnaire qui devra avoir accès permanent à la sous-station.
Reste à la charge du gestionnaire des bâtiments la maintenance des installations 
secondaires, selon les limites précisées sur le schéma de principe joint.
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MODELE DE POLICE 
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MODÈLE DE 

Bâtiment :

Adresse  :

CP Ville :

Je soussigné(e) :

Société dont le numéro Siret est 

Dont le siège social est, 

Représenté par , en sa qualité 
de , dûment habilité à cet effet,

Demande au Délégataire

XXXXX immatriculé au RCS de Nanterre sous le numéro SIREN XXXX, ayant son siège, Tour Europe 33 
Place des Corolles 92 400 Courbevoie et représenté par Monsieur Benoit GUIBLIN en sa qualité de 
Président,

au réseau de chaleur des 
villes de Clichy-sous-Bois et de Livry-Gargan, dans les conditions du Règlement de Service dont je 
reconnais avoir pris connaissance ainsi que dans les conditions du présent document et de ses annexes.
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dans le contrat de concession reprises dans le Règlement de Service sus énoncé, toute la fourniture de 
chaleur nécessaire aux besoins des locaux du ou des bâtiments rattaché(s) à la ou aux sous-stations objet 

A consentir gratuitement à toutes les servitudes découlant des installations implantées dans le local (sous-
station) mis à la disposition du Délégataire et sur le terrain (branchement) ;

libre accès à la ou aux sous-stations aux préposés du Délégataire, chargés de la surveillance des appareils 
et du relevé des compteurs ;

A assurer le clos et le couvert de la ou des sous-stations, dont deux (2) clés de la serrure auront été remises 
au Délégataire contre récépissé pour lui permettre un accès à sa convenance à tout moment du jour et de 
la nuit en fonction des nécessités du service ;

A régler les factures qui me seront présentées dans les 30 jours de leur présentation ;

A transmettre le présent document à toute personne morale ou physique appelée à assurer la gestion du 
ou des bâtiments 

le Délégataire

A fournir au DELEGATAIRE tous les éléments nécessaires et prévus par la réglementation en vue de 

conformément aux articles L 
221- -781 du 13 juillet 2005 de programme fixant 
les orientations de la politique énergétique modifiée, le DELEGATAIRE peut être amené à exécuter des 
actions et/ou des tra

Lorsque les travaux de raccordement du bâtiment sont éligibles aux CEE conformément à la 
réglementation applicable, le montant de la contribution correspondante, apportée au nom et pour le 
compte Délégation de Service 
Public pour le calcul du tarif R25cee
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Mode de Règlement

a formule de règlement suivante1 :

Coordonnées bancaires du client :

Code Banque Code guichet N° Compte Clé

Banque Adresse

Titulaire du compte Adresse

Identifiant international de compte 
bancaire

BIC (Bank Identifier Code)

Données à Caractère Personnel 

Les données à caractère personnel (« DCP ») transmises dans le cadre de la présente Police 
-automatisé / automatisé] par DALKIA SA, élisant domicile 

en son siège social, 
du Règlement de Service et de la Délégation de Service Public.

Les DCP sont destinées aux services internes de DALKIA SA en tant que délégataire de la Délégation de 

disposition légale, réglementaire ou contractuelle du contrat de Délégation de Service Public, comme par 
exemple dans le cadre de ses pouvoirs de contrôle.

1 A compléter
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Les DCP sont conservées par DALKIA SA pendant

Dans les conditions prévues par le Règlement européen relatif à la protection des données personnelles 

-
Quartier Valmy 33, place Ronde 
email suivante : dpo@dalkia.fr.

réclamation auprès de la CNIL.

DPO ») de DALKIA SA, 
aux coordonnées suivantes : DPO - Quartier Valmy 33, place Ronde 92981 Paris La Défense Cedex, 

: dpo@dalkia.fr.

: Conditions particulières

Fait en 2 exemplaires,

Pour le Délégataire,

à : , à : 

Le
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: Conditions particulières

Typologie de 

classique » pour une durée de dix (10) ans renouvelable par tacite reconduction 
pour des périodes de dix (10) ans à défaut de dénonciation par lettre RAR dans un délai de six (6) mois.

courte durée » pour une durée ferme de trois (3) ans.

courte durée » concerne exclusivement les abonnés 
-

dessous :

Abonnés pour lesquels la démolition du bâtiment est prévue avant la date de signature du 
contrat de concession de service public du réseau de chaleur dans le cadre du programme 

;

Abonnés ayant exprimé avant la date de signature du contrat de concession de service public 
du réseau de chaleur le souhait de se déraccorder du réseau de chaleur en vue de mettre en 
place une solution autonome de chauffage, dûment justifié par la producti un Procès-Verbal 

Date de déraccordement prévisionnelle
intervenir au-

courte durée » ne pourra pas donner lieu, pendant la 
durée de ladite police, à la rénovation de la sous-station ni au raccordement au nouveau réseau 
hydraulique déployé dans le cadre de la nouvelle concession.
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Typologie du (ou des) Bâtiments :

Habitat privé Habitat public Tertiaire public Tertiaire privé

Libellé de la sous-station de Chaleur :

Désignation du (ou des) Bâtiments :

Adresse de livraison :

Caractéristiques du (ou des) bâtiments

(Nb de logements ou équivalents, surface):

Souscription Chaleur :

Bases de calcul :

Puissance souscrite :

:

Caractéristiques du fluide secondaire - Régime de température  par 7°C ext
Départ maximal - Retour maximal en °C

Pour les bâtiments avec CTA 

Pour les bâtiments anciens avec radiateurs 

Pour les bâtiments neufs ou rénovés 

Pour les bâtiments avec planchers chauffants

Pour les bâtiments avec installation de production ECS 

classique »)

Option « Complément biogaz 100%ENR&R »

Option « Incitation tarifaire - Effacement de la demande de chauffage »

Option « incitation tarifaire - Stockage en sous-station »
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BORDEREAUX DES PRIX UNITAIRES 
DES FRAIS DE RACCORDEMENT ET DE 

DEVOIEMENT

Annexe n°8.3
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BPU FRAIS DE RACCORDEMENT
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BPU FRAIS DE DEVOIEMENT
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LISTE DES ABONNES 
POUVANT 

POLICE 

COURTE DUREE

Annexe n°8.4
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ANNEXE N°8.4

GROUPEMENT DALKIA, 2GRE, DK30 POUR LES VILLES DE CLICHY-SOUS-BOIS ET LIVRY-GARGAN   - DECEMBRE 2024 -  2  -

Sous-Station 
existante Bâtiment/Résidence

A confirmer 
PA Courte

Date de 
réhabilitation/démolition

SST 1 B1 Non démoli en 04/2028

SST 2 

B2 Non démoli en 09/2025
B3 Non démoli en 01/2026
B4 Non démoli en 06/2026
B5 Non démoli en 01/2027

SST 7 

6 Oui réhabilité en 2026
6B Oui réhabilité en 2026
7 Non démoli en 01/2027

7B Oui réhabilité en 2027
8 Non démoli en 01/2027

SST 11
B10 Non démoli en 03/2025
B11 Non démoli en 01/2027
B12 Non démoli en 02/2028

SST 17

15 Oui réhabilité en 2024
17 Oui réhabilité en 2024
19 Oui réhabilité en 2024
20 Oui réhabilité en 2024

CC1 CC1 Non démoli en 01/2028
CC2 CC2 Non démoli en 01/2028
CC3 CC3 Non démoli en 01/2028

SST ALL Allende Oui réhabilité en 2025
SST SEV Sévigné Oui réhabilité en 2024
SST VDA Vallée des Anges Oui réhabilité en 2025
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EMPRISE FONCIERE
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MODÈLES DE 
GARANTIE MAISON-
MÈRE ET GAPD

Annexe n°9.4
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   ANNEXE N°9.4 

 

GROUPEMENT DALKIA, 2GRE, DK30 POUR LES VILLES DE CLICHY SOUS BOIS ET LIVRY GARGAN   DECEMBRE 2024 2

GARANTIE MAISON MÈRE 

 

ENTRE : 

 
(1) Dalkia, société anonyme au capital de 220 047 504 EUROS, dont le siège social 
est situé Panorama 204 rue Sadi Carnot, Saint-André-Lez-Lille (59350), immatriculée 
au registre du commerce et des sociétés de Lille Métropole sous le numéro 
456 500 537, représentée pour les besoins des présentes par Monsieur Benoit Guiblin 
en qualité de Directeur Région Ile-de-France, ayant tous pouvoirs à cet effet (le 
« Garant ») ; 
 
 
ET : 
 
 
(2) [Société dédiée délégataire], une société par actions simplifiée dont le siège 
social est situé [ ], immatriculée au registre du commerce et des sociétés de [ ] sous le 
numéro [ ] (le «  ») ; 

 
 
AU BÉNÉFICE DE : 
 
Le groupement  villes de Clichy-sous-Bois / Livry-Gargan 
 
Représenté par son coordonnateur, la Ville de Clichy-sous-Bois, prise en la personne de son 
Maire, dument habilité à cet effet par délibération du  [ ] (le « Bénéficiaire »). 
 

 
Étant dénommé individuellement une « Partie » et Collectivement les « Parties » 
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GROUPEMENT DALKIA, 2GRE, DK30 POUR LES VILLES DE CLICHY SOUS BOIS ET LIVRY GARGAN   DECEMBRE 2024 3

 
IL EST TOUT  EXPOSE CE QUI SUIT : 
 
(A) Le Bénéficiaire a initié une procédure de mise en concurrence régie par les dispositions 

des articles L.1411-1 et suivants du code général des collectivités territoriales, et 
L.3111-1 et suivants et R.3111-1 et suivants du code de la commande publique, en vue 

du réseau de chaleur sur les villes de Clichy-sous-Bois et Livry-Gargan et le 
 Délégation »).  

 
(B) Les membres du groupement conjoint constitué du Garant, de la société 2gré et de la 

société DK 30, et dont le Garant est le mandataire, ont été désignés attributaires à 

une notification du Bénéficiaire en date du [ ]. 
 

(C) Conformément aux stipulations du contrat de Délégation (le « Contrat »), le 

 
 

(D) 

garantie (la « Garantie »). 
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GROUPEMENT DALKIA, 2GRE, DK30 POUR LES VILLES DE CLICHY SOUS BOIS ET LIVRY GARGAN   DECEMBRE 2024 4

Ceci exposé, il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
 
1. DÉFINITIONS 
 
Les termes utilisés dans la présente Garantie avec une majuscule doivent être interprétés 
conformément à leur définition, indiquée en gras et entre guillemets dans le corps de la présente 
Garantie. 
 
Les termes utilisés dans la présente Garantie commençant par une majuscule et non définis dans 
le cadre de la Garantie doivent être interprétés conformément à leur définition indiquée dans le 
Contrat. 
 
 
2. FOURNITURE DE MOYENS  
 

nécessaires à garantir la continuité du service public conformément au Contrat. 
 
 
3. GARANTIE DU DONNEUR D RDRES 
 
3.1 

 :  
 

(a) respecter les termes des articles 11.1 et 11.3 du Contrat relatif à la stabilité de 
 ; 

(b) 
 ; 

(c) -dessus, la 

des obligations stipulées par le Contrat. 
 
Le Garant, dans ce cadre, reste tenu de manière solidaire et sans condition des 

Contrat dans la  
 
3.2 

-dessus par notification écrite 
. 

 
3.3 

responsabilités et ne sera pas titulaire de moins de droits que ceux dont est titulaire le 
 

 
 
4. M  
 
4.1 Afin de mettre en jeu la Garantie, le Bénéficiaire devra en faire la demande au Garant par 

une notification écrite, conformément aux stipulations des Articles 4.4 et 7 de la présente 
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GROUPEMENT DALKIA, 2GRE, DK30 POUR LES VILLES DE CLICHY SOUS BOIS ET LIVRY GARGAN   DECEMBRE 2024 5

aux difficultés rencontrées. 
 
4.2 

 
 
4.3 

« GAPD »).] 
 
4.4  : 

(a) 
en mesure de respecter ses obligations de faire au titre du Contrat ou, selon le cas, 

du Contrat ; 
(b) identifier les manquements visés et les obligations de faire méconnues ou, selon le 

 ; 
(c) 

pas conformé, dans le délai imparti, à ses obligations au titre du Contrat ou, selon le 
ans 

la mise en demeure adressée par le Bénéficiaire ; 
(d) [le cas échéant, justifier du fait que la GAPD a été appelée de façon préalable.] 

 

 
5. ENGAGEMENTS SPÉCIFIQUES 
 
5.1 Le Garant accepte expressément que ses obligations au titre de la Garantie demeurent 

pleinement en vigueur nonobstant toute modification affectant la situation du Bénéficiaire. 
 
5.2 Le Garant reconnaît que la cessation anticipée pour quelle cause que ce soit de la 

Garantie ne remettra pas en cause son obligation de règlement. 
 
5.3 

nneur 

ite 
extension. 

 
5.4 

Bénéficiaire en concours avec le Garant. 
 
5.5 

Garantie ou toute garantie équivalente qui aurait été approuvée par le Bénéficiaire. 
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GROUPEMENT DALKIA, 2GRE, DK30 POUR LES VILLES DE CLICHY SOUS BOIS ET LIVRY GARGAN   DECEMBRE 2024 6

 
6. DÉCLARATIONS ET GARANTIES 
 
6.1  

(a)  
(b) organes sociaux afin de lui 

conférer le pouvoir de conclure la présente Garantie ; et 
(c) 

créanciers en vue de la prévention ou de la résolution de difficultés (mandat ad hoc, 
conciliation) 
concernant. 

 
6.2 Le Garant déclare et garantit : 

(a)  
(b) financière, juridique, fiscale et 

aux termes du Contrat. 

 

 
7. NOTIFICATIONS 
 
7.1 

stipulations du présent Article 7, toutes les notifications en application de la présente 
Garantie devront être envoyées à cette adresse. 

 
7.2 Toute communication ou notification en application de la présente Garantie devra être 

effectuée par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 

 
8. MODIFICATION 
 
Tout avenant à la présente Garantie nécessite un accord écrit et signé des Parties et du 
Bénéficiaire. 
 
 
9. NON-RENONCIATION 
 

quelconque dont elle serait titulaire aux termes de la présente Garantie ne pourra être assimilé à 

 
 
 
10. LOI APPLICABLE - ATTRIBUTION DE JURIDICTION 
 
10.1 La présente Garantie sera soumise et interprétée conformément au droit français. 
 
10.2 

exclusive du Tribunal de commerce de Paris. 
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En trois (3) exemplaires originaux 
 
 

Le Garant 
Représenté par [ ] 
 

  
Représenté par [ ] 

Le Bénéficiaire 
Représenté par [ ] 
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GARANTIE AUTONOME À PREMIÈRE DEMANDE 

 
ÉMISE PAR : 
 
 
[ compléter     ] 
 
 
AU BÉNÉFICE DE : 
 
 

 villes de Clichy-sous-Bois / Livry-Gargan 
 
Représenté par son coordonnateur, la Ville de Clichy-sous-Bois, prise en la personne de son 
Maire, dument habilité à cet effet par délibération du  [ ]. 

 
EN PRÉSENCE DE : 

 
 

[Société dédiée délégataire], une société par actions simplifiée dont le siège social est situé [ ], 
immatriculée au registre du commerce et des sociétés de [ ] sous le numéro [ ]. 
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  : 

 villes 
de Clichy-sous-Bois / Livry-  « Autorité Délégante 

sur les villes de Clichy-sous-Bois et Livry-Gargan et le déploiemen
(le « Contrat » ou « Délégation »), 

groupement conjoint, avec la société Dalkia pour mandataire, et ont été désignées attributaires 
[ ],  

par la [nom de la société dédiée]  

           

[nom de la société dédiée], vis-à-

Délégante pourrait réclamer en considération du Contrat susmentionné, à concurrence : 

- quatre           4 000 000 euros) 
au titre de la réalisation des travaux de premier établissement du Contrat      [trois mois 
avant le début de la réalisation des travaux].  
 

-

a été formulée entraînant des engagements financiers.  
 
Dans ces conditions, et dans le cadre de la présente garantie, cette somme forfaitaire 

alinéa du Contrat, 
 

- de quatre      cent mille EUROS (4     00 000 euros) au titre de la garantie relative à 

chaleur].  
 

règlement des comptes de la Délégation qui interviendra au maximum six (6) mois à 
 six mois avant la 

date anniversaire de la présente garantie.  
 
Cette garantie sera expressément reconstituée chaque année pour le même montant, en 

     .  
 
Dans ces conditions, et dans le cadre de la présente garantie, cette somme forfaitaire 

alinéa du Contrat, 
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- et de      cinq      cent mille EUROS (5     00 000 euros) au titre de la garantie relative à la 

du Contrat].  
 

 
 
Dans ces conditions, et dans le cadre de la présente garantie, cette somme forfaitaire 

alinéa du Contrat,  

étant précisé que : 
 

- 
, adressée en lettre recommandée avec demande 

conditions de leur paiement se trouvent réalisées, 
 

- l  ne pourra opposer aucune exception tenant aux engagements 
visés ci-dessus, 
 

- l  sera tenue de régler les sommes réclamées sur présentation de 
cette lettre, dans un délai maximum de trente jours courant à compter de la lettre de mise 

société dédiée. 

ouvrages et du service, en cas de mise en jeu partielle, le montant des engagements ci-dessus 
omme égale à la différence 

partielles. 

La présente garantie est valable -dessus. 

A défaut de réception par l  

appel. 

mainlevée pleine et entière du présent engagement. 

Le présent engagement est soumis au droit français, tout litige lui étant relatif sera de la 
compétence des tribunaux de [à compléter]. Le texte en français du présent engagement fait seul 
foi. 

 à 
-dessus dans les comparutions de la présente garantie. 
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En trois (3) exemplaires originaux 
 
 

[Etablissement bancaire] 
Représenté par [ ] 
 

 
Représentée par [ ] 
 

[La société dédiée] 
Représentée par [ ] 
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